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1. Résumé Non Technique 
1.1 Généralités 
Le décret du 19 août 2016 et l’instruction du 20 décembre 2016, qui renvoient à la définition du 
Code de l’énergie, définissent la biomasse comme «la fraction biodégradable des produits, 
déchets et résidus provenant de l'agriculture, y compris les substances végétales et animales, de 
la sylviculture et des industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets 
industriels et ménagers ». Les usages pris en compte dans le SRB sont ceux des ressources de 
la forêt, de l’agriculture et des déchets. Les ressources en biomasse se répartissent ainsi en trois 
catégories selon leur origine : 

- la biomasse forestière, 
- la biomasse agricole, 
- la biomasse issue des déchets. 

 
Le SRB se limite aux usages énergétiques de la biomasse qui regroupent la production de 
chaleur, d’électricité (seule ou combinée avec la production de chaleur, on parle alors de 
cogénération) et les carburants. 
La hiérarchisation des usages et les partis pris pour cette étude sont : 

- Non concurrence avec l’alimentation, 
- Non concurrence avec les usages matières, 
- Augmentation du stock de carbone stable dans les écosystèmes, 
- Augmentation de la vie biologique des sols. 

 
Conformément à l’article R. 122-17 (rubrique 8 ter) du Code de l’environnement, le SRB Occitanie 
prévu par l'article L. 222-3-1 du code de l'environnement doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale. 
 
Cette évaluation environnementale, dont le contenu est décrit à l’article R122-20 du Code de 
l’Environnement, et co-élaborée par l’Etat et la Région, vise à intégrer le plus en amont possible 
les enjeux environnementaux dans le plan lui-même. Elle analyse l’état initial de l’environnement 
et évalue les effets (positifs ou négatifs) des actions envisagées sur ce dernier et préconise les 
mesures d’accompagnement pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs du projet 
sur l’environnement et la santé publique.  
Sa démarche est un processus itératif qui est mené en parallèle de l’élaboration du SRB. La 
soumission à évaluation de la Stratégie Nationale de Mobilisation de la Biomasse (SNMB) et des 
SRB doit permettre d’appréhender l’ensemble des impacts environnementaux liés à une 
mobilisation accrue de la biomasse et d’étudier les équilibres nécessaires à la préservation de la 
ressource tout en se donnant les moyens d’atteindre les objectifs de développement d’énergies 
renouvelables fixés par la loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) 
dans une logique de mobilisation durable de la ressource. 
 
Les SRB et SNMB sont révisés tous les six ans. 
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1.2 Articulation du SRB avec d’autres documents de planification 
Le schéma suivant, issu de la note du 20 décembre 2016 relative à l’élaboration des schémas 
régionaux de biomasse, représente les liens existants (ou à créer) entre différents plans et 
programmes à l’échelon national et régional : 

 

 
Figure 1 : Articulation du SRB avec les différents plans, schémas et programmes 

(Source : Note du 20 décembre 2016 relative à l’élaboration des schémas régionaux biomasse) 

 
Par ailleurs, la note du 20 décembre 2016 relative à l’élaboration des schémas régionaux 
biomasse précise que le SRB s’articule avec plusieurs autres documents de programmation à 
l’échelle régionale. Il est compatible avec le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB), 
le Schéma Régional de Développement Économique, d’Innovation et d’Internationalisation 
(SREDII) et le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) et est intégré 
au Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
(SRADDET) . 
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1.3 Etat Initial de l’Environnement 
Le diagnostic, ou état initial de l’environnement, a pour objectif de décrire l’environnement 
régional à partir de thématiques, pour aider à comprendre le fonctionnement global du territoire, 
en relevant les atouts et les opportunités environnementales mais aussi les faiblesses et les 
menaces.  
La description du territoire est réalisée au regard de 16 thématiques environnementales, 
organisées par milieu, conformément aux orientations de la note méthodologique 
« préconisations relatives à l’évaluation environnementale stratégique » du Commissariat 
Général au Développement Durable (CGDD). La figure suivante illustre les 16 thématiques 
considérées par milieu : 

 
 
De l’état initial de l’environnement résultent les enjeux environnementaux, identifiés en croisant 
la sensibilité de la thématique, et les pressions exercées par la mobilisation de la biomasse et 
son usage. La définition des enjeux dans un cadre territorial est primordiale car elle met en lien 
des considérations scientifiques, des valeurs et des représentations sociales, des réalités 
économiques et socio-économiques, et les modes de gouvernance et les règlementations qui s’y 
attachent. 
En d’autres termes, un enjeu est une interrogation sur la modification d’une composante 
environnementale dans une perspective de mise en œuvre des actions du Schéma Régional 
Biomasse. Modification que l’on sait pouvoir évaluer, mesurer, attribuer une valeur, et qui peut 
être négative mais aussi positive. 
On retrouvera ainsi : 

- Des enjeux majeurs pour des thématiques environnementales d'une grande sensibilité 
pour ce territoire, soumises à de nombreuses pressions et sur lesquelles le document 
étudié est susceptible d'avoir des incidences importantes ; 

- Des enjeux importants pour des thématiques environnementales un peu moins 
sensibles, pour lesquelles les pressions actuelles sont plus limitées et sur lesquelles le 
document étudié est susceptible d'avoir des incidences importantes ou alors des 
thématiques environnementales très sensibles mais sur lesquelles le document étudié est 
moins susceptible d'avoir des incidences importantes ; 

• Climat
• Sols
• Eau souterraine et eau destinée à la consommation humaine
• Lagunes et zones humides
• Eau superficielle
• Côtes et littoral

Milieu physique

• Les habitats naturels et continuités écologiques
• Les espèces
• le réseau Natura 2000

Milieu naturel

• Santé
• Activités humaines
• Les déchets
• Ressources énergétiques
• Aménagement/urbanisme/consommation d'espace
• Les paysages et patrimoine d'Occitanie
• Prévention des risques naturels et technologiques, sécurité

Milieu humain
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- Des enjeux modérés pour des thématiques très sensibles mais pour lesquelles le 
document étudié n'est pas susceptible d'avoir des incidences. Celles-ci sont étudiées en 
termes de diagnostic mais le manque de lien avec l'objet d'analyse doit permettre de 
conclure sur le niveau de faiblesse de l'enjeu pour l'évaluation environnementale du 
plan/schéma/programme ; 

- Une absence d'enjeu pour des thématiques non sensibles et/ou subissant globalement 
peu de pressions. 
 

Ne sont donc conservées en termes d'enjeux de l'évaluation environnementale, que les 
thématiques environnementales prioritaires qui sont susceptibles d’interagir avec l'objet d'étude 
(enjeux sur lesquels le SRB pourrait avoir un levier d’action). 
 
 
1.3.1 Les éléments et enjeux à retenir pour le milieu physique : 

1.3.1.1 Sur le climat 
Le climat en Occitanie est varié, 4 grands types de climat sont représentés. L’étendue des 
températures minimales moyennes, maximales moyennes, des hauteurs de précipitation, de 
durée et de nombre de jours d’ensoleillement est importante. L’évolution du climat tend à une 
augmentation des événements extrêmes (crues, tempêtes, orages, etc.), accompagné d’une 
diminution des précipitations efficaces et d’une montée des eaux.  
D’après les données Météo France, les températures depuis la deuxième moitié du 20ème siècle 
sont en augmentation de plus de 1°C en moyenne en ancienne région Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon. Les épisodes de températures anormalement hautes s'intensifient 
régulièrement depuis 15 ans. 
La tendance attendue est un réchauffement climatique généralisé, notamment sur certaines 
zones particulièrement vulnérables, comme la côte méditerranéenne. La région est très 
vulnérable au changement climatique, dont les effets ont des conséquences sur les milieux 
physiques, naturels et humains. Les courbes de tendance de fonte des glaciers prévoient une 
extinction des glaciers pyrénéens à l’horizon 2050. Une intensification des périodes de canicules 
et une amplification des sécheresses est attendue.  
L’objectif est aujourd’hui d’atténuer au maximum ce changement, pour ne pas engendrer de 
conséquences trop lourdes sur les écosystèmes et les activités humaines. L’enjeu consiste à 
s’adapter, l’inertie du système climatique faisant que le réchauffement climatique n’est pas 
évitable. Il s’agit donc de mettre en place des politiques préventives, de faire des choix qui 
réduisent la vulnérabilité des territoires ou des secteurs d’activités exposés, d’accompagner au 
mieux les évènements extrêmes, notamment par une attention particulière portée aux populations 
les plus exposées, et de tirer bénéfice des changements qui s’opèrent. 
Les filières sylvicoles, agricoles et déchets peuvent, par l’intermédiaire du SRB, contribuer à 
l’atténuation et à l’adaptation du territoire au changement climatique, par la mobilisation d’une 
biomasse qui permettrait de réduire la consommation d’énergie fossile, réduisant les émissions 
de GES, et par une gestion adaptée des espaces naturels et agricoles pour améliorer les 
capacités de stockage de carbone. 
 

1.3.1.2 Sur les sols 
L’élément central dans les sols est sa matière organique. Cette matière organique assure de 
nombreuses fonctions agronomiques et environnementales. Elle joue un rôle de tampon vis-à-vis 
des autres milieux (réserve alimentaire pour la flore et faune, réserve en eau pour les milieux 
aquatiques et le sous-sol, réserve carbone pour l’atmosphère). 
Composée de 58 % de carbone organique en moyenne, elle libère en se décomposant 
(minéralisation) du dioxyde de carbone (CO2) et d’autres gaz à effet de serre. Elle participe donc 
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au cycle des éléments majeurs (le carbone, l’azote, le phosphore) et a un rôle majeur dans le 
climat. 
Cette minéralisation permet d’alimenter les plantes et la biodiversité des sols. Elle fertilise, aère 
les sols, et permet à ceux-ci d’être vivants. Elle limite la compaction et l’érosion hydrique et 
favorise le piégeage des métaux toxiques ou des micropolluants organiques. 
 
La quantité de matière organique se mesure par le stock de carbone d’un sol. Les stocks de 
carbone du sol de l’Occitanie sont variables et certaines zones sont marquées par des stocks 
carbone faibles, notamment près du littoral méditerranéen, et dans les grandes régions de plaines 
alluviales d’Occitanie (départements du Tarn-et-Garonne, Tarn, Gers et Haute-Garonne). 
 
Les menaces qui pèsent sur les sols en Occitanie sont l’artificialisation, l’érosion, la pollution 
locale, ainsi que la perte de matière organique. 
L’artificialisation est en dynamique marquée autour des villes des grandes infrastructures et de 
l’arc méditerranéen. 
L’érosion des sols est invariablement marquée sur la région, et l’est spécialement en Gascogne, 
en Haute-Garonne, Tarn, et Aveyron.  
Les zones de vigilance vis-à-vis de la pollution et contamination des sols se concentrent au niveau 
d’anciens territoires « industriels » liés à diverses activités, notamment, les activités chimiques, 
para chimiques, pétrolières, métallurgiques, et minières. 
Enfin la perte de matière organique dans les sols peut être liée à des pratiques agricoles qui 
favorisent et accélèrent la minéralisation. Il peut donc par endroit être important de reconstituer 
au fur et à mesure le stock de matières organiques, via les végétaux ou par des apports exogènes 
conformes à la réglementation. Le changement d’affectation a aussi un impact direct sur la teneur 
en matière organique dans les sols. L’artificialisation est notamment responsable de la perte en 
matière organique. 
Pour rappel, les sols constituent une ressource naturelle non renouvelable. 
 
En bref, la matière organique du sol est au centre du cycle des éléments et des polluants dans 
les écosystèmes terrestres. Elle est le support de la production agricole et sylvicole. Aussi, la 
préservation des fonctions et usages des sols est un enjeu important. Et leur meilleure prise en 
compte dans l’aménagement du territoire constitue un objectif de plus en plus prégnant. 
Certaines pratiques agricoles tendent à compenser l’appauvrissement des stocks carbone des 
sols et leur érodabilité. Le SRB représente un levier d’action sur les filières agricoles et sylvicoles, 
en lien avec l’évolution de ces pratiques. 
 

1.3.1.3 Sur les eaux souterraines 
Sur le territoire occitan, de grandes masses d’eau sont présentes, disposant d’un large stock et 
d’importantes réserves renouvelables, et les quatre types d’aquifères sont représentés. 
Les nappes alluviales sont facilement mobilisables et disposent de larges réserves partiellement 
renouvelables. 
L’état des eaux souterraines est cependant inégal : la vulnérabilité aux nitrates est variable et très 
importante sur certaines zones, de même que l’état chimique des masses d’eau souterraines 
affleurantes. On note une sensibilité particulière au niveau des grandes plaines alluviales 
occitanes. La pollution agricole y est fortement présente, liée aux pratiques agricoles, à la nature, 
aux caractéristiques du sol et au réseau hydrographique. 
Les SDAGE ont été mis en place, pour une meilleure gestion des eaux, et l’amélioration de la 
qualité des eaux souterraines. 
De par l’évolution des pratiques agricoles, et dans une moindre mesure, sylvicole, la qualité des 
eaux souterraines apparait mieux maitrisée et s’est globalement stabilisée. La mise en place du 
SRB devrait contribuer à continuer à faire évoluer ces pratiques agricoles vers une gestion et une 
prise en compte raisonnée des eaux souterraines. 
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1.3.1.4 Sur les zones humides 
Les lagunes et zones humides ont une forte valeur patrimoniale, écologique et économique, et 
ont un rôle capital dans l’environnement pour l’adaptation au changement climatique du territoire. 
Ce sont des milieux fragiles, sensibles à l’urbanisation et à la pollution, qui représentent des 
habitats naturels pour de nombreuses espèces. 
Ces zones peuvent aussi avoir un rôle d’espaces supports d’activité halieutique et aquacole, les 
menaces pesant sur ces zones humides et lagunes sont liées à la dégradation de la qualité des 
eaux ainsi que les pressions liées à l’urbanisation, à l’artificialisation et aux pratiques agricoles. 
3 sites classés au titre de la convention Ramsar et reconnus d’importance internationale se 
situent en Occitanie : les étangs de la Narbonnaise, les étangs Palavasiens et la Petite 
Camargue. L’étang de Salses Leucate est en cours de classement. L’inventaire des zones 
humides est encore très incomplet, de nombreuses zones humides pas encore reconnues sont 
probablement présentes. 
Jusqu’à récemment, la surface de zones humides a considérablement diminué mais, avec 
l’évolution de la réglementation, les zones humides sont mieux protégées et tendent à se 
stabiliser. 
La mise en place du SRB ne devrait pas avoir d’influence particulière sur la préservation de ces 
zones. 
 

1.3.1.5 Sur les eaux superficielles 
La région se situe sur trois grands bassins versants hydrographiques, l’eau est facilement 
mobilisable et est présente en quantité sur l’ensemble du territoire. 
Cependant, 54% des cours d’eau n’ont pas atteint le bon état écologique en Occitanie. 
Les cours d’eau en plaine ainsi que ceux du littoral languedocien affichent un état écologique 
spécialement dégradé et requièrent une attention particulière. 
Les SDAGE, document de gestion des eaux, visent un bon état écologique et chimique de 63% 
des eaux superficielles d’ici 2021 et 100% en 2027. 
L’évolution des pratiques agricoles, principalement, influe sur la qualité des eaux de surface, le 
SRB pouvant contribuer à faire évoluer les pratiques, il représente un levier d’action modéré sur 
la meilleure gestion et amélioration de la qualité des eaux de surface, via l’évolution des pratiques 
agricoles, et, dans une moindre mesure, des pratiques sylvicoles. 
 

1.3.1.6 Sur les côtes et littoraux 
Le territoire comprend 215 km de linéaires de littoraux, ce qui représente un atout touristique fort. 
Les littoraux affichent une sensibilité à l’érosion importante, liée à la prédominance des plages 
de sable. 
Les faiblesses et menaces pesant sur la côte languedocienne sont l’érosion côtière et la 
submersion marine, la pollution, la dégradation de la qualité de l’eau et des sédiments, la 
dégradation de la qualité des nappes littorales qui sont sous tension avec un risque de salinisation 
et la montée du niveau de la mer. Les zones les plus sensibles sont les zones les plus urbanisées 
le long du littoral, soit les villes de Montpellier, Narbonne, Béziers et Perpignan. 
Avec le changement climatique et la montée des eaux attendue, la protection du littoral est 
critique. Le SRB ne représente pas de levier d’action particulier outre le rôle qu’il jouera sur la 
baisse de l’émission de GES de la région, participant à lutter contre le changement climatique. 
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1.3.1.7 Synthèse des enjeux du milieu physique 

 

 Enjeu 
Criticité 
actuelle 

Explications Tendance 
actuelle 

Explications SOMME 
Niveau 
global 

d’enjeu 

Marge de 
manœuvre 

Explications SOMME 
Niveau d’enjeu 

pertinent d’importance 
pour le SRB 

Climat 

L'atténuation du changement 
climatique avec la maitrise des 

bilans GES 
3 

Le changement climatique est déjà 
observable sur la région avec des 

augmentations de température et la 
fonte des glaciers 

2 

Les émissions de GES 
diminuent depuis 1990 en 

Occitanie mais les températures 
augmentent encore et il est 
attendu qu'elles augmentent 
encore, du fait de l'inertie du 

système climatique entre autres 

5 Important 3 

La mobilisation de la biomasse 
pour produire de l'énergie 
renouvelable et ayant un 

meilleur bilan GES est un levier 
d'action fort sur le changement 

climatique 

8 Majeur 

L'adaptation du territoire au 
changement climatique 

3 

La vulnérabilité des territoires aux 
effets du changement climatique 

est importante sur la région, 
notamment au niveau de la côte 
méditerranéenne, très impactée 

2 

La France a mis en place un 
plan d'adaptation au 

changement climatique, tendant 
à limiter sa vulnérabilité, mais 
l'inertie du système climatique 

fait que le réchauffement 
s'accentue 

5 Important 1 

Les pratiques agricoles, 
sylvicoles, et de gestion des 

déchets peuvent constituer un 
levier d'action faible sur 

l'adaptation au changement 
climatique 

6 Important  

Sol 

La préservation en matière 
organique des sols épais sous 

couvert forestier ou prairial. 
3 

Ces sols déjà riches en matière 
organique présentent un stock 

carbone important qu’il convient de 
ne pas altérer pour ne pas dégager 

d’importantes quantités de gaz à 
effet de serre 

2 

Les milieux prairiaux ont 
diminué en surface entre 1990 

et 2015 (voir tableau page 205). 
Les milieux forestiers sont en 

diminution (- 2 %/an en 
moyenne régionale) 

5 Important 3 

La mobilisation de la biomasse 
constitue un levier d’action 

important en ce sens qu’elle 
favorise le développement de 

ces couverts. 
2 filières sont concernées : la 

filière forestière et la filière 
agricole 

8 Majeur 

L’artificialisation et le 
changement d’affectation des 
sols qui diminuent le stock de 

carbone des sols 

3 

L’artificialisation est un phénomène 
majeur sur toute la région dans la 

problématique de la consommation 
des terres 

3 

L’artificialisation est certes en 
ralentissement, il n’en reste pas 
moins que ce phénomène reste 
bien présent aujourd’hui comme 

demain 

6 Majeur 3 

La mobilisation de la biomasse 
peut permettre de 

contrebalancer cette logique en 
favorisant le changement 

d’affectation des sols vers des 
prairies et forêts  

2 filières sont concernées : la 
filière forestière et la filière 

agricole 

9 Majeur 

L’érosion des sols 3 

La région est localement 
particulièrement exposée à l’aléa 
érosion, par ses caractéristiques 

naturelles (topographie accentuée 
et épisodes pluvieux intenses 

typiques du climat méditerranéen) 
conjuguées à des cultures peu 

couvrantes (vignoble), et pouvant 
occuper de vastes surfaces 

2 La dynamique est stable 5 Important 3 

Le levier d’action de la 
mobilisation de la biomasse est 

fort par les potentialités 
qu’offrent les sols nus de 

participer à l’effort de ressource 
biomasse. 

2 filières sont concernées, la 
filière agricole et la filière 

forestière. 

8 Majeur 

Majeur 

La préservation de la qualité 
physico-chimique des eaux 
souterraines et du réseau 
hydrographique superficiel 

notamment en zone vulnérable 

3 

La qualité des eaux souterraines de 
la grande plaine alluviale et au bord 

du Rhône est mauvaise, et une 
partie de l'eau potable fournie est 

contaminée par des produits 
phytosanitaires. De plus, la gestion 
des eaux pluviales et la lutte contre 

les pollutions des eaux 
superficielles représentent un enjeu 

fort sur certains secteurs, 
notamment au niveau du littoral et 

de la grande plaine alluviale. 

1 
La dynamique, impulsée par les 
SDAGE, est à l’amélioration de 

la qualité des eaux 
4 Modéré 1 

La mobilisation de la biomasse 
dispose d’un levier d’action 

modéré sur la qualité des eaux. 
Cela concerne la filière déchets. 

5 Important 
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1.3.2 Les éléments et enjeux à retenir pour le milieu naturel : 

1.3.2.1 Sur les habitats naturels et les continuités écologiques 

La région est composée d’habitats naturels diversifiés (milieux humides, habitats rocheux, milieux 

littoraux, pelouses sèches, …). Les milieux naturels liés aux espaces agricoles et forestiers sont 

les plus représentatifs. Malgré cette diversité, certains secteurs géographiques sont plus 

homogènes que d’autres (ex : plaine céréalière de la Garonne) 

Le territoire régional se caractérise par une forte fonctionnalité des milieux dans le massif 

pyrénéen et les contreforts du massif central, où leur naturalité et leur diversité sont les plus 

importantes. Les zones de piémonts constituent quant à elles, des espaces de corridors 

écologiques structurants entre le massif pyrénéen au sud et les massifs du nord de la région.  

Toutefois, les milieux naturels sont sujets à de nombreuses pressions dont l’artificialisation des 

sols. Les espaces agricoles sont les milieux les plus concernés. 

Enfin, le changement climatique est une menace permanente sur la répartition des habitats et 

leur composition. 

Pour faire face à ces pressions, de nombreux outils ont été mis en place sur le territoire (zonages 

de gestion et/ou de protection réglementaire, trame verte et bleue, …). 

 

Milieux forestiers 

Les milieux boisés représentent un tiers de la surface régionale. Les deux grands ensembles 

boisés se trouvent dans les Pyrénées et aux contreforts du Massif central. Bien qu’étant en 

constante progression surtout sur la franche littorale de la région, les milieux boisés sont sujets à 

un dépérissement des peuplements et à une plus forte sensibilité aux pathogènes, liés au 

changement climatique, et à une augmentation du risque incendie. Certains milieux forestiers 

sont remarquables comme les vieilles forêts (dont la cartographie en cours) ou des peuplements 

de pins de Salzmann (Cévennes gardoises et Pyrénées-Orientales). Ces milieux sont fragiles et 

sensibles. Une exploitation intensive de ces espaces pourrait engendrer de forts impacts négatifs 

sur la biodiversité associée. 

L’exploitation des milieux forestiers est cadrée par un certain nombre d’outils (Plan Simple de 

Gestion, Règlement Type de Gestion, …) qui préconisent une gestion multifonctionnelle et 

durable de ces espaces. 

 

Milieux agricoles 

La diversité d’assolement et des systèmes agricoles (polyculture élevage par exemple) en région 

Occitanie participe au maintien de la diversité des habitats.  

Les prairies naturelles, les landes et parcours se situent dans les territoires de montagne 

(Pyrénées, Massif Central). 

Les éléments fixes du paysage, comme les haies, sont associés à des espaces de polycultures-

élevage (contrefort du Massif central, piémont pyrénéen). En plaine ce réseau est plus faible, 

mais il joue un rôle majeur pour la biodiversité. 

Cependant, ces espaces font face à une artificialisation des sols et à une déprise agricole. La 

transformation des espaces agricoles en surfaces urbanisées est surtout prégnante en plaine et 

sur le littoral. La déprise agricole induit une fermeture progressive des milieux. 

Enfin, ces milieux sont très riches du point de vue de la biodiversité, et ils sont sensibles aux 

modes de gestion mis en place. Une gestion extensive est plus favorable au maintien de la 

richesse et de la diversité biologique qu’une gestion intensive. 
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1.3.2.2 Eléments à retenir sur les espèces 

La région Occitanie renferme une importante diversité d’espèces : l’ancienne région Midi-

Pyrénées renferme 50% des espèces françaises tandis que l’ancienne région Languedoc-

Roussillon abrite les 2/3 des espèces indigènes françaises. 

Elle présente de forts enjeux du point de vue national voire mondial. En effet le territoire abrite 

des espèces endémiques (ex : 93 espèces de plantes et d’animaux sont endémiques à l’ancienne 

région Languedoc-Roussillon) ou rares. Par ailleurs, il accueille de nombreuses espèces 

migratrices en lien avec les milieux aquatiques et humides et les écosystèmes littoraux. 

Toutefois, cette richesse est menacée (comme l’atteste la création de listes régionales d’espèces 

menacées à l’échelle régionale) par des facteurs anthropiques (fermeture des milieux agricoles, 

fragmentation du paysage, artificialisation des sols, intensification des pratiques, pollution) qui 

ont une incidence notable sur les communautés d’espèces (difficulté de circulation, diminution 

des aires de reproduction, dérangement, …). 

L’augmentation des espèces exotiques envahissantes est également un facteur de pression 

important pour les espèces autochtones. Ce phénomène tend à s’accélérer depuis 30 ans. 

Enfin, le changement climatique avec la hausse générale des températures entraîne des 

modifications d’aires de répartition des espèces (dans le nord et en altitude) dont les effets sont 

déjà visibles (ex : d’après le SRCAE du Languedoc-Roussillon, au siècle dernier, une montée en 

altitude, de 29m par décennie, des espèces végétales en Languedoc-Roussillon a été constatée). 

Certaines espèces forestières comme le hêtre ou l’épicéa risquent de disparaître. 

Diverses mesures sont cependant prises pour préserver et protéger les espèces (Plans nationaux 

d’actions, listes régionales d’espèces protégées, …). 

 

1.3.2.3 Sur la biodiversité des sols 

Les sols renferment une diversité biologique importante de micro-organismes. En région 

Occitanie, les sols de la frange littorale et de la plaine sont les plus pauvres en ADN microbien, 

tandis que ceux des massifs et des Causses sont les plus riches. Les sols sous prairie ou sous 

forêt sont les sols avec une densité microbienne la plus importante. Pour la macrofaune, il semble 

que l’abondance de vers de terre soit plus importante sous prairie qu’en forêt. La diversité 

spécifique est liée aux pratiques agricoles.  

La biodiversité des sols est sensible aux types d’activités exercés sur les sols (agricoles, 

sylvicoles, exploitation des sols) mais également à l’occupation des sols (phénomènes 

d’urbanisation, changement de nature des sols, déforestation, …). 

Dans la mesure où l’augmentation de l’artificialisation, et la poursuite de certaines pratiques 

agricoles intensives se développent, la tendance semble aller vers une dégradation de la 

biodiversité des sols. Il y a donc un constat clair de menace de cette biodiversité par 

accroissement des pressions anthropiques et des changements globaux. 

 

1.3.2.4 Sur le réseau Natura 2000 

En Occitanie, le réseau Natura 2000 couvre une superficie importante du territoire régional soit 

18%, un taux nettement supérieur à la moyenne nationale (qui est de 13%). Ce qui témoigne de 

la forte responsabilité de la région vis-à-vis de son patrimoine naturel. 

Ce taux élevé s’explique notamment par la diversité de contextes climatiques, géologiques, … 

dans laquelle le territoire se situe. A l’échelle nationale, ce sont les écosystèmes humides, 

aquatiques, littoraux et marins qui sont les plus dégradés. 

Entre 2007 et 2012, plus de la moitié des espèces et ¾ des habitats sont en état de conservation 

« défavorable ». 

Une analyse plus aboutie est réalisée dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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1.3.2.5 Synthèse des enjeux du milieu naturel 
 

 Enjeu Sensibilité Explications Dynamique 
d'évolution Explications SOMME 

Niveau 
global 

d’enjeu 

Levier 
d'action 
du SRB 

Explications SOMME 

Niveau 
d’enjeu 

pertinent 
d’importance 
pour le SRB 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des éléments 
fixes du paysage notamment 

en plaine 
3 

Enjeu associé aux espaces 
agricoles qui sont fortement 

sensibles à l'artificialisation des 
sols, la déprise agricole, … 

3 
La tendance est à la dégradation 

(l'artificialisation des sols et la 
déprise agricole qui continuent) 

6 Important 2 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : fort 
Nombre de filières impliquées : 1 

(biomasse agricole) 

8 Majeur 

La préservation des prairies 
naturelles, supports de 

continuités écologiques dans 
les secteurs d'élevage 

3 

Enjeu associé aux espaces 
agricoles qui sont fortement 

sensibles à l'artificialisation des 
sols, la déprise agricole, 

l'intensification des pratiques 

3 
La tendance est à la dégradation 

(l'artificialisation des sols et la 
déprise agricole qui continuent) 

6 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse agricole) 

8 Majeur 

Le maintien de la 
fonctionnalité des milieux 
boisés dans les massifs 

1 
Enjeu associé aux espaces boisés 
qui présentent une bonne 
fonctionnalité 

1 
Le taux d'accroissement des 

milieux forestiers est en constante 
augmentation 

2 Modéré 2 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

4 Modéré 

La préservation des vieilles 
forêts 3 

Enjeu ponctuel (localisé) mais qui 
concerne des milieux 

remarquables (rares et fragiles) 
2 Milieux sensibles à une 

exploitation potentielle 5 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

7 Important 

L'adaptation des massifs 
boisés face aux 

changements climatiques 
2 

Enjeu associé aux espaces 
boisés. Les milieux forestiers 

pâtissent actuellement du 
changement climatique 

(dépérissement, augmentation du 
risque incendie). 

3 Le réchauffement climatique est 
un phénomène qui se poursuit 5 Important 1 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

7 Important 
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 Enjeu Sensibilité Explications Dynamique 
d'évolution Explications SOMME 

Niveau 
global 

d’enjeu 

Levier 
d'action 
du SRB 

Explications SOMME 
Niveau 
d’enjeu 

présumé 

Espèces 

La conciliation des pratiques 
de gestion des milieux avec 
le cycle de vie des espèces 

3 

Enjeu associé aux milieux 
agricoles et forestiers qui 
subissent des pressions 

d'intensification des pratiques 

3 L'intensification des pratiques est 
un phénomène qui se poursuit 6 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

8 Majeur 

La réduction de quantité et 
de concentration des 

substances toxiques dans 
l’environnement 

3 

Enjeu associé aux milieux 
agricoles où beaucoup d'espèces 

pâtissent des produits 
phytosanitaires 

3 L'utilisation de produits 
phytosanitaires se poursuit 6 Important 1 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : faible 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

7 Important 

La limitation de la 
propagation des espèces 
exotiques envahissantes 

(EEE) 

3 Les espèces envahissantes sont 
en constante progression 3 Accélération du nombre d'EEE ces 

30 dernières années 6 Important 1 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : faible 
Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

7 Important 

Biodiversité 
des sols 

Le maintien de la biodiversité 
des sols sous prairies et en 

milieux forestiers 
3 

La biodiversité des sols est riche 
sous les prairies et les milieux 

forestiers, mais elle est menacée 
par les changements d'occupation 

des sols (urbanisation, 
déforestation...) et à certaines 

pratiques culturales forestières ou 
agricoles (labours, peuplement 

mono spécifiques, …) 

3 

La tendance est à la dégradation 
(l'augmentation de l'artificialisation 
des sols, poursuite de certaines 
pratiques agricoles intensives...) 

6 Important 3 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

9 Majeur 

Réseau 
Natura 2000 

La préservation des sites 
Natura 2000 3 

Enjeu ponctuel qui concerne des 
sites particuliers (à l'échelle des 

sites Natura 2000), mais ces 
espaces renferment des milieux 

rares et/ou menacés 

2 

A l'échelle nationale, l'état de 
conservation des espèces et des 

habitats est majoritairement 
défavorable (suite à l'analyse faite 
entre 2007 et 2012). Des milieux 
ouverts sujets à une fermeture 

progressive notamment en 
Languedoc-Roussillon . 

5 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasse forestière et agricole) 

7 Important 
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1.3.3 Les éléments et enjeux à retenir pour le milieu humain : 

 

1.3.3.1 Éléments à retenir sur la santé 

La qualité de l’air 

L’Occitanie est marquée par une forte croissance démographique et un faible taux de mortalité 

prématurée. 

La qualité de l’air est particulièrement dégradée sur le littoral, notamment le long de l’autoroute 

A9, et au niveau des grandes agglomérations et serait responsable de maladies chroniques. Le 

transport est le secteur qui émet le plus d’oxydes d’azote avec 66 % des émissions totales de la 

région Occitanie.  

Les dispositifs individuels de chauffage au bois sont la principale source d’émission de particules 

fines. 7 % des GES sont issus de la combustion de biomasse dans le secteur résidentiel tertiaire. 

L’agriculture participe elle aussi à la dégradation de la qualité de l’air par l’émission de particules 

fines primaires ou de polluants précurseurs de particules tel que l’ammoniac (NH3). 

La pollution de l’air à l’ammoniac devient un enjeu sanitaire et environnemental de plus en plus 

marquée à la fois par les textes réglementaires et outils mis en place pour réduire les nuisances, 

que par les appels à l’innovation. Le secteur agricole est ici en première ligne car il est de loin le 

principal émetteur d’ammoniac par la fertilisation azotée des cultures, et les déjections animales 

stockées puis épandues aux champs. 

La pollution de l’air aux particules fines issues du chauffage au bois, ou de l’ammoniac agricole, 

est un enjeu majeur dont le SRB peut avoir un important levier d’action. 

 

Les nuisances sonores et olfactives 

L’exposition aux bruits et aux nuisances sonores a des impacts non négligeables mais est 

néanmoins ponctuelle. 

La gestion de ces nuisances tend à s’améliorer grâce à la mobilisation d’outils réglementaires et 

normatifs appropriés.  

En lien avec le SRB, les activités et installations liées à la mobilisation et à la valorisation de la 

biomasse agricole, sylvicole et déchets, peuvent générer des nuisances sonores ou olfactives, 

sur lesquelles le SRB aura un levier d’action modéré. 

 

1.3.3.2 Éléments à retenir sur les activités humaines 

En Occitanie, les domaines agricoles et sylvicoles sont développés avec une estimation à environ 

70 000 exploitations, soit environ 16% des exploitations françaises. 

 

L’agriculture est diversifiée et est marquée par une forme de spécialisation bien distincte selon 

les zones. Les exploitations régionales sont plutôt petites en termes de SAU. 

L’Occitanie dispose d’une grande réserve sylvicole, notamment au niveau des Pyrénées, et dans 

le Nord-Est de la région, elle est la deuxième région forestière de France avec 2 639 000 ha 

boisés. 

 

Les menaces liées aux activités sylvicoles et agricoles sont liées à la consommation de ces 

espaces, à la pollution de l’eau, du sol et de l’air pouvant être induite, aux menaces liées aux 

pratiques agricoles et sylvicoles sur les milieux physiques, naturels, et humains. 

 

L’activité agricole connaît une baisse significative du nombre d’actifs sur ces 10 dernières années, 

et les revenus des exploitations a baissé de 3% entre 2015 et 2016. Malgré cela, la santé 

financière des exploitations s’améliore. 
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La gestion réglementaire des bois et forêts s’effectue à plusieurs niveaux, notamment à l’aide du 

PNFB, à l’échelle nationale, et du PRFB à l’échelle régionale. 

 

Les pratiques agricoles et sylvicoles évoluent et ont déjà évolué en faveur de la prise en compte 

des sensibilités du milieu physique et naturel. 

 

La mise en place du SRB va tendre à faire encore évoluer ces pratiques pour une meilleure 

gestion des sensibilités des milieux, tout en permettant une diversification socio-économique 

grandement favorable aux espaces les plus en déprise. 

 

1.3.3.3 Éléments à retenir sur les déchets 

En Occitanie, la part la plus importante des DMA est celle des ordures ménagères résiduelles, à 

hauteur de 47%. 

L’état du gisement global de déchets en Occitanie est détaillé dans le Diagnostic du SRB 

Occitanie, et plus spécialement les biodéchets, concernés par le SRB. 

Une attention particulière est donnée sur la prévention et la lutte contre le gaspillage a été 

identifiée, avec l’importance du retour au sol de la matière organique. Par ailleurs, la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) prévoit que tous les particuliers disposent 

d’une solution pratique de tri à la source de leurs biodéchets avant 2025. 

La réglementation concernant la réduction, la gestion, et la valorisation des déchets, est en cours 

d’évolution. En région, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est 

en cours d’élaboration. 

 

L’enjeu prioritaire est une baisse des quantités de biodéchets émis à la source. Le SRB offre un 

faible levier d’action sur cet enjeu. 

 

1.3.3.4 Éléments à retenir sur la production d’énergie 

Le territoire d’Occitanie a un bon potentiel territorial pour le développement des énergies 

renouvelables. Cependant, la consommation d’énergie est encore à 47% issue de l’importation 

de pétrole. La part d’énergie renouvelable produite se développe, par l’utilisation des énergies 

hydraulique, éolienne, et biomasse. 

La part d’énergie renouvelable en Occitanie se développe mais reste loin des objectifs nationaux. 

Un enjeu important est donc d’augmenter cette part, en vue de mieux maitriser les bilans GES 

de la production et de l’importation d’énergie, et également pour adapter le territoire à la crise 

énergétique liée à l’augmentation du coût des énergies fossiles, aggravant la situation de 

précarité énergétique. Cet enjeu est valable sur l’ensemble du territoire. 

Dans le cadre du SRB, la valorisation énergétique des biomasses agricole, sylvicole et des 

déchets, permet de produire de l’énergie renouvelable, permettant de compenser l’utilisation et 

l’importation d’énergie fossile. 

 

1.3.3.5 Éléments à retenir sur la consommation d’espace 

L’Occitanie est marquée par une grande part de surface forestière et agricole. Cependant, on 

observe depuis 1990 une tendance d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols. Cette 

tendance tend à augmenter les risques naturels du territoire (inondation, débordement de cours 

d’eau, etc.) et a des conséquences sur la biodiversité de la région. 

 

D’autres enjeux environnementaux (diminution du stock de carbone du sol, relargage de gaz à 

effet de serre) sont concernés par le changement d’affectation des prairies permanentes en 

cultures hétérogènes. 
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Des leviers réglementaires permettent la maîtrise de la consommation d’espace, notamment par 

la mise en place de PLU et SCOT, déterminant les conditions d’un développement urbain 

maitrisé. 

 

Le SRB offre un levier d’action modéré sur cet enjeu. 

 

1.3.3.6 Eléments à retenir sur les risques et la sécurité 

De nombreux risques sont présents sur le territoire. D’après la DREAL Occitanie, 9 communes 

sur 10 sont soumises à au moins un risque naturel, et un peu plus de la moitié des communes à 

au moins deux. Les risques naturels sont particulièrement présents sur le territoire. Le risque 

inondation est spécialement présent en ancienne région Languedoc-Roussillon. La région est 

également concernée par des risques technologiques. 

Des PPR sont mis en place, ainsi que des outils de gestion des risques, d’évacuation des 

personnes, etc. 

La prévention des risques permet de limiter voire d’éviter l’occurrence de certains risques. 

Le changement climatique pourrait aggraver et multiplier les risques du territoire, en particulier 

les risques naturels. 

Le SRB dispose d’un levier d’action sur ces risques au niveau de l’exploitation forestière. 
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1.3.3.7 Synthèse des enjeux du milieu humain 
 

 Enjeu Criticité 
actuelle Explications Tendance 

actuelle Explications SOMME 
Niveau 
d’enjeu 
global 

Marge de 
manœuvre Explications SOMME 

Niveau d’enjeu 
pertinent 

d’importance 
pour le SRB 

Santé 

La préservation de la 
qualité de l'air par la 

réduction des émissions de 
particules fines et 

d’ammoniaque 

3 

La qualité de l'air est en enjeu 
majeur de la santé publique, 
globalement maitrisé par les 

politiques publiques existantes. 
Néanmoins des réponses fortes 

sont attendues en termes de 
pollution aux particules dans les 

agglomérations et autour des 
grands axes routiers, et en 

termes de pollution d’origine 
agricole notamment sur les 

rejets d’ammoniaque. 

2 

Les émissions de polluants ont 
globalement tendance à 

diminuer, mais les pics de 
pollution dans les secteurs les 

plus urbanisés ont une 
fréquence en augmentation. Les 
rejets d’ammoniaque du secteur 

agricole sont encore mal 
mesurés il est donc difficile 

d’établir une dynamique sur ce 
point. 

5 Important 3 

Les responsables publics ont un 
rôle à jouer sur la qualité de l'air 

lors de l'élaboration de plans. 
La mobilisation de la biomasse 
peut être un levier d’action fort 

sur la combustion de la 
biomasse forestière et sur le 

système agricole des élevages 
et des épandages des déchets 
organiques de ces élevages. 

8 Majeur 

La limitation des nuisances 
sonores et olfactives 1 

L'exposition aux bruits et aux 
nuisances olfactives a des 

impacts non négligeables mais 
est un enjeu néanmoins 

ponctuel et local. 

1 

La gestion des nuisances tend à 
s'améliorer grâce à la 
mobilisation d'outils 

réglementaires et normatifs 
appropriés. 

2 Modéré 2 

Les activités et installations 
liées à la mobilisation de la 

biomasse agricole, forestière et 
les déchets peuvent générer 

des nuisances sonores et 
olfactives locales sur lesquelles 
le SRB aura un levier d'action 

faible 

4 Modéré 

Activités 
humaines / 

Aménagement / 
urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation 
raisonnée et limitée 

d'espaces sylvicole et 
agricole 

3 

La lutte contre l'artificialisation 
des espaces naturels, agricoles 
et forestiers est un enjeu majeur 

sur l’ensemble de la région. 

2 

L'artificialisation des sols en 
Occitanie est importante, et plus 
forte que la moyenne nationale, 

mais cette tendance se 
stabilise. 

5 Important 2 

En visant l'articulation des 
usages alimentaires et 

énergétiques, le SRB constitue 
un levier d'action modéré sur la 

préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers 

7 Majeur 

Le soutien des filières 
agricoles  2 

Enjeu associé à l’activité 
agricole qui connaît une 

diminution du nombre d’actifs et 
le RCAI (Résultat Courant 

Avant Impôts) des exploitations 
a baissé de 3% en 1 an 

2 La santé financière des 
exploitations semble s’améliorer 4 Modéré 2 

Le SRB peut être un levier 
d’action important dans le 

soutien aux filières agricoles 
6 Important 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de la part 
d'énergie renouvelable, 
pour mieux maitriser les 

bilans GES de la 
production et de 

l'importation d'énergie, et 
pour s'adapter à la crise 

énergétique liée à 
l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

2 

La part d'énergie renouvelable 
en Occitanie reste encore loin 
des objectifs nationaux fixés et 

la crise énergétique liée à 
l'augmentation du coût des 

énergies fossiles augmente la 
nécessité de produire de 
l'énergie renouvelable. 

1 La part d'énergie renouvelable 
produite est en augmentation. 3 Modéré 3 

La valorisation énergétique de 
la biomasse permet de produire 

de l'énergie renouvelable, 
permettant de réduire 

l'utilisation d'énergie fossile. 

6 Important 

Paysage et 
patrimoine 

La perte de l’identité, de la 
diversité des paysages 2 

Le paysage et le patrimoine à 
préserver et valoriser 

représentent une certaine 
criticité dont il faut tenir compte. 

Notamment par leur valeur 
stratégique du point de vue du 

tourisme. 

1 

La qualité paysagère est une 
notion intégrée aux politiques 
publiques, qui doit permettre à 
minima de garantir une stabilité 

de la qualité paysagère et 
patrimoniale dans le temps, 

voire une amélioration. 

3 Modéré 1 

Le SRB constitue un levier 
d'action faible sur la 

préservation du paysage 
forestier et un levier d'action 

modéré sur le paysage agricole 
(haies, cultures intermédiaires, 

etc.) 

4 Modéré 
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La disparition du 
patrimoine bâti et/ou 

protégé 
1 

Le patrimoine est difficile à 
entretenir mais cela reste une 
préoccupation suivie d’effet 

2 

Le coût d’entretien ou de 
gestion d’un patrimoine peut 

s’inscrire dans une dynamique à 
la hausse 

3 Modéré 1 Le SRB constitue un levier 
d’action faible 4 Modéré 

Le gain d’un paysage 
réouvert et attractif (forêt 
paysanne, filière bois). 

2 
La fermeture des paysages est 

constatée depuis de 
nombreuses années 

2 Cette dynamique de fermeture 
est prise en compte 4 Modéré 1 

Le PRFB constitue un levier 
d’action plus fort que le SRB sur 

la filière bois. 
5 Modéré 

Prévention des 
risques et 
sécurité 

L’augmentation du risque 
incendie et inondation 3 

Les risques de feux de forêt 
tendent à diminuer grâce aux 
efforts de prévention mais ils 

restent importants et de 
nombreuses communes sont 

soumises à ce risque. 
Des évènements récents nous 

rappellent que le risque 
inondation a une criticité 

importante particulièrement sur 
les parties de territoire qui 

rencontrent des évènements 
pluviaux exceptionnels 
(épisodes cévenols). 

2 

Risques incendie et inondation 
pouvant augmenter avec en 

cause le changement 
climatique. 

5 Important 1 
Le PRFB constitue un levier 

d’action plus fort que le SRB sur 
la filière bois. 

6 Important 
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1.4 Justification des choix effectués au regard des enjeux et du contexte 
1.4.1 L’objet du SRB (rappel du rapport SRB) 
L’objectif du SRB est de définir des objectifs partagés quant à la place des bioénergies, en veillant 
à atteindre le bon équilibre régional et une articulation pertinente des différents usages de la 
biomasse. Ces objectifs doivent tenir compte de la quantité, la nature et l’accessibilité des 
ressources de biomasse disponibles en région, ainsi que du tissu économique et industriel. Aux 
horizons de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) (2018 et 2023), la demande en 
bois va augmenter, les usages matériaux da la biomasse aussi ; l’enjeu est de satisfaire cette 
nouvelle demande, notamment de biomasse à usage énergétique, avec des ressources locales.  
 
La Région Occitanie a lancé une politique « région à énergie positive » (REPOS) qui vise à couvrir 
la totalité de ses besoins énergétiques par des ressources renouvelables d’ici 2050. La biomasse 
y jouera un rôle prépondérant.  
Le bois énergie occupe déjà une place significative en Occitanie, à la fois pour le chauffage 
domestique et dans l’industrie. La production de biogaz est encore assez faible en volume mais 
il existe de nombreuses réalisations de toutes natures et dans tous les secteurs. Enfin il existe 
plusieurs unités de valorisation énergétique des déchets.  
Le scénario REPOS présente une trajectoire ambitieuse pour les bioénergies, dont le potentiel 
encore exploitable reste considérable.  
L’Occitanie est une région vaste, très boisée et très agricole. Ses particularités, notamment la 
grande diversité de son agriculture, le morcellement et la fragilité de sa forêt, sont autant des 
atouts dont il est possible de tirer parti, que des faiblesses qu’il convient de réduire. 
 
1.4.2 La transparence de l’élaboration du SRB et de son évaluation environnementale 

1.4.2.1 La démarche globale 
Le SRB résulte également d’une réflexion collective et concertée tout au long de son élaboration, 
qui s’appuie sur différents ateliers thématiques composés d’acteurs des différentes filières 
concernées : 

• L’atelier « Approvisionnement durable » du 01 juin 2018, en commun avec le PRFB ; 
• L’atelier « Evaluation Environnementale Stratégique » composé de 15 participants s’est 

réuni le 15 juin 2018 dont le but était d’intégrer la démarche d’Evaluation 
environnementale stratégique dans la réflexion d’élaboration du SRB ; 

• L’atelier « Agriculture » composé de 17 participants s’est réuni le 26 juin 2018. Son but 
était de discuter des actions proposées ayant pour objet la valorisation énergétique de la 
biomasse d’origine agricole ; 

• L’atelier « Déchets » composé de 14 participants s’est réuni le 02 juillet 2018. Son but 
était de discuter des propositions d’actions pour la biomasse issue des déchets ; 

• L’atelier « Gaz renouvelable » composé de 19 participants s’est réuni le 03 juillet 2018. 
Son but était de discuter de propositions d’actions pour le développement du Gaz 
renouvelable ; 

• L’atelier « Bois énergie » composé de 17 participants s’est réuni le 13 septembre 2018. 
Son but était de mutualiser les travaux d’élaboration entre le volet énergie du PRFB et le 
volet forestier du SRB afin de permettre une parfaite cohérence entre le PRFB et le SRB. 

 
Concomitamment à ces ateliers, des Comités techniques (COTECH) et de pilotage (COPIL) se 
sont réunis à intervalles réguliers afin de valider le déroulement de l’étude. 
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De plus, le SRB est élaboré de manière mutualisée avec le Programme Régional de la Forêt et 
du Bois pour la mise en place d’une gestion adaptée de la biomasse issue de la forêt et des 
espaces arborés (fiches actions commune sur la gestion de la biomasse forestière). 
Afin de permettre une parfaite cohérence entre le PRFB et le SRB, il a été décidé par l’État et le 
conseil régional, de mutualiser les travaux d’élaboration entre le volet énergie du PRFB et le volet 
forestier du SRB. Un groupe de travail conjoint a été mis en place et les objectifs et les actions 
ont été définis de façon conjointe. L’atelier « Bois énergie » a été créé en ce sens. 
 
A l’issue de cette phase de réflexion collective et concertée des fiches actions ont été élaborées 
pour chacune des quatre thématiques étudiées en atelier (hors thématique EES). 
 

1.4.2.2 L’évaluation environnementale 
Le processus de construction de la présente évaluation environnementale a débuté par la prise 
en compte de l’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la Stratégie Nationale de 
Mobilisation de la Biomasse. Sa méthodologie de qualification et de hiérarchisation des enjeux a 
ainsi été reprise ici. 
L’atelier « Evaluation Environnementale Stratégique » qui s’est tenu le 15 juin 2018 a permis de 
détailler les premiers enjeux environnementaux analysés. Les échanges avec les participants de 
cet atelier ont permis de compléter utilement l’état initial : volet santé avec l’approfondissement 
de l’analyse sur la qualité de l’air et plus particulièrement sur les particules fines et les NOx, volet 
biodiversité de la façade méditerranéenne, partie incendie et feux de forêt sur les zones et les 
massifs sensibles, et enfin un travail sur la transversalité des thématiques et un 
approfondissement des thèmes en lien avec la biomasse. 
Des réunions de travail ont ensuite été réalisées avec SOLAGRO portant sur les fiches action en 
projet et les incidences environnementales que nous relevions pour déterminer ensuite les 
mesures à appliquer. La difficulté a été de territorialiser les incidences et mesures au regard des 
objectifs et actions du SRB. De même l’apport de l’évaluation environnementale sur ces objectifs 
a été souvent réduit car de nombreuses composantes environnementales fortes avaient été 
retenues dès la construction du SRB. 
 
1.4.3 Justification des choix retenus dans la construction du SRB au regard des enjeux 
environnementaux 

1.4.3.1 Les scénarios REPOS et Afterres 
La région Occitanie s’est fixée en assemblée plénière du 28 novembre 2016 l’objectif d’être une 
région à énergie positive (REPOS) à horizon 2050. Cela signifie que la consommation d’énergie 
d’origine renouvelable produite en Occitanie doit être supérieure à la demande énergétique finale 
totale (hors pertes du système énergétique).  
Le SRB a donc été mené dans le souci permanent d’être en phase, entre autres, avec l’application 
de cette politique de « région à énergie positive », prise afin de répondre aux enjeux 
environnementaux actuels et plus particulièrement dans les domaines de l’énergie, de l’air et du 
climat. 
Le scénario Afterres est un autre fondement du SRB quant à la mobilisation de la biomasse 
agricole pour participer à la réduction par 4 des émissions de Gaz à Effet de Serre. 
 

1.4.3.2 La hiérarchisation des usages et les partis pris dans le SRB 
La stratégie nationale de développement durable (SNDD) a fixé la hiérarchie des usages de la 
biomasse selon l’ordre suivant, repris par la SNMB : aliments, puis biofertilisants, puis matériaux, 
puis molécules, puis carburants liquides, puis gaz, puis chaleur, puis électricité. Cette hiérarchie 
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repose sur un consensus mondial reconnaissant la primauté des apports alimentaires de la 
biomasse.  
 
Le SRB Occitanie s’est construit en se basant sur cette hiérarchie, avec 4 postulats qui ont été 
posés dès le début de sa construction et qui fournissent les principaux motifs pour lesquels le 
SRB a été retenu : 

- Postulat 1 : Mobiliser la biomasse sans concurrencer l’alimentation : la hiérarchie 
des usages respectée dans le SRB a imposé de mobiliser des ressources en biomasse 
qui n’entrent pas en compétition avec l’alimentation humaine, directement (usages de la 
biomasse) ou indirectement (usages des terres). 
Dans ce point les enjeux environnementaux considérés ressortent dans : 

• Le choix premier d’exclure tout recourt à des cultures énergétiques spécifiques. 
Seules des cultures intermédiaires ont été privilégiées dans cet objectif de 
gisement de biomasse mobilisable. Il a été fait ce choix notamment pour les 
bénéfices environnementaux que les cultures intermédiaires apportent. Par 
exemple la mise en place de cultures intermédiaires en tant que couverts végétaux 
réduira directement l’émission de particules puisqu’elle évitera les sols nus en 
hiver ; 

• Le choix second d’optimiser les surfaces agricoles pour la mobilisation de 
biomasse par la voie de l’agro-écologie. Celle-ci se retrouve ainsi en fil rouge dans 
les actions qui concernent la biomasse agricole. Ce qui sous-tend un certain 
nombre de bénéfices environnementaux. La fiche-action 2.4 « Encourager la 
valorisation énergétique des ressources ligneuses d’origine agricole » en est 
l’illustration. Les haies bocagères, les alignements d’arbres et les bosquets sont 
clairement ciblés puisqu’ils apportent un co-intérêt agro-environnemental : impact 
microclimatique, limitation de l’érosion des sols, espaces de développement aux 
auxiliaires de culture, amélioration des paysages agricoles, amélioration de la 
qualité des eaux par piégeage des éléments polluants, zones refuges, corridors 
biologiques et sites de reproduction pour la faune. Des points de vigilance sont 
toutefois apparus et sont cités dans la présente évaluation environnementale : 
éviter que les haies deviennent mono-spécifiques en ne subventionnant que les 
plantations de haies bocagères aux espèces locales ; faire en sorte que la gestion 
de ces haies ne s’accompagne pas de la destruction d’espèces protégées. 
L’adoption de plans de gestion bocagère est ainsi ciblée dans le cadre de ces 
points de vigilance 

 
- Postulat 2 : Mobiliser la biomasse sans concurrencer les usages matières : il n’est 

pas envisagé de compétition avec les usages matériaux : le scénario proposé ici permet 
au contraire de maintenir voire d’augmenter les usages de bois matériau (en adéquation 
avec le PRFB), ainsi que les usages de paille matériau. 

 
- Postulat 3 : Augmenter le stock de carbone stable dans les écosystèmes : le parti 

pris est à la fois d’augmenter le stock de carbone dans les écosystèmes agricoles et 
forestiers et de substituer de la biomasse à des énergies fossiles. 
Le retour de la matière organique au sol (biofertilisation) est à la fois un enjeu 
environnemental fort dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, mais aussi 
une priorité dans la hiérarchisation des usages de la biomasse.  
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Dans le cadre du SRB Occitanie, il est important de distinguer 2 cas : le prélèvement de 
biomasse sans retour au sol, pour les utilisations comme combustible ou matériau ; et le 
prélèvement avec retour au sol d’une partie de la biomasse (digestat de méthanisation, 
qui contient la fraction stable et une partie de la fraction biodégradable de la biomasse 
initiale). En cas de prélèvement sans retour au sol, un point de vigilance environnemental 
a été exprimé sur le fait que la quantité exportée doit tenir compte de la capacité des sols 
à supporter un prélèvement durable de biomasse. Les prélèvements suivis d’une 
restitution (cas de la méthanisation) présentent un faible impact sur le carbone du sol. Ils 
doivent être raisonnés dans une approche plus globale de l’agrosystème. Cet objectif se 
retrouve traduit dans la fiche d’action 2.2 qui propose un dispositif régional d’aide à la 
méthanisation, dont un des critères d’éligibilité est de justifier d’un bilan carbone du sol 
positif pour les résidus de culture. 
Ce postulat de l’augmentation du stock de carbone stable dans les écosystèmes a guidé 
les choix environnementaux suivants : 

• Dans un objectif de production énergétique, la préférence a été donnée à la 
méthanisation plutôt qu’à la combustion : la méthanisation préservant le 
potentiel humique des matières et tous les minéraux, celle-ci a été favorisée par 
rapport à la filière combustion dans les fiches-action et les objectifs chiffrés (les 
objectifs sur la combustion ont été construits en lien avec les projets actuels 
d’industriels occitans - RAGT énergie et Biotricity -) ; 

• Dans un objectif de retour de la MO au sol, les CIVE (ou CIMSE) restent 
compétitives environnementalement par rapport au CIPAN : Les CIVE (ou 
CIMSE), en plus d’une valorisation énergétique que ne permet par les CIPAN 
(objectif premier du SRB), ont un bilan carbone supérieur à celui des CIPAN. Les 
CIVE ont donc été intégrées comme les pierres angulaires de la biomasse agricole 
avec la méthanisation. 

• Dans un objectif de mobilisation maximale de biomasse, une limite a été donnée 
au non changement d’affectation des sols (CASI). 

 
- Postulat 4 : Augmenter la vie biologique des sols : 

L’activité biologique dans les sols est conditionnée par la quantité d’énergie qui y est 
disponible, afin d’alimenter les êtres vivants hétérotrophes (qui se nourrissent de 
composants organiques car ils ne savent pas les synthétiser à l’inverse des plantes par 
exemple). Cette énergie est fournie par la matière organique dite labile. 
Le parti pris du SRB a donc été de mobiliser des solutions qui permettent à la fois le 
prélèvement de la biomasse pour la production d’énergie, tout en conservant 
suffisamment de biomasse labile au sol pour augmenter la vie biologique des sols. 
Ainsi il est tenu compte de la nécessité de laisser une partie des résidus de culture au 
champ. 
A noter cependant que l’impact sur la matière organique des sols et donc indirectement 
sur leur richesse biologique, dépend aussi et surtout des pratiques culturales (le labour 
par exemple, comme détaillé dans l’état initial, favorise la minéralisation réduisant la part 
de matière organique disponible pour les microorganismes). 
 
Cette activité biologique des sols est importante sur le plan environnemental car elle 
présente les bénéfices suivants : 

• Humification et formation de complexes argilo-humiques (meilleure structure des 
sols) ; 

• Défense des végétaux par la sécrétion de substances antibiotiques ou fongicides 
(diminution des pesticides à employer) ; 
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• Mise à disposition pour les plantes des éléments minéraux constitutifs (oxydation 
et chélation) ; 

• Décomposition et transformation des matières organiques ; 
• Fixation d’azote atmosphérique (fertilisation) ; 
• Transfert d’eau dans les plantes. 

 

1.4.3.3 Autres éléments de justification des choix 
D’autres éléments de justification environnementale ont guidé la construction des fiches action 
du SRB : 

- Le transport pour la méthanisation est en moyenne limité géographiquement (environ 6 
km de distance maximale pour l’approvisionnement en matière). En comparaison avec les 
autres unités de production énergétiques qui ont besoin d’un combustible fossile (centrale 
nucléaire, centrale charbon, centrale gaz), cela présente un net avantage 
environnemental par un meilleur Bilan Carbone, 

 
- Les prairies naturelles ont une valeur écologique importante. Toutefois il est nécessaire 

de réduire le chargement à l’hectare (pression due au nombre d’animaux) pour améliorer 
leur qualité. Diminuer le nombre d’animaux à l’hectare induira une production d’herbe 
supérieure aux besoins des animaux. Dans une logique vertueuse le SRB propose de 
récolter et stocker cette herbe excédentaire, avec la possibilité de l’envoyer en 
méthanisation. Cela permet ainsi à l’agriculteur de dégager un revenu complémentaire 
via la méthanisation et non uniquement par la production de lait/viande. Les exploitations 
agricoles adoptent alors un système plus résilient, 

 
- Le bilan gaz à effet de serre des filières bois pour le chauffage domestique au bois est 

nettement plus avantageux par rapport aux énergies de chauffage classiques. 
L’utilisation du bois énergie s’inscrit dans le cadre d’une transition énergétique plus 
durable et de la lutte contre les changements climatiques. Les enjeux qui en découlent 
sont une amélioration de la qualité de l’air et des émissions de GES par une action sur la 
qualité du combustible (bois bûche moins humide), 

 
- Amélioration des émissions de GES par la valorisation des biodéchets, des gaz de 

décharge et la méthanisation des boues de STEP, 
 

- Au-delà de réduire la dépendance au pétrole, le GNV (Gaz Naturel pour Véhicules) 
présente plusieurs avantages énergétiques et environnementaux : 

o Fixation d’azote atmosphérique (fertilisation), 
o Les émissions d’oxyde d’azote (NOx) sont inférieures de 50 % et celles de 

particules fines sont inférieures de 90 % à celles émises par le diesel, 
o Les émissions de CO2 sont réduites de 20 % par rapport à l’essence et même de 

75% si le GNV est issu de la méthanisation (bioGNV) (Source : ADEME-Grand Lyon-
GRDF). 

 
- Du fait du principe de non changement d’affectation des sols énoncé précédemment, le 

SRB Occitanie promeut une énergie renouvelable non consommatrice de terres (ou en 
tout cas très peu, les installations de méthanisation agricoles étant implantées 
généralement à proximité des bâtiments agricoles) à l’inverse des parcs éoliens terrestres 
ou des parcs photovoltaïques qui ont besoin de consommer beaucoup plus de terres pour 
produire une même quantité d’énergie. Cela compte dans le choix des variantes. 
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1.5 Le scénario de référence 
Le caractère stratégique de l’évaluation environnementale nécessite un exercice prospectif 
d'analyse des incidences environnementales potentielles sur la durée correspondant aux 
différentes échéances du SRB. En l’occurrence le SRB sera révisé 6 ans après son adoption. Il 
est néanmoins fait un effort prospectif plus lointain avec les dates d’échéances suivantes : 2018, 
2023, 2030 et 2050. 
La vision dynamique et prospective de l’état de l’environnement et des pressions qu’il subit, 
construite en intégrant les évolutions observées et les politiques en cours si le SRB n’était pas 
mis en œuvre, est appelée « scénario de référence », « option zéro » ou encore « scénario au fil 
de l’eau ». Ce scénario donne les perspectives d’évolution de l’état de l’environnement en 
l’absence de mise en œuvre du SRB, dans l’hypothèse où les tendances actuelles se poursuivent. 
Ce scénario sert ensuite de base pour mener l’analyse des effets du SRB sur l’environnement. 
Nous remobilisons les enjeux issus de l’analyse de l’état initial de l’environnement. Nous prenons 
le parti de ne retenir que les enjeux hiérarchisés comme importants et majeurs de cette analyse. 
Les enjeux sont classés par grands milieux comme dans l’état initial. 
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 Enjeu Scénario de référence : perspectives d’évolution de l’état de l’environnement en l’absence de mise en œuvre du SRB Qualification Rappel du levier d’action du SRB 
sur l’enjeu 

Climat 

L'atténuation du 
changement climatique 

avec la maitrise des bilans 
GES 

Les émissions de GES diminuent depuis 1990 en Occitanie mais les températures augmentent encore et il est attendu 
qu'elles augmentent encore, du fait de l'inertie du système climatique entre autres -- 

La mobilisation de la biomasse 
pour produire de l'énergie 

renouvelable et ayant un meilleur 
bilan GES est un levier d'action 

fort sur le changement climatique 

L'adaptation du territoire au 
changement climatique 

La vulnérabilité des territoires aux effets du changement climatique est importante sur la région, notamment au niveau 
de la côte méditerranéenne, très impactée. La France a mis en place un plan d'adaptation au changement climatique, 

tendant à limiter sa vulnérabilité, mais l'inertie du système climatique fait que le réchauffement s'accentue 
-- 

Les pratiques agricoles, sylvicoles, 
et de gestion des déchets peuvent 
constituer un levier d'action faible 
sur l'adaptation au changement 

climatique 

Sol 

La préservation en matière 
organique des sols épais 
sous couvert forestier ou 

prairial. 

Ces sols présentent un stock carbone important qu’il convient de ne pas altérer pour ne pas dégager d’importantes 
quantités de gaz à effet de serre. Mais les milieux prairiaux ont diminué en surface entre 1990 et 2015 (de l’ordre de 2 
%) à l’inverse des milieux forestiers en nette progression depuis plusieurs décennies. Toutefois les politiques publiques 
se sont emparées de cette question de la consommation des espaces naturels. Les politiques locales d’urbanisme (PLU 

et PLUi) intègrent des objectifs de lutte contre la consommation de ces espaces naturels. 

+/- 

La mobilisation de la biomasse 
constitue un levier d’action 

important en ce sens qu’elle 
favorise le développement de ces 

couverts. 
2 filières sont concernées : la 

filière forestière et la filière agricole 

L’artificialisation et le 
changement d’affectation 
des sols qui diminuent le 

stock de carbone des sols 

La nouvelle région rencontre en effet une dynamique démographique puissante et continue. Du fait de l’accroissement 
naturel et du solde migratoire avec les autres régions françaises et l’étranger, elle connaît la plus forte croissance 
démographique du pays depuis plus d’une décennie (+ 1,2 % par an ces quinze dernières années). Sa population 

augmente ainsi chaque année de 50 000 habitants ce qui fera de cette nouvelle région, la 3e région la plus peuplée de 
France dès 2022. 

Cette croissance accentue un phénomène de polarisation autour des métropoles de Toulouse (1,3 M d’habitants), de 
Montpellier (600 000 habitants) et sur l’arc méditerranéen. 

La majorité de la population (3,7 M) continue toutefois à vivre hors de ces métropoles, dans des agglomérations de 
moindre taille comme Nîmes ou Perpignan, ou dans des territoires ruraux. 

Etalement urbain d’une part sur une large bande littorale, le long des grands axes routiers et aux abords des grandes 
villes et métropoles, et mitage d’autre part dans l’arrière-pays sont les principaux responsables de l’artificialisation. 

L’artificialisation est un phénomène majeur sur toute la région. 
Enrayer cette tendance est un véritable défi pour la région Occitanie, qui doit à la fois satisfaire les besoins importants 
qui se profilent encore pour au moins les 25 prochaines années (entre 0,5 et 1 million d’habitants attendus à horizon 
2040 pour la seule région Languedoc-Roussillon) en termes de logements, d’emplois, d’équipements, poursuivre le 

développement de son économie, tout en répondant à cette exigence collective d’économie du foncier et de 
préservation du cadre de vie. 

L’artificialisation est certes en ralentissement, il n’en reste pas moins que ce phénomène reste bien présent aujourd’hui 
comme demain. Dans ce cas aussi les politiques locales d’aménagement du territoire se saisissent de plus en plus de 

ce problème. 

- 

La mobilisation de la biomasse 
peut permettre de contrebalancer 

cette logique en favorisant le 
changement d’affectation des sols 

vers des prairies et forêts  
2 filières sont concernées : la 

filière forestière et la filière agricole 

L’érosion des sols 

La région est localement particulièrement exposée à l’aléa érosion, par ses caractéristiques naturelles (topographie 
accentuée et épisodes pluvieux intenses typiques du climat méditerranéen) conjuguées à des cultures peu couvrantes 
(vignoble), et pouvant occuper de vastes surfaces. La dynamique est stable mais il est toutefois difficile de se projeter 

au regard des évolutions locales du climat qui engendreraient notamment des évènements climatiques plus forts et plus 
violents. 

+/- 

Le levier d’action de la mobilisation 
de la biomasse est fort par les 

potentialités qu’offrent les sols nus 
de participer à l’effort de ressource 

biomasse. 
1 filière est concernée, la filière 

agricole. 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 35 sur 335 

Eaux souterraines et 
superficielles 

La préservation de la 
qualité physico-chimique 
des eaux souterraines et 

du réseau hydrographique 
superficiel notamment en 

zone vulnérable 

La qualité des eaux souterraines de la grande plaine alluviale de la Garonne et au bord du Rhône est mauvaise, et une 
partie de l'eau potable fournie est contaminée par des produits phytosanitaires. De plus, la gestion des eaux pluviales et 

la lutte contre les pollutions des eaux superficielles représentent un enjeu fort sur certains secteurs, notamment au 
niveau du littoral et de la grande plaine alluviale. Néanmoins, la dynamique, impulsée par les SDAGE, est à 

l’amélioration de la qualité des eaux 

+ 

La mobilisation de la biomasse 
dispose d’un levier d’action 

modéré sur la qualité des eaux. 
Cela concerne la filière déchets. 

Habitats naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des éléments 
fixes du paysage 

notamment en plaine 

Enjeu associé aux espaces agricoles qui sont fortement sensibles à l'artificialisation des sols, la déprise agricole, … 
La tendance est à la dégradation (l'artificialisation des sols et la déprise agricole qui continuent). De nombreux outils 

réglementaires viennent toutefois protéger les haies bocagères, les bosquets et les ripisylves. 
+/- 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse agricole) 

La préservation des 
prairies naturelles, 

supports de continuités 
écologiques dans les 
secteurs d'élevage 

Selon le mémento de la statistique agricole de la région Occitanie (édition 2018), en 2016 :  
• la Surface Toujours en Herbe (STH) des exploitations était de 988 000 ha (évolution entre 2010 et 2016 : -5,3 %) ; 

• la STH des structures collectives était de 346 000 ha (évolution entre 2010 et 2016 : +2,9 %). 
Au global, la dynamique est à la régression. Les exploitations bovines viande et lait pouvant rencontrer des difficultés 

financières difficiles à surmonter, des difficultés à assurer une pérennité dans le temps par manque de repreneur, et des 
difficultés d’adaptation aux changements climatiques. L’embroussaillement des prairies naturelles est une évolution 

négative qui a des impacts sur l’environnement (augmentation du risque incendie et du risque avalanche, diminution de 
la biodiversité animale et végétale, fermeture des paysages).  

-- 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : fort 
Nombre de filières impliquées : 1 

(biomasse agricole) 

La préservation des vieilles 
forêts 

Enjeu ponctuel (localisé) mais qui concerne des milieux remarquables (rares et fragiles). Milieux sensibles à une 
exploitation potentielle. De nombreuses menaces pèsent sur ces forêts : fragmentation, risque incendie (lié notamment 
au changement climatique), risque sanitaire (augmentation de la vulnérabilité lié là aussi au changement climatique). 

Les protections d’ordre réglementaire de ces forêts existent et ont tendance à se renforcer. 

- 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : fort 
Nombre de filières impliquées : 1 

(biomasse forestière) 

L'adaptation des massifs 
boisés face aux 

changements climatiques 
- 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

Espèces 

La conciliation des 
pratiques de gestion des 

milieux avec le cycle de vie 
des espèces 

Enjeu associé aux milieux agricoles et forestiers qui subissent des pressions d'intensification des pratiques. 
L'intensification des pratiques est un phénomène qui se poursuit. Mais il apparait assez difficile de jauger la perspective 
d’évolution de cet enjeu quand les bases réglementaires tendent clairement vers une meilleure prise en compte du cycle 

de vie des espèces. 
+/- 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

La réduction de quantité et 
de concentration des 

substances toxiques dans 
l’environnement 

Enjeu associé aux milieux agricoles où beaucoup d'espèces pâtissent des produits phytosanitaires. L'utilisation de 
produits phytosanitaires se poursuit mais la pression de la société civile, conjugué à l’augmentation de la surface cultivé 

en agriculture bio ou raisonnée, laisse à penser que l’évolution de cet enjeu sera positive d’un point de vue 
environnemental. 

+ 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : faible 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

La limitation de la 
propagation des espèces 
exotiques envahissantes 

(EEE° 

Les espèces envahissantes sont en constante progression. Accélération du nombre d'EEE ces 30 dernières années. La 
lutte contre ses EEE est néanmoins plus forte aujourd’hui qu’avant. +/- 

Levier d'action de mobilisation de 
la biomasse : faible 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 
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Biodiversité des sols 

Le maintien de la 
biodiversité des sols sous 

prairies et en milieux 
forestiers 

La biodiversité des sols est riche sous les prairies et les milieux forestiers, mais elle est menacée par les changements 
d'occupation des sols (urbanisation, déforestation...) et à certaines pratiques culturales forestières ou agricoles (labours, 

peuplement mono spécifiques, …). La tendance est à la dégradation (l'augmentation de l'artificialisation des sols, 
poursuite de certaines pratiques agricoles intensives...) 

- 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : fort 
Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

Réseau Natura 2000 La préservation des sites 
Natura 2000 

Enjeu ponctuel qui concerne des sites particuliers (à l'échelle des sites Natura 2000), mais ces espaces renferment des 
milieux rares et/ou menacés. A l'échelle nationale, l'état de conservation des espèces et des habitats est 

majoritairement défavorable (suite à l'analyse faite entre 2007 et 2012). Des milieux ouverts sujets à une fermeture 
progressive notamment en Languedoc-Roussillon. 

- 
Levier d'action de mobilisation de 

la biomasse : modéré 
Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasse forestière et agricole) 

Santé 

La préservation de la 
qualité de l'air par la 

réduction des émissions de 
particules fines et 

d’ammoniac 

La qualité de l'air est en enjeu majeur de la santé publique, globalement maitrisé par les politiques publiques existantes. 
Néanmoins des réponses fortes sont attendues en termes de pollution aux particules dans les agglomérations et autour 

des grands axes routiers, et en termes de pollution d’origine agricole notamment sur les rejets d’ammoniaque. Les 
émissions de polluants ont globalement tendance à diminuer, mais les pics de pollution dans les secteurs les plus 

urbanisés ont une fréquence en augmentation. Les rejets d’ammoniaque du secteur agricole sont encore mal mesurés il 
est donc difficile d’établir une dynamique sur ce point. 

+/- 

Les responsables publics ont un 
rôle à jouer sur la qualité de l'air 

lors de l'élaboration de plans. 
La mobilisation de la biomasse 

peut être un levier d’action fort sur 
la combustion de la biomasse 

forestière et sur le système 
agricole des élevages et des 

épandages des déchets 
organiques de ces élevages. 

Activités humaines / 
Aménagement / 

urbanisme / 
consommation 

d'espace 

La consommation 
raisonnée et limitée 

d'espaces sylvicole et 
agricole 

La lutte contre l'artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers est un enjeu majeur sur l’ensemble de la 
région. L'artificialisation des sols en Occitanie est importante, et plus forte que la moyenne nationale, mais cette 

tendance se stabilise. 
- 

En visant l'articulation des usages 
alimentaires et énergétiques, le 
SRB constitue un levier d'action 
modéré sur la préservation des 
espaces naturels, agricoles et 

forestiers 

Le soutien des filières 
agricoles  

Enjeu associé à l’activité agricole qui connaît une diminution du nombre d’actifs et le RCAI des exploitations a baissé de 
3% en 1 an. La santé financière des exploitations semble s’améliorer +/- 

Le SRB peut être un levier d’action 
important dans le soutien aux 

filières agricoles 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de la part 
d'énergie renouvelable, 
pour mieux maitriser les 

bilans GES de la 
production et de 

l'importation d'énergie, et 
pour s'adapter à la crise 

énergétique liée à 
l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

La part d'énergie renouvelable en Occitanie reste encore loin des objectifs nationaux fixés et la crise énergétique liée à 
l'augmentation du coût des énergies fossiles augmente la nécessité de produire de l'énergie renouvelable. La part 

d'énergie renouvelable produite est en augmentation. 
+ 

La valorisation énergétique de la 
biomasse permet de produire de 

l'énergie renouvelable, permettant 
de réduire l'utilisation d'énergie 

fossile. 

Prévention des 
risques et sécurité 

L’augmentation du risque 
incendie et inondation Le scénario tendanciel laisse penser que ces risques vont augmenter du fait du changement climatique - 

L’exploitation forestière présent un 
levier d’action fort sur le risque 

incendie mais aussi sur le risque 
inondation 
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1.6 Effets Notables Probables de la mise en œuvre du SRB sur l’environnement 
Les effets (ou incidences) notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de 
leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou 
long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en 
compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou 
documents de planification connus ; 
 
Afin de déterminer les effets de la mise en œuvre du SRB sur l’environnement, nous croisons 2 
facteurs : 

1. Nous remobilisons les enjeux issus de l’analyse de l’état initial de l’environnement. Nous 
prenons le parti de ne retenir que les enjeux hiérarchisés comme importants et majeurs 
de cette analyse. Les enjeux sont classés par grands milieux comme dans l’état initial. 

2. Nous reprenons le plan d’action du SRB. Ce plan d’action est défini par filière de 
mobilisation de la biomasse (agricole, déchet, bois) et par voie de valorisation (gaz). À 
cela s’ajoute une partie générale transverse. Pour chaque filière, des fiches action ont été 
établies elles-mêmes déclinées en sous-action. 

 
Les incidences se situent au croisement des enjeux et des actions. L’interrogation qui s’effectue 
à chaque croisement est le suivant : 

• La mobilisation de la biomasse attendue porte-elle atteinte à l’enjeu de manière directe 
ou indirecte ? Si oui, de manière négative ou positive ? 

• Les usages (par usage nous entendons valorisation) de cette biomasse portent-ils 
atteintes à l’enjeu de manière directe ou indirecte ? Si oui, de manière négative ou 
positive ? 

• L’intensité de l’incidence négative est-elle suffisamment forte pour être considérée comme 
notable et donc mériter une mesure ? 

• Outre les incidences, y a-t-il des points de vigilance à soulever ? 
 
Nous utilisons une échelle d’intensité qui se détaille de la manière suivante : 
 

Incidences positives majeures (++) 
Incidences positives limitées (+) 

Incidences neutres (0) 
Incidences incertaines (+/-) 

Incidences négatives limitées (-) 
Incidences négatives majeures (--) 

 
Si l’effet est jugé notable, c’est-à-dire s’il mérite un traitement approprié passant par une mesure, 
nous lui affectons un code impact qui se détaille par le milieu concerné et un numéro. Exemple 
EMP1 pour Effet sur le Milieu Physique 1. Les EMN auront trait au milieu naturel, et les EMH au 
milieu humain. 
 
Nous reprenons ci-dessous les tableaux d’analyse des incidences par action et invitons le lecteur 
à se reporter au chapitre dédié dans le corps du rapport afin de connaître le détail de cette 
analyse. 
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1.6.1 Action pour la pérennité de la concertation 

Une seule action est proposée dans cette thématique, elle vise à pérenniser la dynamique créée autour de l’élaboration du SRB et à consolider l’animation des filières.  

 

 

ACTION 

Scénario de référence 

(Cf. chapitre 1.5) 

Fiche action 1 

Création d’une instance de suivi du Schéma 

Régional Biomasse sur l’utilisation de la 

biomasse à des fins de valorisation 

énergétique 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des bilans GES Majeur 0 -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, spécialement sensible à 

ce changement sur le littoral méditerranéen 
Important 0 -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous couvert forestier ou 

prairial 
Majeur 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui diminuent le stock 

de carbone des sols 
Majeur 0 - 

L’érosion des sols Important 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux souterraines et du 

réseau hydrographique superficiel notamment en zone vulnérable 
Important 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en plaine Majeur 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités écologiques 

dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux changements climatiques Important 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le cycle de vie des 

espèces 
Majeur 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des substances toxiques dans 

l’environnement 
Important 0 + 

La limitation de la propagation des espèces exotiques envahissantes Important 0 +/- 

Biodiversité des sols Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en milieux forestiers Majeur 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 - 

Milieu humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction des émissions de 

particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces sylvicole et agricole  Majeur 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 +/- 
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Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux maitriser les 

bilans GES de la production et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Important 0 + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 - 
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1.6.2 Actions pour la biomasse issue de l’agriculture 

 

ACTION 

Scénario de 

référence (Cf. 
chapitre 1.5) 

Fiche action 2.1. 
Fiche action 

2.2. 
Fiche action 2.3. Fiche action 2.4. 

Fiche action 

2.5. 

Fiche action 

2.6. 

Consolider le 

rôle de soutien 

de l’AREC 

auprès des 

projets de 

méthanisation 

Modification du 

dispositif 

régional d’aide 

à la 

méthanisation 

Accompagneme

nt de la 

transformation 

des systèmes 

agricoles dans 

les projets de 

méthanisation 

Encourager la 

valorisation 

énergétique des 

ressources 

ligneuses 

d’origine agricole 

Mise en place 

de formations 

dédiées au 

sujet de la 

valorisation 

énergétique de 

la biomasse 

Faciliter 

l’investissement 

dans les projets 

biomasse grâce 

à des prêts 

bonifiés 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu 

physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des 

bilans GES 
Majeur 0 + + + +/- + -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, 

spécialement sensible à ce changement sur le littoral 

méditerranéen 

Important 0 +/- +/- + +/- + -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous 

couvert forestier ou prairial 
Majeur 0 + + +/- +/- 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui 

diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur 0 ++ ++ ++ +/- +/- - 

L’érosion des sols Important 0 ++ ++ ++ +/- +/- +/- 

Eaux 

souterraines 

et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux 

souterraines et du réseau hydrographique superficiel notamment 

en zone vulnérable 

Important 0 ++ ++ ++ +/- +/- + 

Milieu 

naturel 

Habitats 

naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en plaine Majeur 0 0 0 ++ +/- 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités 

écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 + + 0 +/- 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux changements 

climatiques 
Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le cycle 

de vie des espèces 
Majeur 0 +/- +/- + +/- 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des substances 

toxiques dans l’environnement 
Important 0 0 +/- 0 +/- 0 + 

La limitation de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes 
Important 0 0 0 - +/- 0 +/- 

Biodiversité 

des sols 

Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en milieux 

forestiers 
Majeur 0 0 + et - 0 +/- 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 0 +/- + +/- 0 - 

Milieu 

humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction des 

émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 + + 0 +/- 0 +/- 

Activités 

humaines / 

Aménagement 

/ urbanisme / 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces sylvicole et 

agricole  
Majeur 0 + +/- + +/- +/- - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 + + +/- + ++ +/- 
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consommation 

d'espace 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux 

maitriser les bilans GES de la production et de l'importation 

d'énergie, et pour s'adapter à la crise énergétique liée à 

l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Important 0 ++ ++ ++ +/- ++ + 

Prévention 

des risques et 

sécurité 

L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

 

 

Points de vigilance : 
• Risque d’intensification de certaines pratiques (rotations courtes, usage de produits phytosanitaires, …). 

• Risque de plantation de haies monospécifiques formées d’une seule strate, moins riches du point de vue de la diversité des espèces que les haies multi-strates, composées d’une diversité d’essence d’arbres. 

• Risque de plantation d’espèces exotiques envahissantes. 

• Concernant la problématique sociale, l’acceptation des projets, n’est pas abordée dans les fiches action 2.2 et 2.3 alors qu’elle constitue aujourd’hui un frein au développement de la méthanisation dans les 

territoires.  
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1.6.3 Actions pour le développement du Gaz renouvelable 

 

 

ACTION 

Scénario de 

référence (Cf. 
chapitre 1.5) 

Fiche action 3.1. 
Fiche action 

3.2. 

Fiche action 

3.3. 
Fiche action 3.4. 

Fiche action 

3.5. 

Etudier et promouvoir 

les possibilités 

d’injection dans le 

réseau de gaz en 

Occitanie 

Encourager le 

déploiement 

de points 

d’avitaillement 

et de flottes 

de véhicules 

roulant au 

bioGNV  

Permettre la 

création d’une 

station 

bioGNV 

mobile de 

démonstration 

Anticiper et 

amorcer le 

déploiement de 

la 

pyrogazéification 

en région 

Développement 

de la filière 

industrielle des 

gaz verts 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur 0 + 0 0 + -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, 

spécialement sensible à ce changement sur le 

littoral méditerranéen 

Important +/- +/- +/- +/- +/- -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais 

sous couvert forestier ou prairial 
Majeur 0 0 0 0 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des 

sols qui diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur 0 0 0 0 0 - 

L’érosion des sols Important 0 0 0 0 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des 

eaux souterraines et du réseau hydrographique 

superficiel notamment en zone vulnérable 

Important 0 0 0 0 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 0 0 0 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de 

continuités écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 0 0 0 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 +/- 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 0 0 0 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux 

avec le cycle de vie des espèces 
Majeur 0 0 0 +/- 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important 0 0 0 0 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important 0 0 0 0 0 +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies 

et en milieux forestiers 
Majeur 0 0 0 +/- 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 0 0 +/- 0 - 

Milieu humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction 

des émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 + 0 0 0 +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 0 0 0 0 - 
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urbanisme / 

consommation 

d'espace 

Le soutien des filières agricoles Important 0 0 0 0 0 +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, 

pour mieux maitriser les bilans GES de la production 

et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important + + + + + + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 0 0 

 

 

Points de vigilance : 
- La mise en place d’un nouveau système de production de gaz à partir du bois pourrait avoir un effet « appel d’air » en accroissant l’exploitation de milieux sensibles.  
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1.6.4 Actions pour la biomasse issue des déchets 

 

 

ACTION 

Scénario 

de 

référence 

(Cf. chapitre 
1.5) 

Fiche action 4.1. 
Fiche action 

4.2. 

Fiche action 

4.3. 

Fiche action 

4.4. 

Fiche action 

4.5. 

Fiche action 

4.6. 

Méthaniser les 

boues de STEP 

supérieures à 

50 000 EH 

Densifier le 

maillage local 

d’installations 

de valorisation 

des biodéchets 

agréées 

Méthaniser 

l’herbe de 

fauche des 

bords de 

route 

Valorisation 

du 

Combustible 

Solide de 

Récupération 

(CSR) et du 

bois de 

classe B en 

gazéification 

Valorisation 

du bois de 

classe B en 

chaufferie 

Valorisation du 

gaz de 

décharge 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur + + + +/- +/- +/- -- 

L'adaptation du territoire au changement 

climatique, spécialement sensible à ce 

changement sur le littoral méditerranéen 

Important + + + 0 0 0 -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols 

épais sous couvert forestier ou prairial 
Majeur 0 0 0 0 0 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation 

des sols qui diminuent le stock de carbone des 

sols 

Majeur 0 0 0 0 0 0 - 

L’érosion des sols Important 0 0 0 0 0 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique 

des eaux souterraines et du réseau 

hydrographique superficiel notamment en zone 

vulnérable 

Important +/- +/- 0 0 0 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 0 + 0 0 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports 

de continuités écologiques dans les secteurs 

d'élevage 

Majeur 0 0 0 0 0 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 0 0 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 0 0 0 0 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des 

milieux avec le cycle de vie des espèces 
Majeur 0 0 - 0 0 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important +/- 0 0 0 0 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important 0 0 + 0 0 0 +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous 

prairies et en milieux forestiers 
Majeur +/- 0 0 0 0 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important +/- 0 0 0 0 0 - 

Milieu humain Santé 

La préservation de la qualité de l'air par la 

réduction des émissions de particules fines et 

d’ammoniac 

Majeur 0 0 0 +/- +/- +/- +/- 
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Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 0 0 0 0 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 0 0 0 0 0 +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie 

renouvelable, pour mieux maitriser les bilans 

GES de la production et de l'importation 

d'énergie, et pour s'adapter à la crise 

énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important ++ ++ ++ ++ ++ ++ + 

Prévention des 

risques et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 0 0 - 

 

Points de vigilance : 
• Si des espèces exotiques envahissantes sont détectées des mesures spécifiques devront être mises en place afin d’éviter leur propagation (dissémination des graines, multiplication végétative par rhizomes, 

…). Dans ce cas les interventions devront se faire le plus précocement possible dès l’apparition des 1ères feuilles (ex : pour la renouée du japon, un arrachage des rhizomes avec recouvrement pendant 3 ans 

par une bâche opaque est préconisé). L’élimination de ces espèces demande également des mesures particulières, car pour certaines plantes comme le Buddléia davidii (ou arbre à papillons) il est conseillé de 

les incinérer. 

• Non concurrence avec objectif prioritaire de réduction des déchets à la source. 
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1.6.5 Actions pour la biomasse issue de la forêt 

 

ACTION 

Scénario de référence 

(Cf. chapitre 1.5) 

Fiche action 5. 

Accompagner et structurer 

la filière bois énergie 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur +/- -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, 

spécialement sensible à ce changement sur le 

littoral méditerranéen 

Important +/- -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais 

sous couvert forestier ou prairial 
Majeur - +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des 

sols qui diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur +/- - 

L’érosion des sols Important - +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des 

eaux souterraines et du réseau hydrographique 

superficiel notamment en zone vulnérable 

Important 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de 

continuités écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important -- - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux 

avec le cycle de vie des espèces 
Majeur -- +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important - +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies 

et en milieux forestiers 
Majeur - - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important -- - 

Milieu humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction 

des émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur ++ +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important + +/- 
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Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, 

pour mieux maitriser les bilans GES de la production 

et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important ++ + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important - - 

 

 

Points de vigilance : 
• Risque de concurrence entre le Bois énergie et le Bois d’œuvre (ou Bois matériau) sur le gisement. Il doit y avoir une complémentarité pour optimiser le gisement. 

• Risque de nettoyage des sous-bois qui réduira la quantité de bois mort au sol ou sur pied qui remplissent certaines fonctions dans l’écosystème forestier pour un certain type de faune. 

• Risque de générer une grosse quantité de déchets (anciens poêles et inserts) par l’objectif de mutation du parc actuel d’équipements de chauffage domestique vers un parc plus performant et moins émetteur 

de polluants atmosphériques. 

• Risque de destruction de certains écosystèmes, nécessité de prendre en compte les lieux de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles. 

• Risque de rupture de continuité écologique lors de la création de nouvelles dessertes. 

• Tassement du sol par le passage des engins. 

• Risque de propagation d’espèces exotiques envahissantes (transports de racines par les engins, ouverture de milieux propices à l’installation de ces espèces, …). 

• Risque de surmobilisation de la Biomasse en cas de projet de chaudière biomasse, ou de d‘installation de Pyrogazéification, d’importance nécessitant de grosses quantités à l’échelle régionale, pour soutenir le 

fonctionnement. 

 

 

 

1.6.6 Conclusion 

Si l’on devait schématiser, les actions peuvent rentrer dans différentes catégories ayant des incidences homogènes : 

 

Catégorie d’actions Actions concernées Type d’incidence 

Actions qui améliorent la gouvernance et le suivi autour 

des objectifs du SRB 

Action 1 
Action 3.2 

Action 4.6 

Les incidences sont très indirectement positives puisque le suivi contribuera 

à améliorer la pertinence des choix faits notamment d’un point de vue 

environnemental. 

Actions qui portent sur les dispositifs de soutien financier 

au développement de la filière de valorisation énergétique 

de la biomasse et à l’innovation 

Action 2.1 

Action 2.2 

Action 2.6 

Action 3.2 

Action 3.4 

Action 5 

Les milieux seront indirectement impactés par ces actions qui entraineront 

la multiplication des unités de méthanisation principalement. 

Ces incidences indirectes seront globalement positives (diminution des gaz 

à effet de serre, qualité des sols et des eaux, qualité de l’air par la baisse de 

l’émission de particules). 

Elles peuvent induire une diversification bénéfique de l’économie agricole. 

Mais il est important de considérer l’acceptation sociale des projets. 

Actions qui portent sur l’accompagnement technique des 

acteurs porteurs d’un projet 

Action 2.3 

Action 2.5 

Action 3.3 

Action 3.5 

Action 4.5 

Ces actions peuvent se révéler indirectement positives si tant est que les 

porteurs de projet sont sensibilisés aux enjeux environnementaux globaux 

et locaux. 
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Catégorie d’actions Actions concernées Type d’incidence 

Actions qui portent directement sur l’aménagement du 

territoire afin d’améliorer le gisement de biomasse 

mobilisable 

Action 2.3 

Action 2.4 

Action 4.1 

Action 4.2 

Action 4.3 

Ce sont ces actions qui portent directement les incidences les plus 

négativement fortes sur les milieux puisqu’elles ont un levier fort sur la 

mobilisation de biomasse, donc l’exploitation de ressources qui offrent des 

habitats en termes de milieu naturel, et donc l’intervention dans des milieux 

potentiellement sensibles environnementalement. 

Des incidences positives sont aussi à remarquer (soutien à l’implantation de 

haies dans le paysage agraire notamment). 

Actions qui visent à améliorer la connaissance scientifique 

sur des besoins futurs ou des débouchés 

Action 3.1 

Action 3.2 

Action 3.3 

Action 3.4 

Action 3.5 

Action 4.2 

Action 4.3 

Action 4.4 

Action 4.5 

Action 4.6 

Action 5 

Ces actions ne peuvent se révéler qu’indirectement positives si tant est que 

ces études sont suivies d’effets concrets. 
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1.7 Bilan des Effets Notables Probables, Mesures prises selon la séquence ERC, 
critères et Indicateurs liés 
1.7.1 Effets notables probables 
Ils sont recensés dans le tableau suivant 
 

Effet probable notable 

Qualité 
et 

intensité 

Direct / 
Indirect 

Temporalité 

Court / 
Moyen / 

Long 
Terme 

Cumul 
avec 

d’autres 
impacts et 
effet né de 
ce cumul 

Cumul avec 
d’autres plans, 

schémas, 
programmes 

ou 
programmes 

Code Description 

EMP1 

Impacts sur la 
qualité du sol et des 
eaux de l’épandage 

de digestat. 

Négatif 
faible 

Direct Permanent 
Court 
terme 

- Non 

EMP2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse forestière 
en zone pentue sur 
la stabilité des sols, 
les ruissellements et 
le risque inondation 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent 
Court 

terme (d’ici 
2 ans) 

- 
Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMN1 

Impacts de la 
mobilisation de 

l’herbe de fauche 
des bords de route, 

des prairies 
permanentes et des 
haies, sur le cycle 

biologique des 
espèces 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent 
Court 
terme 

- Non 

EMN2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse en forêt 
sur des milieux 

naturels sensibles 
(vieilles forêts des 
zones pentues ou 

forêts micro-
morcelées peu 

exploitées) 

Négatif 
fort 

Direct Permanent 
Court 

terme (d’ici 
2 ans) 

- 
Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMH1 

Impacts des rejets 
atmosphériques 

ammoniaqués sur la 
santé et 

l’environnement 

Négatif 
faible 

Indirect Temporaire 
Court 
terme 

- Non 

 
 
  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 50 sur 335 

1.7.2 Mesures 

1.7.2.1 Principe et rappel du contexte réglementaire 
La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à 
l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de 
compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 
 
D’après le Décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains 
plans et documents ayant incidence sur l’environnement, et l’article R.122-20 du code de 
l’environnement :  
« Le rapport environnemental comprend la présentation successive des mesures prises pour :  
a) éviter les incidences négatives sur l’environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  
b) réduire l’impact des incidences mentionnées au a) ci-dessus n’ayant pu être évitées ;  
c) compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du plan, schéma, programme 
ou document de planification sur l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités, 
ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, la personne publique 
responsable justifie cette impossibilité.  
Les mesures prises au titre du b) du 5° sont identifiées de manière particulière.  
La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses 
correspondantes et de l’exposé de leurs effets attendus à l’égard des impacts du plan, schéma, 
programme ou document de planification identifiés au 5° ». 
 

a ) Mesures d’évitement 
Pour rappel de ce que l’on attend d’une mesure d’évitement ou d’une mesure de réduction : une 
même mesure peut selon son efficacité être rattachée à de l’évitement ou de la réduction : on 
parlera d’évitement lorsque la solution retenue garantit la suppression totale d’un impact. Si la 
mesure n’apporte pas ces garanties, il s'agira d'une mesure de réduction 
 
Pour ce qui concerne le SRB et ses effets notables probables identifiés, aucune mesure 
d’évitement en opportunité, ou géographique ne semble atteignable. Un effet résiduel sera 
toujours présent. 
 
En revanche nous pouvons énoncer une mesure d’évitement technique dans la gestion 
forestière : ME1 : Eviter les coupes forestières rases (défrichement) et les coupures de 
continuités écologiques dans les forêts pentues ciblées par le PRFB Occitanie. 
Les coupes de régénération successives seront toujours retenues et préférées aux coupes rases.  
Eviter les coupes en long afin de limiter l’impact sur les paysages. 
 

b ) Mesures de réduction 

1.7.2.2 Mesures à intégrer aux opérations de prélèvement de biomasse forestière 
Pour rappel, les incidences de la mobilisation de biomasse forestière sont liées à une 
intensification de l’exploitation qui peut impacter indirectement négativement l’environnement : 

• Risque de destruction de certains écosystèmes, nécessité de prendre en compte les lieux 
de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles.  

• Risque de perte de biodiversité compte-tenu de la diminution de la production de bois 
mort, lié à la mise en place de rotations plus courtes.  

• Risque de coupure de continuités écologiques avec la dynamisation des pratiques 
sylvicoles.  
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• La mobilisation accrue des arbres supprime leurs rôles de stabilisateur des sols, ce qui 
augmente le risque mouvement de terrain  

• Des rotations rapides peuvent entraîner une diminution de la fertilité des sols.  
 

a ) MR1 : Approfondir la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques de gestion 
forestière 
Afin de compléter utilement la fiche action 4.1 du PRFB Occitanie en cours d’instruction à la date 
de finalisation du SRB, à savoir « Intégrer la biodiversité dans la gestion forestière », nous 
préconisons d’approfondir la question de la conservation des vieux arbres et des arbres 
morts qui apportent une richesse naturaliste importante dans les bois et forêts. Plus 
précisément nous préconisons de rajouter les pratiques suivantes comme guide : 

• Localisation des arbres morts sur une parcelle donnée, puis maintien de la totalité 
ou d’une partie de ceux-ci. Différentes sources préconisent ainsi de 4 jusqu’à 10 
arbres morts par hectare, l’optimum est à 7-10 arbres sénescents ou morts à 
cavités par hectare pour l’avifaune (Blondel, J., in Vallauri et al., 2005). Dans ce 
cas, la sélection se fera sur les arbres morts disposant de cavités et de fissures 
et répartis, suivant les possibilités, de façon homogène sur la superficie de la 
parcelle ; 

• Localisation et maintien des vieux arbres d’une circonférence de plus d’un mètre 
(diamètre 35 cm) notamment ceux présentant une ou plusieurs cavités et fissures. 
Ils peuvent soit être répartis de manière homogène au sein d’un massif, soit se 
présenter sous forme d’îlots de vieux arbres ou enfin être isolés. 

 
De même, nous préconisons de rajouter les bonnes pratiques forestières suivantes : 

• Maintenir un sous-bois (taillis sous futaie). Le maintien en état de des secteurs 
choisis permettra de pérenniser la biodiversité sur une superficie forestière 
donnée. Il sera nécessaire de localiser des parcelles ou des secteurs qui seront 
non entretenus. Cette sélection pourra se réaliser en associant la présence de 
vieux arbres ou arbres morts sur la parcelle visée. 
 

• Maintenir et entretenir des arbres têtards : Un arbre têtard est un arbre dont on 
a modifié la morphologie par « étêtage ». Cet « étêtage » limite la pousse normale 
de l’arbre et de ce fait, génère de nombreuses cavités. L’intérêt des cavités que 
procure ces arbres sont multiples. Elles peuvent abriter des chouettes, 
notamment la Chevêche d’Athéna, la Huppe fasciée... des mammifères comme 
le loir, le lérot, et les chauves-souris ainsi que de nombreux amphibiens. Ainsi 
nous préconisons de mettre en place un échéancier d’intervention de coupe 
spécifique sur ces arbres : 

- Cycle d’entretien : pour les arbres à croissances rapides comme le peuplier 
ou le saule, il est conseillé de tailler tous les 4 à 5 ans. Pour les bois durs 
à pousse lente comme le chêne, dont les branches sont généralement 
converties en bois de chauffage, l’émondage pourra être espacé tous les 
10 ans ou plus. 

- Période d’intervention : la taille doit se faire en hiver en évitant les jours de 
gel, le bois devenant alors cassant et pourrait ainsi fragiliser l’arbre. 

 
Et plus généralement : 

o Les périodes d’intervention doivent être encadrées pour limiter les impacts sur les sols. 
Privilégier les temps secs pour le débardage du bois. 
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o Un couvert forestier permanent au droit des aires d’alimentation de captage doit être 
maintenu afin de protéger les ressources en eau. 

o Favoriser les tracés qui évitent les habitats d’intérêts patrimoniaux ainsi que les espèces 
sensibles et éviter de créer des coupures de continuités écologiques. 

o Réaliser les exploitations forestières en respectant le cycle de vie des espèces pour 
réduire au maximum leur impact. 

o Utiliser un matériel adapté (nombre, largeur de roue...), ayant le plus faible impact possible 
sur le sol pour éviter les tassements. 

 

b ) MR2 : Rappeler la prise en compte des objectifs de gestion 
Dans les sites Natura 2000, les documents d’objectifs (DOCOB) devront être pris en compte pour 
définir les choix en matière de gestion et donc de renouvellement ou de plantation. Lorsqu’il 
n’existe pas de DOCOB, on se tournera vers les recommandations techniques des cahiers 
d’habitats et d’espèces élaborés par le Muséum National d’Histoire Naturelle. Les documents 
opérationnels (DRA (Document Régional d’Aménagement), SRA (Schéma Régional 
d’Aménagement) et SRGS (Schéma Régional de Gestion Sylvicole)) devront détailler ces 
questions pour les différents massifs.  
 
Pour rappel de l’évaluation environnementale stratégique du PRFB Occitanie, il est aussi 
nécessaire d’encourager la rédaction des « annexes vertes » concernant les zones Natura 2000 
lors de la révision du SRGS, suite à l’adoption du PRFB Occitanie. 
 

c ) MR3 : Adapter les pratiques dans les forêts en zone de pente 
Il sera nécessaire de suivre la politique de Restauration des Terrains en Montagne (RTM) lors de 
l’élaboration de desserte en zones à forte déclivité. 
La RTM est une opération de stabilisation et de restauration des sols de pentes. Elle fait appel 
en raison du contexte et des risques particuliers à des techniques de génie civil, de génie végétal 
et de génie écologique spécialisées, adaptées à différents contextes (fortes pentes, climat froid, 
tempéré, chaud ou tropical). 
 

1.7.2.3 Mesures à intégrer aux opérations de prélèvement de biomasse agricole 
Ces recommandations serviraient utilement à compléter les fiches action sur la mobilisation de 
biomasse agricole. 
 

a ) MR4 : Prendre en compte des bonnes pratiques dans la gestion des haies bocagères  
Pour rappel, le SRB est un effet de levier pour la reconstitution d’un maillage bocager en 
encourageant la plantation de haies. Ces haies servant de supports de biomasse, mobilisables 
par leur entretien. 
 
Nous préconisons : 

o D’établir un cahier des charges pour la plantation de haies selon les types de milieu (plaine 
agricole, milieu méditerranéen, etc.) avec les espèces à utiliser, les techniques 
opérationnelles, les strates et les largeurs de haie les plus intéressantes du point de vue 
de la biodiversité….  
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o D’encourager un bon choix des espèces à 

planter. La fédération des conservatoires 
botaniques nationaux, en partenariat avec 
l’Afac-agroforesteries et l’association Plantes & 
Cité a déposé en 2014 à l’Institut national de la 
propriété industrielle (INPI) la marque ‘’Végétal 
local’’. Cette marque propose des végétaux 
prélevés dans le milieu naturel, puis multipliés 
et élevés dans la région d’origine de la collecte. 
Ainsi les végétaux dont adaptés à leur région 
pour une utilisation locale. 
 

 
 

o D’approfondir la question de l’entretien des haies dans les fiches-action sur la mobilisation 
de biomasse agricole. Cela serait pertinent de le faire dans le cadre des Plans de Gestion 
Bocagère avant tout (fiche action 2.4), mais aussi des formations (fiche action 2.5), et des 
expertises (fiche action 2.3). Ainsi nous préconisons : 

- Inventorier les linéaires de haies qui seront soumis à un entretien. 
- Réaliser un cahier des charges de la taille des haies : attention notamment aux 

tailles qui gagnent chaque année quelques centimètres sur la haie, réduisant 
sa qualité écologique puis créant des discontinuités et entraînant la disparition 
de nombreuses haies au fil des années. 

- Limiter la taille par le dessus qui limite très largement l’intérêt de la haie en 
empêchant son développement et qui engendre souvent sa réduction 
progressive jusqu’à disparition. 

- Préférer l’utilisation d’un lamier ou d’un « sécateur » car l’épareuse provoque 
de nombreuses blessures qui pénalisent la haie et favorisent les maladies des 
arbres. 

- Guider les périodes d’intervention. La taille doit se faire impérativement entre 
novembre et février, hors de la période de nidification des oiseaux, mais aussi 
afin de répondre aux exigences écologiques de l’ensemble de la biodiversité. 

 
o D’éviter les pratiques défavorables à la biodiversité. La mise en place de haies arbustives 

ne doit pas engendrer l’abattage d’arbres esseulés. Si la haie arbustive est un élément 
essentiel qui préserve la biodiversité dans le milieu agricole, l’arbre est aussi très 
important dans le paysage champêtre. L’arbre est très attractif pour la faune. On 
trouve des mammifères et des oiseaux dans les branches, des insectes au niveau du 
tronc ou des feuilles. Les espèces à feuilles pubescentes sont le refuge d’acariens 
auxiliaires des cultures. Les arbres isolés sont aussi des relais pour la faune et 
l’avifaune et jouent un rôle écologique important. 

 

b ) MR5 : Préconiser une gestion différenciée des bords de route 
Principe qui allie entretien des milieux et préservation de la biodiversité. L’idée étant de séquencer 
les passages :  

• Dans le temps en fonction des caractéristiques des secteurs (le haut des talus ou 
les secteurs plus secs seront tondus moins souvent) et du cycle de développement 
de la flore (privilégier le fauchage tardif après floraison). 

• Dans l'espace par une tonte plus fréquente des zones où les besoins en visibilité 
sont accrus pour assurer la sécurité des usagers de la route (secteurs de 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 54 sur 335 

carrefour, passages à niveau, panneaux de signalisation...) ou pour assurer un 
bon écoulement des eaux pluviales (le long des fossés). 

La hauteur de coupe est également à prendre en compte. Une augmentation de la hauteur de 
coupe (entre 8 et 15 cm au lieu de 5 cm) préserve les biotopes, réduit l’envahissement des 
adventices, permet aux plantes d’être plus résilientes face au stress hydrique, …. 
 

c ) MR6 : Gestion extensive des prairies permanentes 
Dans le cadre de la gestion des prairies permanentes, une gestion alliant préservation de la 
biodiversité et production fourragère doit être visée, en mettant par exemple les mesures 
suivantes : 

• Réaliser une faible rotation des coupes. 
• Assurer des coupes centrifuges plutôt que centripètes afin de permettre à la faune 

de fuir plus facilement. 
• Eviter une fertilisation trop intensive. 
• Pratiquer une fauche moyenne à tardive pour permettre à la flore d’accomplir son 

cycle de croissance. 
 

1.7.2.4 Mesures à intégrer au niveau de l’aménagement des sites ou unités de transformation 
ou de valorisation de la biomasse 

a ) MR7 : Améliorer la connaissance des émissions ammoniaquées 
Améliorer le suivi de la qualité de l’air ambiant à proximité des bâtiments d’élevage et au niveau 
des terres d’épandage, pour mieux connaitre les émissions d’ammoniac et de particules fines. 
En effet, les émissions d’ammoniac ne font pas l’objet aujourd’hui de suivi comme pour les NOx 
par exemple. Il pourrait donc être pertinent de suivre l’évolution de ces émissions dans des 
élevages qui rentreront dans le dispositif d’aide à la méthanisation notamment. 

 

b ) MR8 : Favoriser la couverture des aires de stockage 
Au niveau des unités de méthanisation agricole, préconiser dans les aides, la couverture des 
aires de stockage des substrats et des digestats pour abattre les émissions d’ammoniac. 

 

c ) MR9 : Favoriser l’hygiénisation 
Favoriser dans les aides les procédés thermophiles aux procédés mésophiles, dans une logique 
de meilleure hygiénisation. 
 

1.7.2.5 Mesures au niveau de l’épandage de digestat 

a ) MR10 : Favoriser la technique d’épandage qui maitrise le mieux les émissions 
Favoriser dans le système d’aide, l’épandage par enfouissement (pendillards) pour réduire le 
dégagement d’ammoniac et le ruissèlement d’eaux chargées en matière organique. 

 

b ) MR11 : Favoriser les bonnes pratiques de méthanisation et d’épandage 
Il convient d’être vigilant, dans les milieux karstiques notamment (les causses sont 
particulièrement exposés) à un épandage adapté aux possibilités de réception du milieu (sol). 
C’est au plan d’épandage d’apporter ces solutions. 
De même, il convient de respecter de bonnes pratiques de méthanisation, c’est-à-dire de 
respecter un temps de séjour dans le digesteur suffisamment long pour que le digestat soit au 
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maximum stable, c’est-à-dire que la fermentation ne se poursuive au champ entrainant 
notamment des dégagements d’odeur sources de pollution olfactive pour les riverains. 
 
Mais il est important de surligner que l’épandage de digestat, dans le cadre de bonnes pratiques 
de méthanisation et d’épandage, n’engendre pas plus d’incidences environnementales que tout 
autre type de fertilisation sur les sites Natura 2000. Au contraire, le digestat apporte une 
amélioration en termes de qualité de fertilisation. 
 

1.7.2.6 Mesures au niveau des aides et de la formation 

a ) MR12 : Sensibiliser aux enjeux de la Biodiversité 
Il s’agira de rajouter un critère sur « la préservation et le maintien de la biodiversité » dans le 
dispositif régional d’aide à la méthanisation, et d’Intégrer un volet environnemental dans les 
formations apportées aux opérateurs de terrain. 
 

1.8 Conclusion 
Les effets notables probables se retrouvent ainsi traités : 
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Tableau 1 : Bilan du traitement des Effets Notables Probables par les mesures de la séquence ERC 

Effet probable notable 
Qualité et 
intensité 

Direct / 
Indirect 

Temporalité 
Court / Moyen / Long 

Terme 
Mesure(s) 

appliquée(s) 
Impact résiduel : notable 

ou acceptable ? Code Description 

EMP1 
Impacts sur la qualité du sol et 

des eaux de l’épandage de 
digestat. 

Négatif faible Direct Permanent Court terme 

MR9 

MR10 

MR11 

Acceptable 

EMP2 

Impacts de la mobilisation de 
biomasse forestière en zone 

pentue sur la stabilité des 
sols, les ruissellements et le 

risque inondation 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent 
Court terme (d’ici 2 

ans) 

ME1 

MR1 

MR3 

Acceptable 

EMN1 

Impacts de la mobilisation de 
l’herbe de fauche des bords 

de route, des prairies 
permanentes et des haies, sur 

le cycle biologique des 
espèces 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent Court terme 

MR4 

MR5 

MR6 

MR12 

Acceptable 

EMN2 

Impacts de la mobilisation de 
biomasse en forêt sur des 
milieux naturels sensibles 
(vieilles forêts des zones 
pentues ou forêts micro-

morcelées peu exploitées) 

Négatif fort Direct Permanent 
Court terme (d’ici 2 

ans) 

ME1 

MR1 

MR2 

MR3 

Acceptable 

EMH1 

Impacts des rejets 
atmosphériques 

ammoniaqués sur la santé et 
l’environnement 

Négatif faible Indirect Temporaire Court terme 
MR7 

MR8 
Acceptable 
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L’ensemble des effets notables sont ainsi traités et l’ensemble des effets résiduels sont acceptables. Il n’apparait ainsi pas nécessaire d’adopter 
de mesures compensatoires. A noter que les mesures n’ont pas pu faire l’objet d’un chiffrage car il y a trop d’incertitudes et de paramètres à 
prendre en compte pour que le chiffre auquel nous aboutirions soit juste et pertinent. 
 
Enfin, à ces mesures nous rajoutons les recommandations suivantes qui ne rentrent pas dans le champ de traitement des effets probables 
notables mais qui participeront à des plus-values environnementales : 

• Favoriser les transports alternatifs 
Concernant le transport, privilégier les transports alternatifs à la route (ferroviaire, maritime, fluvial…), lorsque c’est pertinent et possible. 
De même, privilégier le double fret, permettrait par exemple de livrer des matériaux recyclés sur chantier et de repartir avec des déchets et ainsi 
d’éviter le transport à vide. 
 

• Réduire le mitage de l’espace lors de l’implantation des sites de méthanisation 
Favoriser les installations accolées aux exploitations agricoles ou au sein des zones d’activités économiques ou industrielles, hors des zones 
d’intérêt paysager, et les intégrer de façon optimale dans leur environnement. 
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1.9 Suivi Environnemental 

Ce chapitre a pour objet de présenter les critères, indicateurs et modalités retenues pour vérifier, après adoption du SRB, la correcte appréciation des effets identifiés et le caractère adéquat des mesures d’évitement, 
de réduction et de compensation. 
Ces indicateurs permettront donc de vérifier l’absence d’effet négatif du schéma sur l’environnement. 

Thématique Enjeu Niveau 
d’enjeu Indicateur Description et objectif Source Fréquence de 

mise à jour Etat zéro Valeur cible 
Dispositif d’analyse et 
de correction en cas 

d’écart 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Climat 

L'atténuation du 
changement 

climatique avec la 
maitrise des bilans 

GES 

Majeur 
Emission des Gaz à 

Effet de Serre en 
Occitanie 

Suivi du CO2 de l’Agriculture, du 
CH4 des élevages, et du N2O de 

l’Agriculture. 
 

L’objectif sera de mesurer l’effet de 
la mise en œuvre du SRB sur les 

émissions de GES dans le domaine 
agricole où le SRB peut avoir un 

réel effet de levier 

AREC (Agence 
Régionale Energie 

Climat) – 
Observatoire 
Régional de 

l’Energie 

Tous les 3 ans 

Dernières données datées de 
2014 : 
CO2 Agriculture = 1 014 kt eq. CO2 
(source : ORAMIP) 
CH4 Elevages = 4 421 kt eq. CO2 
(source : Climagri et Soes) 
N2O Agriculture = 3 313 kt eq. CO2 
(source : Climagri et Soes) 
 
Données qui seraient à actualiser à 
l’approbation du SRB 
 
Chaque exploitant rentrant dans le 
dispositif d’aide (fiche-action 2.2 du 
SRB) pourrait être aidé pour 
réaliser son Bilan GES afin d’avoir 
un état zéro 

Il est assez difficile 
de fixer une valeur 
cible à atteindre. 

Les Bilans GES qui 
pourraient être faits 
dans chacune des 

exploitations 
aidées 

permettraient de 
suivre une 

évolution qui se 
devrait d’être 

positive 

Si le Bilan GES 
montre une évolution 

négative, il 
conviendrait de 

compléter les mesures 
MR8, MR10 et MR11 
pour les rendre plus 

adaptées 

Sol 

La préservation en 
matière organique 

des sols épais sous 
couvert forestier ou 

prairial. 

Majeur 

Changement 
d’affectation des sols 

L’un des objectifs du SRB par le 
scénario retenu est de mobiliser de 
la biomasse sans changer 
l’affectation des sols, et de lutter 
contre la perte des prairies 
permanentes. 
 
Il s’agira de suivre l’évolution de 
l’occupation de la forêt et de la 
prairie permanente dans les 
exploitations soutenues par le 
SRB : 

• Surface de forêts/bois ; 
• Surface de prairies 

permanentes ; 
• Surface de culture et de 

labour ; 
• Surface artificialisée. 

 
Et leur dynamique de conversion 
par les indicateurs suivants : 

• Conversion de terres 
labourées en prairies 
permanentes ; 
• Conversion des prairies 
permanentes en cultures ; 
• Conversion des forêts/bois 
en cultures ; 
• Conversion des cultures en 
forêts/bois ; 
• Artificialisation des prairies 
permanentes et des 
forêts/bois. 

OCS GE 
(Occupation du Sol 
à Grande Echelle) 
de l’IGN et RPG 

(Registre 
parcellaire 

graphique) de 
l’Agence de 

services et de 
paiement (ASP) 

Annuelle 

L’état zéro serait la surface de 
forêt/bois, de prairie permanente, 

de culture et de surface 
artificialisée de chaque exploitation 

agricole soutenue par le SRB 

Dans les 
exploitations 

soutenues par 
l’aide à la 

méthanisation, 
l’objectif est une 

absence de 
changement 

d’affectation des 
sols dans un sens 
qui ferait perdre de 

la surface de 
prairie permanente 

et de la surface 
forestière 

Si un écart venait à 
être constaté le 

dispositif d’aide serait 
à réajuster pour 

renforcer le principe 
de non changement 
d’affectation des sols 

L’artificialisation et 
le changement 

d’affectation des 
sols qui diminuent 

le stock de carbone 
des sols 

Majeur 
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Thématique Enjeu Niveau 
d’enjeu Indicateur Description et objectif Source Fréquence de 

mise à jour Etat zéro Valeur cible 
Dispositif d’analyse et 
de correction en cas 

d’écart 

L’érosion des sols Important 
Surfaces et proportion 

de coupes rases à 
fortes dans les pentes 

L’objectif est d’éviter les coupes 
rases à fortes dans les zones 
pentues et les vieilles forêts. 
Surfaces des coupes rases à fortes 
à l’échelle de la région et de chaque 
massif dans les zones 
particulièrement pentues 

IFN kit IGN / / / / 

Eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

La préservation de 
la qualité physico-
chimique des eaux 
souterraines et du 

réseau 
hydrographique 

superficiel 
notamment en zone 

vulnérable 

Important 

Suivi de la qualité des 
eaux souterraines et 

superficielles opérées 
dans le cadre du 

SDAGE 

/ / / / / / 

M
IL

IE
U

 N
A

TU
R

E
L 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des 
éléments fixes du 

paysage 
notamment en 

plaine 

Majeur 
Nombre de mètres 
linéaires de haies 

champêtres plantées 

L'indicateur comptabilise le linéaire 
de haies champêtres plantées avec 
le soutien de la Région Occitanie (à 
l'aide du programme "Fonds 
Carbone sur le volet Haies 
Champêtres et Agroforesterie") et de 
l'Europe. 
 
Un indicateur de plantation de 
linéaires de haies annuels dans les 
exploitations aidées permettrait de 
connaitre l’effet du SRB 

Région Occitanie / 
AFAHC Occitanie Annuelle 

Selon l'AFAHC Occitanie, le 
programme permet de planter 120 
km linéaire de haie/an. 
 
L’état zéro au niveau du SRB serait 
dépendant de chaque exploitation 
au moment de la demande d’aide 

Il est difficile de 
fixer une valeur 

cible tant les 
exploitations sont 

variés dans la 
composition de leur 
système de haies. 

 
Il est néanmoins 
attendu une non 

régression du 
linéaire de haies, et 
une augmentation 

du nombre de 
Plans de Gestion 

Bocagère dans les 
exploitations 

concernées par le 
dispositif d’aide 

En cas d’écart, il 
pourrait être utile 

d’intégrer les plans de 
gestion bocagère 
dans le dispositif 

d’aide à la 
méthanisation 

La préservation des 
prairies naturelles, 

supports de 
continuités 

écologiques dans 
les secteurs 
d'élevage 

Majeur 
Evolution de la surface 

toujours en herbe 
(STH) 

L'indicateur s'intéresse aux surfaces 
de prairies permanentes 
considérées comme suffisamment 
étendues pour maintenir la 
biodiversité associée à ces milieux. Il 
s'agit ici de suivre l'évolution des 
surfaces des grands espaces 
toujours en herbe (parcours collectifs 
inclus) au sein des exploitations qui 
rentreront dans le dispositif d’aide 
prévu par la fiche action 2.2. 

MAAF, Agreste, 
recensements 

agricoles, 
Observatoire 
National de la 
Biodiversité 

Les données 
servant au 
calcul de 
l'indicateur 
sont issues du 
recensement 
agricole, tous 
les 10 ans, et 
de l'enquête 
"structure des 
exploitations 
agricoles" 
(ESEA), tous 
les 3-4 ans. 

Selon le mémento de la statistique 
agricole de la région Occitanie 
(édition 2018), en 2016 :  
• la STH des exploitations était 

de 988 000 ha (évolution entre 
2010 et 2016 : -5,3 %) 

• la STH des structures 
collectives était de 346 000 ha 
(évolution entre 2010 et 2016 
: +2,9 %) 

 
L’état zéro serait constitué au 
moment de l’obtention de l’aide 

L’objectif est une 
non régression des 
surfaces toujours 
en herbe dans les 

exploitations 
aidées 

L’écart devrait être 
justifié par chaque 

exploitant 

La préservation des 
vieilles forêts Important Etat de conservation 

des vieilles forêts 

Indicateur qui peut être issu de 
l'analyse de l'indicateur identifié dans 
le PFRB "l'état de conservation des 
habitats forestiers", qui évalue le 
degré de conservation des habitats 
forestiers à l'échelle régionale. 

Indicateur prévu par 
le PRFB Occitanie. 
A construire d’ici 

juin 2019 en 
exploitant les 

données de l’IGN 

Tous les 2 ans / / / 
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Thématique Enjeu Niveau 
d’enjeu Indicateur Description et objectif Source Fréquence de 

mise à jour Etat zéro Valeur cible 
Dispositif d’analyse et 
de correction en cas 

d’écart 

L'adaptation des 
massifs boisés face 
aux changements 

climatiques 

Important Déficit foliaire des 
forêts 

Le déficit foliaire est une estimation 
de la perte en feuillage des arbres 
(notée de 0 à 100%). 
Répartition en classes de déficit 
foliaire « modéré », « sévère » et « 
mort ». 

Indicateur prévu par 
le PRFB Occitanie. 
Cf. Département de 
la santé des forêts - 

réseau 
systématique de 

suivi des 
dommages 
forestiers 

Tous les 2 ans / / / 

Espèces 

La conciliation des 
pratiques de 

gestion des milieux 
avec le cycle de vie 

des espèces 

Majeur 

Proportion d'espèces 
forestières ou agricoles 
éteintes ou menacées 
dans les listes rouges 

régionales 

Part des espèces forestières ou 
agricoles menacées d’après les 
statuts de conservation de l’UICN 
5Union Internationale pour la 
Conservation de la Nature) 

Listes rouges 
régionales 

Dépendante 
de l’élaboration 
et actualisation 

des listes 
rouges. 

A la date de rédaction du rapport, 
l’Occitanie possède une liste rouge 
pour les odonates et une liste en 
cours de rédaction pour les 
lépidoptères. Pour les autres 
familles d’espèces, les données 
sont conditionnées par l’élaboration 
de leur liste rouge. 

/ / 

La réduction de 
quantité et de 

concentration des 
substances 

toxiques dans 
l’environnement 

Important Suivi de la qualité des 
digestats 

Les aides au soutien de la 
méthanisation pourraient inclure des 
analyses régulières des digestats qui 
seraient transmis à l’AREC. 
Identiquement pour les boues de 
STEP méthanisées. 

Données à récolter 
par l’AREC Annuelle / Conformité 

réglementaire 

Tout écart doit être 
signalé afin que les 
digestats concernés 

rentrent dans les 
filières adaptées 

Biodiversité 
des sols 

Le maintien de la 
biodiversité des 

sols sous prairies et 
en milieux forestiers 

Majeur 
Rejoint l’indicateur de 

changement 
d’affectation des sols 

/ / / / / / 

Réseau Natura 
2000 

La préservation des 
sites Natura 2000 Important 

Part des surfaces 
d’habitats d’intérêt 

communautaire, ainsi 
que du nombre 

d’espèces, en sites 
Natura 2000 évalués 

dans un état de 
conservation favorable 

Au sens de la Directive Habitats 
Faune et Flore (92/43/EEC), l'état de 
conservation favorable constitue 
l'objectif global à atteindre et à 
maintenir pour tous les types 
d'habitat et pour les espèces d'intérêt 
communautaire. 

Données récoltées 
par le Muséum 

national d'Histoire 
naturelle (MNHN), 

disponibles via 
l’INPN. 

Actualisation 
des données 
faites tous les 6 
ans. Dernier 
rapport 
couvrant la 
période 2007-
2012. 
Le suivi pourra 
donc comparer 
l’état pré-PRFB 
avec le rapport 
2013-2019, 
ainsi que suite 
à son 
application 
avec le rapport 
2020-2026. 

/ / / 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

Santé La préservation de 
la qualité de l'air Majeur 

Amélioration des 
connaissances sur les 
taux d'ammoniac dans 

l'air 

Peu de données sont actuellement 
disponibles à ce sujet. Cet indicateur 
reste à être construit. 
Des analyses au niveau des 
élevages et des épandages 
(épandage de substrat d’élevage en 
comparaison des épandages de 
digestat) seraient aussi à réaliser. 

L’organisme Atmo 
Occitanie pourrait 

être mobilisé en ce 
sens 

Annuelle / / / 
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Thématique Enjeu Niveau 
d’enjeu Indicateur Description et objectif Source Fréquence de 

mise à jour Etat zéro Valeur cible 
Dispositif d’analyse et 
de correction en cas 

d’écart 

Activités 
humaines / 

Aménagement 
/ urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation 
raisonnée et limitée 
de terres agricoles 

et d’espaces 
naturels 

Majeur 
Rejoint l’indicateur de 

changement 
d’affectation des sols 

/ / / / / / 

Le soutien des 
filières agricoles Important 

Statistique 
économique sur la 

participation du SRB 
au soutien des 
exploitations 

Cet indicateur permettrait de suivre 
les exploitations qui rentreraient 
dans le dispositif régional d’aide à la 
méthanisation, en suivant 
notamment la surface en CIMSE, la 
quantité de paille utilisée à des fins 
de valorisation énergétique, et si 
possible la quantité de résidus de 
culture, avec les données 
économiques de l’exploitation. 

L’AREC pourrait 
être mobilisée pour 

cela 
Tous les 2 ans / / / 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de 
la part d'énergie 

renouvelable, pour 
mieux maitriser les 
bilans GES de la 
production et de 

l'importation 
d'énergie, et pour 

s'adapter à la crise 
énergétique liée à 
l'augmentation du 
coût des énergies 

fossiles 

Important 

Part de biogaz dans la 
production énergétique 

renouvelable de la 
région 

Cet indicateur permettra de suivre 
directement l’effet de la mise en 

œuvre du SRB en termes 
d’évolution de la production de 

biogaz, et indirectement sa 
participation à la maitrise du bilan 

GES de la production et de 
l’importation d’énergie 

Observatoire 
régional de 

l'énergie et des gaz 
à effet de serre de 

l’AREC 

Annuelle / / / 

Prévention 
des risques et 

sécurité 

L’augmentation du 
risque incendie et 

inondation 
Important 

Surfaces et proportion 
de coupes rases à 

fortes dans les pentes 

L’objectif est d’éviter les coupes 
rases à fortes dans les zones 
pentues et les vieilles forêts. 
Surfaces des coupes rases à fortes 
à l’échelle de la région et de chaque 

massif dans les zones 
particulièrement pentues 

IFN kit IGN / / / / 
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2. Présentation Générale 
2.1 Généralités et objectifs du SRB 
L’article 197 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 
croissance verte prévoit l’élaboration d’un schéma régional biomasse (SRB). 
Ce schéma s’inscrit en lien avec les domaines de l’énergie, de l’agriculture, de la sylviculture, et 
des déchets dans le cadre plus large des problématiques territoriales liées aux ressources et aux 
usages et pratiques énergétiques. 
 
Les objectifs du SRB sont de déterminer les orientations et actions favorisant le développement 
des filières de production et de la valorisation de la biomasse à usage énergétique, en prenant 
en compte l’exploitation raisonnée des ressources, les intérêts économiques des filières, la 
multifonctionnalité des espaces, et les nécessités environnementales. 
 
Conformément à l’article R. 122-17 (rubrique 8 ter) du code de l’environnement, le SRB Occitanie 
prévu par l'article L. 222-3-1 du code de l'environnement doit faire l’objet d’une évaluation 
environnementale. 
 
L’évaluation environnementale, dont le contenu est décrit à l’article R122-20 du Code de 
l’Environnement, vise à intégrer le plus en amont possible les enjeux environnementaux dans le 
plan lui-même. Elle analyse l’état initial de l’environnement et évalue les effets (positifs ou 
négatifs) des actions envisagées sur ce dernier et préconise les mesures d’accompagnement 
pour éviter, réduire, voire compenser les effets négatifs du projet sur l’environnement et la santé 
publique. Cette évaluation environnementale est soumise à l’autorité environnementale du 
Conseil Général de l’Environnement et du Développement Durable (Ae CGEDD). 
La démarche de l’évaluation environnementale stratégique est un processus itératif qui est mené 
en parallèle de l’élaboration du SRB. La soumission à évaluation du Schéma National de 
Mobilisation de la Biomasse (SNMB) et des SRB devrait permettre d’appréhender l’ensemble des 
impacts environnementaux liés à une mobilisation accrue de la biomasse, d’étudier les équilibres 
nécessaires à la préservation de la ressource tout en se donnant les moyens d’atteindre les 
objectifs de développement d’énergies renouvelables fixés par la loi LTECV dans une logique de 
mobilisation durable de la ressource. L’évaluation menée au niveau national pourra préparer les 
réflexions au niveau local et vice-versa dans un souci d’enrichissement réciproque des 
évaluations.  
 
Le Schéma Régional Biomasse (SRB) devra respecter les principes suivants  

• Avoir une vision régionale claire et intégrée aux politiques régionales ; 
• Rechercher la meilleure articulation avec l’évaluation des SRCAEs, le Plan Régional de 

Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), et le Programme Régional Forêt Bois 
(PRFB) ; 

• Rechercher la meilleure complémentarité avec les stratégies et schémas des régions 
limitrophes, avec une analyse des flux à cette échelle ; 

• Être défini de manière consensuelle, transversale et transparente sur une base 
partenariale, dans le cadre d’un processus de concertation poussé ; 

• Rechercher la meilleure appropriation en faisant du schéma un outil pédagogique simple, 
opérationnel et efficace ; 

• Se contraindre à définir les modalités de suivi du schéma à travers des critères et 
indicateurs simples, consensuels d’un schéma à l’autre et facilement appréhendables. 
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2.2 Articulation avec d’autres documents cadres 
Le schéma suivant, issu de la note du 20 décembre 2016 relative à l’élaboration des schémas 
régionaux de biomasse, représente les liens existants (ou à créer) entre différents plans et 
programmes à l’échelon national et régional : 

 

 
Figure 2 : Articulation du SRB avec les plans, schémas et programmes 

(Source : Note du 20 décembre 2016 relative à l’élaboration des schémas régionaux biomasse) 

 
Le SRB est co-élaboré par l’Etat et la Région. 
Au niveau régional, le SRB devra s’articuler principalement avec le Schéma Régional Climat Air 
Energie (SRCAE), avec le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) en 
faveur d’une économie circulaire et le Programme Régional Forêt Bois (PRFB). Le code de 
l’environnement précise que les objectifs de développement de la biomasse inscrits dans les SRB 
doivent être élaborés en cohérence avec les objectifs de "valorisation du potentiel énergétique 
renouvelable et de récupération fixés par le SRCAE ou SRADDET" 
 
Nous avons donc récapitulé dans le tableau suivant les objectifs de chacun des 
plans/programmes en lien avec le SRB, et expliqué l’articulation qui fonde le sens de ce lien. 
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Tableau 2 : Objectifs et articulation des plans et programmes cadres avec le SRB 
 

Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

SNMB 
Stratégie Nationale de 

Mobilisation de la 
Biomasse 

Publiée par Arrêté du 
26 février 2018  

La stratégie nationale de mobilisation de la biomasse 
organise les conditions du recours accru et 
harmonieux à cette ressource, en déclinaison des 
programmations pluriannuelles de l’énergie (PPE) et 
de la stratégie nationale pour la bioéconomie. 

En effet, concernant l’énergie, cette stratégie vise à 
satisfaire l'approvisionnement des filières de 
production d'énergie à partir de biomasse (elle révèle 
la nécessité de mobiliser de nouvelles ressources 
pour satisfaire la trajectoire haute de la PPE) et les 
filières chimie et matériaux (construction bois, chimie 
verte, fibres et dérivés). Pour cela, elle doit prévenir 
et, le cas échéant, gérer les conflits d'usage entre 
utilisateurs concurrents. La stratégie a également 
pour ambition de prévenir les impacts potentiellement 
négatifs de cette mobilisation en termes économique, 
social mais aussi environnemental. 
 
De même, pour être efficace sur son objectif de 
mobilisation, cette stratégie vise à surmonter les 
rigidités observées de l’offre de biomasse, en 
synergie avec les politiques déjà en place dans les 
domaines de la forêt, de l’agriculture, des déchets. 

Afin de faciliter l’articulation des SRB avec la 
SNMB et inversement, le schéma régional 
biomasse doit dans la mesure du possible 
respecter la structure de la SNMB : une analyse 
des ressources disponibles et des politiques de 
soutien actuelles, la définition d’objectifs de 
mobilisation de volumes supplémentaires de 
biomasse et des mesures concrètes pour 
promouvoir cette mobilisation dans les 
meilleures conditions. Ce dernier volet (« plan 
d’actions ») constitue le cœur opérationnel de la 
stratégie et des schémas régionaux. Le décret 
prévoit également une articulation entre les 
indicateurs de suivi définis aux niveaux national 
et régional. 
En outre, la SNMB a pour rôle spécifique de 
récapituler : 
- au-delà de l’articulation de l’offre avec la 
demande, l’ensemble des enjeux économiques, 
sociaux et environnementaux que doivent 
prendre en compte la SNMB et les SRB ; 
- l’accroissement prévisionnel des besoins en 
biomasse à l'échelle nationale qu’il est visé de 
satisfaire avec de la biomasse française et de 
décliner celui-ci par région, à titre indicatif, en 
fonction de la répartition régionale des 
ressources supplémentaires mobilisables, telle 

Oui 
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Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

(Source : https://www.ecologique-
solidaire.gouv.fr/biomasse-energie) 

 

qu’elle apparaît au vu des études disponibles au 
plan national. 
Les SRB constituent donc la pièce maîtresse du 
dispositif et fixent l’objectif régional de 
mobilisation en vue de satisfaire les besoins 
nationaux, notamment énergétiques. 
 
(Source : Note du 20/12/16 relative à l’élaboration 
des schémas régionaux biomasse) 
 

PRFB 
Programme Régional 

Forêt Bois 
En cours d’élaboration 

Le PRFB définira un plan d’actions pour une durée 
maximale de 10 ans. Conformément au décret du 25 
juin 2015 relatif au programme national de la forêt et 
du bois et aux programmes régionaux, il doit être 
élaboré dans les 2 ans suivant l’approbation du PNFB 
et 

• Fixe les orientations de gestion forestière 
durable dont celles relatives aux itinéraires 
sylvicoles (…) et les conditions nécessaires 
au renouvellement des peuplements 
forestiers, notamment au regard de l’équilibre 
sylvo- cynégétique ; 

• (...) définit l’ensemble des orientations à 
prendre en compte dans la gestion forestière 
à l’échelle régionale et interrégionale, 
notamment celles visant à assurer la 
compatibilité (…) avec les orientations 
nationales pour la préservation et la remise en 
bon état des continuités écologiques (...), avec 
les orientations prévues dans les déclinaisons 

Le SRB s’articule avec le PRFB autour de la 
mise en place d’une gestion adaptée de la 
biomasse issue de la forêt et des espaces 
arborés. 
 
Plus concrètement le SRB et le PRFB sont 
élaborés de manière mutualisée, avec 
notamment une fiche action identique. 

Oui 
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Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

régionales de la stratégie nationale pour la 
biodiversité et du plan national 
d’adaptation au changement climatique ;  

• En matière d’économie de la filière forêt-
bois, il indique notamment les éléments et 
caractéristiques pertinents de structuration du 
marché à l’échelle régionale et interrégionale 
afin d’adapter les objectifs de développement 
et de commercialisation des produits issus de 
la forêt et du bois ainsi que les besoins de 
desserte pour la mobilisation du bois ; 

• Il indique également les éléments et 
caractéristiques nécessaires à la prévention 
de l’ensemble des risques naturels (...). » 

 
(Source : 
http://draaf.occitanie.agriculture.gouv.fr/Elaboration-du-
programme-regional) 
 

PRPGD 
Plan Régional pour la 

Prévention et la 
Gestion des Déchets 

En cours d’élaboration 
 

Le PRPGD sera 
intégré dans le futur 

SRADDET 

Intégré dans le Schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET), le Plan régional de prévention et de 
gestion fixera des objectifs et des moyens pour la 
réduction, le réemploi, le recyclage ou la 
valorisation des déchets. Il prendra en compte la 
croissance démographique enregistrée en Occitanie. 
Il s’articulera avec le Plan régional d’actions en faveur 
de l’économie circulaire, inséré dans le Schéma 
régional pour l’emploi et la croissance. 
 

Le SRB s’articule avec le PRPGD autour de la 
mise en place d’une gestion adaptée de la 
biomasse issue des déchets. 

Oui 
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Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

(Source : https://www.laregion.fr/Plan-regional-de-
prevention-et-de-gestion-des-dechets) 
 

SRADDET 
Schéma Régional 

d’Aménagement, de 
Développement 

Durable et d’Egalité 
des Territoires 

SRADDET Occitanie 
2040 en cours 
d’élaboration 

Le SRADDET détermine les objectifs de moyen et 
long termes en matière d’équilibre et d’égalité des 
territoires, d’implantation des différentes 
infrastructures d’intérêt régional, de désenclavement 
des territoires ruraux, d’habitat, de gestion économe 
de l’espace, d’intermodalité et de développement des 
transports, de maîtrise et de valorisation de l’énergie, 
de lutte contre le changement climatique, de pollution 
de l’air, de protection et de restauration de la 
biodiversité, de prévention et de gestion des déchets. 
 Le code de l’environnement précise que les 

objectifs de développement de la biomasse 
inscrits dans les SRB doivent être élaborés en 
cohérence avec les objectifs de « valorisation 
du potentiel énergétique renouvelable et de 
récupération fixés par le SRCAE ou 
SRADDET » 

Oui 

SRCAE 
Schéma Régional 
Climat Air Energie 

 
SRCAE ex Midi-

Pyrénées – Approuvé 
le 29 juin 2012 

Modifié par décision 
du TA rendu le 11 

janvier 2016 
 

Le SRCAE de Midi-
Pyrénées sera 

intégré dans le futur 
SRADDET 

 

Le SRCAE définit les grandes orientations et objectifs 
régionaux en termes : 
● de développement des énergies renouvelables ; 
● de maîtrise des consommations énergétiques ; 
● de réduction des émissions de gaz à effet de serre ; 
● de réduction des émissions de polluants 
atmosphériques ; 
● d’évaluation des potentiels d’économies d’énergie. 
 

Oui 
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Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

SRCE  
Schéma Régional de 

Cohérence 
Ecologique 

 
SRCE Midi Pyrénées 

approuvé le 19 
décembre 2014 

 
SRCE Languedoc 

Roussillon approuvé 
le 23 octobre 2015 

 
Les SRCE seront 
intégrés dans le 
futur SRADDET 

 

 
Les SRCE comprennent : 
● un diagnostic du territoire régional et une 
présentation des enjeux relatifs à la préservation et à 
la remise en bon état des continuités écologiques à 
l’échelle régionale ; 
● un volet présentant les continuités écologiques 
retenues pour constituer la Trame verte et bleue 
régionale et identifiant les réservoirs de biodiversité et 
les corridors qu’elles comprennent ; 
● un plan d’actions stratégique ; 
● un atlas cartographique ; 
● un dispositif de suivi et d’évaluation 
 

La prise en compte du SRCE dans le SRB 
implique un travail de transposition et 
d’adaptation à l’échelle régionale des différents 
éléments contenus dans le SRCE : diagnostic, 
enjeux, objectifs, plan d’actions, et 
cartographie. 

Oui 
(notamment par 

le futur 
SRADDET) 

SDAGE 
Schéma Directeur 

d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux 

 
SDAGE Adour-

Garonne 2016-2021 
adopté le 1er 

décembre 2015 
 

SDAGE Rhône 
Méditerranée  

Le SDAGE définit la politique à mener pour stopper la 
détérioration et atteindre le bon état de toutes les 
eaux, cours d’eau, plans d’eau, nappes souterraines 
et eaux littorales. Il précise l’organisation et le rôle des 
acteurs, les modes de gestion et les dispositions à 
mettre en œuvre pour atteindre les objectifs qualitatifs 
et quantitatifs qu’il fixe pour l’ensemble des milieux 
aquatiques, dont le bon état des eaux. 
 
L’un des objectifs emblématiques du SDAGE Adour-
Garonne 2016-2021 est d’atteindre 69 % des eaux 
superficielles en bon état en 2021. 

L’articulation principale du SRB sera de 
respecter les fonctionnalités écologiques des 
milieux aquatiques. La mobilisation de 
biomasse peut en effet avoir un impact sur les 
milieux aquatiques. Il conviendra de réduire cet 
impact pour concilier le développement de la 
production énergétique et les objectifs 
environnementaux du SDAGE. 
 

Oui 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 69 sur 335 

Plan / Programme Objectifs et orientations Articulation avec le SRB 

Evaluation 
Environnementale 

de ce 
Plan/Programme 

réalisée ou 
prévue de l’être ? 

2016-2021 adopté le 
20 novembre 2015 

 
SDAGE Loire 

Bretagne adopté par 
le 4 novembre 2015 

 

Il propose, pour atteindre les objectifs fixés, de créer 
des de gouvernance favorables, de réduire les 
pollutions, d’améliorer la gestion quantitative, et de 
préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux 
aquatiques. 
 
Pour 2021, le SDAGE Rhône Méditerranée vise 66 % 
des milieux aquatiques en bon état écologique et 99 
% des nappes souterraines en bon état quantitatif. 
Neuf orientations fondamentales traitent les grands 
enjeux de la gestion de l’eau. Elles visent à 
économiser l’eau et à s’adapter au changement 
climatique, réduire les pollutions et protéger notre 
santé, préserver la qualité de nos rivières et de la 
Méditerranée, restaurer les cours d’eau en intégrant 
la prévention des inondations, préserver les zones 
humides et la biodiversité. 
 
Pour 2021, le SDAGE Loire Bretagne vise 66 % des 
cours d’eau en bon état écologique. Parmi les 14 
orientations retenues, nous noterons celles sur la 
manière de repenser les aménagements des cours 
d’eau en lien avec les activités. L’agriculture a un rôle 
à jouer dans son impact sur l’aménagement de ces 
cours d’eau (prélèvements, berges, accès). Mais 
aussi dans les rejets de nitrate. 
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3. Etat initial de l’environnement et perspectives d’évolution 

3.1 Méthodologie 

3.1.1 La structuration de notre diagnostic : une approche par thématiques 
Le diagnostic, ou état initial de l’environnement, a pour objectif de décrire l’environnement 
régional à partir de thématiques, pour aider à comprendre le fonctionnement global du territoire, 
en relevant les atouts et les opportunités environnementales mais aussi les faiblesses et les 
menaces.  
La description du territoire est réalisée au regard de 16 thématiques environnementales, 
organisées par milieu, conformément aux orientations de la note méthodologique 
« préconisations relatives à l’évaluation environnementale stratégique » du CGDD, à savoir 
milieu physique, milieu naturel, et milieu humain. 
L’assemblée nationale a adopté le 25 novembre 2015 une carte de France à 13 régions, les 
anciennes régions Languedoc-Roussillon et Midi-Pyrénées ont alors fusionné pour devenir 
l’Occitanie. Pour l’élaboration de l’EES, et notamment pour la description de l’état initial de 
l’environnement, des documents décrivant séparément les anciennes régions Languedoc-
Roussillon et Midi-Pyrénées pourront être utilisés et combinés pour décrire la région Occitanie. 
 
La figure suivante illustre les 16 thématiques considérées par milieu : 

 
Figure 3 : Structure thématique de l'état initial de l'environnement 

 
Suivant les préconisations relatives à l’évaluation environnementale stratégique, chaque 
thématique sera structurée de la manière suivante : 

• Définition de la thématique ; 
• Présentation des principales caractéristiques du territoire ; 

• Climat
• Sols
• Eau souterraine et eau destinée à la consommation humaine
• Lagunes et zones humides
• Eau superficielle
• Côtes et littoral

Milieu physique

• Les habitats naturels et continuités écologiques
• Les espèces
• le réseau Natura 2000

Milieu naturel

• Santé
• Activités humaines
• Les déchets
• Ressources énergétiques
• Aménagement/urbanisme/consommation d'espace
• Les paysages et patrimoine d'Occitanie
• Prévention des risques naturels et technologiques, sécurité

Milieu humain
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• Présentation des pressions générales du territoire sur cette thématique (analyse 
rétrospective et actuelle) et leurs perspectives d’évolution (analyse prospective) ; 

• Conclusion sur les éléments à retenir. 
 
Si tous les thèmes environnementaux doivent être abordés, l’analyse doit être proportionnée en 
fonction des enjeux de chaque thématique sur le territoire et des pressions ou risques 
d’incidences liées à la mise en œuvre du schéma régional. 
 

3.1.2 La transversalité de certaines thématiques 
Le risque inhérent à un découpage par grands domaines, subdivisés ensuite en thématiques, est 
un manque de vision globale sur certains aspects, ce qui fait perdre le sens critique de la 
démarche et limite les possibilités d’intégration des questions. 
Nous nous sommes donc attachés à apporter des éléments de compréhension dans des 
encadrés spécifiques pour mieux cerner certaines problématiques dans leur ensemble. 
Les transversalités qui sont apparues importantes au vu des enjeux du SRB sont : 

- L’agriculture et les sols 
- L’agriculture et la qualité de l’air 
- La biodiversité et les sols 

 

3.1.3 Les enjeux 
De l’état initial de l’environnement résultent les enjeux environnementaux, identifiés en croisant 
la sensibilité de la thématique, et les pressions exercées par la mobilisation de la biomasse et 
son usage. 
La définition des enjeux dans un cadre territorial est primordiale en ce sens qu’elle met en lien 
des considérations scientifiques, des valeurs et des représentations sociales, des réalités 
économiques et socio-économiques, et les modes de gouvernance et les règlementations qui s’y 
attachent. 
 
En d’autres termes, un enjeu est une interrogation sur la modification d’une composante 
environnementale dans une perspective de mise en œuvre des actions du Schéma Régional 
Biomasse. Modification que l’on sait pouvoir évaluer, mesurer, attribuer une valeur, et qui peut 
être négative mais aussi positive. 
 
Sur la base des conclusions thématiques, une hiérarchisation des enjeux environnementaux est 
proposée, en fonction de leurs caractéristiques et surtout des pressions probables du schéma. 
Comme indiqué dans la Note du 20/12/16 relative à l’élaboration des schémas régionaux 
biomasse (« Les données/renseignements utiles figurant dans l’évaluation environnementale de 
la SNMB, voire celles des programmes régionaux de la forêt et du bois, peuvent être utilisées 
pour élaborer l’évaluation environnementale stratégique des SRB »). Il est proposé de 
hiérarchiser les enjeux de la même manière que dans le SNMB, c’est à dire à partir de 3 critères : 
criticité actuelle, tendance, et marge de manœuvre, notés entre 1 et 3 (cf. Tableau 3 suivant). 
Cependant une hiérarchisation de l’enjeu en ne prenant en compte que les deux premiers critères 
est proposée, afin de qualifier le niveau d’enjeu global au niveau régional, avant prise en compte 
de la marge de manœuvre du SRB sur cet enjeu. 
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Tableau 3 : Critères de hiérarchisation des enjeux  

(Source : SNMB, Artifex) 

Critères d'évaluation Barème associé 

Critère 1 : Sensibilité 

Sous critère 1 : criticité 
actuelle 
• Faible 
• Modérée 
• Forte 
 
Sous critère 2 : Spatialisation 
de l'enjeu 
• Enjeu ponctuel 
• Enjeu sectorisé (zones 
forestières, espaces agricoles, 
etc.) 
• Enjeu global 

1 point pour :  
• Sensibilité ponctuelle faible ou 
modérée 
• Sensibilité sectorisée faible 
 
2 points pour : 
• Sensibilité sectorisée modérée 
• Sensibilité globale faible ou 
modérée 
 
3 points pour :  
• Sensibilité ponctuelle forte 
• Sensibilité sectorisée forte 
• Sensibilité globale forte 

Critère 2 : Dynamique d'évolution 
La tendance actuelle à la dégradation ou amélioration de l'enjeu au 
regard des pressions actuelles et attendues 

1 point pour : 
• Tendance à l'amélioration 
 
2 points pour :  
• Situation globalement stable 
 
3 points pour :  
• Tendance à la dégradation 

Critère 3 : Levier d'action du 
SRB sur l'enjeu et nombre de 
filières biomasse impliquées 

Sous critère 1 : Levier d'action 
de la mobilisation de la 
biomasse sur l'enjeu 
• Faible 
• Modéré 
• Fort 
 
Sous-critère 2 : Nombre de 
filière impliquées (biomasse 
forestière, biomasse agricole 
et biomasse déchets) 
• 1 filière 
• 2 filières 
• 3 filières 

1 point pour : 
• Levier d'action faible sur 1 ou 2 
filières 
• Levier d'action modéré sur 1 
filière 
 
2 points pour :  
• Levier d'action faible sur 3 
filières 
• Levier d'action modéré sur 2 
filières 
• Levier d'action fort sur 1 filière 
 
3 points pour :  
• Levier d'action modérée sur 3 
filières 
• Levier d'action fort sur 2 ou 3 
filières 

 
Les tableaux AFOM (Atouts - Faiblesses - Opportunités - Menaces) qui sont établis par milieux, 
fournissent ainsi les critères qui hiérarchisent les enjeux selon la présente méthodologie. 
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L’importance de l’enjeu, globalement puis dans le cadre du SRB, sera alors qualifiée de modérée, 
importante ou majeure, selon la somme des deux ou trois notes obtenues, en fonction du tableau 
suivant : 
 

Note (somme des points obtenus, par enjeu) Qualification de l'enjeu 
Entre 3 et 5 Modéré 
Entre 5 et 7 Important 

Entre 7 et 9 Majeur 

 
A noter que seuls les enjeux sur lesquels le SRB pourrait avoir un levier d’action seront 
ensuite analysés et hiérarchisés. 
 
Enfin, à l’issue de l’état initial, un tableau bilan présente le détail de la hiérarchisation et la 
déclinaison du niveau d’enjeu global par filière. 
 
On retrouve ainsi : 

• Des enjeux majeurs pour des thématiques environnementales d'une grande sensibilité 
pour ce territoire, soumises à de nombreuses pressions et sur lesquelles le document 
étudié est susceptible d'avoir des incidences importantes ; 
 

• Des enjeux importants pour des thématiques environnementales un peu moins 
sensibles, pour lesquelles les pressions actuelles sont plus limitées et sur lesquelles le 
document étudié est susceptible d'avoir des incidences importantes ou alors des 
thématiques environnementales très sensibles mais sur lesquelles le document étudié est 
moins susceptible d'avoir des incidences importantes ; 
 

• Des enjeux modérés pour des thématiques très sensibles mais pour lesquelles le 
document étudié n'est pas susceptible d'avoir des incidences. Celles-ci sont étudiées en 
termes de diagnostic mais le manque de lien avec l'objet d'analyse doit permettre de 
conclure sur le niveau de faiblesse de l'enjeu pour l'évaluation environnementale du 
plan/schéma/programme ; 
 

• Une absence d'enjeu pour des thématiques non sensibles et/ou subissant globalement 
peu de pressions. Ne sont donc conservées en termes d'enjeux de l'évaluation 
environnementale, que les thématiques environnementales prioritaires qui sont 
susceptibles d’interagir avec l'objet d'étude (enjeux sur lesquels le SRB pourrait avoir un 
levier d’action). 
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3.2 Préambule de l’état initial 

La région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est la deuxième plus vaste de France 
métropolitaine. Elle occupe une superficie de 72 724 km2 ce qui correspond à 13,2 % des 
territoires métropolitains. 
L’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est de toutes les régions françaises celle couvrant le plus 
de départements. Ces derniers sont au nombre de 13 : Ariège, Aude, Aveyron, Gard, Haute-
Garonne, Gers, Hérault, Lot, Lozère, Hautes-Pyrénées, Pyrénées-Orientales, Tarn et Tarn-et-
Garonne (par ordre alphabétique). 

La région affiche une grande richesse de paysages et un relief très varié. Montagnes, forêts, 
garrigues, coteaux, plaines, littoral font tous partie du décor d’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée. 
Deux massifs montagneux l’encadrent, le Massif Central au Nord et les Pyrénées au Sud, le long 
de la frontière espagnole. Le point culminant de la région - et des Pyrénées françaises - est le pic 
du Vignemale, situé à 3 298 mètres, dans les Hautes-Pyrénées. 

Les fleuves sont aussi très présents. À l’ouest, la vallée de la Garonne se déploie, enserrée par 
de vastes zones de plaines et de coteaux. À la bordure Est se trouve le Rhône et une partie de 
son delta, la Camargue gardoise. Le littoral méditerranéen court sur quatre départements, de la 
vallée du Rhône au Roussillon. 

Le seuil de Naurouze (ou seuil du Lauragais), point culminant du canal du Midi, est la ligne de 
partage des eaux et fait le lien entre la Méditerranée et l’Atlantique grâce à son prolongement par 
le canal latéral à la Garonne. 

Des dizaines de milliers d’hectares de lagunes jalonnent la côte méditerranéenne. La biodiversité 
constitue une richesse exceptionnelle de la région, qui comprend deux Parcs nationaux 
(Pyrénées et Cévennes) et un Parc naturel marin (Golfe du Lion). 

Sept Parcs naturels régionaux existent déjà (Haut-Languedoc, Narbonnaise en Méditerranée, 
Pyrénées Catalanes, Pyrénées Ariègeoises, Grands Causses, Causses du Quercy, Aubrac). 
Deux autres projets sont avancés : Sources et gorges du haut Allier et Corbières-Fenouillèdes. 
Les Zones naturelles d’intérêt écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) couvrent la moitié 
du territoire (un quart en métropole). 
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3.3 Milieu physique 

3.3.1  Climat 

3.3.1.1 Description du climat en Occitanie 
On distingue donc 4 grands types de climats en Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, décrits par 
Météo France : 

• Le climat océanique est caractérisé par des températures douces et une pluviométrie 
relativement abondante (en liaison avec les perturbations venant de l'Atlantique), répartie 
tout au long de l'année avec un léger maximum d'octobre à février.  

• Le climat océanique altéré est une zone de transition entre le climat océanique et les 
climats de montagne et le climat semi-continental. Les écarts de température entre hiver 
et été augmentent avec l'éloignement de la mer. La pluviométrie est plus faible qu'en bord 
de mer, sauf aux abords des reliefs. 

• Le climat de montagne, où la température décroît rapidement en fonction de l'altitude. 
On observe une nébulosité minimale en hiver et maximale en été. Les vents et les 
précipitations varient notablement selon le lieu. 

• Le climat méditerranéen est caractérisé par des hivers doux et des étés chauds, un 
ensoleillement important et des vents violents fréquents. On observe peu de jours de 
pluie, irrégulièrement répartis sur l'année. A des hivers et étés secs succèdent des 
printemps et automnes très arrosés, souvent sous forme d'orages. 

 

 
Figure 4 : Les zones climatiques d’Occitanie  

(Source : fond de carte : Météo France, IGN) 
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Le littoral Est est soumis au climat méditerranéen, et les Pyrénées et le Massif Central subissent 
un climat sous influence montagnarde. Entre le toulousain et le seuil du Lauragais, se situe une 
zone à la fois sous influence océanique et montagnarde. 
Les apports pluviométriques dans la région sont inégaux : les zones en climat montagnard 
reçoivent en moyenne des précipitations de plus de 1 500 mm chaque année. Un corridor plus 
sec, avec des précipitations moyennes annuelles moitié moindres, se dessine sur le pourtour 
méditerranéen, la vallée de la Garonne et le Nord du Gers. 
Le littoral d’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée bénéficie d’un des ensoleillements les plus élevés 
de France, avec plus de 2 200 heures de soleil par an. C’est aussi un pays de vent, ce qui 
explique la forte pénétration des énergies renouvelables solaires et éoliennes.  

Deux vents prédominent en Occitanie : 

• Le vent d’Autan (ou vent Marin sur le littoral), vent de Sud turbulent, touchant le Midi 
toulousain et le Tarn. Sa trace peut être également observée jusqu'au Quercy et au 
Rouergue. Il constitue le prolongement du vent marin soufflant sur les côtes du 
Languedoc-Roussillon. Son origine est liée à l'effet de contournement des Pyrénées par 
l'Est et à la canalisation par les vallées bien orientées : seuil du Lauragais-Garonne (pour 
la Haute-Garonne), vallées de l'Agout et du Tarn (pour le Tarn). Tout d'abord humide par 
ses origines méditerranéennes, il s'assèche sous les versants nord des Corbières et de 
la montagne noire et devient le vent d'Autan. Il existe deux sortes d'Autan : l'autan blanc 
et l'autan noir qui sont rattachés à des situations météorologiques différentes. 

• La Tramontane, vent régional français, violent et froid, de secteur Ouest à Nord-Ouest 
parcourant les contreforts des Pyrénées et les monts du Sud du Massif central. Ce vent 
régional présente des similitudes avec le mistral : il peut se lever en toute saison mais 
avec plus de vigueur en hiver et au printemps, et souffle par rafales pouvant dépasser 
100km/h. 

Tableau 4 : Stations météos en région Occitanie 

(Source : Météo France) 

Département Commune Altitude (m) 
Ariège (09) ST GIRONS 411 
Aude (11) CARCASSONNE 126 
Aveyron (12) MILLAU 715 
Gard (30) NIMES-COURBESSAC 59 
Gard (30) ANTICHAN (Mont Aigoual) 1 567 
Haute Garonne (31) TOULOUSE BLAGNAC 152 
Gers (32) AUCH 121 
Hérault (34) MONTPELLIER 3 
Hérault (34) SETE 80 
Lot (46) GOURDON 259 
Hautes Pyrénées (65) TARBES-OSSUN 360 
Pyrénées Orientales (66) PERPIGNAN 42 
Tarn (81) ALBI 172 
Tarn et Garonne (82) MONTAUBAN 107 
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Tableau 5 : Normales moyennes annuelles des stations météo en Occitanie  

(Source : Météo France) 

 
 

 
 
Le climat en Occitanie est diversifié, l’étendue des températures minimales moyennes, 
maximales moyennes, des hauteurs de précipitation, de durée et de nombre de jours 
d’ensoleillement est importante. Perpignan est la station météo la plus chaude et la moins 
pluvieuse et le Mont Aigoual est la station la plus haute, la plus froide et la plus pluvieuse de la 
région. 
 

3.3.1.2 Menaces et pressions autour du changement climatique et des émissions de gaz à effet 
de serre (GES) 

a ) Description du phénomène de changement climatique  
Les climatologues s’accordent sur la réalité du changement climatique observé au cours des 25 
dernières années, et sur sa rapidité, jamais observée jusqu’alors, liée aux activités humaines 
émettrices de gaz à effet de serre qui se sont développées depuis la révolution industrielle. 
L’enjeu est aujourd’hui d’atténuer au maximum ce changement, pour ne pas engendrer de 
conséquences trop lourdes sur les écosystèmes et les activités humaines. Mais l’enjeu consiste 
également à s’adapter, puisque les gaz à effet de serre déjà émis vont continuer d’agir pendant 
parfois plusieurs centaines d’années, et donc inévitablement modifier le climat. Or, le coût de 
l’inaction (plusieurs centaines de millions d’euros par an pour différents secteurs, d’après 
l’Observatoire national sur les effets du changement climatique) dépasserait largement celui 
d’une adaptation organisée et réfléchie, qui permettrait par ailleurs de transformer certains 
impacts en opportunités. 
 

b ) Origine du phénomène 
La Terre reçoit son énergie du soleil : une partie du rayonnement solaire absorbé par la Terre est 
réémis vers l’espace sous forme de rayonnement infrarouge. Les gaz à effet de serre (GES), 
présents dans l’atmosphère ont la propriété d’intercepter une partie de ce rayonnement 
infrarouge et de le réémettre, notamment en direction de la Terre. Ce phénomène naturel, appelé 

Altitude
Température 

minimale (1981-
2010)

Température 
maximale (1981-

2010)

Hauteur de 
précipitations 
(1981-2010)

Nb de jours 
avec 

précipitations 
(1981-2010)

Durée 
d’ensoleillement 

(1991-2010)

Nb de jours 
avec un bon 

ensoleillement 
(1991-2010)

moyenne 298,1 8,5 17,8 818,4 92,5 2181,5 101,0
étendue 1564,0 9,5 12,2 1374,1 73,0 739,6 76,3

écart type 395,9 2,3 3,0 336,7 24,7 255,2 23,9
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effet de serre, modifie le bilan radiatif de la Terre et permet d’obtenir à la surface de celle-ci une 
température moyenne de 15°C, alors que sans lui la température serait de -18°C. 
 
Une augmentation des concentrations de GES dans l’atmosphère accroît leur opacité aux rayons 
infrarouges : une plus grande partie de ce rayonnement est interceptée, modifiant ainsi 
l’équilibre : ce forçage radiatif est responsable du renforcement de l’effet de serre, qui se traduit 
par des changements climatiques. Les activités anthropiques, qui conduisent à l’émission de GES 
en fortes quantités depuis 1750, sont responsables de cette augmentation des concentrations de 
GES. 
 

c ) Vulnérabilité au changement climatique en région Occitanie 
Une augmentation des températures déjà constatée 
Les températures depuis la deuxième moitié du 20ème siècle sont en augmentation de +1,1°C en 
ex Midi-Pyrénées en moyenne, et de 1,5°C en ex Languedoc-Roussillon. Les épisodes de 
températures anormalement hautes s'intensifient régulièrement depuis 15 ans. 
En 2014, 74 % des communes françaises sont exposées à au moins un aléa naturel susceptible 
d’être augmenté par le changement climatique (inondations, feux de forêt, tempêtes et cyclones, 
avalanches, mouvements de terrain). 
18 % des communes françaises sont fortement exposées à un aléa naturel pouvant être amplifié 
par le changement climatique, ce chiffre s’élevant à 49 % si on y adjoint les communes 
moyennement exposées  
 
Les dynamiques d’évolution modélisées à court, moyen et long terme 
Le site internet www.drias-climat.fr (DRIAS les futurs du climat) a été mis en place dans le cadre 
du Plan National d’Adaptation au Changement Climatique (PNACC). Il permet de disposer 
aisément d’informations sur les changements climatiques afin d’en étudier les impacts et décider 
de mesures d'adaptation à ces dynamiques d’évolution climatique. 
Avant de poser les changements climatiques attendus, il est bon de rappeler certains principes. 
Afin d’analyser l’évolution future du climat, le Groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) a éprouvé le besoin de s’appuyer sur des scénarios socio-
économiques d’émission de gaz à effet de serre. Les scénarios socio-économiques consistent à 
faire diverses hypothèses sur le développement économique futur et ses conséquences sur 
l’environnement. Ces scénarios sont fournis par des modèles d’impact intégrés qui prennent en 
compte l’évolution de facteurs dont les principaux sont la population, l’économie, le 
développement industriel et agricole et, de façon assez simplifiée, la chimie atmosphérique et le 
changement climatique. 
Pour le premier et le deuxième rapport du GIEC les scénarios dits IS92 ont été utilisés. La 
seconde génération de scénarios dits SRES pour Special Report on Emissions Scenario ont 
ensuite été utilisés jusqu’au quatrième rapport du GIEC (IPCC Fourth Assessment Report, AR4). 
Ils furent définis à la fin des années 1990 et diffusés en 2000. Puis en raison de l’évolution de ces 
facteurs, les outils du GIEC se sont mis à jour pour les prendre en compte. Ainsi pour le dernier 
rapport du GIEC (rapport AR5), les scénarios dit RCP pour Radiative Concentration Pathway ont 
été développés puis utilisés depuis pour produire des projections climatiques. 
 

• Concernant les températures (températures moyennes) 
Sur la base d’un Scénario avec une politique climatique visant à stabiliser les concentrations en 
CO2 (RCP4.5) et en utilisant le modèle Aladin de Météo-France, nous obtenons les informations 
géographiques suivantes : 
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Figure 5 : Différents modèles prévisionnels de l'écart à la référence 1976-2005 des 

températures moyennes (page précédente) du nombre de jours de vagues de chaleur 

(Sources : DRIAS Climat et MTES) 

 
On constate sur les cartes de la page précédente qui donnent à voir les températures selon 
différentes périodes en commençant par une période de référence une augmentation des 
températures sur la région Occitanie comme sur l’ensemble de la France métropolitaine. Le littoral 
méditerranéen restera la région où les températures moyennes seront les plus élevées. 
 

• Concernant l’indicateur de sécheresse d’humidité des sols 
Cet indicateur est très important dans le cadre du Schéma Régional Biomasse puisqu’il met en 
lumière de potentielles limitations de production agricole selon les régions. 
 
Voici les résultats selon le modèle Arpege-V4.6 étiré de Météo-France (et un scénario d’émission 
de gaz à effet de serre intermédiaire c’est-à-dire ni pessimiste ni optimiste) : 
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Figure 6 : Evolution de l’humidité des sols à partir d’un référentiel 

(Sources : DRIAS les futurs du climat) 

 
De manière générale, les résultats des simulations mettent en évidence une augmentation 
continue des sècheresses du sol en moyenne sur le territoire métropolitain au cours du XXIème 
siècle. En fin de siècle, les scénarios s'accordent sur des projections du niveau moyen d'humidité 
des sols correspondant au niveau extrêmement sec de la période de référence 1961-1990. 
Toutefois, ces résultats présentent des nuances selon les scénarios et les régions considérés. 
En effet pour ce qui concerne la région Occitanie / Pyrénées-Méditerranée, l'aggravation apparaît 
moins forte sur les régions Méditerranéennes connaissant déjà une sècheresse des sols 
importante dans le climat actuel. Ce résultat est lié à l'utilisation d'indices locaux relatifs au climat 
actuel. Il ne signifie pas que l'humidité des sols sera moindre sur les régions Méditerranéennes 
mais que l'évolution de la sècheresse des sols pourra être la plus forte dans les régions 
aujourd'hui plus humides. Nous voyons que les premières régions plus fortement impactées sont 
en effet les massifs (frange Sud du massif central et Pyrénées) puis les vallées notamment la 
vallée de la Garonne, bien perceptible sur la carte de 2055 (en bas à gauche), et la vallée du 
Rhône, et enfin le secteur méditerranéen. 
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L’indicateur de sécheresse météorologique que l’on peut retrouver sur le site du DRIAS montre 
qu’en revanche la région Occitanie sera moins exposée à une évolution vers une moindre 
humidité atmosphérique que les régions au climat océanique et continental plus marqué. 
 

• Concernant l’augmentation du risque de feu de forêt 
Là aussi, dans le cadre du SRB il est important de savoir comment l’évolution du climat au cours 
du XXIe siècle va engendrer plus de feux de forêt. 
Le site DRIAS fournit une évolution de l’Indice de Forêt Météo (IFM) qui est une estimation du 
risque d'occurrence d'un feu de forêt. 
 
Voici les résultats selon le modèle Arpege-V4.6 étiré de Météo-France (et un scénario d’émission 
de gaz à effet de serre intermédiaire c’est-à-dire ni pessimiste ni optimiste) : 
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Figure 7 : Evolution de l’Indice de Forêt Météo (IFM)  

(Sources : DRIAS les futurs du climat) 

 

Nous pouvons observer que toute la région est concernée par une nette augmentation du risque 
de feu de forêt. 
Le secteur où le climat méditerranéen est le plus prononcé restera celui qui est le plus fortement 
soumis à ce risque. Mais on peut constater que les secteurs des grandes plaines alluviales, la 
frange Sud du Massif Central, et le piémont pyrénéen dans une moindre mesure, seront aussi de 
plus en plus concernés.  
 

• Concernant l’évolution des glaciers et de l’enneigement dans les zones de montagne 
À l’aube du 21ème siècle, les glaciers des Pyrénées françaises souffraient d’une 
méconnaissance importante (effectifs, localisations, caractéristiques). En effet, ils n’avaient pas 
connu d’observations d’ensemble depuis la fin des années 1980. Créée en 2001, L’association « 
Moraine » est l’Observatoire des Glaciers des Pyrénées françaises. D’après les perspectives de 
cette association, et d’après les courbes de tendance, l’extinction des glaciers pyrénéens est 
prévue aux environs de 2050. 
 

 
Figure 8 : Évolution de la surface englacée totale (chaine pyrénéenne) 

(Source : association Moraine) 

• Bilan 
Sans reprendre l’ensemble des données et cartes que le site DRIAS donne à observer, les 
évolutions climatiques attendues sur la région Occitanie sont : 
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o Une hausse des températures (moyennes, minimales et maximales), une hausse du 
nombre de jours de vague de chaleur (température maximale supérieure de plus de 
5°C à la normale pendant au moins 5 jours consécutifs), une hausse du nombre de 
nuits tropicales (température minimale > 20°C) pour ne citer que quelques exemples ; 

o Une baisse des précipitations moyennes, 
o Une hausse du niveau de la mer, 
o Un moindre enneigement en montagne, 
o Un environnement vulnérable aux évolutions du climat, 
o Une fragilisation de la ressource en eau, d’après une étude menée par Météo France 

pour évaluer l’évolution de la ressource en eau sur la région Occitanie, il en ressort 
principalement : 
- La poursuite de l’augmentation des températures et son corollaire en termes 

d’évaporation, 
- La poursuite de la diminution du stock nival en montagne due à la fonte plus rapide 

du manteau neigeux au printemps et une stabilisation vers les années 2040 à un 
niveau de l’ordre de 60 à 75% du niveau actuel, 

- Un maintien global du taux de précipitation, 
- Une augmentation des fréquences d’années anormalement sèches, que ce soit 

du point de vue de la sécheresse météorologique ou de celui de la sécheresse 
agricole où cette augmentation est encore plus importante, 

- Une augmentation de la surface moyenne annuelle de la région Occitanie 
anormalement sèche, très nette lorsqu’il s’agit de la sécheresse des sols. 

o Une aggravation probable des risques naturels, en particulier sur le littoral, 
o Des écosystèmes modifiés, 
o Des conséquences pour la santé et les activités humaines : 

- Des incidences sanitaires, 
- Des impacts variables sur l’agriculture et la sylviculture, 
- Des enjeux majeurs sur le littoral, en particulier pour l’activité touristique, 
- Des enjeux pour les zones de montagne. 

 
Différents scénarios, modèles prévisionnels pour le réchauffement climatique sont envisagés, et 
mettent en évidence la vulnérabilité de la région Occitane.  
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d ) La mobilisation des acteurs face au phénomène 
La mobilisation se traduit à travers deux objectifs distincts et complémentaires : 

¨L’atténuation 
Les stratégies d’atténuation visent à moins émettre de gaz à effet de serre et à restaurer ou 
protéger les capacités de puits de carbone des écosystèmes ou agroécosystèmes. L’atténuation 
consiste notamment à diminuer les dépenses énergétiques, à substituer des énergies nouvelles 
aux énergies fossiles, et à stocker du carbone. Elle passe par la mise en place de programmes 
de développement durable, que sont pour les Etats, les stratégies nationales de développement 
durable, et pour les collectivités territoriales, les SRCAE, les Plans Climat-Air-Energie Territoriaux 
(PCAET) ou les agendas 21. 
 

¨L’adaptation 
Les mesures d’atténuation (limitation des émissions de gaz à effet de serre) ne permettront pas 
d’éviter l’ensemble des changements climatiques du fait de l’inertie du système climatique, ce qui 
nécessite des stratégies d’adaptation aux conséquences du changement climatique. 
L’adaptation se traduit par la capacité à ajuster les systèmes naturels ou humains en réponse 
aux changements climatiques dus au renforcement de l’effet de serre, et à leurs impacts, afin de 
limiter leurs effets néfastes ou d’exploiter leurs effets bénéfiques. 
 
Ainsi, le changement climatique s’est déjà manifesté par un réchauffement général de la région. 
Les changements climatiques sont en marche et ne pourront plus être intégralement évités, 
même avec une politique d’atténuation ambitieuse. Il est donc nécessaire d’engager des actions 
d’adaptation au changement climatique pour anticiper les impacts, qui sont de deux ordres : 

• Des évènements extrêmes comme des canicules, des inondations ou des feux de 
forêts ; 

• Des transformations régulières moins immédiatement dramatiques mais 
irréversibles : la modification des ressources en eau, le déplacement des zones de 
culture, la modification de la biodiversité (évolution des habitats). 

 
L’enjeu est à la fois de mettre en place des politiques préventives, de faire des choix qui réduisent 
la vulnérabilité des territoires ou des secteurs d’activités exposés, d’accompagner au mieux les 
évènements extrêmes, notamment par une attention particulière portée aux populations les plus 
exposées, mais aussi de mettre en place des actions pour tirer bénéfice de l’inéluctable. 
 
 

Eléments de compréhension 
Agriculture et Gaz à Effet de Serre (GES) 
Selon le CITEPA (Centre Interprofessionnel Technique d'Etudes de la Pollution Atmosphérique), 
le secteur agricole était responsable en 2014 de 20% de GES sur le territoire français (environ 
92 MteqCO2). 
Toujours d’après le CITEPA, 40 % de ces émissions sont dues aux épandages d’engrais azotés. 
Ces apports peuvent être des engrais minéraux de synthèse ou des apports organiques (fumier 
ou lisier, mais aussi résidus de cultures). 
Ces épandages d’engrais entraînent principalement des émissions de protoxyde d’azote (N2O), 
l’un des trois principaux GES, au moment de l’épandage, ainsi qu’indirectement après des 
processus biologiques complexes dans les sols ou après transfert de l’azote vers les eaux sous 
forme de nitrate, et vers l’atmosphère sous forme d’ammoniac. À cela il faut ajouter les émissions 
de GES liées à la fabrication et au transport des engrais azotés fabriqués sur le sol français et 
des engrais azotés importés. 
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3.3.1.3 Éléments à retenir sur le climat 

Le climat en Occitanie est varié, 4 grands types de climat sont représentés. L’étendue des 
températures minimales moyennes, maximales moyennes, des hauteurs de précipitation, de 
durée et de nombre de jours d’ensoleillement est importante. L’évolution du climat tend à une 
augmentation des événements extrêmes (crues, tempêtes, orages, etc.), accompagné d’une 
diminution des précipitations efficaces et d’une montée des eaux.  
D’après les données météo France, les températures depuis la deuxième moitié du 20ème siècle 
sont en augmentation de plus de 1°C en moyenne en ancienne région Midi-Pyrénées et 
Languedoc-Roussillon. Les épisodes de températures anormalement hautes s'intensifient 
régulièrement depuis 15 ans. 
La tendance attendue est un réchauffement climatique généralisé, notamment sur certaines 
zones particulièrement vulnérables, comme la côte méditerranéenne. La région est très 
vulnérable au changement climatique, dont les effets ont des conséquences sur les milieux 
physiques, naturels et humains. Les courbes de tendance de fonte des glaciers prévoient une 
extinction des glaciers pyrénéens à l’horizon 2050. Une intensification des périodes de canicules 
et une amplification des sécheresses est attendue.  
L’objectif est aujourd’hui d’atténuer au maximum ce changement, pour ne pas engendrer de 
conséquences trop lourdes sur les écosystèmes et les activités humaines. L’enjeu consiste à 
s’adapter, l’inertie du système climatique faisant que le réchauffement climatique n’est pas 
évitable, il s’agit donc de mettre en place des politiques préventives, de faire des choix qui 
réduisent la vulnérabilité des territoires ou des secteurs d’activités exposés, d’accompagner au 
mieux les évènements extrêmes, notamment par une attention particulière portée aux populations 
les plus exposées, et de tirer bénéfice des changements qui s’opèrent. 
Les filières sylvicoles, agricoles et déchets peuvent, par l’intermédiaire du SRB, contribuer à 
l’atténuation et à l’adaptation du territoire au changement climatique, par la mobilisation d’une 
biomasse qui permettrait de réduire la consommation d’énergie fossile, réduisant les émissions 
de GES, et par une gestion adaptée des espaces naturels et agricoles pour améliorer les 
capacités de stockage de carbone. 
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3.3.2 Sous-sols et Sols 

3.3.2.1 Géologie 
Le patrimoine géologique régional est particulièrement riche et varié (cf. Figure 9), du fait de la 
complexité de son histoire géologique qui a commencé il y a plus de 600 millions d’années : 
paysage granitique aux reliefs métamorphiques et accidentés, originales Causses entaillées de 
gorges profondes, littoral sableux…  
 
L’ancienne région Midi-Pyrénées correspond au fond d’un golfe, ouvert sur l’océan et empli de 
sédiments secondaires et tertiaires que dessine le Bassin Aquitain. 
Au Nord-Est de la région, les terrains primaires et cristallins du Sud du Massif Central sont 
visibles, tandis qu’au sud, la région s’étend sur la moitié du versant nord des Pyrénées. 
Au Sud-Est, le fond du golfe n’est pas complètement fermé : en effet, entre le massif paléozoïque 
de la Montagne Noire (rattaché au Massif Central) et les Corbières (Aude), un « détroit » de 
terrains tertiaires fait communiquer le Bassin Aquitain avec les rivages de la mer Méditerranée. 
Le Massif Central et les Pyrénées sont des chaînes de montagne formées par un soulèvement 
de l’écorce terrestre au cours des temps géologiques. Le Massif Central est un vestige de la 
chaîne « hercynienne » ou « varisque », érigée à la fin du Permien (fin de l’ère primaire, autour 
de 230/210 millions d’années) sur un continent unique appelé « Pangée ». C’est donc une 
montagne ancienne dont les reliefs ont été érodés au cours du temps. Les Pyrénées sont une 
montagne jeune, érigée pendant l’ère tertiaire (il y a 45 millions d’années environ), qui ont donc 
conservé les reliefs que nous connaissons. Dans les chaînes de montagne, les couches 
sédimentaires peuvent se déposer uniquement avant le soulèvement. Les roches affleurant dans 
ces montagnes sont donc anciennes, par exemple le socle primaire (540 à 245 millions d’années), 
qui constitue la quasi-totalité du Massif Central et affleure aussi largement dans la zone axiale 
des Pyrénées et dans les massifs nord-pyrénéens de l’Ariège. 
 
Par opposition, le bassin Aquitain est, du point de vue géologique, un bassin sédimentaire, portion 
de l’écorce qui a eu tendance à s’abaisser. Cette subsidence a permis à la mer de rentrer dans 
le bassin et de déposer des roches sédimentaires afin de le remplir. Le bassin s’est également 
rempli grâce à l’érosion des montagnes qui l’entoure. Les débris arrachés par l’érosion au Massif 
Central et aux Pyrénées, transportés par les grandes rivières qui en descendaient, s’y sont 
accumulés pendant la plus grande partie du tertiaire (65 à 2 millions d’années), ou ont été étalés 
par les cours d’eau au quaternaire. Ces empilements de matériaux altérés forment aujourd’hui 
les formations molassiques qui recouvrent les sédiments déposés par la mer. Les formations 
molassiques recouvrent une grande partie de la région Midi-Pyrénées, et leur épaisseur varie de 
quelques mètres à plus de 2000 m par endroit. 
 
De par la disposition classique des formations géologiques en « pile d’assiette », les roches à 
l’affleurement qui occupent le centre du Bassin Aquitain sont plus récentes que celles des 
bordures. Les roches les plus anciennes se trouvent dans les montagnes. 
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Figure 9 : Carte géologique de l'Occitanie 

(Source : BRGM, IGN BD Carthage)
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Le patrimoine géologique et minéral (la géodiversité) fait aujourd’hui l’objet d’une reconnaissance 
au même titre que la biodiversité et doit être préservé pour ses éléments les plus remarquables. 
La région offre ainsi, dans un espace relativement réduit, la plus grande variété de formations 
géologiques et de modèles sédimentologiques au monde. 
Le patrimoine géologique et minéral fait aujourd’hui l’objet d’une reconnaissance pour son rôle 
dans la genèse et la préservation de la biodiversité naturelle. 
La région d’Occitanie comprend la plus grande réserve géologique de France. Elle s’étend sur 
800 hectares répartis sur 59 sites et 21 communes du département du Lot. 
Ainsi, le sous-sol constitue une ressource non renouvelable à l’échelle humaine, et qui doit aussi 
être gérée de manière économe et durable. 
La consommation de matériaux du sous-sol, qui peut être localement importante du fait d’une 
ressource en matériaux abondante, et qui permet de fournir des matériaux diversifiés du fait de 
la richesse géologique de la région, approvisionne un marché qui peut se tendre en fonction des 
besoins (métropoles en dynamique de croissance). Les pratiques en évolution portent un leurs 
efforts sur une optimisation des gisements et une économie de la ressource. 
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3.3.2.2 Sols 
Les sols constituent aussi une ressource naturelle non renouvelable hérités de processus 
physico-chimiques d’altération des roches mères géologiques.  
Outre, le simple support physique qu’apportent les sols aux sols aux plantes (et par extension 
pour la production agricole et sylvicole), ils assurent de nombreuses fonctions écologiques (ils 
filtrent les eaux, abritent une abondante biodiversité, régulent le cycle du carbone et de l’azote). 
A ce titre, ils sont une interface clé entre l’atmosphère, le vivant (la biosphère), les eaux 
superficielles comme profondes (l’hydrosphère) et le sous-sol (lithosphère). 
Ils constituent donc un écosystème complexe et essentiel dans l’environnement. 
La préservation de leurs fonctions et par extension de leurs usages dans l’aménagement et 
l’utilisation du territoire, constitue un enjeu important. 
 
a ) Fonctions environnementales du sol 

¨ Régulateur de la ressource en eau 
C’est au niveau du sol que se fait le partage entre les eaux qui ruissellent à sa surface et celles 
qui s’infiltrent. L’eau infiltrée peut être stockée dans le sol ou transférée vers l’atmosphère par 
évapotranspiration ou vers les nappes et cours d’eau par percolation. Une fraction de l’eau 
stockée dans les sols est utilisable par les plantes. Les sols jouent aussi un rôle plus global : la 
rapidité et l’intensité des crues sont en partie déterminées par les sols. 
 

¨ Filtre et épurateur 
Le sol filtre, retient, transforme ou transfère les substances et les éléments. Son caractère filtrant 
et épurateur dépend de ses propriétés physiques (comme sa porosité), physicochimiques 
(comme sa capacité à fixer des contaminants sur les surfaces de ses particules) et biologiques 
(comme sa capacité à dégrader des xénobiotiques grâce à de nombreux organismes bactériens 
et fongiques et le contrôle des agents pathogènes). 
Ces propriétés sont utilisées dans les processus d’épuration des eaux, de bioremédiation de sols 
contaminés et d’épandage de déchets et de sous-produits issus des activités agricoles, 
industrielles ou urbaines. 
 

¨ Support du bon fonctionnement des écosystèmes 
Le sol est le lieu de la transformation et du recyclage de nombreuses substances naturelles et de 
leurs éléments constitutifs, en particulier le carbone, l’azote, le phosphore et le soufre. Il participe 
ainsi au bon fonctionnement des écosystèmes. 
Ces propriétés sont utilisées dans le cadre de notre gestion des déchets organiques. En effet, 
certaines matières organiques exogènes sont stockées, transformées et recyclées par les sols, 
ce qui permet d’en éviter la mise en décharge ou l’incinération tout en bénéficiant de la valeur 
fertilisante de ces matières organiques résiduaires. 
 

¨ Réservoir de biodiversité 
Ce rôle de réservoir de biodiversité est détaillé au chapitre 3.4.3 Biodiversité des sols (partie sur 
les milieux naturels) en page 158. Nous y renvoyons le lecteur pour nous attacher ici au 
fonctionnement physico-chimique du sol. 
Nous ajoutons simplement que la biodiversité contenue dans le sol est encore largement 
méconnue. Les méthodes pour mieux la mesurer et en comprendre les effets étant encore en 
plein développement. Elle est pourtant essentielle au fonctionnement des écosystèmes et 
représente une ressource génétique précieuse : 70 % des antibiotiques commercialisés sont 
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produits par des microorganismes du sol et ce milieu jugé prometteur en recèle bien d’autres 
(Ling et al., 2015). 
 

¨ Régulateur du climat 
Le sol joue un rôle important dans la régulation du climat. Il contribue notamment à l’émission de 
gaz à effet de serre : dioxyde de carbone (CO2), méthane (CH4) et protoxyde d’azote (N2O) qui 
concourent respectivement à 75, 16 et 6 % de l’effet de serre additionnel c’est-à-dire l’effet de 
serre lié aux activités humaines. Pour rappel l'effet de serre est un phénomène naturel provoquant 
une élévation de la température à la surface de notre planète. Indispensable à notre survie, ce 
fragile équilibre est menacé. Les activités humaines affectent la composition chimique de 
l'atmosphère et entraînent l'apparition d'un effet de serre additionnel, responsable en grande 
partie du changement climatique actuel (source Météo France). 
L’émission de ces gaz par les sols résulte de biotransformations réalisées par les 
microorganismes. 
Mais le sol est aussi un puits de carbone. Le CO2 de l’atmosphère, fixé dans les végétaux par la 
photosynthèse, est ensuite stocké dans les sols sous forme de matières organiques, pour 
quelques décennies en moyenne, puis libéré par leurs biodégradation et minéralisation.  
 
Cette matière organique du sol est un élément majeur à étudier. 
 
b ) La matière organique du sol 
En fonction du potentiel de déminéralisation et du stade de décomposition, la matière organique 
peut être divisée en trois fractions : 

1. Matière organique active ou labile : Résulte de la décomposition des matériaux 
organiques frais. Elle est importante au niveau agronomique puisque sa décomposition 
est rapide, de quelques jours à quelques années. Elle assure ainsi la fertilité à court terme 
et constitue une source de nourriture pour les microorganismes du sol. 

2. Matière organique lentement minéralisable Provient de la décomposition plus lente des 
résidus organiques, de quelques années à quelques décennies. Elle participe à la 
formation des agrégats. 

3. Matière organique stable ou passive : attachée aux particules minérales du sol, elle 
contribue à la structure en stabilisant les agrégats. Elle est plus résistante à la 
décomposition (dizaines à centaines d’années) et à la minéralisation. 

 
Ainsi, ses fonctions sont multiples : 
 

¨Rôle d’alimentation pour la biodiversité 
En premier lieu, la matière organique constitue l’alimentation des organismes vivants du sol, 
micro-organismes et faune, qui en la consommant, vont la décomposer et contribuer à sa 
minéralisation, c’est-à-dire sa transformation de matière organique en matière minérale 
assimilable par les plantes C’est l’une des étapes clé dans le cycle du vivant. 
 

¨Rôle d’éponge 
La matière organique a un rôle d’éponge qui adsorbe de nombreux éléments notamment des 
cations et minéraux qui alimentent les écosystèmes agricoles et forestiers. Sa minéralisation 
relargue ces éléments. Les ions nitrate et phosphate libérés par exemple sont des éléments 
nutritifs profitables aux plantes, mais quand celles-ci ne les assimilent pas, ils peuvent être 
transférés dans les eaux et être à l’origine de pollutions. 
La minéralisation peut contribuer également au relargage d’éléments contaminants organiques 
et métalliques retenus sur les matières organiques. 
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¨Rôle structurant 
Une certaine quantité de matière organique est indispensable à la structure des sols et à leur 
stabilité. Elle fonctionne comme un ciment en agrégeant les particules. Comme elle agrège des 
particules minérales, elle alimente des organismes (micro-organismes, vers de terre…) dont 
l’activité structure le sol. Cette structuration directe et indirecte de la matière organique, offre des 
bénéfices à la fois agronomiques et environnementaux : les racines des cultures profitent de 
l’aération des sols, et l’infiltration de l’eau est favorisée, évitant les phénomènes de ruissellement 
et d’érosion. 
 

¨Rôle dans les effets climatiques 
Emission de gaz à effet de serre 
C’est le processus de minéralisation de la matière organique qui produit des molécules simples 
comme les gaz CO2, N2O et CH4 qui sont relâchés dans l’atmosphère et qui participent à l’effet 
de serre. 
 
Réservoir de carbone 
Dans un objectif de lutte contre le changement climatique, le réservoir de carbone du sol présente 
un enjeu important. 
En effet, les matières organiques du sol constituent le réservoir de carbone organique le plus 
important, devant la biomasse des végétaux. En France, 3 à 4 milliards de tonnes de carbone 
sont stockés dans les 30 premiers centimètres du sol, soit trois fois plus de carbone que dans 
le bois des forêts (source : Carbone organique des sols, l’énergie de l’agro écologie, une solution pour 
le climat – ADEME – Collection Connaitre et Agir, Collectivités territoriales et monde agricole – juin 2014). 
 
Les niveaux de stocks se montrent très variables selon les occupations, le type de sol et le 
climat. D’après le document de l’ADEME cité en source dans le paragraphe précédent, la 
tendance serait une réduction des teneurs en matière organique dans les sols agricoles mais 
avec de fortes disparités entre les régions et les territoires. Cela reste néanmoins difficile à 
quantifier avec précision. 
 

 
Figure 10 : Estimation du stock de carbone dans les 30 premiers centimètres du sol  

(Source : Carbone organique des sols, l’énergie de l’agro-écologie, une solution pour le climat – ADEME 
– Collection Connaitre et Agir, Collectivités territoriales et monde agricole – juin 2014 / GIS Sol / 

Illustration G. Castagnon) 

 
Le stock de matière organique est élevé dans les forêts, les prairies et les pelouses d’altitude 
mais faible en viticulture, dans les zones méditerranéennes et de cultures. Les stocks sont 
difficilement quantifiables en zone urbaine, des réserves conséquentes peuvent exister sous les 
espaces verts. Pour les forêts, le stock de carbone dans la litière n’est pas pris en compte. 
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Le changement climatique qui favorise la production de matière végétale (concentrations 
atmosphériques en CO2, température) et accroît aussi la dégradation des matières organiques 
(minéralisation des matières organiques) a un impact difficile à évaluer sur le stockage du 
carbone. 
 

 
Figure 11 : Modalités de formation et de dégradation des matières organiques  

(Source : Carbone organique des sols, l’énergie de l’agro écologie, une solution pour le climat – ADEME 
– Collection Connaitre et Agir, Collectivités territoriales et monde agricole – juin 2014 / Illustration G. 

Castagnon) 

 
La carte suivante (figure 8) présente l’état du stock de carbone de la couche superficielle des sols 
en Occitanie. Les stocks les plus faibles sont observables en ancienne région Languedoc 
Roussillon, notamment près du littoral méditerranéen. Les raisons sont liées à des cultures 
viticoles intensives, un climat chaud et des sols peu épais. Dans les grandes régions de plaines 
alluviales d’Occitanie (départements du Tarn-et-Garonne, Tarn, Gers et Haute-Garonne), les 
stocks de carbone sont là aussi faibles, caractéristiques des sols limoneux. Les stocks de carbone 
les plus élevés correspondent à des situations climatiques (climat de montagne, sols situés en 
altitude) ou minéralogiques (sols volcaniques du Massif central) propices. 
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Figure 12 : Carte du stock de carbone des 30 premiers cm des sols en Occitanie, sur une grille 

de 1km de résolution  
(Source : GIS SOL, IGN BD Carthage) 

 
c ) Vulnérabilité et menaces 
Si les sols se forment lentement à raison d’un centimètre tous les 2000 ans environ, leurs 
propriétés peuvent au contraire évoluer rapidement, en particulier sous l’action de l’homme. Huit 
menaces principales, compte tenu de leur extension et de leur sévérité, ont été répertoriées en 
Europe : l’érosion, l’artificialisation, la contamination, le tassement, la perte de matière organique, 
la perte de biodiversité, les glissements de terrain et l’acidification (Commission des 
Communautés européennes, 2012a ; Jones et al., 2012). L’imperméabilisation et l’artificialisation 
sont les premières menaces pesant sur les sols. 
 

¨Artificialisation et Imperméabilisation 
L’artificialisation, selon la définition adoptée par l’observatoire national de la consommation des 
espaces agricoles (2014), est le « changement effectif d’une surface agricole, forestière ou 
naturelle vers une surface artificielle, c’est-à-dire des tissus urbains, des zones industrielles et 
commerciales, des infrastructures de transport et leurs dépendances, des mines et carrières à 
ciel ouvert, des décharges et chantiers, des espaces verts urbains et des équipements sportifs 
et de loisirs y compris les golfs ». La notion d’artificialisation ne préjuge donc pas de la réversibilité 
de l’usage des sols. En revanche, l’artificialisation s’accompagne pour partie d’une 
imperméabilisation des sols lorsque ceux-ci sont bâtis ou revêtus pour construire routes, parkings 
et autres infrastructures. Dans ces cas, il est de pratique courante d’éliminer la couche arable du 
sol, couche essentielle à la plupart des services écosystémiques auxquels contribue le sol, avant 
de poursuivre la construction. L’imperméabilisation est donc largement irréversible et correspond 
ainsi à une véritable perte de sol. 
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L’un des moteurs principaux de l’imperméabilisation et plus largement de l’artificialisation des sols 
à l’échelle globale est l’étalement urbain dans un contexte de croissance démographique et 
d’urbanisation. 
 
Le détail de l’artificialisation des sols en Occitanie est décrit dans le chapitre 3.5.5.2 « Les 
pressions régionales sur la consommation d’espace en Occitanie » en page 201. 
 
Les dynamiques d’artificialisation corrélées aux moteurs décrits préalablement se concentrent 
principalement : 

- Autour des grandes villes, agglomérations et métropoles (zones d’influence) ; 
- Sur tout l’arc méditerranéen ; 
- Le long des grandes infrastructures. 

 

 
Figure 13 : Changements d’affectation des sols en France entre 2006 et 2012 – Flux en milliers 

d’hectares d’après Teruti-Lucas  
(Source : Ademe, 2014b / Illustration G. Castagnon) 

 

¨Érosion des sols 
L’érosion est un phénomène naturel qui résulte de l’ablation des couches superficielles du sol et 
du déplacement des matériaux le constituant, sous l’action de l’eau, du vent, des rivières, des 
glaciers, ou de l’homme. L’érosion hydrique des sols toucherait 26 millions d’hectares en Europe, 
contre un million pour l’érosion éolienne. 
L’érosion peut être amplifiée par la gestion des sols (intensification de l’agriculture, surpâturage, 
déforestation, etc.). Il en résulte un appauvrissement voire une perte de la couche fertile. A l’aval 
des coulées boueuses peuvent se former et recouvrir des espaces naturels ou anthropisés 
comme les infrastructures. Le ruissellement induit par ces coulées dégrade la qualité des eaux. 
Celles-ci deviennent turbides et se chargent des polluants contenus dans les sols. 
En effet l’érosion hydrique génère un flux d’azote et de phosphore hors des sols agricoles 
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Les pertes en terre dues à l’érosion hydrique des sols sont estimées à 1,5 t/ha/an en moyenne 
en France, avec une forte hétérogénéité spatiale. Une perte de sol supérieure à 1 t/ha/an peut 
être considérée comme irréversible étant donné la durée nécessaire à la formation de celui-ci. 
Les vignobles, et dans une moindre mesure les terres cultivées et les vergers sont les plus 
affectés. 
Les facteurs à l’origine de la sensibilité à l’érosion sont multiples (nature des sols, teneur en 
matière organique, relief, climat, taux de couverture des sols, etc.). 
 
Ainsi en Occitanie, l’aléa d’érosion des sols, c’est-à-dire la probabilité d’occurrence d’une érosion, 
est décomposée en 5 niveaux dont la carte suivante permet de montrer leur répartition 
géographique : 

 
Figure 14 : Carte de l'érosion des sols par petite région agricole en Occitanie  

(Source : GIS SOL, IGN BD Carthage) 

 
L’aléa érosion des sols par petite région agricole est estimé à l’aide d’un modèle développé par 
l’INRA, en combinant plusieurs caractéristiques du sol (sensibilité à la battance et à l’érodibilité), 
du terrain (type d’occupation du sol, pente) et climatiques (intensité et hauteur des précipitations).  
La carte de l’érosion des sols par petite région agricole (cf. Figure 14) met en évidence des zones 
de fort aléa d’érosion des sols en région Occitanie. 
En Gascogne, l’aléa est très fort et largement répandu, ce qui peut s’expliquer par une grande 
sensibilité des sols à la formation d’une croute de battance, compactant le sol, limitant la vitesse 
d’infiltration et favorisant alors le ruissellement et l’érosion ; ou par la présence de sols sableux à 
forte détachabilité. De plus, les cultures sont installées sur des collines aux pentes marquées, et 
les précipitations sont élevées et violentes en toutes saisons.  
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Dans la région de Toulouse, l’aléa est sous-estimé par le modèle. L’aléa fort de cette région 
s’explique par la combinaison de violents orages et d’une forte proportion de cultures de 
printemps. Les sols ne sont pas sensibles à la battance mais le ruissellement est important dans 
les zones où la molasse affleure ou sur les terrasses anciennes recouvertes de lambeaux de 
limons. 
En Aveyron, une zone de forte sensibilité apparait, les aléas peuvent être de deux types : 

• Un aléa de type montagne, avec des pentes fortes et des conditions climatiques 
méditerranéennes à l’origine d’orages violents et de fortes précipitations au printemps et 
en automne, 

• L’aléa de la zone des « Rougiers de Camarès » est fort en raison des cultures fourragères 
se trouvant sur des versants en pente forte, les sols sont naturellement sensibles et peu 
épais et le substrat est très friable. Le défrichement de ces terrains depuis 40 ans est à 
l’origine des nombreux problèmes d’érosion. 

 

¨Pollution locale des sols 

 
Figure 15 : Sites et sols pollués, par type d'activités  

(Sources : H2O 30, Eaucéa, IGN BD Carthage, MEDDE, SRIM MINT) 

 
Comme en témoigne la carte régionale des sites et sols pollués (cf. Figure 15), les zones de 
vigilance vis à vis de la contamination des sols se concentrent au niveau d’anciens territoires « 
industriels » liés à diverses activités. Les sites pollués à cause des activités de chimie, parachimie 
et pétrole représentent près d’un quart de ces sites. L’aire urbaine toulousaine avec les activités 
actuelles du secteur de la chimie et de la métallurgie est le territoire de la région qui rassemble 
le plus de points de pollutions industrielles des sols : 61. Le nombre de points de pollutions à 
proximité des autres plus grandes villes de la région, bien que significatif, est loin derrière 
Toulouse. En milieu rural, on identifie des sols pollués au niveau de la Touyre et de la Douctouyre 
en Ariège, dans les bassins versants de l’Agout, du Thoré et du Dadou dans le Tarn, territoires 
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de l’industrie textile et de la mégisserie (tannage des peaux d’ovins et de caprins). La présence 
significative du cadmium est également relevée à des taux déclassant dans le continuum Lot - 
Garonne - Gironde à cause du lessivage des sols du site de l’ancienne Union minière de Viviez 
dans l’Aveyron. Depuis des dizaines d’années, les recherches puis les actions collectives visant 
à traiter cette contamination ont cependant fait diminuer les quantités de cadmium notamment 
provenant du Lot. D’anciens sites miniers sont également à l’origine de pollutions dans le Gard, 
à Saint - Laurent - le - Minier.  
 

¨Tassement des sols 
Le tassement des sols est principalement dû à la mécanisation progressive des activités agricoles 
et forestières et à l’augmentation graduelle du poids des engons (travail du sol, semis, épandages 
et récoltes). Le phénomène est souvent aggravé par l’humidité. Le piétinement du bétail, lorsque 
les densités de chargement à l’hectare sont trop importantes, en est une autre cause. Outre une 
baisse de la production des cultures, le tassement a des conséquences environnementales 
négatives, car il favorise l’augmentation des émissions de Protoxyde d’azote (N2O), le 
ruissellement et l’érosion des sols. 
 

¨Perte de carbone et de matière organique 
La perte de matière organique et de carbone est essentiellement liée aux pratiques agricoles et 
aux changements d’affectation des sols. 
 
Concernant les pratiques agricoles, nous relevons que la moisson prélève irrémédiablement une 
quantité substantielle de matière organique.  
Et en outre, le labour, en aérant le sol, favorise l’activité microbienne, et donc la minéralisation 
(perte de carbone). 
 
Concernant le changement d’affectation des sols, les processus d’évolution du stock de carbone 
sont plus complexes. Par exemple, la mise en culture d’une prairie conduit au déstockage du 
carbone du sol alors que le boisement de terres cultivées provoque un stockage.  
L’illustration suivante donne les évolutions du stock de carbone dans le sol, associées aux 
pratiques provoquant les stockages (0,5 tC/ha/an durant les 20 premières années) ou les 
déstockages (1 tC/ha/an) extrêmes, dans le cadre de changement d’affectation des sols. 
 

 
(Source : Stocker du carbone dans les sols agricoles - Arrouays et Al. - INRA – 2002) 

 
Pour donner un ordre de grandeur en France, le potentiel maximal de stockage additionnel du 
carbone dans les sols agricoles pourrait être de l’ordre de 1 à 3 millions de tonnes par an pendant 
vingt ans selon des estimations effectuées par l’INRA en 2002 puis en 2013. Ce stockage pourrait 
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compenser jusqu’à 3 à 4 % des émissions annuelles en gaz à effet de serre de la France, ce qui 
n’est pas négligeable, mais supposerait des actions très volontaristes. 
Les pratiques à mettre en œuvre agissent soit en augmentant la matière organique soit en limitant 
les pertes.  
 
A noter, comme expliqué précédemment que le réchauffement climatique a une incidence difficile 
à mesurer sur la perte de matière organique des sols. D’un côté elle accroit la production de 
matière végétale et donc le stock carbone, d’un autre l’augmentation de la température favorise 
la minéralisation et donc la perte de matière organique des sols. Comme indiqué précédemment 
les sols méditerranéens, peu épais pour la plupart dans les secteurs calcaires, et soumis à de 
fortes températures, voire à l’érosion (hydrique est due à l’excès ou à la violence des pluies, 
érosion éolienne sur sols nus), sont fragiles face à la perte de matière organique. 
 
 
 

Eléments de compréhension 
 
Mobilisation de Biomasse Agricole et Stock Carbone des sols 
Pour faire un lien avec la biomasse et sa mobilisation dans le cadre du SRB, quelques zooms 
spécifiques : 
 
• Les cultures à restitutions organiques plus fortes 
Le stockage induit par les résidus de culture restitués au sol diffère selon les productions : les 
pailles des céréales apportent davantage de carbone (0,15 tC/ha/an pour 7 t de pailles) que les 
résidus de pommes de terre ou de betteraves (cultures qui induisent un déstockage de carbone) 
par exemple. Mais accroître encore la part des cultures céréalières dans l'assolement irait à 
l'encontre de l'évolution vers des rotations plus diversifiées pour limiter les risques sanitaires. 
 
• Les cultures énergétiques 
Nous parlons ici de cultures énergétiques au sens large sans considérer le facteur concurrence 
avec les cultures alimentaires. Les cultures destinées à l’alimentation restent une priorité. Et le 
SRB ne vient pas apporter une concurrence supplémentaire à ces cultures. En effet, le SRB est 
bien un document qui vise le « bon équilibre régional et l’articulation pertinente des différents 
usages de la biomasse ». 
Les cultures énergétiques permettent une économie d'émission de carbone fossile supérieure à 
la séquestration par stockage de carbone dans le sol. De plus, elles constituent une solution 
durable, dont l’efficacité n’est pas limitée dans le temps, contrairement au stockage de carbone 
dans les sols. 
Une conduite à bas niveau d'intrants (fertilisation modérée, travail du sol réduit...) permet 
d'optimiser le bilan de GES et le bilan environnemental de ces productions.  
 
• Les résidus de culture 
Les résidus de culture sont souvent déjà restitués au sol ; le brûlage des pailles sur le champ est 
actuellement peu pratiqué. Les possibilités de stockage additionnel de carbone sont donc très 
faibles. La valorisation énergétique de ces résidus apparaît plus intéressante en termes de bilan 
de CO2 que le stockage induit par leur restitution au sol. Pour 7 t de pailles, le stockage de 
carbone dans le sol est évalué à 0,15 tC/ha/an, alors que la combustion permettrait une économie 
de 2,4 tC, soit un gain de 2,25 tC/ha/an. Toutefois, le développement de cette utilisation 
énergétique pose des problèmes de collecte et d'équipements, et il induirait une baisse de 
matière organique préjudiciable dans les sols ne recevant aucun autre apport organique. La 
priorité doit donc être une restitution de la matière organique au sol. La méthanisation avec 
l’épandage de digestat permet d’allier à la fois une valorisation énergétique des résidus de culture 
et un retour de la matière organique au sol. 
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• Implantation de haies 
La création de haies, bandes boisées étroites, induit bien un stockage additionnel de carbone, 
mais celui-ci est très variable selon les caractéristiques de la haie (largeur, hauteur…). L'ordre de 
grandeur serait de 0,1 tC/ha/an pour 100 m linéaires de haie par hectare. Sur pente, les haies 
parallèles aux courbes de niveau, en retenant la terre érodée en amont, évitent de plus 
l'exportation de la matière organique contenue dans cette terre. 
Massivement supprimées lors des remembrements, les haies sont maintenant reconsidérées 
pour leur intérêt environnemental : lutte contre le ruissellement et l’érosion, effets positifs sur la 
biodiversité et le développement de la faune auxiliaire en protection intégrée, protection du bétail 
au pâturage, intérêt paysager… 
Les coûts d’implantation et d’entretien limitent toutefois leur développement. 
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• Conversion de terres labourées en prairies permanentes 
Les flux de carbone induits par la conversion de terres labourées tous les ans en prairies 
permanentes sont estimés à 0,50 ±0,25 tC/ha/an pour une durée de 20 ans. La variabilité des 
résultats est principalement liée à la diversité des conditions climatiques. Le stockage est deux 
fois plus lent que le déstockage qui suit le retournement d'une prairie. La conversion en prairie 
exploitée (biomasse forte) stocke davantage que le développement spontané d'une végétation 
herbacée sur un sol cultivé abandonné. 
La conversion en prairies permanentes de prairies temporaires ou artificielles pluriannuelles, dont 
les stocks de carbone sont déjà intermédiaires entre ceux des terres labourées et des prairies 
permanentes, induit un stockage additionnel plus limité. 
Les bénéfices environnementaux des prairies permanentes sont nombreux : biodiversité accrue, 
réduction de la migration des nitrates vers les nappes… 
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3.3.2.3 Éléments à retenir sur le sol 
L’élément central dans les sols est sa matière organique. 
Cette matière organique assure de nombreuses fonctions agronomiques et environnementales. 
Elle joue un rôle de tampon vis-à-vis des autres milieux (réserve alimentaire pour la flore et faune, 
réserve en eau pour les milieux aquatiques et le sous-sol, réserve carbone pour l’atmosphère). 
Composée de 58 % de carbone organique en moyenne, elle libère en se décomposant 
(minéralisation) du dioxyde de carbone (CO2) et d’autres gaz à effet de serre. Elle participe donc 
au cycle des éléments majeurs (le carbone, l’azote, le phosphore) et a un rôle majeur dans le 
climat. 
Cette minéralisation permet d’alimenter les plantes et la biodiversité des sols. Elle fertilise, aère 
les sols, et permet à ceux-ci d’être vivants. 
Elle limite la compaction et l’érosion hydrique et favorise le piégeage des métaux toxiques ou des 
micropolluants organiques. 
 
La quantité de matière organique se mesure par le stock de carbone d’un sol. 
Les stocks de carbone du sol de l’Occitanie sont variables et certaines zones sont marquées par 
des stocks carbone faibles, notamment près du littoral méditerranéen, et dans les grandes 
régions de plaines alluviales d’Occitanie (départements du Tarn et Garonne, Tarn, Gers et Haute-
Garonne). 
 
Les menaces qui pèsent sur les sols en Occitanie sont l’artificialisation, l’érosion, la pollution 
locale, ainsi que la perte de matière organique. 
L’artificialisation est en dynamique marquée autour des villes des grandes infrastructures et de 
l’arc méditerranéen. 
L’érosion des sols est invariablement marquée sur la région, et l’est spécialement en Gascogne, 
en Haute Garonne, Tarn, et Aveyron.  
Les zones de vigilance vis-à-vis de la pollution et contamination des sols se concentrent au niveau 
d’anciens territoires « industriels » liés à diverses activités, notamment, les activités chimiques, 
para chimiques, pétrolières, métallurgiques, et minières. 
Enfin la perte de matière organique dans les sols peut être liée à des pratiques agricoles qui 
favorisent et accélèrent la minéralisation. Il peut donc par endroit être important de reconstituer 
au fur et à mesure le stock de matières organiques, via les végétaux ou par des apports exogènes 
conformes à la réglementation. Le changement d’affectation a aussi un impact direct sur la teneur 
en matière organique dans les sols. L’artificialisation est notamment responsable de la perte en 
matière organique. 
Pour rappel, les sols constituent une ressource naturelle non renouvelable. 
 
En bref, la matière organique du sol est au centre du cycle des éléments et des polluants dans 
les écosystèmes terrestres. Elle est le support de la production agricole et sylvicole. Aussi, la 
préservation des fonctions et usages des sols est un enjeu important. Et leur meilleure prise en 
compte dans l’aménagement du territoire constitue un objectif de plus en plus prégnant. 
Certaines pratiques agricoles tendent à compenser l’appauvrissement des stocks carbone des 
sols et leur érodabilité. Le SRB représente un levier d’action sur les filières agricoles et sylvicoles, 
en lien avec l’évolution de ces pratiques. 
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3.3.3 Eaux souterraines et eaux destinées à la consommation humaine 

3.3.3.1 État des lieux des eaux souterraines en Occitanie 
En région Occitanie, tous les types d’aquifères sont représentés : 

• Les nappes alluviales, qui accompagnent les grandes artères hydrographiques, sont très 
exploitées pour l’eau potable et l’irrigation en plaine. Couplées aux eaux superficielles, 
elles alimentent les rivières en période de basses eaux. Des potentiels d’exploitation ont 
pu par exemple être évalués sur les nappes alluviales du bassin Adour-Garonne.  

• Dans les aquifères karstiques, l’estimation des ressources exploitables est plus complexe. 
Les potentialités peuvent être importantes, à l’image du pompage dans la source du Lez 
qui permet l’alimentation en eau potable d’une grande partie des habitants de 
l’agglomération de Montpellier (à hauteur de 33 Mm3 par an). On sait par ailleurs que ces 
aquifères peuvent jouer des rôles dans l’écrêtement des crues mais aussi contribuer à 
l’accélération de ces dernières. 

• Les nappes littorales, notamment celles de l’Astien et du Roussillon, constituent une 
ressource précieuse mais fragile face au risque de salinisation en cas de surexploitation. 
Ce risque d’intrusion du biseau salée dans l’eau douce est exacerbé par la montée du 
niveau de la mer dans un contexte de changement climatique.  

• L’exploitation des nappes de socle est également difficile et ne fournit généralement que 
des débits peu importants. Des études montrent par ailleurs la forte sensibilité à la 
sécheresse des aquifères du Massif Central. Cependant, l’exploration en cours de 
certains de ces aquifères devrait en révéler le potentiel.  

• Les nappes profondes, (sables infra-molassiques et jurassique captif ouest du Lot et nord 
de Tarn-et-Garonne) qui s’étendent sous la région Nouvelle-Aquitaine, sont encore peu 
connues, mais leurs capacités pourraient s’avérer modestes. 
 

Pour donner quelques chiffres récoltés uniquement sur l’ancienne région Midi-Pyrénées, d’après 
le BRGM, le complexe alluvial de la Garonne et de ses affluents dispose d’une réserve 
renouvelable de 129 millions de m3 ; 
La nappe alluviale de la Garonne, située en Haute-Garonne (31), aurait un stock (ensemble des 
volumes d’eau disponible) de 350 millions de m3 et une réserve renouvelable (quantité d’eau qu’il 
est possible de prélever en garantissant un débit suffisant au cours d’eau et sans puiser dans le 
stock de base) de 42 millions de m3, soit 12%. 
La nappe alluviale du Tarn et Aveyron à l’aval, situé dans le Tarn-et-Garonne, (82) aurait un stock 
de 530 millions de m3 et une réserve renouvelable de 50 millions de m3, soit 6,5%. 
La nappe alluviale de l’Ariège et de l’Hers Vif, située dans l’Ariège (09) a un stock de 186 millions 
de m3 et une réserve renouvelable de 37 millions de m3, soit 20%.  
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3.3.3.2 Pressions régionales et perspectives sur les eaux souterraines 

 
Figure 16 : Etat chimique des masses d'eau souterraines affleurantes  

(Source : Région Occitanie/Pyrénées-Méditerranée, H2O 2030) 

En Occitanie, 70% des masses d’eau souterraines sont en bon état chimique. La vulnérabilité de 
la nappe d’eau souterraine est variable en fonction du type d’aquifère. Les karsts ou les nappes 
alluviales en contact avec les eaux superficielles sont les plus vulnérables. 
 
a ) Nitrates et zones vulnérables 
Très solubles dans l’eau, les nitrates constituent une cause majeure de pollution qui contribue à 
modifier l’équilibre biologique des milieux aquatiques. L'essentiel de cette pollution est dû à la 
différence entre les apports en nitrates sous forme d’engrais et ce qui est réellement consommé 
par les plantes. L’eau chargée en nitrates, qui ruisselle depuis les champs et rejoint les rivières 
puis la mer, constitue une cause majeure de pollution. 
Le programme d’actions nitrate français est composé d’un programme d’actions national (PAN) 
et de programmes d’actions régionaux (PAR) qui s’appliquent sur les zones vulnérables. Le 
programme d’actions national (PAN) comporte huit mesures, dont : périodes et conditions 
d’épandage, stockage des effluents d’élevage, équilibre de la fertilisation azotée, plans de fumure 
et cahier d’épandage, couverture végétale des sols au cours des périodes pluvieuses et de 
manière permanente le long des cours d’eau, etc. 
Les programmes d’actions régionaux complètent et renforcent si nécessaire les mesures du PAN 
compte tenu des objectifs de qualité de l’eau, des caractéristiques des sols et du climat local et 
des systèmes de production agricole de la région. 
 
Deux programmes d’actions régionaux (PAR) sont en vigueur en Occitanie :  

- Celui de l’ancienne région Languedoc-Roussillon défini par arrêté préfectoral du 2 juillet 
2014, suite à sa mise en consultation du 5 mai au 5 juin 2014 ; 

- Et celui de l’ancienne région Midi-Pyrénées qui a été défini par arrêté du préfectoral du 
15 avril 2014 et qui est entré en vigueur le 25 avril 2014. 
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Ils renforcent et déclinent des mesures nationales : 
- Définition des périodes d’interdiction d’épandage des fertilisants azotés en zone 

vulnérable ; 
- Limitation de l’épandage des fertilisants afin de garantir l’équilibre de la fertilisation 

azotée ; 
- Détail de la couverture végétale à appliquer pour limiter les fuites d’azote au cours des 

périodes pluvieuses, notamment les modalités particulières relatives aux cultures 
intermédiaires pièges à nitrate (CIPAN) sur la zone vulnérable ; 

- Obligation de couverture végétale permanente autour des plans d’eau ; 
- Gestion des parcours de volailles, palmipèdes et porcs. 

 
Enfin, dans certaines parties de zones vulnérables atteintes par la pollution, des mesures 
supplémentaires peuvent être imposées dans des zones d’actions renforcées (ZAR), comme 
l’obligation de déclaration annuelle des flux d’azote ou l’obligation de traitement ou d’export des 
effluents organiques produits au-delà d’un seuil donné de production. 
 
La pression due aux nitrates est particulièrement présente en Garonne amont et moyenne 
(notamment dans les molasses), dans le bassin de l’Adour et dans les nappes affleurantes du 
Tarn et de l’Aveyron. Ces masses d’eau sont d’ailleurs également classées dans la zone 
vulnérable à la pollution aux nitrates car les contaminations sont diffuses et vont au-delà des 
contaminations locales : les nappes sont globalement contaminées de l’amont à l’aval. Les 
teneurs en nitrates moyennes interannuelles sont élevées dans ces nappes où des 
dépassements de normes peuvent être observés. Cette situation a tendance à se stabiliser dans 
le bassin de la Garonne. Côté Adour, des progressions de teneur en nitrates sont encore 
mesurées, elles se stabilisent en revanche localement où des efforts de gestion sont menés pour 
lutter contre les pollutions diffuses. Les pollutions phytosanitaires sont importantes dans certains 
secteurs de la Région et peuvent dépasser des limites normatives en termes de nombre ou en 
concentration de molécules détectées. 
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Figure 17 : Zones vulnérables aux nitrates  

(Sources : DREAL Occitanie, SIE, IGN) 

La carte des zones sensibles au nitrate fait apparaitre une grande zone dans l’Ouest Occitan, et 
aux environs de Nîmes, Montpellier et Perpignan. 
  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 107 sur 335 

b ) Captages destinés à l’alimentation en eau potable 
En ancienne région Midi-Pyrénées, la conjugaison d’un réseau hydrographique dense et de deux 
châteaux d’eau (Pyrénées et Massif central) dotent cette région d’une ressource en eau 
abondante. Malgré tout, le territoire connaît des déficits chroniques en été : avec de faibles pluies, 
certains cours d’eau subissent des étiages sévères à des périodes où la ressource est fortement 
sollicitée, notamment pour l’irrigation agricole. Globalement, sous le climat futur, les débits 
annuels moyens baisseraient pour le bassin de la Garonne (baisse entre 11 et 19 % par rapport 
aux débits actuels selon les modèles). Les débits d’étiage seraient particulièrement affectés, en 
intensité et en durée : sous le climat futur, le seuil d’étiage serait dépassé durant une période de 
1 à 3 mois (9 jours actuellement). 
 
On compte 122 captages prioritaires (au titre du Grenelle ou des SDAGE) en région Occitanie, 
24 en Adour - Garonne et 98 dans la partie Méditerranéenne de la région (cf. Figure 18). Ils 
devraient tous faire l’objet d’un diagnostic de la vulnérabilité de leurs aires d’alimentation de 
captage en premier lieu, puis d’un plan d’action concerté.  
 

 
Figure 18 : Les captages prioritaires des SDAGE  

(Sources : Agence de l'eau Adour-Garonne, Agence de l’eau Rhône-Méditerranée) 

La liste des captages prioritaires figure dans les SDAGE 2016 - 2021. L’objectif de protection des 
captages les plus menacés est également repris dans le cadre du Plan National Santé 
Environnement et du plan national de lutte contre les pollutions par les pesticides dit Ecophyto. 
 
La pollution par les produits phytosanitaires est très présente dans certains départements de la 
région Occitanie (cf. Figure 19), ce qui dépend des pratiques agricoles et aussi de la nature et 
des caractéristiques du sol et du réseau hydrographique. 
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Figure 19 : Pourcentage de la population alimentée par de l'eau en permanence aux limites de 

qualité pour les pesticides en 2015  
(Source : ARS Occitanie) 

 
Comme en témoigne la carte ci-dessus, le niveau de pollution de l’eau potable alimentant les 
populations est très variable selon les départements.  
En 2015, près de 97,9 % de la population est alimentée par une eau de bonne qualité 
bactériologique. 
Sur les 540 réseaux incriminés par des taux de non-conformité, un sur deux est implanté en 
Lozère ou en Aveyron. Ces réseaux sont généralement de petites tailles.  
99,5 % de la population est alimentée par une eau en permanence conforme vis-à-vis des 
nitrates...mais 17 % de la population de la région, soit près d’un million de personnes, a été 
alimentée par une eau pouvant dépasser les limites de qualité pour les pesticides  
Ce sont dans les départements de l’Hérault, du Gers, des Hautes-Pyrénées et du Tarn-et-
Garonne que plus de 30 % de la population a été alimentée par une eau en teneur en pesticides 
pouvant dépasser les limites de qualité. 
 
Les SDAGE fixent pour 6 ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus en 
matière de bon état des eaux. C’est un document de planification organisé en 3 axes : 

• Il définit les orientations permettant de satisfaire les grands principes d'une gestion 
équilibrée et durable de la ressource en eau ; 

• Il fixe ensuite les objectifs de qualité et de quantité à atteindre pour chaque masse d'eau 
du bassin : cours d'eau, plan d'eau ; nappe souterraine ; estuaires ; eaux côtières ; 

• Il détermine enfin les aménagements et les dispositions nécessaires pour prévenir la 
détérioration et assurer la protection et l'amélioration de l'état des eaux et des milieux 
aquatiques, afin de réaliser les objectifs fixés. 
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c ) Zones de Répartition des Eaux souterraines 
Une Zone de répartition des eaux (ZRE) est une zone comprenant des bassins, sous-bassins, 
systèmes aquifères ou fractions de ceux-ci caractérisés par une insuffisance, autre 
qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. 
Les ZRE sont définies par l'article R211-71 du code de l'environnement et sont fixées par le préfet 
coordonnateur de bassin. 
L'arrêté pris par les préfets de département concernés traduit la ZRE en une liste de communes. 
Cet arrêté est le texte réglementaire fondateur de la ZRE. 
Dans une ZRE, les seuils d'autorisation et de déclarations des prélèvements dans les eaux 
superficielles comme dans les eaux souterraines sont abaissés. Ces dispositions sont destinées 
à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin d'assurer au mieux la préservation 
des écosystèmes aquatiques et la conciliation des usages économiques de l'eau. Dans une ZRE, 
les prélèvements d'eau supérieurs à 8m3/h sont soumis à autorisation et tous les autres sont 
soumis à déclaration. 
 
En Occitanie, les zones de répartition des eaux sont localisées comme suit : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
L’ancienne région Midi-Pyrénées est en grande majorité sur son territoire, en ZRE sur les eaux 
superficielles uniquement. En ancienne région Languedoc-Roussillon, les ZRE sont plus 

Zone Répartition Eaux 
souterraines bassin Adour-
Garonne 

 
Zone Répartition Eaux 
superficielles bassin Adour-
Garonne 

 
Zone Répartition Eaux 
souterraines bassin Rhône 
Méditerranée 

 
Zone Répartition Eaux 
superficielles bassin Rhône 
Méditerranée 
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éparses : dans le Roussillon (bassins versants du Tech et de La Têt) dans l’Aude (bassin versant 
de l’Aude pour les eaux souterraines principalement), embouchure de l’Hérault, cévennes 
gardoises. 
 
 

3.3.3.3 Éléments à retenir sur les eaux souterraines 
Sur le territoire occitan, de grandes masses d’eau sont présentes, disposant d’un large stock et 
d’importantes réserves renouvelables, et les quatre types d’aquifères sont représentés. 
Les nappes alluviales sont facilement mobilisables et disposent de larges réserves partiellement 
renouvelables. 
 
L’état des eaux souterraines est cependant inégal : la vulnérabilité aux nitrates est variable et très 
importante sur certaines zones, de même que l’état chimique des masses d’eau souterraines 
affleurantes. On note une sensibilité particulière au niveau des grandes plaines alluviales 
occitanes. La pollution agricole y est fortement présente, liée aux pratiques agricoles, à la nature, 
aux caractéristiques du sol et au réseau hydrographique. 
 
Les SDAGE ont été mis en place, pour une meilleure gestion des eaux, et l’amélioration de la 
qualité des eaux souterraines. 
 
De par l’évolution des pratiques agricoles, et dans une moindre mesure, sylvicole, la qualité des 
eaux souterraines apparait mieux maitrisée et s’est globalement stabilisée. La mise en place du 
SRB devrait contribuer à continuer à faire évoluer ces pratiques agricoles vers une gestion et une 
prise en compte raisonnée des eaux souterraines. 
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3.3.4 Lagunes et zones humides 

3.3.4.1 Définition de la zone humide et de la lagune 
Selon le code de l’environnement, les zones humides sont des « terrains, exploités ou non, 
habituellement inondés ou gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon permanente ou 
temporaire ; la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année ». (Art. L.211-1). 
 
Une lagune est une étendue d'eau salée, saumâtre, ou douce, en zone côtière, isolée 
complètement ou partiellement de la mer par une formation littorale comme un banc de sable ou 
un récif corallien. Contrairement à l'estuaire ouvert sur le large, la lagune est fermée, ou presque, 
par un cordon littoral. 
 

3.3.4.2 La conservation des milieux humides 
En France, 48 sites de zones humides sont reconnus d’importance internationale. 3 de ces sites 
(classés au titre de la convention Ramsar) se situent en Occitanie : les étangs de la Narbonnaise, 
les étangs Palavasiens et la Petite Camargue. L’étang de Salses Leucate est en cours de 
classement.  
La région Occitanie est dotée de nombreux milieux humides dont la préservation et la gestion 
sont d’intérêt général. Il s’agit en effet de milieux remarquables à forte valeur patrimoniale, qui 
contribuent entre autres à l’adaptation au changement climatique.  
Les zones humides atténuent le changement climatique et s’adaptent à ses conséquences, par 
la protection contre les aléas naturels, la diminution de l’intensité des crues et des inondations, 
constituant des réserves d’eau en période sèche, et servant à stocker le carbone. 
 
Or ces milieux régressent et subissent des menaces liées à la dégradation de la qualité des eaux 
qui les alimentent, aux pressions liées à l’urbanisation, aux pratiques de drainage agricole qui les 
assèchent et au développement de leur fréquentation qui se révèle, dans certains cas, non 
maîtrisée. 
 
Il n’existe pas de carte régionale représentant l’inventaire des zones humides. Ces travaux sont 
réalisés uniquement à l’échelle départementale. 
La carte suivante ne représente pas un inventaire mais se base sur un indicateur de probabilité 
de la présence de zones humides en Adour Garonne uniquement. 
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Figure 20 : Indicateur de probabilité de la présence de zones humides en Adour Garonne 

(Source : Agence de l’eau Adour-Garonne) 

 
Les lagunes méditerranéennes sont des écosystèmes à fortes valeurs patrimoniale, écologique 
et économique. Avec plus de 40 000 ha de lagunes regroupés en 7 complexes lagunaires, la 
région Occitanie est directement concernée par la préservation et la restauration de ces 
écosystèmes. Ces milieux confinés sont souvent soumis à des phénomènes d’eutrophisation liés 
à l’apport de polluants issus du bassin versant. Ils sont également soumis à des pressions 
anthropiques (tourisme, urbanisation). 
Ces milieux spécifiques du littoral sont situés à l’exutoire des bassins versants auxquels ils 
appartiennent, et sont en communication directe avec la mer. Leur qualité dépend à la fois de la 
gestion même des sites mais aussi de la gestion de l’ensemble du bassin versant et donc des 
solidarités amont-aval. (Source : Région Occitanie / Pyrénées / Méditerranée) 
 
Au-delà de leur rôle écologique, les milieux humides présentent de nombreux intérêts sociaux et 
économiques et jouent un rôle majeur pour l’adaptation de notre société au changement 
climatique. Signe de leur importance, ils sont les seuls au monde à faire l’objet d’une convention 
internationale spécifique, la Convention de Ramsar. 
 
De longue date les milieux humides font l’objet d’une appropriation humaine et d’aménagements 
visant par exemple à augmenter leur productivité agricole ou bien leur potentiel touristique et ce, 
parfois au détriment de leurs autres fonctions. 
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Pour la préservation des zones humides, des Cellules d’Assistance Technique aux Zones 
Humides (CATZH) ont été créés. Le réseau des CATZH est en plein développement. Plusieurs 
CATZH sont présentes en Occitanie (cf. Figure 21) 
 

 
Figure 21 : Cellules d'animations territoriales et conseils techniques aux gestionnaires de zones 

humides (CATZH) en Midi-Pyrénées, situation fin 2015  
(Source : H2O 30) 

 

3.3.4.3 Éléments à retenir sur les zones humides 
Les lagunes et zones humides ont une forte valeur patrimoniale, écologique et économique, et 
ont un rôle capital dans l’environnement pour l’adaptation au changement climatique du territoire. 
Ce sont des milieux fragiles, sensibles à l’urbanisation et à la pollution, qui représentent des 
habitats naturels pour de nombreuses espèces. 
Ces zones peuvent aussi avoir un rôle d’espaces supports d’activité halieutique et aquacole, les 
menaces pesant sur ces zones humides et lagunes sont liées à la dégradation de la qualité des 
eaux ainsi que les pressions liées à l’urbanisation, à l’artificialisation et aux pratiques agricoles. 
3 sites classés au titre de la convention Ramsar et reconnus d’importance internationale se 
situent en Occitanie : les étangs de la Narbonnaise, les étangs Palavasiens et la Petite 
Camargue. L’étang de Salses Leucate est en cours de classement. L’inventaire des zones 
humides est encore très incomplet, de nombreuses zones humides pas encore reconnues sont 
probablement présentes. 
Jusqu’à récemment, la quantité de zones humides a considérablement diminué mais, avec 
l’évolution de la réglementation, les zones humides sont mieux protégées et tendent à se 
stabiliser. 
La mise en place du SRB ne devrait pas avoir d’influence particulière sur la préservation de ces 
zones. 
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3.3.5 Eaux superficielles 

3.3.5.1 Etat des eaux superficielles en Occitanie  
La région Occitanie se situe sur trois grands bassins versants hydrographiques : Adour-Garonne, 
pour une large partie de son territoire, Rhône-Méditerranée, pour la zone située autour du littoral 
méditerranéen, et Loire-Bretagne pour une toute petite partie, au Nord du département de la 
Lozère. 
 

 
Figure 22 : Bassins hydrographiques de référence de la Directive Cadre sur l'Eau  

(Source : H2O 2030) 

 
La région est traversée par 74 000 km de cours d’eau principaux. Les cours d’eau d’Occitanie 
sont, pour la moitié du linéaire de la région, intermittents. Côté méditerranéen, la proportion de 
cours d’eau intermittents est plus importante encore (56%), mais avec 46% du linéaire d’Adour-
Garonne concerné par des écoulements intermittents, cette caractéristique est bien présente sur 
l’ensemble du territoire régional. 
Côté Adour-Garonne, les bassins versants sont grands et traversent des territoires dont les 
caractéristiques géographiques peuvent changer sensiblement de l’amont à l’aval. Côté 
méditerranéen de la région, les bassins versants sont plus petits. Les fleuves côtiers sont 
compris, de l’amont à l’aval, en intégralité dans le territoire régional. Cette organisation suppose 
des modes de gouvernance différents, adaptés aux spécificités territoriales 
 
Selon les états des lieux des Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) réalisés en 2013-2014, pour les années 2016-2021, 54% des masses d’eau de surface 
(cours d’eau, plans d’eau, eaux côtières et eaux de transition) n’ont pas atteint le bon état 
écologique en Occitanie. D’après les objectifs fixés collectivement dans les SDAGE, 63% des 
masses d’eau superficielles devront atteindre le bon état écologique en 2021 et 100% en 2027  
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3.3.5.2 Pression régionale et perspectives d’évolution des eaux superficielles 
La qualité des eaux de surface en Occitanie est inégale. L’échéance de l’objectif d’atteinte du 
bon état écologique des masses d’eau superficielles est en 2027. Pour se faire, de même que 
pour la gestion des eaux souterraines, la gestion des eaux est dictée par les SDAGE. 

 
Figure 23 : Etat écologique des masses d'eau superficielles 

(Source : H2O 30) 

 
Des études prospectives sur l’hydrologie future sont menées et leurs résultats font ressortir :  

• Une réduction des débits moyens de l’ordre de 0,5 % à 1 m3/s au printemps et à l’automne 
(- 10 à - 20 % par rapport au présent) à court terme (Vulcain) ; 

• Baisses annuelles de débits de toutes les rivières du Sud - Ouest (entre 20 et 40%, 
presque - 50% en période estivale) (Garonne2050, Adour 2050)) ; 

• Etiages plus précoces, plus sévères et plus longs en l’absence de modification des usages 
(Garonne2050) ; 

• Rivières moins alimentées par la fonte des neiges en mai et juin (Garonne2050).  
• Baisse des débits moyens annuels de 10 à 40% d'ici la période 2046 - 2065 (Explore 

2070) s’expliquant principalement par l'augmentation de l'évapotranspiration potentielle, 
couplée à une diminution des précipitations annuelles (Horizon2030) ;  

• Le Sud - Ouest semble être le plus impacté par la baisse des débits dans les cours d’eau, 
mais la régionalisation des modèles climatiques est très complexe (prudence sur les 
résultats) (Horizon2030) ;  

• Baisse des débits d'étiage : baisse de 5% à 65% des débits mensuels minimaux 
quinquennaux secs et des baisses, pour une majorité de bassins de régime pluvial - 
océanique, de 10 à 70 % des débits les mois d’août et septembre (Horizon2030) ;  

• En 2030, augmentation de 85% des prélèvements par rapport à 2002 (plus d'1 milliards 
de m3 supplémentaires) dans le bassin Adour - Garonne (Horizon2030).  
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• C’est le soutien des aquifères alluviaux qui permet de limiter la diminution des 
écoulements en fin d’étiage (Vulcain) ; 

• Diminutions des débits entre le printemps et l’été statistiquement significative (Vulcain). 
• L’incertitude associée à ces résultats sur les débits est forte en hiver (Vulcain). 

Les eaux superficielles de la région présentent des zones vulnérables aux nitrates, décrites dans 
la partie 3.3.3.2, suivant la carte Figure 17. 
 

 

 
Figure 24 : Les unités hydrographiques de références des SDAGE  

(Source : H2O 2030) 

 
Les SDAGE fixent pour 6 ans les orientations qui permettent d’atteindre les objectifs attendus en 
matière de bon état des eaux. La liste et les objectifs des SDAGE sont les mêmes que ceux 
concernant les eaux souterraines. 
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Figure 25 : Le réseau hydrographique et les Hydro-Écorégion Occitanes 
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Figure 26 : Etat écologique des masses d'eau superficielles  

(Source : H2O 2030 Occitanie, BD Carthage, Agence de l’eau 2016) 

 

3.3.5.3 Éléments à retenir sur les eaux superficielles 
La région se situe sur trois grands bassins versants hydrographique, l’eau est facilement 
mobilisable et est présente en quantité sur l’ensemble du territoire. 
Cependant, 54% des cours d’eau n’ont pas atteint le bon état écologique en Occitanie. 
Les cours d’eau en plaine ainsi que ceux du littoral languedocien affichent un état écologique 
spécialement dégradé et requièrent une attention particulière. 
Les SDAGE, document de gestion des eaux, attendent un bon état écologique et chimique de 
63% des eaux superficielles d’ici 2021 et 100% en 2027. 
L’évolution des pratiques agricoles, principalement, influe sur la qualité des eaux de surface, le 
SRB pouvant contribuer à faire évoluer les pratiques, il représente un levier d’action modéré sur 
la meilleure gestion et amélioration de la qualité des eaux de surface, via l’évolution des pratiques 
agricoles, et, dans une moindre mesure, des pratiques sylvicoles. 
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3.3.6 Côtes et littoral 

3.3.6.1 Description des côtes et littoral occitan 
L’Occitanie dispose de côtes et littoraux dans les départements des Pyrénées Orientales, de 
l‘Aude, de l’Hérault et du Gard. Le littoral d’Occitanie s’étend sur 215 km et compte 40 000 
hectares d’étangs et lagunes (source : DIRECCTE Occitanie) : 

• Le Golfe du Lion borde la quasi-totalité du littoral régional, une frontière avec PACA 
matérialisée physiquement par le delta du Rhône, 

• Un large plateau continental en mer intéressant les façades littorales des 4 départements 
littoraux de la région (Aude, Gard, Hérault et Pyrénées-Orientales), 

• Un littoral sableux sur la quasi-totalité du linéaire côtier régional avec des problèmes 
d’érosion prégnants identiques d’un département à l’autre, 

• Des milieux lagunaires, dont les étangs de Thau dans l’Hérault, et de Salses Leucate (ce 
dernier étant à cheval sur Aude et Pyrénées-Orientales), à fort usages conchylicoles, 
pêches et piscicultures. On distingue aussi les étangs palavasiens dont étang de l’Or, les 
étangs du Narbonnais, … Ces lagunes sont entourées de zones humides saumâtres qui 
constituent un large territoire submersible du fait de la faible altitude de l’arrière côte sur 
l’essentiel du littoral régional, 

• De très forts enjeux de conservation d’une biodiversité spécifique à ce littoral (faune/flore 
inféodée à ces milieux, axe majeur des migrations intercontinentales d’oiseaux, espèces 
piscicoles caractéristiques), 

• Un littoral soumis à une pression démographique et touristique forte avec des projets 
d’aménagement spécifiques de la frange littorale languedocienne : extensions de ports, 
accueil touristique, apport d’eau du Rhône, travaux de protection du littoral contre l’érosion 
et la submersion marine… 

• Un littoral essentiel dans le dispositif de développement économique de la Région. 
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Figure 27 : Occupation des sols CLC du littoral et indicateur de l'érosion côtière  

(Source: IGN, Corine Land Cover 2012) 
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3.3.6.2 Pressions générales et perspectives pour les côtes et le littoral 
Créé en 1997 par la direction de l’Eau, le RÉPOM (RÉseau national des POrts Maritimes) avait 
pour objectif le suivi national de la qualité des eaux et des sédiments des ports maritimes en 
s’appuyant sur les services chargés de la police des eaux littorales. 
En 2010, le Comité de pilotage a décidé de suspendre le programme de suivi du compartiment 
"eau" et d’améliorer le programme sédiments en prenant en compte les substances préconisées 
par la convention internationale OSPAR (OSlo- PARis) et d’étendre la gamme des paramètres 
suivis aux substances prioritaires de la DCE (Directive Cadre sur l’Eau) pertinentes pour la 
fraction sédiment. 
 
Les nappes littorales (alluviales et sédimentaires), notamment celle de l’Astien, constituent une 
ressource sous tension avec un risque de salinisation due à la surexploitation, accentué par la 
montée du niveau de la mer (conséquence du changement climatique). 
Seules 20% des masses d’eau de transition (lagunes et estuaires) atteignent le bon état 
écologique. Ces milieux sont d’ailleurs ceux qui subissent le plus les pollutions diffuses en 
nutriments et pesticides (toutes les lagunes littorales sont notamment caractérisées par un risque 
significatif de pollution aux pesticides). Les masses d’eau côtières de la région, subissent 
également des pressions. En effet, elles reçoivent les sédiments et apports des lagunes et du 
Rhône. Ces pressions engendrent des dysfonctionnements. Par exemple, sur le littoral allant de 
Sète à la pointe d’Espiguette, le phénomène d’eutrophisation est anormalement intense, en 
particulier à proximité de l’étang de Thau.  
 
La carte de l’érosion des côtes et de l’occupation du sol du littoral (cf. Figure 27) permet de mettre 
en évidence la grande part de zones humides du littoral et met en évidence un phénomène 
d’érosion côtière très important au niveau de l’Hérault et du Gard. 22% du linéaire côtier est 
soumis à l’érosion. Cette érosion s’explique du fait que les 215 km de côte sont essentiellement 
sableux, donc sensibles à l’érosion côtière. Près d’un habitant sur deux en ancienne région 
Languedoc-Roussillon vit sur la frange côtière. 
L'aléa submersion marine se produit lorsqu'il y a combinaison entre un fort vent d'est-sud-est et 
la présence d'une dépression dans le Golfe du Lion. En effet, lors des tempêtes, l'intensité de la 
houle, du vent, des courants peuvent entraîner un basculement du plan d'eau de la Méditerranée 
et des ruptures de cordons dunaires ou d'ouvrages. On peut alors observer des évènements de 
submersion lors desquels l'eau atteint une altitude moyenne de l'ordre de 2 m NGF (IGN 69) et 
de 3m NGF sur le front de mer. 
Sur la zone de front de mer, le phénomène peut être qualifié de rapide par analogie avec les 
crues torrentielles. 
À l'arrière, la montée de la mer, sans effet dynamique, ressort davantage d'un phénomène 
comparable à une typologie de crue lente. 
 

3.3.6.3 Éléments à retenir sur les côtes et littoraux 
Le territoire comprend 215 km de linéaire de littoraux, ce qui représente un atout touristique fort. 
Les littoraux affichent une sensibilité à l’érosion importante, liée à la prédominance des plages 
de sable. 
Les faiblesses et menaces pesant sur la côte languedocienne sont l’érosion côtière et la 
submersion marine, la pollution, la dégradation de la qualité de l’eau et des sédiments, la 
dégradation de la qualité des nappes littorales qui sont sous tension avec un risque de salinisation 
et la montée du niveau de la mer. Les zones les plus sensibles sont les zones les plus urbanisées 
le long du littoral, soit les villes de Montpellier, Narbonne, Béziers, Perpignan, etc. 
Avec le changement climatique et la montée des eaux attendue, la protection du littoral est 
critique. Le SRB ne représente pas de levier d’action particulier outre le rôle qu’il jouera sur la 
baisse de l’émission de GES de la région, participant à lutter contre le changement climatique. 
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3.3.7 Synthèse du milieu physique 

3.3.7.1 Synthèse par analyse AFOM du milieu physique 
Tableau 6 : Synthèse : analyse AFOM du milieu physique 

 Atouts Faiblesse Opportunités Menaces 

Climat 

Le croisement 
des influences 

climatiques 
confère au 

territoire une 
richesse agricole 
et biomassique 

Exposition au 
changement 
climatique 

Objectifs de transition 
énergétique portés par le 

territoire. Le SRB 
s’inscrivant dans ce grand 

principe. 

L’inertie du 
changement 
climatique 

demandera des 
adaptations 
nécessaires 

Sol 

Stock de Carbone 
important, 

richesse des sols 
pour l’agriculture 
et la sylviculture 

Qualité 
inégalement 

répartie 

Le stock de carbone du 
sol peut encore être 

amélioré par des 
pratiques agricoles 

adaptées et des 
changements 
d’affectation 

Diminution de leur 
teneur en matière 

organique, 
artificialisation, 

érosion et pollution 

Eaux 
souterraines 

Grandes masses 
d’eau présentes, 
les quatre types 
d’aquifères sont 

représentés 

Etat des eaux 
souterraines 

inégal 

Les nappes alluviales 
sont facilement 

mobilisables et disposent 
de larges réserves 

partiellement 
renouvelables 

Dégradation de la 
qualité et quantité 

de l’eau 
souterraine, 

destinée entre 
autres à l’AEP 

Lagunes et 
zones humides 

Forte valeur 
patrimoniale, 
écologique et 

économique, rôle 
capital dans 

l’environnement 

Milieux fragiles, 
sensibles à 

l’urbanisation 
et à la pollution 

Habitat naturel pour de 
nombreuses espèces. 

Supports d’activité 
halieutique et 

d’intensification aquacole. 

Menaces liées à la 
dégradation de la 
qualité des eaux. 
Pressions liées à 
l’urbanisation, aux 

pratiques de 
drainage agricole 

Eaux 
superficielles 

La région se situe 
sur trois grands 
bassins versants 
hydrographique 

54% des cours 
d’eau n’ont pas 
atteint le bon 

état écologique 
en Occitanie 

Eau facilement 
mobilisable et présente 

en quantité sur 
l’ensemble du territoire 

Dégradation de la 
qualité et quantité 

de l’eau 
superficielle 

Côtes et littoral 

Le territoire 
comprend 215 km 

de linéaire de 
côte, atout 

touristique fort. 

Sensibilité des 
plages de 

sable 

Développement 
touristique 

Erosion côtière et 
submersion 

marine. 
Pollution des côtes 

et du littoral. 
Dégradation de la 
qualité des eaux et 

sédiments. 
Nappes littorales 
avec un risque de 

salinisation. 
Montée du niveau 

de la mer. 
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3.3.7.2 Enjeux retenus en lien avec le SRB 
 

 Enjeux 

Climat 
L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des bilans GES 

L'adaptation du territoire au changement climatique 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous couvert forestier ou 
prairial. 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui diminuent le stock de 
carbone des sols 

L’érosion des sols 

Eaux souterraines 
et superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux souterraines et du 
réseau hydrographique superficiel notamment en zone vulnérable 
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3.3.7.3 Synthèse des enjeux du milieu physique 
Tableau 7 : Bilan des enjeux du milieu physique 

 Enjeu Criticité 
actuelle Explications Tendance 

actuelle Explications SOMME 
Niveau 
global 

d’enjeu 
Marge de 

manœuvre Explications SOMME 

Niveau d’enjeu 
pertinent 

d’importance 
pour le SRB 

Climat 

L'atténuation du changement 
climatique avec la maitrise des 

bilans GES 
3 

Le changement climatique est 
déjà observable sur la région 
avec des augmentations de 
température et la fonte des 

glaciers 

2 

Les émissions de GES 
diminuent depuis 1990 en 

Occitanie mais les températures 
augmentent encore et il est 
attendu qu'elles augmentent 
encore, du fait de l'inertie du 

système climatique entre autres 

5 Important 3 

La mobilisation de la biomasse 
pour produire de l'énergie 
renouvelable et ayant un 

meilleur bilan GES est un levier 
d'action fort sur le changement 

climatique 

8 Majeur 

L'adaptation du territoire au 
changement climatique 3 

La vulnérabilité des territoires 
aux effets du changement 

climatique est importante sur la 
région, notamment au niveau de 

la côte méditerranéenne, très 
impactée 

2 

La France a mis en place un 
plan d'adaptation au 

changement climatique, tendant 
à limiter sa vulnérabilité, mais 
l'inertie du système climatique 

fait que le réchauffement 
s'accentue 

5 Important 2 

Les pratiques sylvicoles prévues 
dans le SRB constituent un 

levier d'action sur l'adaptation 
au changement climatique. Pour 
les massifs boisés le scénario 
proposé à horizon 2030 tient 
compte d’une évolution « à 

sylviculture constante » avec « 
un tiers du chemin » jusqu’au 
scenario « dynamique ». Il a 

ainsi été considéré une 
augmentation de 16 % des 

prélèvements. Or des 
prélèvements accrus (scénario 
de « Sylviculture Dynamique ») 
permettent de renouveler plus 
rapidement les arbres et limiter 

les impacts négatifs du 
changement climatique (stress 
hydrique, maladies, incendies). 

Les pratiques agricoles 
proposées dans le cadre du 
SRB prévoient une certaine 
adaptation au changement 
climatique (évolution des 

élevages) 

7 Important  

Sol 

La préservation en matière 
organique des sols épais sous 

couvert forestier ou prairial. 
3 

Ces sols déjà riches en matière 
organique présentent un stock 

carbone important qu’il convient 
de ne pas altérer pour ne pas 

dégager d’importantes quantités 
de gaz à effet de serre 

2 

Les milieux prairiaux ont 
diminué en surface entre 1990 

et 2015 (voir tableau page 205). 
Les milieux forestiers sont en 
nette progression (+ 1,2 %/an 

en moyenne régionale)  

5 Important 3 

La mobilisation de la biomasse 
constitue un levier d’action 

important en ce sens qu’elle 
favorise le développement de 

ces couverts. 
2 filières sont concernées : la 

filière forestière et la filière 
agricole 

8 Majeur 

L’artificialisation et le 
changement d’affectation des 
sols qui diminuent le stock de 

carbone des sols 

3 

L’artificialisation est un 
phénomène majeur sur toute la 
région dans la problématique de 

la consommation des terres 

3 

L’artificialisation est certes en 
ralentissement, il n’en reste pas 
moins que ce phénomène reste 
bien présent aujourd’hui comme 

demain 

6 Majeur 3 

La mobilisation de la biomasse 
peut permettre de 

contrebalancer cette logique en 
favorisant le changement 

d’affectation des sols vers des 
prairies et forêts  

2 filières sont concernées : la 
filière forestière et la filière 

agricole 

9 Majeur 
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L’érosion des sols 3 

La région est localement 
particulièrement exposée à 

l’aléa érosion, par ses 
caractéristiques naturelles 
(topographie accentuée et 
épisodes pluvieux intenses 

typiques du climat 
méditerranéen) conjuguées à 
des cultures peu couvrantes 

(vignoble), et pouvant occuper 
de vastes surfaces 

2 La dynamique est stable 5 Important 3 

Le levier d’action de la 
mobilisation de la biomasse est 

fort par les potentialités 
qu’offrent les sols nus de 

participer à l’effort de ressource 
biomasse. 

2 filières sont concernées, la 
filière agricole et la filière 

forestière. 

8 Majeur 

Eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

La préservation de la qualité 
physico-chimique des eaux 
souterraines et du réseau 
hydrographique superficiel 

notamment en zone vulnérable 

3 

La qualité des eaux souterraines 
de la grande plaine alluviale et 

au bord du Rhône est mauvaise, 
et une partie de l'eau potable 

fournie est contaminée par des 
produits phytosanitaires. De 

plus, la gestion des eaux 
pluviales et la lutte contre les 

pollutions des eaux 
superficielles représentent un 

enjeu fort sur certains secteurs, 
notamment au niveau du littoral 
et de la grande plaine alluviale. 

1 
La dynamique, impulsée par les 
SDAGE, est à l’amélioration de 

la qualité des eaux 
4 Modéré 1 

La mobilisation de la biomasse 
dispose d’un levier d’action 

modéré sur la qualité des eaux. 
Cela concerne la filière déchets. 

5 Important 
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3.4 Milieu naturel 

Les 4 grandes régions biogéographiques françaises sont présentes sur le territoire régional : 
- La zone méditerranéenne pour la plus grande part de l’ancienne région Languedoc-

Roussillon,  
- La zone continentale avec le Massif central,  
- La zone alpine avec le massif des Pyrénées,  
- Et enfin la zone atlantique sur la frange ouest de la région. 

Associée à une grande diversité de substrats géologiques (la région rassemble la plupart des 
couches et des épisodes géologiques présents en France métropolitaine) et une importante 
façade littorale méditerranéenne, le territoire régional renferme une grande richesse et variété de 
milieux et d’espèces. 

 
Figure 28 : Régions biogéographiques européennes 

(Source : Agence Environnementale Européenne) 

 

3.4.1 Habitats naturels et continuités écologiques 

3.4.1.1 Etat des lieux 
Une région à dominante rurale  
En 2012, l’occupation du sol est la suivante (source : RAU, 2017) : 

• Les terres agricoles prédominent l’espace régional, en occupant 52% de la surface. Elles 
sont principalement situées dans la plaine de la Garonne, les côteaux de Gascogne, le 
sillon audois, les plaines du littoral mais aussi dans le Massif central. Les zones d’élevage 
(massifs) et/ou de poylculture élevage (coteaux) sont des supports intéressants pour les 
continuités écologiques et les habitats naturels, 

• La forêt représentative à 29% de la superficie régionale se retrouve majoritairement dans 
le massif pyrénéen et le Massif central, 
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• Les milieux semi-naturels ouverts, se rencontrent préférentiellement dans le massif des 
Pyrénées. Leur couverture régionale représente un taux de 15 %, 

• Enfin, les espaces artificialisés couvrent 4 % du territoire, ils sont principalement 
concentrés sur le littoral (notamment due à l’aire urbaine de Montpellier) et dans les 
plaines (plaine de la Garonne avec l’agglomération toulousaine). 

 
Une variété de milieux et d’habitats 
Située sous l’influence de différents contextes climatiques, la région se caractérise par une 
diversité d’habitats et de milieux naturels : 

• La région est drainée par de grands fleuves (Garonne, Adour, Hérault, Aude…) le réseau 
hydrique y est très dense avec 74 000 km linéaire de cours d’eau principaux (Région 
Occitanie, 2017). A la fois corridors et réservoirs de biodiversité, les milieux aquatiques 
sont des supports de continuités écologiques pour les espèces piscicoles et l’avifaune, 

• Par ailleurs, les milieux humides (prairies humides, étangs, mares tourbières, …) 
associés à ces cours d’eau participent à la richesse naturelle régionale. Les zones 
humides constituent de véritables réservoirs de biodiversité à forte valeur patrimoniale. 
Elles jouent un rôle important car elles se situent à l’interface entre les milieux terrestres 
et les milieux aquatiques, 

• Les milieux forestiers constituent une part importante de la couverture régionale (2 616 
milliers d’hectares, IGN, 2017), ils referment entre-autre, de vieilles forêts inexploitées, 

• Des habitats comme les pelouses sèches calcicoles sur les coteaux ou les causses 
(Causses du Quercy, Grands Causses, massif du Pibeste au Plantaurel, …), 

• Des formations arborescentes thermophiles, telles que les landes, garrigues ou 
matorrals, dans les Corbières, les Cévennes ou la Montagne noire, … 

• Les prairies permanentes, humides ou sèches sont des habitats d’intérêt 
communautaire de la Directive Habitats au sein desquels de nombreuses espèces rares 
ou vulnérables sont présentes, 

• Les haies, les alignements d’arbres et les bosquets, sont également des éléments 
constitutifs de la région, 

• Les milieux rocheux et falaises situés aux confins deux massifs montagneux, abritent 
des espèces patrimoniales à forte valeur. Ils sont supports de nidification d’espèces 
d’oiseaux remarquables (gypaètes barbu, vautour percnoptère, faucon pèlerin, …), 

• La chaîne pyrénéenne, la Montagne Noire, ou encore les plateaux karstiques du Massif 
central abritent des cavités naturelles dont leurs caractéristiques naturelles en font des 
milieux spécifiques où vit une faune remarquable parfois endémique (chauves-souris, 
invertébrés, mollusques, …) s’y développe, 

• Le littoral méditerranéen est également important, la région possède 220 km linéaire de 
côtes. Il est essentiellement sableux entrecoupé de quelques secteurs rocheux du Gard 
à l’Aude, et principalement rocheux dans les Pyrénées -Orientales. Des milieux humides 
variés tels que les lagunes, les milieux dunaires, les prés salés, … constituent également 
le paysage côtier. Les lagunes méditerranéennes sont notamment des écosystèmes à 
fortes valeurs patrimoniale et écologique, elles constituent un hotspot de biodiversité 
régionale, 

• Les milieux marins, enfin, se caractérisent par un développement exceptionnel du 
plateau continental, le Golfe du Lion, le plus important de la méditerranée 
occidentale. Il s’étend jusqu’à une centaine de kilomètres des côtes et couvre une 
surface de 14 000 km2. Plusieurs habitats présentent un intérêt majeur pour les espaces 
littoraux méditerranéens (herbiers de posidonies et zostères, coralligène, grottes sous-
marines, zones d’habitat des dauphins et des tortues de Méditerranée). 
 

Cette diversité n’est cependant pas égale sur tout le territoire de la région. Des secteurs souffrent 
d’une certaine homogénéisation et dégradation des milieux ; comme la plaine toulousaine où 
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l’agriculture intensive et l’urbanisation sont assez marquées, ou encore la frange littorale qui subit 
une pression touristique et une croissance démographique très fortes. 

 
Un potentiel écologique élevé 
En s’appuyant sur les structures paysagères du territoire, l’agence d’Urbanisme et 
d’Aménagement Toulouse aire métropolitaine a décrit et évalué la fonctionnalité écologique 
potentielle de l’Occitanie dans l’objectif de faciliter l’appropriation et la déclinaison de la Trame 
Verte et Bleue. Établie à cette échelle régionale sur la base du référentiel d’occupation du sol 
Corine Land Cover, cette expertise s’appuie sur le calcul d’indices éco-paysagers (cf. Figure 29 
et Figure 30). 
De manière globale le massif des Pyrénées et les contreforts du Massif central (Montagne Noire, 
Minervois, plateaux du Larzac, de l’Aubrac, Cévennes et Causses du Quercy) présentent une 
forte richesse naturaliste qui s’explique entre autres par la variété des milieux.  
Ces zones de piémonts sont connectées au niveau de la vallée de l’Aude, formant un axe 
structurant écologique Nord-Sud favorable aux échanges entre le massif pyrénéen, le Massif 
central, les Cévennes, l’Auvergne et le Limousin. Cet axe principal se diffuse ensuite par un 
réseau secondaire dense qui suit le réseau hydrographique (vallées de la Garonne, du Rhône, 
du Gardon, plateau de Lannemezan et de l’Armagnac). 
Cette qualité et cette variété de milieux se retrouvent également le long du littoral et des garrigues 
méditerranéennes. 
En région méditerranéenne (Costière nîmoise, plaines de Fabrègues, Villeveyrac et sud de 
Béziers), les espaces semi-naturels sont associés au paysage agricole.  
 

 
Figure 29 : Réservoirs de biodiversité potentiels 

(Source : RAU Occitanie, 2017) 
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Figure 30 : Maillage écologique structurant 

(Source : RAU Occitanie, 2017) 

 

3.4.1.2 Menaces et pressions sur les habitats naturels 
Une région soumise à une importante artificialisation des sols surtout au détriment des espaces 
agricoles (source : RAU, 2017) 
La région connaît une importante croissance démographique associée à une extension des aires 
urbaines. L’artificialisation des sols est le fait majeur de l’évolution de l’occupation du sol. En effet, 
entre 2006 et 2012, la surface artificialisée augmente de 1 650 ha par an, soit un taux annuel de 
0,62 %. Cette artificialisation s’est surtout faite ressentir dans la plaine de la Garonne et sur le 
littoral. 
A titre de comparaison, ce taux est similaire à la région Auvergne-Rhône-Alpes (+ 1 600 ha/an). 
Dans les régions voisines, l’artificialisation annuelle est de 2 660 ha en Nouvelle Aquitaine et 640 
ha en PACA. 
Entre 2006 et 2012, ce sont 10 500 ha qui ont été artificialisés dont 90 % étaient initialement des 
territoires agricoles (soit 9 300 ha) principalement localisés au pourtour des grands centres 
urbains et le long des principaux axes de communication. 
Les espaces naturels et les forêts sont moins impactés par ce phénomène, puisque seuls 1 100 
ha de ces espaces ont été artificialisés entre 2006 et 2012. 
 
La consommation de l‘espace peut avoir des conséquences directes sur la destruction des 
habitats naturels et la fragmentation des écosystèmes par création de coupures et d’obstacles 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 132 sur 335 

infranchissables (axes autoroutiers, fronts urbains, …) pour les espèces qui dépendent de 
certains milieux réduisant ainsi les échanges entre espèces. 
Cette artificialisation des sols s’accompagne également par une suppression des éléments fixes 
du paysage tels que les haies, alignement d’arbres, bosquets et arbres isolés. Ce qui contribue 
à un appauvrissement de la biodiversité. 
 
Les milieux humides sont également soumis à de nombreuses pressions notamment par la 
dégradation de la qualité des eaux, l’augmentation de l’urbanisation, le drainage agricole, … 
 
Des milieux fragilisés par le changement climatique 
La température moyenne annuelle dans le Sud-Ouest de la France a augmenté de + 1,1°C au 
cours du XXe siècle, contre + 0,6°C à l’échelle de la planète ; cette hausse des températures 
pourrait atteindre entre + 1,8 et + 2,2°C à l’horizon 2050 (source : RAU, 2017).  
Le changement climatique devrait avoir un impact sur la répartition des habitats et leur 
composition : 

• Les milieux forestiers connaissent actuellement un dépérissement suite au changement 
climatique global. Selon le Programme Régional Forêt Bois (PRFB), le déficit foliaire les 
milieux littoraux sont sujets à l’élévation du niveau de la mer et plus fortement exposés 
aux aléas climatiques extrêmes (submersion marine, tempêtes, …), provoquant des 
perturbations des dynamiques sédimentaires (érosion, recul du trait de côte, …). 
L’élévation du niveau de la mer accentuerait les risques côtiers sur 87% du linéaire à 
l’horizon 2100 (source : DREAL Occitanie). Une accélération de l’érosion des plages et 
des falaises est à prévoir alors que 23% du littoral est déjà en recul. Entre 2000 à 4000 
hectares seraient concernés à l’horizon 2100 par la submersion permanente et entre 1000 
à 14000 hectares par la submersion récurrente. 

 
Dans ce contexte, les zones situées les plus en altitude, peuvent jouer le rôle de refuge pour de 
nombreuses espèces. 
 
Le renforcement du réchauffement climatique impactera également les milieux agricoles et les 
pratiques associées. Selon, l’INRA, une modification profonde des paysages agricoles est à 
envisager :  

- Avec des modifications significatives pour les arbres fruitiers et les vignes (floraison 
avancée, risque de chute prématurée des bourgeons, …), 

- Un avancement du cycle de développement des prairies, induisant des coupes et des 
périodes de pâturage plus précoces. L’augmentation du CO2 dans l’air pourrait modifier 
les cortèges floristiques des milieux. Les canicules et les sécheresses plus sévères en 
été pourraient entraîner un trou fourrager estival et une dégradation des prairies, …. 

 

3.4.1.3 Outils et mesures mises en place pour préserver les milieux naturels et les continuités 
écologiques 

a ) Les zonages écologiques et d’inventaire 

Afin de préserver le patrimoine naturel de nombreux outils existent :  
• Les zonages d’inventaires : outils de connaissance du patrimoine naturel qui permettent 

de justifier la richesse des espaces naturels, 
• Les périmètres de gestion : outils qui permettent de mettre en œuvre une démarche de 

territoire dans un espace géographique donné ou des actions (absence de maîtrise 
foncière) en faveur de la préservation des espaces naturels, agricoles ou forestiers,  

• Les protections réglementaires : outils qui, dans un secteur géographique bien délimité 
et où la biodiversité est avérée particulièrement riche, permettent de limiter voire 
d'interdire les activités humaines pouvant porter atteinte à cette richesse.  
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La liste présentée ci-dessous n’est pas exhaustive, seuls les principaux outils sont cités. Mais les 
paragraphes suivants ont pour objectif de présenter la diversité de mesures actuellement mises 
en place et de valoriser la part territoriale bénéficiant de ce type de démarche.
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Tableau 8 : Liste des zonages écologiques présents en Occitanie 

Type de zonage Dénomination Nombre et intitulé Superficie totale 
(km²) 

Dont 
superficie 

en Occitanie 
(km²) 

Part du 
territoire 
régional 

Description 
Sources 

des 
données 

Zonages 
d’inventaires 

Zones d’intérêt pour la 
conservation des Oiseaux 

(ZICO) 
41 sites 8721,56 7504,08 10,22% 

Les ZICO sont principalement présents dans 
l'ancienne région Languedoc-Roussillon et 

dans les Pyrénées (étangs, massifs, …). Des 
cours d'eau sont également concernés 
(vallées de la Dourbie, Garonne, …). 

INPN 

Zones naturelles d'intérêt 
écologique faunistique et 
floristique (ZNIEFF) de 

type 1 

1830 sites 14616,52 13532,83 18,43% Ces zonages sont essentiellement 
concentrés autour des cours d'eau. INPN 

Zones naturelles d'intérêt 
écologique faunistique et 
floristique (ZNIEFF) de 

type 2 

264 sites 30626,1 29513,78 40,20% 
Les ZNIEFF de type 2 se trouvent 

principalement dans le Massif Central, les 
Pyrénées. 

DREAL 
Occitanie 

Périmètres de 
gestion 

Sites du Conservatoire du 
Littoral (CDL) 52 sites 140,68 140,68 0,19% 

Sites majoritairement présents sur le littoral 
méditerranéen, sauf un près du lac de 

Pareloup dans l'Aveyron. 
INPN 

Sites acquis du 
Conservatoire des 

Espaces Naturels (CEN) 
21 sites 1,7 1,7 0,002% Sites ponctuels à fort enjeu patrimonial 

(milieu humide, gîte à chiroptères, …) INPN 

Sites Natura 2000 

198 sites de la Directive 
« Habitats-Faune-Flore » (Zones 

Spéciales de Conservation - 
ZSC) 

9475,85 8612,38 11,73% 

Sites répartis sur l’ensemble de l’Occitanie, 
bien qu’ils se concentrent en majorité au 
niveau des Pyrénées et sur l’ex région 

Languedoc-Roussillon. Un certain nombre se 
retrouve le long des cours d’eau (Garonne, 

Adour, Agoût, Aveyron, Cèze…). DREAL 
Occitanie 

63 sites de la Directive 
« Oiseaux » (Zones de Protection 

Spéciales - ZPS) 
10947,42 9186,41 12,51% 

Sites qui se situent principalement sur la 
moitié Est de la région et plus 

ponctuellement à l'Ouest (Massifs des 
Pyrénées, vallée de la Garonne et forêt de la 

Grésigne, …). 

Parcs naturels régionaux 
(PNR) 

7 PNR : Aubrac, Causses du 
Quercy, Grands Causses, Haut-

Languedoc, 
la Narbonnaise en Méditerranée, 

Pyrénées ariègeoises et 
Pyrénées Catalanes 

14984,06 12700,06 17,30% 
Sites présents sur des secteurs à forte 

typicité :  causses, Massifs des Pyrénées, 
Massif Central, littoral. 

DREAL 
Occitanie 

 (Surface calculée sans le 
PNR de l'Aubrac) 
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Type de zonage Dénomination Nombre et intitulé Superficie totale 
(km²) 

Dont 
superficie 

en Occitanie 
(km²) 

Part du 
territoire 
régional 

Description 
Sources 

des 
données 

Protections 
réglementaires 

Réserves biologiques 
(RB) 23 sites 45,34 45,34 21,397% 

Sites principalement localisés sur la chaîne 
pyrénéenne (Gorges de la Frau, …) et le 

Massif Central (tourbières d'Aubrac, cirque 
de Madasse, …). 

INPN 

Réserves naturelles 
régionales (RNR) 

13 RNR : Aulon, Cambounet sur 
le Sor, Combe-Chaude, 

Confluence Garonne-Ariège, 
Coteaux du Fel, Gorges du 

Gardon, Mahistre et Musette, 
Marais de Bonnefont, Massif de 

Saint-Barthélemy, Massif du 
Pibeste-Aoulhet, Nyer, Sainte-

Lucie et Scamandre 

116,9 116,9 0,16% 

Zonages présents dans la moitié Sud 
(Confluence Garonne-Ariège, Massif du 

Pibeste...) et à l'Est de la région (Gorges du 
Gardon, Ile de Sainte Lucie près étangs de 

Bages et de Sigean, …) 

INPN 

Réserves naturelles 
nationales (RNN) 17 sites 211,9 190,96 0,26% 

Espaces en grande majorité localisés au 
Sud-Est, au niveau des 

Pyrénées-Orientales (Py, Mantet, ou encore 
Prat-de-Mollo-la-Preste). Ils se retrouvent 

également dans les Hautes-Pyrénées 
(Néouvielle), en Héraut (Bagnas, Roque-
Haute) et dans le Lot (Géologique du Lot). 

 

Arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope 

(APPB) 
76 sites 103 103 0,14% 

Sites principalement implantés dans la vallée 
de la Garonne et de l’Ariège et dans une 

moindre mesure dans la vallée du Tarn, au 
nord de Montauban, de l’Adour, au sud de 

Tarbes, et du Gard, au nord de Nîmes. 

DREAL 
Occitanie 

Réserve de chasse et de 
faune sauvage (RNCFS) 

2 RNCFS : Carou-Espinouse et 
Orlu 60,72 60,72 0,083% L’une se trouve en Ariège et l’autre dans 

l’Hérault. 
DREAL 

Occitanie 

Parc Nationaux (PN) 
2 PN : Pyrénées et Cévennes 4506,13 3947,15 5,38% 

Vastes espaces protégés terrestres ou 
marins dont le patrimoine naturel, culturel et 

paysager est exceptionnel. 

DREAL 
Occitanie dont le cœur de parc 1395,67 1244,32 1,70% 

dont l'aire d'adhésion 3110,46 2702,82 3,68% 

Parc naturel marin (PNM) PNM du Golfe du Lion 

4010 km² 
d'espace marin 
dont 100 km de 

côtes 

  

http://www
.parc-
marin-
golfe-
lion.fr/ 
2018 
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Figure 31 : Zonages d'inventaires en région Occitanie  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 137 sur 335 

 
Figure 32 : Périmètres de gestion en région Occitanie 
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Figure 33 : Zonages de protection en région Occitanie 
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b ) La trame verte et bleue en occitanie 
Pour lutter contre la fragmentation des milieux, la trame verte et bleue a été mise en place. Il 

s’agit d’un réseau formé de continuités écologiques terrestres et aquatiques identifiées par le 

Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE). Elle contribue à l’amélioration de l’état de 

conservation des habitats naturels et des espèces, ainsi qu’au bon état et fonctionnement 

écologique des masses d’eau. 

 

La trame verte et bleue met en avant plusieurs entités qui forment des continuités écologiques : 

• Les réservoirs de biodiversité : les réservoirs sont des espaces dans lesquels la 

biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces peuvent effectuer 

tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats naturels peuvent assurer leur 

fonctionnement en ayant notamment une taille suffisante. Les réservoirs de biodiversité 

comprennent tout ou partie des espaces protégés et les espaces naturels importants pour 

la préservation de la biodiversité, 

• Les corridors écologiques : les corridors assurent des connexions entre des réservoirs 

de biodiversité, offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à 

l'accomplissement de leur cycle de vie. Ils peuvent être linéaires, discontinus ou 

paysagers. Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels ou semi-naturels 

ainsi que les formations végétales linéaires ou ponctuelles permettant de relier les 

réservoirs de biodiversité, et les couvertures végétales permanentes le long des cours 

d'eau, 

• Les cours d’eau et les zones humides : les cours d'eau, parties de cours d'eau, graus 

et canaux importants pour la préservation de la biodiversité constituent à la fois des 

réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques. Les zones humides importantes 

pour la préservation de la biodiversité constituent des réservoirs de biodiversité et/ou des 

corridors écologiques. 

 
¨La trame verte et bleue en Midi-Pyrénées  
Selon le SRCE de Midi-Pyrénées, il a été fait le choix de retenir 8 sous-trames : 

• Les milieux boisés de plaine : les réservoirs de biodiversité associés à cette sous-trame 

(qui couvrent un quart de la surface de la sous-trame) sont situés au niveau des premiers 

reliefs, des fonds de vallées, et des coteaux. Ils incluent les massifs assez épars de plus 

ou moins grande surface.  

À noter que cette sous-trame intègre des types de milieux bien différents (naturels ou 

artificiels) mais tous de type forestier, 

• Les milieux boisés d’altitude : Cette sous-trame comprend quelques boisements du 

Nord Aveyron, des Monts de Lacaune et de la Montagne noire, et tous ceux de la haute 

chaîne pyrénéenne (hêtraies, hêtraies-sapinières et sapinières). 

Les réservoirs de biodiversité sont assez également répartis au sein de cette sous-trame 

(les Monts de Lacaune exceptés), dont ils constituent 69% de la surface, 

• Les milieux ouverts et semi-ouverts de plaine : les réservoirs de biodiversité associés 

à cette sous-trame sont bien présents dans les premiers reliefs et les causses, plus rares 

et dispersés en plaine. Ils couvrent 14% de la surface de cette sous-trame, 

• Les milieux ouverts et semi-ouverts d’altitude : les réservoirs de biodiversité associés 

à cette sous-trame sont bien répartis au sein de la haute chaîne pyrénéenne. Ils couvrent 

un quart de la sous-trame, 

• Les milieux rocheux : cette sous-trame ne comprend donc quasiment que les crêtes du 

massif pyrénéen. Les réservoirs de biodiversité associés à cette sous-trame ne couvrent 

qu’une partie des milieux rocheux d’altitude de l’ouest de la chaîne, 

• Les milieux cultivés : cette sous-trame des milieux cultivés n‘est composée que de 

réservoirs de biodiversité. Ces réservoirs correspondent à des espaces abritant des 

espèces messicoles ou des espèces d’avifaune, 
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• Les cours d’eau : les réservoirs de biodiversité couvrent les grandes vallées alluviales 

ainsi que les chevelus des têtes des principaux bassins versants (Nord Aveyron, 

Montagne noire, massif pyrénéen). Les réservoirs de biodiversité associés à cette sous-

trame en représentent 21% du linéaire, 

• Les milieux humides : les zones humides « avérées » se concentrent au niveau des 

reliefs (Nord des Ségalas, Aubrac, Monts de Lacaune et Sidobre, massif pyrénéen), du 

Bas-Armagnac (étangs), et des grandes vallées alluviales (Garonne, Ariège, Adour, Lot, 

Viaur). 

Cependant, il n’existe pas d’inventaire régional des zones humides en Midi-Pyrénées. 

Donc, un objectif a été fixé : améliorer l’état de la connaissance sur les zones humides 

grâce à la compilation des données existantes et réaliser des inventaires 

complémentaires selon la méthodologie commune. 

 

 

Figure 34 : La trame verte en Occitanie 

(Sources : Région Occitanie, 2017) 
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Figure 35 : La trame bleue en Midi-Pyrénées 

(Source : Région Occitanie, 2017) 

 

¨La trame verte et bleue en Languedoc-Roussillon 
Selon le SRCE Languedoc-Roussillon, l’analyse des enjeux de continuité écologique par milieux 

s’est appuyée sur : les différents indicateurs, les résultats de l’analyse prospective et la répartition 

spatiale des dispositifs de gestion, de protection, de connaissance, de planification ou de maîtrise 

foncière des espaces naturels, forestiers et agricoles. 

Cinq grands types de milieux y sont analysés : 

- Les milieux aquatiques et humides : les milieux aquatiques abritent de nombreuses 

espèces de poissons, d’insectes, de mammifères, de reptiles et d’amphibiens. Ils sont 

aussi des territoires de chasse et d’alimentation pour plusieurs groupes d’espèces, 

comme les chiroptères et les oiseaux.  

De nombreux habitats composent les milieux humides : mares littorales à Crypsis, mares 

de substrat calcaire, mares temporaires sur sol acide, tourbières, roselières, bas-marais 

alcalin, prairies humides, bras morts, ripisylves, roselières, sansouïres, prés salés, 

pannes (milieux humides des milieux dunaires). 

- Les milieux littoraux : ces milieux, situés à la transition entre les zones douces et salées, 

sont écologiquement très riches. Ils sont des lieux de passage, de nidification, de 

nurseries, de grossissement de nombreuses espèces. Plusieurs espèces d’intérêt 

commercial vivent dans les lagunes (palourdes par exemple) ou les utilisent notamment 

comme zone de grossissement (daurade royale, loup), 

- Les milieux forestiers : les peuplements forestiers gérés ont, dans la plupart des cas, 

pour objectif principal la production et la récolte de bois d’œuvre. Cependant, les 

formations boisées sont également l’objet d’une forte activité cynégétique. Des espèces 

emblématiques, telles que sangliers, cerfs, chevreuils, mouflons, mais également 

bécasses des bois et pigeons ramiers, y sont présentes, 
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- Les milieux ouverts et semi-ouverts : les surfaces pastorales abritent des plantes 

remarquables, rares ou endémiques. Les milieux ouverts constituent également des 

espaces propices à la faune et notamment à certains grands rapaces : aigle royal, aigle 

de Bonelli, faucon pèlerin, vautours, hibou et grand-duc. Les maquis et garrigues abritent 

quant à eux une faune et une flore particulière, 

- Les milieux agricoles : les plaines agricoles sont le lieu de vie d’espèces remarquables 

comme le faucon crécerellette, l’outarde canepetière, le lézard ocellé ou la pie-grièche à 

poitrine rose. Ces espèces insectivores sont dépendantes de la richesse d’insectes 

présents dans ces milieux. La biodiversité des milieux agricoles est liée à la mosaïque de 

milieux présents et à leur qualité. 

 

 

Figure 36 : Trame verte et bleue de l'ancienne région Languedoc-Roussillon 

(Source : Région et DREAL LR, 2015) 
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3.4.1.4 Zoom sur les milieux en lien avec le SRB 

a ) Zoom sur les milieux forestiers (en complément de la thématique des Activités 
Humaines dans le chapitre Milieu Humain) 
Une surface boisée importante 

Comme précisé précédemment, la forêt occupe plus d’un tiers de la surface régionale (2 616 

milliers d’hectares), et fait d’elle la 2ème région la plus boisée de France (source : IGN, 2017).  

La forêt est majoritairement composée d’espèces feuillues (77% de la surface), comme le chêne 

pubescent (600 000 ha), le hêtre (240 000 ha) et le châtaignier (177 000 ha). 

La part résineuse couvre 565 000 ha, soit 23% de la surface forestière. Les espèces les plus 

représentées sont : 

- le sapin pectiné (80 000 ha), situé dans la chaîne pyrénéenne (Aude, Ariège, Hautes-

Pyrénées), 

- le pin sylvestre (plus de 100 000 ha), très présent dans le Massif central (Lozère, Aveyron) 

et les Pyrénées (source : CRPF OCCITANIE, 2017). 

A noter, la présence d’espèces exogènes importées après la 2nde guerre mondiale en bordure 

sud du Massif central : douglas, pins noirs, épicéas communs.  

 

 

Figure 37 : Répartition des différentes formations végétales forestières ou assimilées 

(Source : DRAAF Occitanie) 

Dans l’ancienne région Languedoc-Roussillon, les grands ensembles boisés sont : les Cévennes 

et son piémont, le Haut-Languedoc, la Montagne noire et ses contreforts, les Pyrénées et les 

Hautes Corbières. 

Dans l’ancienne région Midi-Pyrénées les massifs boisés de plaine sont plus denses en Bouriane 

et dans les Causses du Quercy, les vallées de l’Aubrac et au nord du Ségala. Les massifs 
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d’altitude se situent dans les monts de Lacaune et la Montagne noire et surtout dans la chaîne 

pyrénéenne. 

 

Une forêt présentant des enjeux écologiques forts 

La région Occitanie renferme une diversité de milieux forestiers : des chênaies vertes 

méditerranéennes aux hêtraies des Pyrénées. Parmi eux se trouvent des milieux forestiers 

remarquables. La région accueille notamment un réseau de vielles forêts, espaces présentant un 

certain degré de maturité et d’ancienneté associé à la fois à l’âge et à la dimension des arbres, 

mais aussi à la diversité et au volume de bois mort. A ce jour, il n’existe pas de cartographie 

exhaustive de ce type d’habitats en France. Toutefois, une localisation de vieilles forêts de Midi-

Pyrénées a été effectuée en 2015 par le Groupe d’Etudes des Vieilles Forêts Pyrénéennes 

(SAVOIE J.M. et al., 2015). En outre, depuis mars 2017, le Conservatoire d’Espaces Naturels 

Midi-Pyrénées assure un inventaire des vieilles forêts de l’Aude et des Pyrénées Orientales, ainsi 

que dans les plaines de plusieurs départements d’Occitanie. 

Nombre de vieilles forêts existent pour deux raisons :  

- pour des questions de coûts, les espaces les plus difficiles d’accès (situés en forte pente 

par exemple) sont souvent des secteurs inexploités et laissés à évoluer naturellement ; 

- en forêt privée, les boisements sont souvent arrivés à maturité car ils appartiennent à une 

multitude de propriétaires qui rend la gestion des massifs très complexe. 

Ces forêts constituent donc des espaces refuges d’une biodiversité spécifique. Aucune 

réglementation ne protège ces espaces, dans le massif pyrénéen leur inaccessibilité les préserve 

naturellement d’une éventuelle exploitation.  

En méditerranée, les vieilles forêts y sont rares, isolées et souvent localisées dans des zones 

peu accessibles dans les arrières pays (VALLAURI, 2009). 

 

Dans l’Hérault, les Cévennes gardoises et dans les Pyrénées-Orientales, se concentrent les 

derniers peuplements de pins de Salzmann, une essence forestière rare en France. 

 

Une forêt en expansion 

La surface forestière est en constante progression au niveau national, de 14,1 millions d’hectares 

en 1985 à 16,9 millions d’hectares en 2017, soit une moyenne de 0,7% par an (source : IGN, 

2017).  

Au niveau régional, le taux d’accroissement annuel moyen de la surface forestière entre 1985 et 

2014 est supérieure à 1% par an le long de la frange littorale de la région (cf. figure suivante). En 

effet, dans cette partie du territoire, elle est en progression constante notamment avec le recul 

du pastoralisme. Le taux d’accroissement est quant à lui plus faible (inférieur à 1%) sur l’ancienne 

région Midi-Pyrénées. 
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Figure 38 : Taux d'accroissement annuel moyen de la surface forestière entre 1985 et 2014 par 

département 

(Source : IGN, 2017) 

 

 

Eléments de compréhension 
 
Les milieux forestiers, source de biomasse, mais des milieux à préserver 
Les milieux forestiers constituent une opportunité de production de biomasse. En effet, il existe 

en France une importante ressource en bois susceptible d’être mobilisée sans porter préjudice à 

la productivité forestière. Cependant, une mobilisation accrue de la biomasse forestière peut avoir 

des incidences notables sur la biodiversité forestière. Une étude s’est attachée à évaluer les 

tendances sylvicoles hypothétiques (LANDMANN G. et al., 2009). Ces dernières se traduiraient 

par les effets négatifs suivants :  

- L’exploitation des rémanents, d’arbres entiers et des souches ; 

- Une pression plus forte pour exploiter davantage de surface forestière, induisant 

l’exploitation accrue des vieilles forêts, des vieux arbres ou gros arbres, des forêts 

abandonnées, la banalisation ou la fragmentation des habitats ; 

- Un abaissement des durées de révolution, augmentation du rythme et/ou intensité des 

éclaircies ; 

- Une augmentation de la desserte forestière ; 

- Une augmentation de la mécanisation avec engins lourds. 

L’exploitation de certains espaces forestiers pourrait avoir des impacts notables sur la biodiversité 

associée, c’est le cas notamment des vieilles forêts. En effet, leur exploitation peut provoquer une 

discontinuité spatiale des micro-habitats et appauvrir très fortement la biodiversité des zones 

matures. Plusieurs espèces inféodées aux milieux forestiers mâtures ont un très faible pouvoir 

de colonisation, comme les coléoptères saproxyliques associés à un fort volume de bois mort, 

aujourd’hui confiné dans des secteurs précis. 

Le maintien et la préservation d’espaces boisés mâtures ou renfermant des espèces rares (ex : 

Pin de Salzmann) présente donc un enjeu.  

La forêt occitane présente un fort potentiel pour développer la filière bois-énergie, comme 

l’indique le Programme Régional Forêt Bois (PFRB). Bien qu’étant une des réponses apportées 

pour faire face aux demandes de réduction de la consommation d’énergie, l’augmentation de 

prélèvement de bois issu de cette filière ne doit pas se faire au détriment de la biodiversité, 
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notamment par la mise en place de pratiques intensives ou par l’exploitation de secteurs 

renfermant de vieilles forêts. Le PFRB préconise par ailleurs une mesure d’amélioration de la 

prise en compte de la biodiversité dans la gestion des forêts. Le SRB se doit de prendre en 

compte cet aspect également. 

 

b ) Zoom sur les milieux agricoles (en complément de la thématique des Activités 
Humaines dans le chapitre Milieu Humain) 
Dans cette partie ne sont traités que les prairies permanentes, les landes et les estives, et les 

éléments fixes du paysage. Du point de vue de la diversité biologique ces espaces sont plus 

intéressants que les cultures annuelles ou les prairies temporaires. En effet, selon une étude 

bibliographique menée en 2001 (THIEBAUD F., et al., 2001), l’abondance et la diversité de 

l’avifaune sont plus faibles dans les cultures annuelles que dans les prairies. Le niveau de 

diversité biologique d'une prairie temporaire ou artificielle, de faible à moyen, est fonction de l'état 

de la parcelle au moment du semis (sursemis ou ressemis), de la conduite de la culture (les 

prairies perdent une partie de leur intérêt écologique avec l'intensification : fertilisation élevée et 

précocité de l'exploitation) et de la durée séparant deux retournements.  

 

Les surfaces pâturées 

Parmi les milieux agricoles, les prairies permanentes, mais aussi les landes et les estives sont 

essentielles à la biodiversité.  

Les estives, landes et parcours se localisent principalement dans le Massif Central et ses 

contreforts (Quercy) ainsi que dans le massif pyrénéen. 

Les prairies permanentes se trouvent dans les mêmes secteurs, mais elles peuvent aussi se 

trouver dans les secteurs tels que la Montagne Noire, les Monts de Lacaune ou encore dans le 

piémont pyrénéen. 

 

 

Figure 39 : Répartition des estives, landes, prairies permanentes et temporaires 

(Source : DRAAF) 
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L’Occitanie subit, comme dans le reste de la France, une baisse du nombre d’exploitations (plus 

de la moitié a disparu en 30 ans, avec une stabilisation depuis 2000 à un rythme de -2,5 % par 

an (source : Chambre d’agriculture Occitanie, 2018). A l’échelle nationale, la surface des prairies 

naturelles baisse progressivement depuis 1970. Elle est passée de 14 millions d’hectares en 

1970 à 9,5 millions en 2013 (source : COUTURIER et al., 2016). 

La déprise agricole fait peser une menace importante dans les zones d’élevage. La réduction des 

surfaces pâturées induit une fermeture progressive de ces milieux. 

 

 

Eléments de compréhension 
 
Les prairies permanentes et la Biodiversité 
Les prairies permanentes constituent des formations végétales intéressantes en abritant de 

nombreuses espèces animales ou végétales (THIEBAUD F., et al., 2001). La richesse floristique 

peut parfois être supérieure à 60 espèces recensées par parcelle, à laquelle est associé un 

important cortège faunistique (entomofaune, avifaune, …). Toutefois, ces milieux sont fragiles. 

La richesse et la diversité floristique des prairies permanentes dépendent notamment des 

pratiques de gestion. Un exploitation traditionnelle extensive (avec une fertilisation faible ou nulle 

et une fauche tardive) conduit à une richesse floristique plus élevée (40 à 70 espèces) qu’une 

gestion intensive des pratiques fourragères (fertilisation, fauche précoce, chargement élevé, …) 

qui se traduit par un appauvrissement et une banalisation de la flore locale (diminution de la 

diversité et de la richesse spécifique). Les landes et les estives d’altitude, quant à elles, sont des 

milieux souvent gérés de manière extensive. Elles constituent souvent des îlots de biodiversité 

remarquables. Leur maintien constitue un enjeu majeur pour la conservation des espèces 

associées à ces milieux. 

 

 

Les éléments fixes du paysage 

Par éléments fixes du paysage nous entendons les haies, les alignements d’arbres, les ripisylves 

et les bosquets, c’est-à-dire les milieux connexes aux surfaces agricoles. Ils présentent un intérêt 

majeur pour les espaces agricoles (impact micro-climatique, limitation de l’érosion des sols, zones 

refuges aux auxiliaires de culture, …). Ils jouent par ailleurs un rôle important dans le 

fonctionnement des écosystèmes naturels (zones refuges, corridors biologiques, sites de 

reproduction, …).  

 

D’après le SRCE Languedoc-Roussillon, ces espaces se trouvent surtout dans des secteurs 

tournés vers la polyculture et l’élevage (exemple : colline de la Piège, plateau de Sault coteaux 

de l’Astarac, piémont pyrénéen). 

 

Selon le SRCE Midi-Pyrénées (cf. figure suivante), les haies sont surtout importantes en milieu 

bocager (piémont pyrénéen, zones d’élevage des contreforts du Massif central) et dans les 

côteaux. Les haies sont plus rares en plaine, mais jouent toutefois un rôle majeur pour les 

espèces animales. 
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Figure 40 : Evaluation de la présence de haies, bosquets et boqueteaux en zone agricole dans 

l'ancienne région Midi-Pyrénées 

(Source : Région et DREAL MP, 2014) 

 

Comme dans la plupart des pays européens, le maillage bocager, très lié à l'élevage de plein air 

a fortement diminué, en France, depuis les années 1960. Le recul des haies et des arbres épars 

s'est opéré en même temps que celui des prairies naturelles dont les surfaces ont reculé de 4,4 

millions d'hectares entre 1970 et 1999. Ce recul des haies est lié aussi au remembrement (15 

millions d'ha remembrés depuis 1945). 

Pour maintenir les haies, les alignements d’arbres et les bosquets, des programmes de 

réimplantation de haies ou de réhabilitation de haies existantes sont soutenus par la Région et 

portés par les associations de plantation de haies champêtres. 
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3.4.1.5 Eléments à retenir sur les habitats naturels et continuités écologiques 

La région est composée d’habitats naturels diversifiés (milieux humides, habitats rocheux, milieux 

littoraux, pelouses sèches, …). Les milieux naturels liés aux espaces agricoles et forestiers sont 

les plus représentatifs. Malgré cette diversité, certains secteurs géographiques sont plus 

homogènes que d’autres (ex : plaine céréalière de la Garonne) 

Le territoire régional se caractérise par une forte fonctionnalité des milieux dans le massif 

pyrénéen et les contreforts du massif central, où leur naturalité et leur diversité sont les plus 

importantes. Les zones de piémonts constituent quant à elles, des espaces de corridors 

écologiques structurants entre le massif pyrénéen au sud et les massifs du nord de la région.  

Toutefois, les milieux naturels sont sujets à de nombreuses pressions dont l’artificialisation des 

sols. Les espaces agricoles sont les milieux les plus concernés. 

Enfin, le changement climatique est une menace permanente sur la répartition des habitats et 

leur composition. 

Pour faire face à ces pressions, de nombreux outils ont été mis en place sur le territoire (zonages 

de gestion et/ou de protection réglementaire, trame verte et bleue, …). 

 

Milieux forestiers 
Les milieux boisés représentent un tiers de la surface régionale. Les deux grands ensembles 

boisés se trouvent dans les Pyrénées et aux contreforts du Massif central. Bien qu’étant en 

constante progression surtout sur la franche littorale de la région, les milieux boisés sont sujets à 

un dépérissement des peuplements et à une plus forte sensibilité aux pathogènes, liés au 

changement climatique, et à une augmentation du risque incendie. Certains milieux forestiers 

sont remarquables comme les vieilles forêts (dont la cartographie en cours) ou des peuplements 

de pins de Salzmann (Cévennes gardoises et Pyrénées-Orientales). Ces milieux sont fragiles et 

sensibles. Une exploitation intensive de ces espaces pourrait engendrer de forts impacts négatifs 

sur la biodiversité associée. 

L’exploitation des milieux forestiers est cadrée par un certain nombre d’outils (PSG, RTG, …) qui 

préconisent une gestion multifonctionnelle et durable de ces espaces. 

 

Milieux agricoles 
La diversité d’assolement et des systèmes agricoles (polyculture élevage par exemple) en région 

Occitanie participe au maintien de la diversité des habitats.  

Les prairies naturelles, les landes et parcours se situent dans les territoires de montagne 

(Pyrénées, Massif Central). 

Les éléments fixes du paysage, comme les haies, sont associés à des espaces de polycultures-

élevage (contrefort du Massif central, piémont pyrénéen). En plaine ce réseau est plus faible, 

mais il joue un rôle majeur pour la biodiversité. 

Cependant, ces espaces font face à une artificialisation des sols et à une déprise agricole. La 

transformation des espaces agricoles en surfaces urbanisées est surtout prégnante en plaine et 

sur le littoral. La déprise agricole induit une fermeture progressive des milieux. 

Enfin, ces milieux sont très riches du point de vue de la biodiversité, mais ils sont sensibles aux 

modes de gestion mis en place. Une gestion extensive est plus favorable au maintien de la 

richesse et de la diversité biologique qu’une gestion intensive.  
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3.4.2 Espèces 

3.4.2.1 Etat des lieux 

 

Une diversité d’espèces avérée 

L’Occitanie abrite une biodiversité des plus riches du territoire national métropolitain. La figure 

suivante montre une proportion importante d’espèces en région, notamment sur la façade 

méditerranéenne et dans les Pyrénées. 

 

Figure 41 : Proportion relative d'espèces présentes à l'échelle départementale1 

(Source : INPN, 2018) 

 

En effet, la moitié des espèces faune-flore de France sont présentes dans l’ancienne région Midi-

Pyrénées. L’ancienne Languedoc-Roussillon, quant à elle, abrite une biodiversité des plus riches 

du territoire national métropolitain, avec les 2/3 des espèces indigènes. 93 espèces de plantes 

ou d’animaux sont présentes à l’échelle mondiale exclusivement en Languedoc- Roussillon. 

  

                                                
1 Cette carte fournie par l’INPN n’indique pas quels sont les groupes qui ont été retenus pour aboutir à l’indice de 

proportion relative d’espèces présentes. 
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 Reptiles Amphibiens Oiseaux 
nicheurs 

Mammifères 
marins 

Mammifères 
terrestres 

Ancienne région Midi-

Pyrénées 
22 18 174 - 79 

Ancienne région 

Languedoc-Roussillon 
28 19 187 7 74 

France métropolitaine 38 32 276 - 101 

Tableau 9 : Nombre d'espèces animales présentes dans les anciennes régions 

 (D’après le profil environnemental de l’ancienne DREAL Midi-Pyrénées de 2012 et les Orientations 
régionales de Gestion et de Conservation de la Faune sauvage et de ses Habitats (ORGFH) du 

Languedoc-Roussillon de 2010) 

 

Une forte responsabilité régionale 

La région a une responsabilité régionale importante pour la survie de plusieurs espèces à l’échelle 

mondiale, avec notamment la présence d’espèces endémiques dans le massif pyrénéen et le 

Massif central. Les espèces comme l’euprocte des Pyrénées, le desman des Pyrénées, les trois 

espèces de lézards « pyrénéens », ou encore les coléoptères cavernicoles (du genre Aphaenops, 

etc.) peuvent être cités. Concernant l’ancienne région Languedoc-Roussillon, 93 espèces de 

plantes et d’animaux (à l’échelle mondiale) sont endémiques à ce territoire. 

 

D’autres espèces sont rares au niveau européen (gypaète barbu, vautour percnoptère, blongios 

nain, vison d’Europe, loutre d’Europe, moule perlière, …). 

La forêt occitane joue un rôle important pour la conservation de la diversité génétique forestière 

des essences indigènes en particulier dans le massif des Pyrénées (hêtre, sapin, pin à crochets 

et pin sylvestre, genévrier thurifère…) et les corridors fluviaux (peuplier noir, orme lisse). 

Les milieux humides présentes sur le territoire sont riches et diversifiés (tourbières, roselières, 

ripisylves, marais, lagunes, …). Par conséquent, la diversité spécifique y est forte. 

 

Enfin, le bassin méditerranéen représente un des 34 « hotspots » (points chauds2) de biodiversité 

identifiée dans le monde. Cette biodiversité est associée à une grande diversité d’écosystèmes 

et de paysages. Elle est également liée à une variété du relief, à des climats contrastés et à son 

histoire biogéographique (région refuge de la biodiversité en période de glaciation induisant une 

histoire évolutive plus ancienne). De nos jours, les fonds marins sont propices à une grande 

richesse halieutique faisant de ce secteur un site de nourrissage particulièrement important pour 

les oiseaux pélagiques (notamment plusieurs espèces d’intérêt européen : Puffins dont certains 

endémiques à la Méditerranée occidentale, Pétrel tempête et Fou de Bassan), ainsi que pour les 

grands mammifères marins (Grand dauphin, dauphins, Rorqual…). 

 

Une région stratégique pour les espèces migratrices 

La situation géographie de la région en fait un territoire stratégique pour les espèces migratrices 

dont leurs déplacements dépassent les limites administratives régionales. 

Les fleuves régionaux accueillent des poissons migrateurs pour lesquels la région présente de 

forts enjeux : 

• Par exemple, l’alose feinte du Rhône est une espèce endémique au bassin méditerranéen 

(espèce en progression), 

                                                
2 Le concept de « hotspot » a été développé par l’ONG Conservation International afin de désigner les régions du 

monde sur lesquelles il importe d’agir en priorité parce que leur biodiversité est à la fois riche et menacée. 
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• La Garonne ou l’Adour constituent des continuités écologiques vitales aux poissons 

migrateurs amphihalins (anguille, saumon, …). 

La façade méditerranéenne de la région et notamment les lagunes qu’elle abrite jouent un rôle 

important pour ces espèces mais également pour les poissons lagunaires ou marins. Ces milieux 

sont par ailleurs des points névralgiques de nidification ou de haltes migratoires pour l’avifaune 

(exemple : flamant rose). 

 

3.4.2.2 Menaces et pressions 

Le déclin de la biodiversité  

C’est un constat général qui se confirme à l’échelle régionale. 

Une liste rouge des oiseaux nicheurs du Languedoc-Roussillon a été actualisée puis validée en 

novembre 2015. Elle porte sur 240 espèces et sous-espèces recensées sur le territoire, 41 % 

d’entre-elles sont menacées. 

Dans l’ancienne région Midi-Pyrénées, trois listes rouges régionales ont été établies :  

• Une première sur la flore vasculaire en 2013. Près de 9 % des espèces concernées sont 

menacées de disparition, 

• Une seconde sur les reptiles et les amphibiens en 2014. 50% des espèces des reptiles et 

34 % des amphibiens sont menacés de disparition, 

• Une troisième sur les Champignons en 2014. 6,2 % des champignons inventoriés sont 

menacées de disparition. 

 

Les activités anthropiques (fermeture des milieux naturels, fragmentation du paysage, 

intensification agricole, déprise pastorale, artificialisation des sols, certaines pratiques de gestion 

forestière, dégradation de la qualité des eaux, …) peuvent exercer des pressions tant sur les 

habitats que sur les espèces. La fragmentation du territoire a une incidence sur le déplacement 

des espèces : diminution des aires de reproduction, difficultés de déplacement des espèces, 

dérangement, …. 

 

Des espèces exotiques envahissantes (EEE) en progression : 

La présence d’espèces exotiques envahissantes peut être source de perturbation vis-à-vis des 

espèces autochtones. Ce phénomène est considéré au niveau mondial comme une cause 

importante de perte de biodiversité. 

Certaines espèces peuvent avoir des impacts non négligeables. Par exemple, les milieux boisés 

du massif pyrénéen sont confrontés à la propagation du buddleja (Buddleja davidii) qui colonise 

rapidement les chemins d’accès aux parcelles.  

Dans les prairies, les espèces exotiques envahissantes peuvent être responsables d’une perte 

de la valeur « fourragère consécutive à un manque d’appétence, une faible valeur nutritive voire 
une toxicité de l’espèce. Une fermeture des milieux peut être observée, consécutive à l’abandon 
d’espaces agricoles où des espèces pionnières s’installent peu à peu » (source : FONTAINE M., 

et al., 2014). 

Il a été constaté une nette progression du nombre moyen d'espèces exotiques envahissantes par 

département, avec une accélération depuis 30 ans. En moyenne, un département français a été 

colonisé par 6 espèces exotiques envahissantes tous les 10 ans (sur une liste de 84 espèces 

prises en compte dans cet indicateur). 

Dans la région, les départements de la Lozère et de l’Ariège semblent les moins impactés par ce 

phénomène (cf. figure suivante). 
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Figure 42 : Richesse départementale en espèces exotiques envahissantes (EEE) parmi un 

panel de 84 EEE  

(Source : ONB, 2018) 

 

La pollution 

La pollution, en particulier l’accumulation de nutriments : les dépôts d’azote sont considérés 

comme étant l’un des principaux moteurs des évolutions spécifiques de différents écosystèmes 

des régions tempérées, en particulier les prairies d’Europe. Dans les écosystèmes des eaux 

continentales et des régions côtières, l’accumulation de phosphore et d’azote provenant 

essentiellement du ruissellement des terres agricoles et de la pollution apportée par les eaux 

usées, stimule la croissance d’algues et de certaines formes de bactéries, mettant en péril la 

fourniture de services rendus par les écosystèmes lacustres et coralliens et entraînant une baisse 

de la qualité de l’eau.  

 

Le changement climatique : des espèces fragilisées 

Enfin, l’observatoire pyrénéen du changement climatique a observé, qu’entre 1950 et 2010, une 

hausse des températures d’environ 0,2 °C par décennie s’est opérée dans l’ensemble des 

Pyrénées.  

Ces changements jouent sur les habitats mais également sur les espèces, dont certaines voient 

leur aire de répartition se réduire et se cantonner à des secteurs d’altitude ou remonter vers le 

nord. Dans l’ancienne région Languedoc-Roussillon, un déplacement d’environ 91 km au nord en 

20 ans des communautés d’oiseaux a été constaté ainsi qu’une montée en altitude d’espèces 

végétales d’environ 29 mètres par décennie au siècle dernier. Selon les espèces, une réduction 

ou augmentation de l’étendue des aires de répartition est également probable. A titre d’exemple, 

la hausse des températures et la baisse des précipitations auront un impact sur les espèces 

forestières : le hêtre (espèce sensible au stress hydrique) ou l’épicéa risquent de disparaitre 

tandis que le chêne vert ou pin d’Alep vont remonter en altitude ou plus au nord. (Source : DREAL 

Occitanie). 

Le changement climatique peut avoir un impact sur les communautés d’espèces (abondance, 

diversité, structure, …). Certaines espèces actuellement présentes dans des pays plus chauds 

peuvent apparaître sur le territoire et ainsi entrer en compétition avec les espèces autochtones. 
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Les espèces endémiques d’altitude ou côtières sont particulièrement vulnérables face à ce 

phénomène, dont l’aire de répartition et leurs possibilités migratrices diminuent du fait de 

l’isolement des populations ou de la fragmentation des habitats. 

 

3.4.2.3 Outils et mesures mises en place pour préserver les espèces 

Des plans nationaux d’actions (PNA) ont été mis en place et décliné en région afin d’enrayer le 

déclin des espèces, d’accompagner leur préservation voire leur réintroduction. 

En 2011 : 

• 30 PNA concernent l’ancienne région Midi-Pyrénées. La DREAL est coordinatrice 

nationale pour 15 d’entre eux, 

• 33 PNA concernent l’ancienne région Languedoc-Roussillon, dont 3 pour lesquels la 

DREAL est coordinatrice nationale. 

 

Tableau 10 : Liste des Plans Nationaux d’Actions en lien avec le SRB  

(Sources : DREAL Occitanie, LPO) 

PNA en lien 
avec le SRB Milieux / habitats rencontrés Menaces 

Plantes 
messicoles 
2012-2017 

Plantes pionnières inféodées aux cultures de céréales 

d’hiver, vignes ou vergers. 

Espèces présentes dans des systèmes agricoles 

extensifs. 

Modification des pratiques agricoles 

(usage d’herbicides), abandon des 

cultures sur les surfaces peu 

productives. 

Urbanisation. 

Outarde 
canepetière 
2011-2015 

L’Outarde canepetière affectionne les régions ouvertes, 

présentant peu de relief, bénéficiant d’un climat chaud et 

sec et d’un sol drainant calcaire ou crayeux. Les mâles 

occupent les cultures rases (labours, semis, chemins, 

maraîchage, vigne arrachée) alors que les femelles 

recherchent les couverts de types prairiaux (luzernières, 

prairies de fauches). En milieu agricole, l’habitat optimal 

se compose donc d’un assolement varié en mosaïque. 

Sur la façade Atlantique, l’habitat favorable se trouve 

dans des systèmes de polyculture-élevage. 

Evolution de l’habitat (grandes 

cultures à destination alimentaire ou 

industrielle, monoculture, 

simplification de la mosaïque agricole 

et agrandissement de la taille des 

parcelles). 

Modification des pratiques agricoles 

(accélération des rythmes de fauches, 

entretien des jachères). 

Utilisation de produits phytosanitaires. 

Artificialisation des espaces agricoles 

et développement des infrastructures 

de transport. 

Pies-grièches 
2014-2018 

4 espèces concernées : pie-grièche à tête rousse 
(Laniuis senator), pie-grièche grise (Lanius excubitor), 
pie-grièche méridionale (Lanius meridionalis), pie-

grièche à poitrine rose (Lanius minor). 
Les espèces utilisent des milieux semi-ouverts liés à une 

agriculture extensive associée à des lambeaux de 

garrigue ou des tourbières. 

Les pies-grièches grise et à tête rousse utilisent 

également des milieux agricoles associés à un réseau 

d’arbres (alignement, bosquets, …) 

Transformation des habitats 

(fermeture des habitats, arrachage 

des vignobles, remembrement, 

agrandissement des parcelles 

agricoles, intensification agricole…).  

Urbanisation. 

Pollution chimique (utilisation de 

produits phytosanitaires). 

Prédation. 

 

Chiroptères 
2016-2025 

Espèces qui utilisent une variété de milieux pour 

accomplir leur cycle de vie : gîtes (grottes, arbres à 

cavité, …), terrains de chasse (boisements feuillus ou 

mixtes, haies, étendues d’eau). 

Transformation de leur domaine vital 
(routes de vol et terrains de chasse) : 

densification du réseau routier, 

abandon du pâturage extensif, 

destruction des haies, 

homogénéisation des boisements, … 

Disparition ou modification des gîtes 

dont abattage des arbres à cavités. 

Modification des pratiques agricoles 

(usage de produits phytosanitaires). 

Dérangement, … 

Ours brun 
2017-2022 

Espèce présente dans la chaîne pyrénéenne qui 

nécessite de larges habitats variés pour répondre au 

cours de ses cycles biologiques à l’ensemble de ses 

Fragmentation de l’habitat, 

déconnexion des zones forestières. 

Dérangement. 
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PNA en lien 
avec le SRB Milieux / habitats rencontrés Menaces 

besoins vitaux : s’alimenter, se reproduire, hiberner, se 

déplacer et trouver des zones refuges, …  

Le domaine vital varie donc de 8 000 à 50 000 ha. 

L’ours utilise de façon préférentielle les forêts de l’étage 

montagnard, mais peut également fréquenter les étages 

collinéens et subalpins à certaines saisons. 

Difficultés de cohabitation avec les 

activités humaines. 

Grand Tétras 
2012-2021 

Espèce présente dans le massif des Pyrénées (de la 

vallée de la soule (Pyrénées-atlantiques) à l’ouest du 

massif du Canigou (Pyrénées-Orientales), soit 5 385 

km². Elle occupe des milieux boisés comme des hêtraies 

sapinières, sapinières et hêtraies pures, pineraies de 

pins à crochets, pineraies à pins sylvestre chênaies à 

chênes sessile, …. La majorité des effectifs vit entre 900 

et 2 400 m d’altitude. 

Conditions climatiques. 

Modification et fragmentation de 

l’habitat (pratiques sylvicoles, 

aménagements). 

Dérangement (activités de loisirs). 

Augmentation de la pression de 

prédation. 

Collision sur câbles, clôtures. 

Faucon 
crécerellette 
2010-2015 

Espèce présente dans le sud de la France : plaine de la 

Crau et les paysages viticoles du Languedoc-Roussillon. 

Le Faucon est colonial et cavernicole. Les sites de 

nidification sont variés constructions humaines (toiture 

des habitations, murets, bâtiments agricoles…), falaises 

rocheuses ou limoneuses, … 

Les habitats d’alimentation sont des milieux cultivés 

(vignes, rizières, friches) ou des formations naturelles 

(pelouses - steppes, garrigues basses, prairies humides 

pâturées).  

En période post-nuptiale, les milieux agricoles (chaumes 

de céréales, prairies pâturées…) sont également 

sélectionnés. 

Perte d’habitats d’alimentation : 

diminution de la diversité des habitats 

(monocultures, abandon de l’élevage). 

Utilisation de pesticides, 

Disponibilité des sites de nidification. 

Prédation au nid. 

Mortalité directe des individus sur les 

éoliennes. 

Loup 
2018-2023  

Espèce présente en zone de montagne (Alpes surtout, 

mais aussi le Massif central, les Pyrénées, le Massif des 

Vosges et en Lorraine) : 63 zones de présence 

permanente en été 2017 dont 52 meutes. 

Grandes surfaces de domaine vital : entre 15000 et 3000 

ha pour les animaux sédentarisés en meute 

Évolution et fragmentation de l’habitat 

Dérangement. 

Difficultés de cohabitation avec les 

activités humaines de pastoralisme 

Forêt PNA En cours de réflexion - 
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Figure 43 : Localisation des Plans Nationaux d’Actions en lien avec le SRB  

 

A noter que l’ancienne région Languedoc-Roussillon est particulièrement concernée par ces 

zonages. 

 

Outre la protection nationale, certaines espèces bénéficient d’un statut de protection à l’échelle 

de la région. C’est notamment le cas pour les espèces végétales dont une liste régionale 

complète la liste établie nationalement. Il y a donc : 

• L’arrêté du 29 octobre 1997 pour l’ancienne région Languedoc-Roussillon, qui définit une 

liste d’espèces protégées à l’échelle de la région. 

• L’arrêté du 30 décembre 2004 pour l’ancienne région Midi-Pyrénées. Après une liste 

identifiée à l’échelle régionale, cet arrêté décline des listes départementales.  

 

Par ailleurs, les anciennes DREALs des régions Midi-Pyrénées et Languedoc-Roussillon ont 

élaboré des stratégies régionales pour faire face à la menace croissante des EEE :  

• Un plan sur les plantes exotiques envahissantes en Midi-Pyrénées (en 2014), 

• Un plan d’actions sur les espèces invasives de la faune en Languedoc-Roussillon (en 

2009). 

 

3.4.2.4 Eléments à retenir sur les espèces 

La région Occitanie renferme une importante diversité d’espèces : l’ancienne région Midi-

Pyrénées renferme 50% des espèces françaises tandis que l’ancienne région Languedoc-

Roussillon abrite les 2/3 des espèces indigènes françaises. 

Elle présente de forts enjeux du point de vue national voire mondial. En effet le territoire abrite 

des espèces endémiques (ex : 93 espèces de plantes et d’animaux sont endémiques à l’ancienne 

région Languedoc-Roussillon) ou rares. Par ailleurs, il accueille de nombreuses espèces 

migratrices en lien avec les milieux aquatiques et humides et les écosystèmes littoraux. 
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Toutefois, cette richesse est menacée (comme l’atteste la création de listes régionales d’espèces 

menacées à l’échelle régionale) par des facteurs anthropiques (fermeture des milieux agricoles, 

fragmentation du paysage, artificialisation des sols, intensification des pratiques, pollution) qui 

ont une incidence notable sur les communautés d’espèces (difficulté de circulation, diminution 

des aires de reproduction, dérangement, …). 

L’augmentation des espèces exotiques envahissantes est également un facteur de pression 

important pour les espèces autochtones. Ce phénomène tend à s’accélérer depuis 30 ans. 

Enfin, le changement climatique avec la hausse générale des températures entraîne des 

modifications d’aires de répartition des espèces (dans le nord et en altitude) dont les effets sont 

déjà visibles (ex : au siècle dernier, une montée en altitude, de 29m par décennie, des espèces 

végétales en Languedoc-Roussillon a été constatée). Certaines espèces forestières comme le 

hêtre ou l’épicéa risquent de disparaître. 

Diverses mesures sont cependant prises pour préserver et protéger les espèces (Plans nationaux 

d’actions, listes régionales d’espèces protégées, …). 
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3.4.3 Biodiversité des sols 

3.4.3.1 Etat des lieux 

Les sols comptent parmi les habitats les plus riches en espèces au sein des écosystèmes 

terrestres (Swift et al., 1979 in Bispo A., et al., 2016). A l’échelle globale, ils renfermeraient environ 

25 % de la biodiversité mondiale actuellement décrite.  

Les sols comprennent une importante variété de micro-organismes et de faune organisés en 

plusieurs groupes :  

• La mégafaune (crapauds, lézards, taupes, …), 

• La macrofaune (vers de terre, termites, fourmis, …), 

• La mésofaune (acariens, collemboles, …), 

• La microfaune (bactéries, champignons, algues, …). 

 

Les plus petits organismes sont les plus nombreux et les plus diversifiés. Il existerait ainsi plus 

de 2 millions d’espèces de bactéries et de champignons (dont seulement 1% a été identifié). Les 

vers de terre représentent le groupe dont la biomasse est la plus importante. La plupart des 

espèces se trouve dans les 2 à 3 premiers centimètres du sol où les concentrations en matière 

organique et en racine sont les plus élevées (http://www.gessol.fr). 

 

Ces organismes vivants assurent un rôle essentiel dans la formation des sols et leur évolution, 

ainsi que dans le bon fonctionnement des écosystèmes. La faune participe à la fragmentation et 

à l’enfouissement de la matière organique, secondée par les microorganismes, qui la 

décomposent. Les micro-organismes sont également impliqués dans le recyclage du carbone, 

de l’azote, du phosphore ou du potassium, mais aussi à la dégradation des contaminants. 

Un gramme de sol contient plusieurs centaines de milliers de champignons et plusieurs milliards 

de bactéries. La biomasse microbienne (quantité de carbone microbien vivant dans le sol) peut 

atteindre 2,5 tonnes par hectare (t/ha) pour les bactéries et 3,5 t/ha pour les champignons dans 

un sol de prairie. Ceci équivaut à la quantité de biomasse végétale et animale (bétail) présente 

au-dessus du sol (CGDD, 2015).  

 

En France métropolitaine, la biomasse microbienne des sols est assez hétérogène, elle 

s’échelonne de 2 à 217 microgrammes (μg) d’ADN par gramme de sol (cf. illustration suivante).  

 

A l’échelle de la région Occitanie, les sols de la frange littorale et de la plaine sont les plus pauvres 

tandis que ceux présents dans le massif des Pyrénées, les Causses et le Massif Central sont les 

plus riches en ADN microbien. 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 159 sur 335 

 

Figure 44 : Répartition géographique de la biomasse microbienne des sols en France 

métropolitaine  

(Source : © Inra Dijon, plateforme Genosol ; Gis Sol, RMQS, 2015 in CGDD, 2015) 

 

En France, les sols sous prairie (81 μg/g de sol) ou sous forêt (76 μg/g de sol) ont une densité 

microbienne bien plus importante que les sols cultivés en monoculture (38 μg/g de sol) ou les 

sols de vignobles ou vergers (26 μg/g de sol). 

Parmi les pratiques agricoles, le labour altère l’abondance des champignons, mais affecte peu 

celle des bactéries, alors que les amendements organiques ou la présence d’interculture 

stimulent fortement l’abondance des bactéries et des champignons. Le mélange d’essences 

forestières en sylviculture améliore également l’abondance microbienne des sols.  

La macrofaune du sol (fourmis, vers de terre, etc.) fragmente les résidus végétaux morts qu’elle 

incorpore au sol. Elle crée par ailleurs sa propre porosité (galerie, déjection, fourmilière), qui 

influence la circulation de l’air et de l’eau dans le sol.  

Dans une étude menée en 2011 sur les sols bretons, il a été montré que l’abondance des vers 

de terre semble liée à l’occupation du sol : faible sous forêt (50 ind./m²), intermédiaire sous culture 

(215 ind./m²) et forte sous prairie (350 ind./m²). En revanche, leur diversité (23 espèces) semble 

liée aux pratiques agricoles, les sols fertilisés ou soumis à des traitements phytosanitaires offrant 

une moindre diversité. 

 

3.4.3.2 Menaces et pressions 

L’accroissement de la pression exercée par les activités humaines sont les principales 
causes de perte de biodiversité dans les sols : érosion, diminution des teneurs en matières 

organiques, pollutions locales et diffuses, tassement, acidification, imperméabilisation et 

salinisation des sols.  

Le changement d'usage des terres (ex : urbanisation, mise en culture, déforestation) est la 

première cause de baisse de biodiversité car les organismes du sol n'ont généralement pas le 

temps de se déplacer ou de s'adapter à leur nouvel environnement. Dans les agglomérations 

urbaines, la fermeture des sols et le cloisonnement des espaces verts menacent directement le 

maintien de la biodiversité. 
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Généralement, les prairies naturelles abritent une plus grande diversité d'organismes que les sols 

agricoles soumis à des pratiques plus intensives. Par exemple, les labours ou la mise en culture 

de prairies altèrent la diversité des champignons et l’abondance des vers de terre.  

Au contraire, les amendements organiques, la limitation de l’usage des pesticides et les pratiques 

culturales simplifiées ou techniques sans labour peuvent atténuer cette perte. Par exemple, le 

semis direct et les interventions peu profondes stimulent l’activité biologique des sols. Le mélange 

d’essences forestières en sylviculture, les rotations et les intercultures améliorent l’abondance 

microbienne des sols.  

Le changement climatique est également source de menaces pour cette biodiversité. 

 
Enfin, plus récemment, cette biodiversité est menacée par des espèces invasives, comme 

les Plathelminthes (vers plats) terrestres, prédateurs des vers de terre. En France métropolitaine, 

ces espèces invasives ont été signalées depuis 2013.  

L’état actuel des connaissances n’est qu’à ses débuts. L’estimation de la présence de ces 

espèces n’est donc pas exhaustive. Début 2014, au moins une espèce de Plathelminthe a été 

observée dans 39 départements, et 4 espèces différentes dans 3 départements (JEAN-LOU et 
al., 2014). La région Occitanie renferme deux départements où au moins 2 espèces ont été 

signalées (Hérault, Haute-Garonne et Pyrénées Orientales). 

 

3.4.3.3 Outils et mesures mises en place pour préserver les sols 

La biodiversité du sol est une des composantes les moins bien connues de la biodiversité 

générale. En 1998, un programme de recherche GESSOL a été mis en place par le ministère de 

l’Ecologie. Il avait pour objectif d’étudier les fonctions environnementales des sols et des 

organismes qui les peuplent. Il s’est finalisé en 2015. 

En 2001, le Groupement d'intérêt scientifique Sol (Gis Sol) a été créé pour constituer et gérer un 

système d'information sur les sols de France et répondre aux demandes des pouvoirs publics et 

de la société au niveau local et national. 

Le Gis Sol conçoit, oriente et coordonne l'inventaire géographique des sols, le suivi de leurs 

propriétés et l'évolution de leurs qualités, et gère le système d'information sur les sols. Le Gis Sol 

assure également la valorisation des données sur les sols de France, en cohérence avec les 

programmes européens. Ces derniers sont menés par le réseau du Bureau européen des sols 

de la Commission européenne et l’Agence Européenne de l’Environnement (AEE). 

 

3.4.3.4 Eléments à retenir sur la biodiversité des sols 

Les sols renferment une diversité biologique importante de micro-organismes. En région 

Occitanie, les sols de la frange littorale et de la plaine sont les plus pauvre en ADN microbien, 

tandis que ceux des massifs et des Causses sont les plus riches. Les sols sous prairie ou sous 

forêt sont les sols avec une densité microbienne la plus importante. Pour la macrofaune, il semble 

que l’abondance de vers de terre soit plus importante sous prairie qu’en forêt. La diversité 

spécifique est liée aux pratiques agricoles.  

La biodiversité des sols est sensible aux types d’activités exercés sur les sols (agricoles, 

sylvicoles, exploitation des sols) mais également à l’occupation des sols (phénomènes 

d’urbanisation, changement de nature des sols, déforestation, …). 

Dans la mesure où l’augmentation de l’artificialisation, et la poursuite de certaines pratiques 

agricoles intensives se développent, la tendance semble aller vers une dégradation de la 

biodiversité des sols. Il y a donc un constat clair de menace de cette biodiversité par 

accroissement des pressions anthropiques et des changements globaux. 
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3.4.4 Réseau Natura 2000  

3.4.4.1 Etat des lieux 

Le réseau Natura 2000 est constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins qui 

visent à assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, et 

à forts enjeux de conservation en Europe. L’objectif est double : la préservation de la diversité 

biologique et du patrimoine naturel et la prise en compte des exigences économiques, sociales 

et culturelle, ainsi que des particularités régionales.  

 

La politique européenne pour mettre en place ce réseau s'appuie sur l'application des 

directives Oiseaux et Habitats, adoptées respectivement en 1979 et 1992 pour donner aux États 

membres de l’Union européenne un cadre commun d'intervention en faveur de la préservation 

des espèces et des milieux naturels. C'est donc la réunion des deux directives qui doit permettre 

la création du réseau. 

 

Deux types de sites interviennent dans le réseau Natura 2000 : 

• Les Zones de Protection Spéciales (ZPS) : ces zones visent la conservation des 

espèces d'oiseaux sauvages figurant à l'annexe I de la Directive "Oiseaux" ou qui servent 

d'aires de reproduction, de mue, d'hivernage ou de zones de relais à des oiseaux 

migrateurs, 

• Les Zones Spéciales de Conservation (ZSC) : ces zones visent la conservation des 

types d'habitats et des espèces animales et végétales figurant aux annexes I et II de la 

Directive "Habitats ». 

 
Au-delà du réseau Natura 2000, la Directive « Habitats » prévoit :  

• Un régime de protection stricte pour les espèces visées à l’annexe IV, 

• Une évaluation des incidences des projets de travaux ou d'aménagement au sein du 

réseau afin d'éviter ou de réduire leurs impacts,  

• Une évaluation périodique de l'état de conservation des habitats et des espèces d'intérêt 

communautaire sur l'ensemble des territoires nationaux de l'Union Européenne (article 

17).  

 

En Europe, le réseau représente 27 522 sites et couvre 18 % des terres et 6 % de la zone 

économique exclusive (zone maritime). Au 1er mars 2017, la France compte 1 766 sites Natura 

2000, couvrant près de 13 % du territoire terrestre métropolitain.  

 

En Occitanie 261 sites Natura 2000 sont présents sur le territoire dont : 

• 198 sites de la Directive "Habitat-Faune-Flore" (les ZSC), 

• 63 sites de la Directive "Oiseaux" (les ZPS). 

 

Près de 13 458 km² de surfaces terrestres sont concernées, soit environ 18 % de la surface totale 

du territoire régional (taux supérieur à la moyenne nationale qui est d’environ 13%). 

Concernant la superficie du domaine marin, elle couvre 125 938,43 ha. 

 

De par la localisation des sites Natura 2000, il ressort une très nette importance de sites sur la 

partie Est de la région, avec la frange littorale, ainsi qu’au sein des massifs (Pyrénées et Sud du 

Massif central), espaces renfermant un fort intérêt biologique et écologique. Les principaux cours 

d’eau sont également bien concernés par ces zonages. 
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Figure 45 : Localisation du réseau de sites Natura 2000 en Occitanie 

(Source : DREAL Occitanie) 

 

3.4.4.2 Menaces et pressions sur les sites Natura 2000 

À l’échelle nationale une analyse de l’état de conservation des habitats et des espèces dans la 

cadre de la directive Habitats-Faune-Flore en France a été réalisée sur la période 2007-2012.  

 

Figure 46 : Etat de conservation des espèces et des habitats remarquables par grand type 

d'écosystème  

(Source : BENSETTITI F. & PUISSAUVE R., 2015) 
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Les habitats littoraux sont parmi les plus dégradés, surtout le long de la méditerranée du fait 

d’une forte urbanisation des côtes et d’une fréquentation touristique localement élevée. Par 

ailleurs, le réchauffement climatique semble être en cause, avec une modification du trait de côté 

(remontée du niveau de la mer). 

L’état de conservation des milieux ouverts, dits agropastoraux (prairie, landes et fourrés) paraît 

plus contrasté. Les landes et fourrés sont mieux conservés que les prairies et les pelouses 

(notamment les prairies humides et les prairies de fauches ou encore les pelouses sèches et 

calcicoles qui sont les plus touchées). La dégradation de ces milieux impacte l’état de 

conservation des espèces insectes inféodés à ces milieux (dont les papillons). 

Concernant les habitats forestiers, ils semblent mieux conservés. Un tiers sont en état 

défavorable et seulement 18% en état défavorable mauvais. Les forêts tempérées, qui 

apparaissent dans un état sensiblement dégradé, concernent essentiellement les forêts 

alluviales, les tourbières boisées mais également, en région méditerranéenne, les forêts à feuilles 

caduques (les ripisylves à peuplier, les châtaigneraies, les chênaies à Chêne tauzin, …) et les 

forêts de conifères des montagnes méditerranéennes. Les espèces inféodées à ces écosystèmes 

se portent relativement bien, notamment les mammifères terrestres qui constituent le groupe 

taxonomique le mieux conservé (source : BENSETTITI F. & PUISSAUVE R., 2015). 

Les milieux marins sont les moins bien connus (seulement 60% des résultats sont connus). 

Cependant, le diagnostic des écosystèmes marins atlantiques et méditerranéens reste 

défavorable, notamment concernant leur fonctionnement et les perspectives futures. 

Enfin, les écosystèmes humides et aquatiques sont les moins bien conservés tout comme l’état 

de conservation des espèces liées aux zones humides et aux milieux aquatiques.  

 

D’une manière globale, sur la période 2007-2012 :  

• Plus de la moitié des évaluations d'espèces présentent un état de conservation 

« défavorable », 27% sont dans un état « favorable », 

• ¾ des évaluations d'habitats sont « défavorables », 22% sont « favorable ». 

 

Concernant l’analyse sur les populations d’oiseaux de la Directive entre 2008 et 2012, la 

population d’oiseaux nicheurs a pu être estimée entre 66 et 124 millions de couples. Les résultats 

des tendances d’effectifs à long terme donnent 89 taxons nicheurs en déclin (30%), 97 en 

augmentation (33%), 41 stables (14%), 14 fluctuants (5%) et 53 de tendance inconnue (18%).  

 

3.4.4.3 Outils et mesures mises en place dans le cadre du réseau Natura 2000 

Chacun des sites bénéficie d’un document de gestion appelé aussi Document d’Objectifs 
(DOCOB) élaboré dans une démarche concertée. La mise en œuvre du DOCOB passe par une 

implication des acteurs du territoire qui peuvent s’investir dans la gestion d’un site Natura 2000 

par la signature d’un contrat ou d’une charte. 

Les principaux outils contractuels existants sont les suivants : 

• Les contrats Natura 2000 comportent un ensemble d’engagements conformes aux 

orientations du DOCOB sur la restauration ou la restauration des habitats naturels et/ou 

d’espèces qui ont justifiés la désignation du site. Trois types de contrats sont possibles : 

o Les contrats forestiers, 

o Les contrats non agricoles et non forestiers, 

o Les contrats marins. 

Ces contrats proposent des mesures variées et à but non productif sur tous les types de 

milieux en lien avec les acteurs des territoires. Ils sont souscrits pour 5 ans durant lesquels 

le contractant devra suivre le cahier des charges fixé. 

 

• Les contrats agricoles correspondent à des mesures agro-environnementales et 
climatiques (MAEC) qui mettent en œuvre de pratiques agricoles favorables à 

l’environnement par un exploitant volontaire. Ce type de mesures sont exclusivement 

réservées aux parcelles agricoles. Les MAEC sont souscrites pendant 5 ans. 
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Les MAEC sont définies en combinant des engagements variés portant sur la conversion 

à l’agriculture biologique, la limitation de la fertilisation, l’irrigation, l’entretien des haies, la 

protection de milieux remarquables (vergers, lavandes), le maintien de l’ouverture de 

milieux et le retard de fauche des prairies, … 

 

• La charte Natura 2000 est élaborée pour chaque site Natura 2000. Elle comprend une 

liste d’engagements de gestion courante et durable et renvoie à des pratiques sportives 

ou de loisirs respectueuses des habitats naturels et des espèces d’intérêt communautaire. 

Elle permet à chaque usager, élu ou propriétaire de s’engager, sur la base du volontariat, 

dans la conservation du patrimoine naturel de sa région en adhérant aux objectifs de 

préservation du site et en favorisant les bonnes pratiques écologiques. Il existe différents 

types d'engagements : 

o Généraux (pour l'ensemble du site), 

o Par type de milieux (permettant, en contre-partie de l'engagement du signataire, 

une exonération de la Taxe foncière sur le non-bâti (TFNB)), 

o Par type d'activité (permettant, en contre-partie de l'engagement du signataire, 

d'être dispensé d'évaluations d'incidences). 

 

3.4.4.4 Eléments à retenir sur le réseau Natura 2000 

En Occitanie, le réseau Natura 2000 couvre une superficie importante du territoire régional soit 

18%, un taux nettement supérieur à la moyenne nationale (qui est de 13%). Ce qui témoigne de 

la forte responsabilité de la région vis-à-vis de son patrimoine naturel. 

Ce taux élevé s’explique notamment par la diversité de contextes climatiques, géologiques, … 

dans laquelle le territoire se situe. 

A l’échelle nationale, ce sont les écosystèmes humides, aquatiques, littoraux et marins qui sont 

les plus dégradés. 

Entre 2007 et 2012, plus de la moitié des espèces et ¾ des habitats sont en état de conservation 

« défavorable ». 

 

Une analyse plus aboutie est réalisée dans le cadre de l’évaluation des incidences Natura 2000. 
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3.4.5 Synthèse du milieu naturel 

3.4.5.1 Synthèse par analyse AFOM du milieu naturel 

Tableau 11 : Synthèse : analyse AFOM du milieu naturel 

 Atouts Faiblesse Opportunités Menaces 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

De grandes surfaces 

agricoles et forestières. 

Des milieux agricoles 

favorables à la 

biodiversité (prairies, 

landes, maillage 

bocager, …). 

Des milieux forestiers 

remarquables dans les 

massifs. 

Un potentiel écologique 

élevé : des secteurs à 

la fois réservoirs 

biologiques et corridors 

écologiques. 

Une 

homogénéisation 

des paysages. 

Un 

dépérissement 

des peuplements 

forestiers. 

La déprise 

agricole. 

La fermeture des 

milieux ouverts. 

De nombreux outils 

au service de la 

préservation et de la 

gestion des milieux 

naturels. 

Des milieux boisés 

en expansion sur la 

frange est. 

Des milieux agricoles 

soumis à une forte 

pression 

d’artificialisation. 

Une fragmentation des 

espaces agricoles et 

forestiers. 

Le changement 

climatique source de 

fragilisation des 

écosystèmes. 

Espèces 

Une biodiversité riche et 

variée. 

Des espèces à forte 

patrimonialité (espèces 

endémiques, espèces 

rares, …). 

Un déclin de la 

biodiversité. 

Des outils en faveur 

de la protection des 

espèces. 

Fermeture et 

homogénéisation des 

habitats. 

Fragmentation et 

disparition des habitats. 

Artificialisation des sols. 

Dérangement des 

espèces. 

Présence d’espèces 

exotiques 

envahissantes. 

Des pollutions induisant 

des perturbations sur les 

espèces 

Le changement 

climatique impacte les 

communautés 

d’espèces. 

Biodiversité 
des sols 

Une biomasse 

microbienne plus riche 

dans les secteurs 

d’altitude et les 

Causses, mais 

également dans les sols 

sous prairie et sous 

forêt. 

L’abondance de macro 

faune du sol semble 

plus forte sous prairie. 

Une biodiversité 

microbienne plus 

pauvre sur le 

littoral et dans la 

plaine. 

 

Les pratiques 

culturales simplifiées, 

le mélange 

d’essences 

forestières, les 

intercultures 

améliorent 

l’abondance 

microbienne des 

sols. 

Les activités humaines 

altèrent la biodiversité 

des sols (artificialisation, 

labours, monoculture, 

usage de produits 

phytosanitaires, 

déforestation, …). 

Présence d’espèces 

invasives. 

Réseau 
Natura 2000 

De nombreux sites. 

Prise en compte des 

exigences 

économiques, sociales, 

culturelles, et 

particularités 

régionales. 

Sensibilité aux 

activés 

anthropiques. 

Des espaces 

renfermant des 

habitats et des 

espèces en état 

de conservation 

défavorable. 

Conservation des 

aires et habitats 

importants pour 

certaines espèces. 

Des outils de gestion 

propres aux sites. 

Dégradation et 

consommation des 

espaces dues aux 

activités anthropiques. 
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3.4.5.2 Enjeux retenus en lien avec le SRB 

 

 Enjeux 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en plaine 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités écologiques dans les 

secteurs d'élevage 

Le maintien de la fonctionnalité des milieux boisés dans les massifs 

La préservation des vieilles forêts 

L'adaptation des massifs boisés face aux changements climatiques 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le cycle de vie des espèces 

La réduction de quantité et de concentration des substances toxiques dans 

l’environnement 

La limitation de la propagation des espèces exotiques envahissantes 

Biodiversité 
des sols Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en milieux forestiers 

Réseau Natura 
2000 La préservation des sites Natura 2000 

 

 

 

 

 

 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie - Mai 2018 - Page 167 sur 335 

3.4.5.3 Synthèse des enjeux du milieu naturel 
Tableau 12 : Bilan des enjeux du milieu naturel 

 Enjeu Sensibilité Explications Dynamique 
d'évolution Explications SOMME 

Niveau 
global 

d’enjeu 

Levier 
d'action 
du SRB 

Explications SOMME 

Niveau 
d’enjeu 

pertinent 
d’importance 
pour le SRB 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des éléments 
fixes du paysage 

notamment en plaine 
3 

Enjeu associé aux espaces agricoles 
qui sont fortement sensibles à 

l'artificialisation des sols, la déprise 
agricole, … 

3 

La tendance est à la 
dégradation (l'artificialisation 

des sols et la déprise 
agricole qui continuent) 

6 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse agricole) 

8 Majeur 

La préservation des 
prairies naturelles, 

supports de continuités 
écologiques dans les 
secteurs d'élevage 

3 

Enjeu associé aux espaces agricoles 
qui sont fortement sensibles à 

l'artificialisation des sols, la déprise 
agricole, l'intensification des pratiques 

3 

La tendance est à la 
dégradation (l'artificialisation 

des sols et la déprise 
agricole qui continuent) 

6 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse agricole) 

8 Majeur 

Le maintien de la 
fonctionnalité des milieux 
boisés dans les massifs 

1 Enjeu associé aux espaces boisés qui 
présentent une bonne fonctionnalité 1 

Le taux d'accroissement des 
milieux forestiers est en 
constante augmentation 

2 Modéré 2 
Levier d'action de mobilisation de la 

biomasse : fort 
Nombre de filières impliquées : 1 

(biomasse forestière) 

4 Modéré 

La préservation des 
vieilles forêts 3 

Enjeu ponctuel (localisé) mais qui 
concerne des milieux remarquables 

(rares et fragiles) 
2 Milieux sensibles à une 

exploitation potentielle 5 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

7 Important 

L'adaptation des massifs 
boisés face aux 

changements climatiques 
2 

Enjeu associé aux espaces boisés. Les 
milieux forestiers pâtissent actuellement 

du changement climatique 
(dépérissement, augmentation du risque 

incendie). 

3 
Le réchauffement climatique 

est un phénomène qui se 
poursuit 

5 Important 1 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 1 
(biomasse forestière) 

Les pratiques sylvicoles prévues dans 
le SRB constituent un levier d'action sur 
l'adaptation au changement climatique. 

Pour les massifs boisés le scénario 
proposé à horizon 2030 tient compte 

d’une évolution « à sylviculture 
constante » avec « un tiers du chemin » 

jusqu’au scenario « dynamique ». Il a 
ainsi été considéré une augmentation 

de 16 % des prélèvements. Or des 
prélèvements accrus (scénario de 

« Sylviculture Dynamique ») permettent 
de renouveler plus rapidement les 

arbres et limiter les impacts négatifs du 
changement climatique (stress 
hydrique, maladies, incendies). 

Les pratiques agricoles proposées dans 
le cadre du SRB prévoient une certaine 
adaptation au changement climatique 

(évolution des élevages) 

7 Important 
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 Enjeu Sensibilité Explications Dynamique 
d'évolution Explications SOMME 

Niveau 
global 

d’enjeu 

Levier 
d'action du 

SRB 
Explications SOMME 

Niveau 
d’enjeu 

présumé 

Espèces 

La conciliation des pratiques de 
gestion des milieux avec le 
cycle de vie des espèces 

3 

Enjeu associé aux milieux 
agricoles et forestiers qui subissent 
des pressions d'intensification des 

pratiques 

3 L'intensification des pratiques est 
un phénomène qui se poursuit 6 Important 3 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : fort (les préconisations de 
la présente évaluation portent sur le 

cycle de vie des espèces) 
Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

9 Majeur 

La réduction de quantité et de 
concentration des substances 
toxiques dans l’environnement 

3 

Enjeu associé aux milieux 
agricoles où beaucoup d'espèces 

pâtissent des produits 
phytosanitaires 

3 L'utilisation de produits 
phytosanitaires se poursuit 6 Important 1 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : faible 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

7 Important 

La limitation de la propagation 
des espèces exotiques 

envahissantes 
3 Les espèces envahissantes sont 

en constante progression 3 Accélération du nombre d'EEE 
ces 30 dernières années 6 Important 1 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : faible 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

7 Important 

Biodiversité 
des sols 

Le maintien de la biodiversité 
des sols sous prairies et en 

milieux forestiers 
3 

La biodiversité des sols est riche 
sous les prairies et les milieux 

forestiers, mais elle est menacée 
par les changements d'occupation 

des sols (urbanisation, 
déforestation...) et à certaines 

pratiques culturales forestières ou 
agricoles (labours, peuplement 

mono spécifiques, …) 

3 

La tendance est à la dégradation 
(l'augmentation de 

l'artificialisation des sols, 
poursuite de certaines pratiques 

agricoles intensives...) 

6 Important 3 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : fort 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasses forestière et agricole) 

9 Majeur 

Réseau Natura 
2000 

La préservation des sites 
Natura 2000 3 

Enjeu ponctuel qui concerne des 
sites particuliers (à l'échelle des 

sites Natura 2000), mais ces 
espaces renferment des milieux 

rares et/ou menacés 

2 

A l'échelle nationale, l'état de 
conservation des espèces et des 

habitats est majoritairement 
défavorable (suite à l'analyse faite 
entre 2007 et 2012). Des milieux 
ouverts sujets à une fermeture 

progressive notamment en 
Languedoc-Roussillon. 

5 Important 2 

Levier d'action de mobilisation de la 
biomasse : modéré 

Nombre de filières impliquées : 2 
(biomasse forestière et agricole) 

7 Important 
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3.5 Milieu humain 

3.5.1 Santé 

3.5.1.1 État des lieux sur la santé en Occitanie 
La densité de population est variable en Occitanie, avec une moyenne de 77 habitants au km², 
un maximum en Haute Garonne à 207 habitants au km², et un minimum en Lozère à 15 habitants 
au km². 
L’Occitanie est caractérisée par une forte croissance démographique, avec plus de 51 000 
habitants par an entre 2007 et 2012, et une démographie dynamique dans les agglomérations et 
sur le littoral. Trois habitants sur 10 ont moins de 25 ans en région Occitanie, ce qui correspond 
à la moyenne nationale ; et un habitant sur 10 à au moins 75 ans, ce qui est très légèrement 
supérieur à la moyenne nationale. 
 
22 % des personnes âgées de 75 ans ou plus se déclarent en mauvaise santé, avec des écarts 
entre les départements. 
En termes de mortalité prématurée, l’Occitanie se situe au 5ème rang des régions à faible mortalité 
prématurée (moins de 65 ans), avec des écarts importants entre les départements (286,4 / 
100 000 habitants dans les Pyrénées Orientales contre 203,5 / 100 000 habitants en Haute 
Garonne). 
En Occitanie, pour les hommes, la mortalité par cancer se situe au 2ème rang des régions les 
moins touchées et au 3ème rang pour les femmes. En 10 ans, la mortalité par cancer a baissé de 
17 % pour les hommes dans la région comme en métropole, la baisse est plus faible pour les 
femmes de 6 % en région et 8 % en métropole. 
 

3.5.1.2 Pressions régionales sur la santé 
a ) La qualité de l’air en Occitanie 
La qualité de l’air est un enjeu majeur de la santé publique, en raison notamment des épisodes 
de pollution. Le code de l’environnement prévoit, dans l’article L.220-1 que chacun a le droit de 
respirer un air qui ne nuise pas à sa santé. 
Les responsables publics ont un rôle à jouer pour limiter l’émission des polluants, notamment lors 
de l’élaboration des plans et schémas d’urbanisme. 
 
« L’exposition à des polluants de l’air favorise le développement de maladies chroniques graves, 
pouvant conduire à des décès ». 
Selon Santé publique France, en 2007-2008, en Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées, 41 % de 
la population habitaient dans des communes exposées à des concentrations moyennes 
annuelles de PM2,5 dépassants la valeur recommandée par l’Organisation mondiale de la santé 
(10 μg/m3), avec respectivement 48 % en Languedoc-Roussillon et 34 % en Midi-Pyrénées. La 
zone Est de la région Occitanie est particulièrement concernée en période estivale par des 
concentrations en ozone supérieures à l’objectif de qualité (cf Figure 47). En 2016, la valeur cible 
pour la protection de la santé (25 jours maximum d’exposition à l’ozone supérieure à 120 
μg/m3sur 8h) a été dépassée dans les agglomérations de Montpellier et Nîmes. 
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Figure 47 : Nombre de jours où l'ozone est > 120 μg/m3 en moyenne sur 8 heures en Occitanie 

en 2016  
(Source : Atmo Occitanie) 

 
On distingue différents polluants atmosphériques, ayant des effets différents (cf. Tableau 13) et 
des origines différentes. 
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Tableau 13 : Liste des principaux polluants atmosphériques 

 
 

 
 
 
 

Figure 48 : Les émissions liées au transport en 
Occitanie  

(Source : Atmo Occitanie 2016) 

 
 
 
 
 
 
 
Figure 49 : Les émissions liées au secteur tertiaire – 

résidentiel  
(Source : Atmo Occitanie 2016) 
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Figure 50 : Les émissions liées à l'agriculture  
(Source : Atmo Occitanie 2016) 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 51 : Les émissions liées à l'industrie  
(Source : Atmo Occitanie 2016) 

 
 
 
 
 

 
Concernant les émissions de NOx, celles-ci sont essentiellement dues aux transports routiers : 
66 % des émissions totales de la région Occitanie (cf. Figure 48). Les concentrations régionales 
moyennes dépassent la « valeur limite moyenne annuelle » à proximité des grandes 
agglomérations de la région : Toulouse, Montpellier et Nîmes. 
Ce polluant ne trouve pas de lien direct avec la question de la mobilisation/usage de la biomasse 
(outre un accroissement de trafic liés à des projets territoriaux mais cela n’aura pas d’incidence 
significative sur les émissions de NOx). 
 
L’Ozone se forme par réaction chimique à partir d’autres polluants (oxyde d’azote, composés 
organiques volatils, etc.). Des pics de pollution sont constatés en période estivale au niveau du 
littoral. Ils sont principalement liés au trafic de l’autoroute A9 (axe Nîmes-Perpignan). Là aussi, 
Ce polluant ne trouve pas de lien direct avec la question de la mobilisation/usage de la biomasse. 
 
Concernant les GES, un zoom spécifique sur le lien entre agriculture et gaz à effet de serre (GES) 
a déjà été fait dans la partie Climat du Milieu Physique. Pour rappel nous indiquions que le secteur 
agricole était responsable en 2014 de 20% de GES sur le territoire français (environ 92 MteqCO2), 
et que 40 % de ces émissions sont dues aux épandages d’engrais azotés. Ces apports peuvent 
être des engrais minéraux de synthèse ou des apports organiques (fumier ou lisier, mais aussi 
résidus de cultures). 
Ces épandages d’engrais entraînent principalement des émissions de protoxyde d’azote (N2O), 
l’un des trois principaux GES, au moment de l’épandage, ainsi qu’indirectement après des 
processus biologiques complexes dans les sols ou après transfert de l’azote vers les eaux sous 
forme de nitrate, et vers l’atmosphère sous forme d’ammoniac. À cela il faut ajouter les émissions 
de GES liées à la fabrication et au transport des engrais azotés fabriqués sur le sol français et 
des engrais azotés importés. 
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Concernant les particules, l'agriculture est responsable de quelques 19% des émissions 
françaises de particules PM10, 10% des émissions de PM2,5 et 48% des particules totales en 
suspension. 
De même, le secteur résidentiel, via la combustion de bois de chauffage (ou bois énergie), est 
prépondérant dans l'émission des particules les plus fines (32 % des PM10 et 47 % des PM2,5). 
Ces particules émanent à 78 % des installations individuelles souvent anciennes, non 
performantes et très polluantes (15 ans d’âge moyen), qui consomment près de 80 % du bois 
énergie. À l’inverse, les installations collectives et industrielles sont soumises à des Valeurs 
Limites d’Émissions (VLE) réglementaires strictes et régulièrement renforcées. 
Il y a ici un lien direct entre particules et mobilisation/usage de la biomasse. 
 
Les HAP (Hydrocarbure Aromatiques Polycycliques) issus de la combustion domestique ou 
d’énergie (bois, incinérateurs, etc.) peuvent avoir des impacts sur la santé, encore peu connus 
pour le moment. 
 

¨L’ammoniac (NH3) 
En lien avec les enjeux du SRB, nous faisons un zoom sur l’ammoniac. 
D’origine organique il se forme lors de la décomposition des matières organiques. C’est l’une des 
formes gazeuses de l’azote. Il est émis par les déjections des animaux et les engrais azotés 
utilisés pour la fertilisation des cultures (qu’ils soient minéraux ou organiques, les engrais 
contenant de l’azote uréique ou ammoniacal libèrent de l’ammoniac).  
La France, avec 708 kilotonnes émises dans l’atmosphère, était en 2014 le premier émetteur 
d’ammoniac de l’Union européenne. L’ammoniac était produit à hauteur de 94 % par 
l’agriculture (CITEPA, Rapport SECTEN 2018), faisant de ce secteur le levier principal pour la 
réduction des émissions de NH3 en France. Les deux principaux émetteurs étant l'élevage et la 
fertilisation minérale avec respectivement 65,6 % et 25,9 % de ces émissions. 
 
L’ammoniac est un gaz irritant pouvant être incriminé dans l’apparition de certaines maladies 
(asthme, bronchites chroniques) chez les éleveurs et chez les animaux et également dans la 
diminution des performances zootechniques.  
 
D’un point de vue environnemental, les émissions d’ammoniac (NH3) dans l’air font l’objet 
d’importants enjeux environnementaux car ils favorisent les processus d’acidification des milieux, 
d’eutrophisation des eaux et des écosystèmes et de formation de particules secondaires dans 
l’air :  

- L’acidification des écosystèmes liée à l’ammoniac est due à une intensification de la 
nitrification dans les sols qui s’accompagne de la libération d’ions H+ et est synonyme 
d’acidité. Ces polluants retombent sous forme de retombées sèches ou humides (soit à 
proximité du lieu d’émission, soit après avoir parcouru de longues distances notamment 
pour l’ammonium dont le temps de résidence dans l’air est plus long que celui de 
l’ammoniac), ayant des effets sur les matériaux, les écosystèmes forestiers et les 
écosystèmes d'eau douce. Même si les pluies acides ont fortement diminué dans les 
dernières décennies en raison de la baisse des émissions de dioxyde de soufre, cette 
problématique correspond toujours à un enjeu très important pour les zones agricoles du 
fait des émissions d’ammoniac. 
 

- L'eutrophisation correspond à une perturbation de l'équilibre biologique des sols et des 
eaux due à un excès d'azote notamment d'origine atmosphérique (NOx et NH3) par rapport 
à la capacité d'absorption des écosystèmes. L’enrichissement en azote provoque une 
évolution des espèces présentes et une diminution de la biodiversité. En effet, les espèces 
adaptées aux faibles concentrations disparaissent au profit des espèces pouvant 
s’accommoder de ces fortes concentrations en azote. 
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- Dans l’air, les molécules d’ammoniac réagissent avec des composés acides tels que les 

oxydes d’azote ou de soufre pour former des particules secondaires très fines (PM2,5) de 
nitrate ou de sulfate d’ammonium. Ces particules ont des effets encore peu estimés, mais 
préoccupants, à la fois sur la santé humaine en provoquant des maladies respiratoires ou 
cardiovasculaires (environ 42 000 morts par an selon l’OMS en France), sur la santé des 
animaux d’élevage et sur l’équilibre des écosystèmes. On observe ainsi une contribution 
importante de l’ammoniac aux pics de particules fines au début du printemps, période 
d’épandage de fertilisants et d’effluents d’élevage. 

 
L’ammoniac constitue donc un enjeu environnemental et sanitaire majeur pour lequel les 
principaux leviers se situent au niveau des pratiques agricoles.  
 
Un ensemble de réglementations internationales a été mis en place depuis la fin des années 
1990 pour diminuer les émissions de NH3 : le protocole de Göteborg, la directive NEC n° 
2001/81/CE, la directive Qualité de l’air 2008/50/CE et la directive IED (Industrial Emission 
Directive). 
En France, le Plan national de réduction des émissions de polluants atmosphériques (PREPA), 
actuellement en cours de révision, découle de ces réglementations. L’objectif est de réduire les 
émissions nationales d’ammoniac de 13 % en 2030 par rapport à 2005, alors que les niveaux 
d’émissions reportés dans l’inventaire national ne montrent pas d’évolution notable depuis plus 
de 30 ans. 
 
 

Eléments de compréhension 
 
Méthanisation comme outil agroécologique de lutte contre la pollution à l’ammoniac 
Le secteur agricole s’empare aujourd’hui de plus en plus sérieusement du problème de la 
pollution à l’ammoniac par des guides pratiques et des appels à l’innovation. L'Ademe et le 
ministère de la Transition Ecologique, en lien avec le ministère de l'Agriculture ont lancé un appel 
à projets Agr’Air avec 10 lauréats en 2017. Parmi les lauréats 2017 de l’appel à projets Agr’Air, 
notons 3 projets qui font un lien direct entre méthanisation, agroécologie et lutte contre la pollution 
à l’ammoniac : 
 
- MethaN’H3 (Maximiser l’autonomie en énergie et en azote des exploitations via la couverture 

de fosse, capter et valoriser le méthane et réduire les émissions d’ammoniac au stockage et 
à l’épandage) : projet porté par la chambre régionale d’agriculture de Bretagne, en partenariat 
avec la FRCuma Ouest, Agesem, Idele et des éleveurs de veaux, vaches laitières et porcs 
(EARL Le Quistillic, EARL Bernard, SCEA Perennez, GAEC du Millier et le GAEC Coue). 

 
- EPAND’AIR (Mesures des émissions atmosphériques d’ammoniac de différentes pratiques 

d’épandage innovantes et/ou adaptées et accompagnement de la profession agricole pour 
mettre en œuvre ces techniques sur les volets de l’investissement et de l’adaptation aux 
changements) : projet porté par la chambre d’agriculture du Nord Pas de Calais, en 
partenariat avec Arvalis, ATMO Hauts de France et le GIEE Réduction d’intrants pour une 
transition agro-écologique collective vers des systèmes économes en produits 
phytosanitaires et performants sur les plans économiques et sociaux. 

 
- COUVFosVirois (Maitrise des émissions d’ammoniac dans le projet collectif et territorial de 

méthanisation agricole sur le Virois) : Projet porté par la SAS Agrigaz Vire, en partenariat 
avec la chambre d’agriculture du Calvados. 
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Ces projets répondent à l'enjeu de réduction des émissions de polluants atmosphériques 
émanant du milieu agricole. 
 
A noter aussi que des représentants du monde agricole commencent à intégrer le conseil 
d'administration des associations régionales de surveillance de l'air, ce qui est le cas en 
Occitanie. 

 
 
¨Les particules ou poussières 
Les particules constituent un ensemble très hétérogène du fait de la diversité de leur composition 
chimique, de leur état (solide ou liquide) et de leur taille (caractérisée notamment par leur 
diamètre). Elles se distinguent d'ailleurs en fonction de leur taille : 

• Les particules totales en suspension (appelées PTS ou TSP pour Total Suspended 
Particulates), qui regroupent l'ensemble des particules quelle que soit leur taille ; 

• Les PM10, dont le diamètre est inférieur à 10 µm (micromètres) ; 
• Les PM2,5, dont le diamètre est inférieur à 2,5 µm. Ces dernières sont nommées 

particules fines et incluent les particules ultrafines de diamètre inférieur à 0,1 µm, qui 
relèvent de la problématique des nanoparticules. 

 
Ces particules peuvent être d’origine naturelle (érosion des sols, feux de forêt, etc.) ou 
anthropique (procédés industriels, combustion, activités agricoles), grosses ou fines, noires 
(combustion du charbon) ou blanches (cimenteries), issues de sources fixes (cheminées 
industrielles, chaufferies, bâtiments d’élevage, silos) ou de sources mobiles (circulation 
automobile, travail du sol). 
A noter que dans la combustion de bois, un bois sec émet moins de particules qu’un bois humide. 
 
Du point de vue sanitaire, les effets des poussières sur la santé sont pris en compte par le 
législateur depuis de nombreuses années, en raison de leur composition chimique (métaux 
toxiques, composés organiques toxiques, etc.) et de leur impact visuel. 
La priorité porte actuellement sur les PM2,5, dont le rôle a été démontré dans certaines 
atteintes fonctionnelles respiratoires, dans le déclenchement de crises d'asthme et dans la 
hausse du nombre de décès dus à des atteintes cardio-vasculaires ou respiratoires, notamment 
chez les sujets sensibles. 
Capables de pénétrer au plus profond de l'appareil respiratoire, les PM2,5 atteignent les voies 
aériennes terminales, se déposent par sédimentation ou pénètrent dans le système sanguin. Ces 
particules peuvent en outre véhiculer des composés toxiques, allergènes, mutagènes ou 
cancérigènes, tels que les hydrocarbures aromatiques polycycliques et les métaux lourds. 
 
Du point de vue environnemental, les particules en suspension peuvent réduire la visibilité et 
influencer le climat en absorbant ou en diffusant la lumière. Les particules, riches en nitrates et 
sulfates d’ammonium, participent quant à elles à l’eutrophisation et à l’acidification des milieux. 
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Particules et biomasse forestière 
 

Eléments de compréhension 
 
Extrait de l’Evaluation Environnementale Stratégique du Programme Régional de la Forêt 
et du Bois en Occitanie 
« Le rôle de la filière bois dans la pollution de l’air est double. Tout d’abord, les forêts permettent 
d’assurer la préservation de la qualité de l’air. Les arbres, lors de l’assimilation, de la chlorophylle 
et de la photosynthèse, assimilant du dioxyde de carbone et rejette de l’oxygène. Ils permettent 
donc de réduire l’effet du changement climatique grâce aux échanges gazeux, mais également 
en interceptant physiquement certaines particules de l’air (Selmi et al., 2016). Toutefois, d’un 
autre côté, les feux de forêts, ainsi que le bois utilisé comme bois énergie peuvent être source de 
pollution, en ce qui concerne les particules fines. 
L’agriculture et la combustion de biomasse sont les sources les plus importantes de pollution aux 
particules. La combustion de biomasse peut provenir des feux de forêt, de la combustion de 
déchets verts, de l’écobuage, ou encore du chauffage au bois (ATMO Occitanie, 2016). 
Sur l’ensemble du territoire de la région Occitanie, on remarque que la pollution aux particules 
fines provenant de la combustion de bois est une source importante de pollution. La filière bois, 
et plus particulièrement la filière bois-énergie, peut donc jouer un rôle dans la maîtrise de cette 
pollution. 
 
ATMO Occitanie a réalisé une étude pour mieux comprendre la source des particules fines dans 
les Vallées pyrénéennes. Cette étude révèle qu’environ 60 % des particules PM10 sont issus de 
la combustion de biomasse dans ces vallées, contre 36% dans l’agglomération toulousaine et 
30% en zone rurale. L’étude montre également que lorsque de forts épisodes de pollution en 
hiver apparaissaient, 73% des PM10 provenaient de la combustion de biomasse (ATMO 
Occitanie, 2016). 
Le bois de chauffage est un émetteur majoritairement de particules fines PM 2.5 et PM 10 et 
minoritairement de NOx. Les appareils de chauffage en France sont caractérisés par 50% 
d’équipements non performants et très polluants, responsables pour 80% des émissions issues 
de la combustion de bois pour le chauffage (ADEME, 2015). Ce sont donc les ménages qui sont 
principalement concernés par cette pollution. Les installations collectives ou industrielles de 
chauffage émettent beaucoup moins de polluants, car les conditions de combustion sont 
meilleures. Les grandes installations sont de plus en plus réglementées et sont contraintes à des 
valeurs limites d’émissions, ainsi qu’à certains types de combustibles utilisés. 
 
Les équipements individuels les plus polluants sont typiquement les foyers ouverts ou les foyers 
fermés qui ont plus de 15 ans (ADEME, 2015). Le nombre de ces installations de chauffage 
devrait être réduit pour laisser la place à des équipements meilleurs au niveau des émissions, 
par exemple les équipements labellisés « Flamme Verte ». De bonnes pratiques, au niveau de la 
combustion du bois, peuvent permettre de réduire sensiblement le niveau de pollution : entretien 
des équipements, ramonage deux fois par année, utilisation de bois sec avec une humidité 
inférieure à 22%, etc. 
Finalement, les feux de forêts peuvent également être une source de pollution, particulièrement 
lorsque leurs nombres augmentent en été. Lors d’incendie ou de feux pastoraux, les particules 
de bois brulées qui se retrouvent dans l’air engendrent localement des pics de pollution. Avec le 
changement climatique, il est fort probable que le nombre de feux augmentent. » 

 
Particules et agriculture 
Outre la combustion de biomasse, l’agriculture est aussi directement concernée par la 
question de l’émission de particules. De manière directe par l’émission de particules primaires, 
mais aussi de manière indirecte en émettant des polluants précurseurs de particules (NH3, NOx, 
COV, SOx). 
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Concernant l’émission de particules primaires, avec le travail du sol et la récolte, les grandes 
cultures seraient les plus émettrices (83 % des émissions de particules totales agricoles). Le vent 
peut aussi accroître les quantités émises lors du passage des engins agricoles. 
Les principales recommandations : 

- Réduire le nombre de passages de préparation du sol, de fertilisation ou de traitement, 
diminuer les allers-retours des engins au champ permet de limiter les émissions de 
particules. Mais attention, si le nombre de passages est bien réduit lors du recours au 
semis direct, la présence de résidus lors du passage du semoir augmenterait, pour sa 
part, le niveau des émissions. 

- Tenir compte des conditions climatiques : Un vent faible et la présence d’une humidité du 
sol élevée réduiraient les quantités émises. Lors des travaux de préparation du sol, les 
facteurs d’émission seraient cinq fois plus élevés en conditions sèches. 

- Couvrir les sols en hiver : Selon l’Inra, la présence d’une végétation permettrait de réduire 
jusqu’à 90 % les émissions de particules primaires par érosion éolienne. Cette 
préconisation rejoint la directive nitrates (dont l’objectif premier est d’éviter le lessivage du 
nitrate) qui impose une couverture de 100 % des sols en hiver dans les zones vulnérables. 

 
Et comme détaillé précédemment, l’élevage, à travers les postes bâtiment, stockage et épandage 
des déjections apparait comme le premier émetteur d’ammoniac. Les émissions sont favorisées 
par l’activité des animaux, le mode d’élevage et les caractéristiques du bâtiment. Pour les filières 
porcines et avicoles, la volatilisation de l’ammoniac commence à être bien connue, ce qui est 
moins évident pour les émissions de particules. Quant aux bovins, les émissions restent assez 
mal appréhendées. 
Les principales recommandations : 

- Couvrir les déjections : la couverture des effluents, qu’ils soient liquides ou solides, est 
primordiale dans la lutte contre les émissions d’ammoniac. Plus les déjections restent 
en contact avec l’air libre, plus l’ammoniac se volatilise. 
La couverture représente aujourd’hui le principal levier d’action pour les élevages porcins 
et avicoles : de 70 à 90 % d’émissions en moins lors d’un stockage de lisier. 
L’utilisation d’une couverture PVC diminue ainsi les émissions de 80 à 90 %. De plus, 
cette technique permet d’éviter la dilution dans l’eau de pluie des lisiers stockés. 
L’économie peut aller jusque 20 à 30 % de lisier en moins, ce qui réduit d’autant le volume 
à épandre. 
Pour le lisier de bovins, la croûte naturelle qui se forme en surface peut constituer une 
protection également efficace.  
Elle offre une réduction des émissions d’ammoniac allant de 35 à 50 %. 

- Alimentation : Tout d’abord, adapter la ration au plus près des besoins de l’animal 
minimise les rejets et limite les émissions. Le levier principal reste le taux de protéines. 
Chez la vache laitière, une baisse de la teneur en MAT (matière azotée totale) de la ration 
de 18 à 12 % permettrait de réduire l’azote des urines d’environ un facteur quatre. Dans 
le cas des porcs, ce résultat s’obtient grâce à une alimentation biphasée ou triphasée. 
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b ) Les nuisances sonores 
Le bruit est un phénomène acoustique produisant une sensation auditive considérée comme 
désagréable ou gênante. L’excès de bruit a des effets sur les organes de l’audition (dimension 
physiologique), mais peut aussi perturber l’organisme en général, et notamment le sommeil, le 
comportement (dimension psychologique). 
 
Pour 54 % des français, le bruit des transports (trains, avions, circulation…) est la principale 
source de nuisance loin devant les bruits de comportements qui gêneraient 21 % de la population. 
 
Toute activité bruyante exercée à proximité de logements peut être génératrice de nuisances. 
Pour une meilleure gestion de ces nuisances, une réglementation nationale a été mise en place, 
de façon propre à chaque type d’activités. 
Toute entreprise peut voir sa responsabilité civile (article L. 1240 du code civil) engagée si elle 
est à l’origine d’un dommage. Une entreprise dont la responsabilité pour troubles anormaux du 
voisinage est reconnue par le juge devra verser des dommages et intérêts aux victimes. Si le 
bruit à l’origine de la gêne est en outre constitutif d’une infraction (dépassement des émergences 
autorisées), l’entreprise est passible d’une sanction pénale. 
 
Un régime particulier est prévu pour les activités relevant de la réglementation sur les ICPE : 

• Si l’activité n’est soumise qu’à déclaration, les prescriptions en matière de bruit sont fixées 
pour chaque rubrique de la nomenclature dans les arrêtés types correspondants ; 

• Si l’activité est soumise à autorisation, les émissions sonores des installations sont fixées 
par arrêté préfectoral.  

 

c ) Les nuisances olfactives 
Les nuisances olfactives apparaissent comme le deuxième motif de plainte après le bruit et sont 
ressenties comme une vraie pollution de l’air. Ce sont des préoccupations environnementales 
croissantes pour les riverains qui exigent le respect de leur cadre de vie et pour les industriels 
qui cherchent à maîtriser ces nuisances. De multiples activités peuvent être à la source de 
mauvaises odeurs : l’équarrissage, la fabrication d’engrais, le stockage et le traitement des 
déchets, la fabrication de pâte à papier, le raffinage, l’épuration, l’élevage... La plupart de ces 
activités sont soumises à la réglementation sur les installations classées. 
 
Le code de l’environnement, tel qu’il résulte aujourd’hui de la loi sur l’air et l’utilisation rationnelle 
de l’énergie du 31 décembre 1996, reconnaît comme pollution à part entière "toute substance 
susceptible de provoquer des nuisances olfactives excessives". La loi du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées, reprise dans le code de l’environnement, est le fondement des 
prescriptions sur les pollutions olfactives inscrites dans l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et 
dans les arrêtés sectoriels. 
 
Les odeurs sont difficiles à caractériser de manière précise, mais il convient de noter que les 
nuisances olfactives sont rarement associées à des notions de toxicité. Car les odeurs sont le 
plus souvent perçues à des concentrations très faibles, bien inférieures aux valeurs limites 
reconnues comme pouvant porter atteinte à la santé. 
 
Pour les installations soumises à déclaration, les prescriptions relatives à la pollution de l’air et 
concernant notamment les odeurs sont fixées au titre 6 des annexes des arrêtés fixant les 
dispositions applicables. 
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Les installations non classées, qui ne sont pas (ou peu) sources de dangers ou de pollutions sont 
soumises au règlement sanitaire départemental appliqué par les maires. (Source : Inspection des 
Installations Classées) 
 
d ) Les autres nuisances (émissions lumineuses, vibrations, électromagnétisme, etc.) 

¨Émissions lumineuses 

 
Figure 52 : Carte de la pollution lumineuse en Occitanie 

(Source : Avex Asso) 

 
La carte de la pollution lumineuse est directement corrélée à la densité humaine, les zones 
soumises aux pollutions lumineuses sont les zones fortement urbanisées. Les villes sont très 
clairement mises en évidence, notamment Toulouse et les villes côtières (Perpignan, Narbonne, 
Bézier, Montpellier, Nîmes, Avignon). Au contraire, les zones très peu urbanisées apparaissent 
très sombres, notamment dans le massif des Pyrénées et dans le Nord de l’Occitanie (Lozère, 
Aveyron, Lot), où les densités de population sont faibles. 
 

¨Les nuisances visuelles 
Les nuisances visuelles correspondent à de la pollution visuelle nuisant à la continuité paysagère. 
 

¨Les vibrations 
En matière de vibrations mécaniques, il est fait référence dans l'arrêté préfectoral d'autorisation 
(régime autorisation) ou dans l'arrêté type (régime déclaratif) à la circulaire du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
Cette circulaire précise notamment les valeurs limites admissibles.  
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3.5.1.3 Éléments à retenir sur la santé 
La qualité de l’air 
L’Occitanie est marquée par une forte croissance démographique et un faible taux de mortalité 
prématurée. 
La qualité de l’air est particulièrement dégradée sur le littoral, notamment le long de l’autoroute 
A9, et au niveau des grandes agglomérations et serait responsable de maladies chroniques. Le 
transport est le secteur qui émet le plus d’oxydes d’azote avec 66 % des émissions totales de la 
région Occitanie.  
Les dispositifs individuels de chauffage au bois sont la principale source d’émission de particules 
fines. 7 % des GES sont issus de la combustion de biomasse dans le secteur résidentiel tertiaire. 
L’agriculture participe elle aussi à la dégradation de la qualité de l’air par l’émission de particules 
fines primaires ou de polluants précurseurs de particules tel que l’ammoniac (NH3). 
La pollution de l’air à l’ammoniac devient un enjeu sanitaire et environnemental de plus en plus 
marqué à la fois par les textes réglementaires et outils mis en place pour réduire les nuisances, 
que par les appels à l’innovation. Le secteur agricole est ici en première ligne car il est de loin le 
principal émetteur d’ammoniac par la fertilisation azotée des cultures, et les déjections animales 
stockées puis épandues aux champs. 
La pollution de l’air aux particules fines issues du chauffage au bois, ou de l’ammoniac agricole, 
est un enjeu majeur dont le SRB peut avoir un important levier d’action. 
 
Les nuisances sonores et olfactives 
L’exposition aux bruits et aux nuisances sonores a des impacts non négligeables mais est 
néanmoins ponctuelle. 
La gestion de ces nuisances tend à s’améliorer grâce à la mobilisation d’outils réglementaires et 
normatifs appropriés.  
En lien avec le SRB, les activités et installations liées à la mobilisation et à la valorisation de la 
biomasse agricole, sylvicole et déchets, peuvent générer des nuisances sonores ou olfactives, 
sur lesquelles le SRB aura un levier d’action modéré. 
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3.5.2 Activités humaines 
La concentration de la population autour de la métropole toulousaine s'accompagne d'une 
hyperpolarisation de l'emploi dans cette zone. La Haute-Garonne regroupe ainsi 42 % des 
entreprises de l’ex région Midi-Pyrénées. 
La région se caractérise aussi par une faible industrialisation, la part de l'industrie continuant 
d'ailleurs à baisser. On observe une forte spécialisation autour de trois secteurs : aéronautique/ 
espace, TIC et agroalimentaire. 
L'Agriculture occupe une place importante dans l'économie régionale. 
 

3.5.2.1 Agriculture 
a ) Généralités 
L’Occitanie est la 2ème région agricole française avec une estimation de 69 970 exploitations en 
2015, soit environ 16% des exploitations françaises. Comme dans le reste de la France, le 
nombre d’exploitations a fortement diminué et plus de la moitié a disparu en 30 ans.  
En moyenne en Occitanie, 6% des emplois (salariés ou non), sont du secteur de l’agriculture, de 
la forêt et des Installations Agro-Alimentaires (IAA). Ce pourcentage varie en fonction des zones 
et départements : 18% dans le Gers contre 2 % en Haute-Garonne. La carte de l’enjeu 
économique des emplois du secteur de l’agriculture, de la forêt et des IAA (cf. Figure 53) met en 
évidences ces disparités. 
 

 
Figure 53 : Enjeu économique part de l’agriculture, de la forêt et des IAA dans les emplois  

(Source : INSEE, Géofia, IGN/MEDDTL 2011) 

 
Sont mises en évidence les zones les plus agricoles de l’Occitanie, le Gers, l’Aveyron, la Lozère, 
le Lot, et les moins agricoles, du fait de la forte industrialisation (Haute-Garonne), ou des 
différents types de culture, créant moins d’emplois par rapport à la surface de terrain cultivé 
(vergers dans le Gard, Hérault, Aude et Pyrénées Orientales). 
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b ) Les OTEX en Occitanie 
Les OTEX (Orientation Technico-Economique des eXploitations agricoles) permettent de 
distinguer plusieurs zones (cf. Figure 54). 
En ancienne région Midi Pyrénées, l’agriculture se distingue par la grande diversité de ses 
productions, avec une place importante pour les grandes cultures céréalières et de l’élevage 
intensif. En ancienne région Languedoc Roussillon, la viticulture et les fruits et légumes 
représentent les trois quarts de la valeur de la production. 
 

 
Figure 54 : Orientation technico-économique des exploitations agricoles de la région  

(Source : AGRESTE RECENSEMENT 2010) 

 
Le territoire présente une agriculture diversifiée et est marqué par une forme de spécialisation 
selon des zones bien distinctes (cf. Figure 54), avec de la vigne dans les départements de l’ex 
région Languedoc - Roussillon en dehors de la Lozère ; l’élevage bovins et ovins dans les zones 
de montagne des Pyrénées, les Causses et les contreforts du massif Central (en Lozère et en 
Aveyron) ; et enfin de grandes cultures et les systèmes de polyculture et d’élevage dans les zones 
de plaine et le piémont pyrénéen. 
 
Les surfaces dans les exploitations agricoles Occitanes sont réparties comme ci-après : 
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Tableau 14 : Surface (ha) utilisée selon des OTEX, en Occitanie  
(Sources : SAA 2015, Chambre de l'agriculture de l'Occitanie) 

 
 
La région Occitanie présente une très grande diversité de productions. La variabilité des 
paysages et du climat ont permis le développement d’agricultures très variées, couvrant 
pratiquement la totalité des productions agricoles existantes en France. Le relief et l’hydrographie 
expliquent en grande partie la répartition des productions sur le territoire. En effet, si les 
montagnes et les causses sont propices à l’élevage, les plaines et coteaux du centre-ouest de la 
région sont plutôt orientés vers les grandes cultures, avec quelques zones adaptées au 
développement des cultures pérennes, essentiellement le long des cours d’eau. Le littoral quant 
à lui se prête plutôt à la viticulture qui est très largement dominante dans cette zone. 
 
c ) La Surface Agricole Utilisée (SAU) en Occitanie 
Bien que leur taille ait augmenté, les exploitations régionales sont plutôt petites en termes de 
SAU. En effet, la SAU moyenne régionale est de 45 ha, restant inférieure de 26% à la moyenne 
française à 61 ha, et étant la 2ème plus petite de France. Plus de 70% des exploitations de la 
région font moins de 50 ha et seulement 4.5% occupent plus de 150 ha, soit moitié moins que la 
moyenne française.  

 

Figure 55: Évolution de la surface agricole utilisée (SAU) en Occitanie  
(Sources : DRAAF, Source Statistique Agricole Annuelle, H2O 30) 

 

OTEX Surface (ha) part de la 
surface totale

Céréales 814 571 26%
Oléagineux, protéagineux, plantes à fibres et autres cultures industrielles 317 297 10%
Cultures fourragères 610 500 19%
Surfaces toujours enherbées 973 600 31%
Légumes frais et secs, plein champ ou sous abris 22 622 1%
Vignes (y compris raisin de table) 269 835 9%
Arbres fruitiers 34 907 1%
Autres cultures et jachères 108 123 3%
Total 3 151 455 100%
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L’évolution des surfaces suit la même tendance à la baisse que celle des emplois, traduisant une 
situation de crise de la filière agricole (cf. Figure 55). On note cependant une tendance à la 
stabilisation de la SAU après 2010. Bien qu’on ne le constate pas sur le graphique, depuis 2012, 
la SAU de certaines surfaces tend à se rétablir voire à augmenter. Il s’agit notamment des 
surfaces de cultures irriguées comme le maïs semence, le soja et le sorgho, dont les rendements 
figurent parmi les plus élevés des grandes cultures entre 2011 et 2015.  
 
d ) Emplois et revenus agricoles 
Le secteur agricole et agroalimentaire est un employeur majeur en Région avec près de 159 000 
emplois en 2016 (Chambres d’agriculture d’Occitanie et CERFRANCE Occitanie, 2018). 
La région connait depuis 2000 une baisse constante du nombre d’actifs. En effet, selon l’Agreste, 
le nombre total d’actifs agricoles est passé de 138 292 unités de travail annuel (UTA) en 2000 à 
96 187 UTA en 2016. Le salaire horaire moyen brut à quant à lui augmenté de 7,89euros/h en 
2000 à 11,69 euros/h en 2016. 
Toujours selon l’Agreste, en 2016, dans un contexte climatique et conjoncturel plus difficile pour 
l’agriculture régionale qu’en 2015, le résultat courant avant impôt (RCAI) des exploitations 
agricoles d’Occitanie recule de 3 % en un an (23 100 €). Parmi les différentes orientations 
technico-économiques (Otex), l’arboriculture et les élevages d’ovins et de caprins s’en sortent le 
mieux. Le résultat des producteurs de bovins viande commence à se redresser. La viticulture est 
impactée par les conditions météorologiques sur la récolte et par la baisse des volumes 
commercialisés. Les difficultés du marché céréalier national pénalisent très fortement les grandes 
cultures. L’amélioration du résultat courant avant impôt par actif non salarié (RCAI par Utans) est 
plus élevée dans les élevages. En matière d’investissements, les exploitations continuent à 
décapitaliser en 2016 dans la plupart des spécialisations mais la santé financière des 
exploitations s’améliore.  
 
e ) La mobilisation de Biomasse agricole 
Le secteur agricole dispose d’un gisement potentiel de biomasse à mobiliser conséquent. Sans 
reprendre en détail ce qui est décrit dans le SRB lui-même, nous citerons les cultures 
intermédiaires, les résidus de culture, les surfaces enherbées, les bois de haies et agroforesterie, 
les issues de silos, les résidus et coproduits d’IAA, et les effluents d’élevage (fumier et lisier). 
 
f ) Amendements organiques des sols 
Les amendements visent surtout à apporter de la matière organique aux sols et améliorer leur 
structure, alors que la fertilisation consiste à apporter des nutriments dans le sol en vue de 
cultures. 
Les objectifs de l’amendement peuvent être multiples : 

• Rendre le sol plus facile à travailler ; 
• Améliorer ses capacités de stockage ou de drainage de l’eau ; 
• Limiter ses pertes en nutriments ; 
• Améliorer la circulation de l’air dans le sol ; 
• Supplémenter le sol en calcaire s’il en manque. 

Les amendements peuvent se faire sous forme organique (fumier, lisier), et ont alors une lente 
décomposition en éléments minéraux assimilables. 
 

g ) Fertilisation minérale 

¨L’azote 
L’azote, agissant directement sur la croissance des cultures, est l’engrais minéral le plus 
largement utilisé en agriculture. Les fertilisants azotés peuvent provenir de différentes origines : 
ils peuvent être synthétiques (fertilisants minéraux), ou naturels et dans ce cas organiques. 
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L’azote d’origine organique provient principalement des effluents d’élevage, fumiers et lisiers 
épandus, et aussi des boues de STEP. 
La principale fertilisation au champ est minérale : d’après l’enquête sur les données culturales de 
2011 menée par l’Agreste, en France, plus de 3/4 des surfaces de culture sont fertilisées avec le 
l’azote minéral.  
 
Les engrais azotés minéraux sont majoritairement fabriqués à partir de l’ammoniac, obtenu par 
la combinaison de l’azote de l’air et de l’hydrogène provenant du gaz naturel (gaz fossile). 
L’ammoniac est la matière première de base de toute l’industrie des engrais azotés. 
Malgré leur rôle prépondérant dans les pratiques de fertilisation des sols agricoles, il est à noter 
que l’utilisation de fertilisants azotés est orientée à la baisse depuis 1990. En 20 ans, elles ont 
chuté de 24% (baisse de 30000 t/an) alors que la production agricole augmentait de 30%. Elle 
traduit une efficacité croissante de l'azote combinée à une pratique de plus en plus raisonnée de 
la fertilisation. 
Selon le diagnostic Clim’Agri® mis à jour en 2014 par Solagro, les émissions induites par la 
fabrication des engrais azotés représentent encore 12,6 MteqCO2 (liés aux matières premières, 
à la fabrication et au transport des engrais minéraux, qu’ils soient fabriqués sur le sol français ou 
importé), il s’agit du premier poste d’émissions du gaz à effet de serre pour le secteur agricole en 
France. 
Pour rappel, Selon le CITEPA, le secteur agricole est responsable de 20% de gaz à effet de serre 
sur le territoire français (environ 92 MteqCO2). 40% de ces émissions sont dues aux épandages 
d’engrais azotés. 
 
Un excès de fertilisation, organique ou minéral, peut conduire à des pertes d’azote vers les 
rivières, les nappes et la mer. Éviter une telle pollution des eaux s’affiche comme un enjeu fort, 
tant sur le plan environnemental qu’économique. Coût de potabilisation de l’eau, eutrophisation 
des milieux aquatiques, perte de biodiversité, sanctions financières potentielles liées au non-
respect de la directive nitrates et de la directive-cadre européenne sur l’eau…, les conséquences 
d’une surfertilisation sont nombreuses. 
Pour accompagner la transition agro-écologique, et afin de limiter les émissions de gaz à effet de 
serre induites par la fabrication de ces engrais azotés, il est proposé d’améliorer le raisonnement 
des doses appliquées en fertilisation azotée, de limiter la fabrication d’engrais azoté à partir 
d’ammoniac, et d’améliorer l’efficience des apports minéraux.  
Dans le cadre de cette transition, il est proposé dans le SRB la valorisation de la biomasse en 
fertilisant azoté, en substitution aux fertilisants azotés fabriqués à partir d’ammoniac obtenu par 
combinaison de l’azote de l’air et de gaz naturel. Le développement de ces fertilisants azotés 
alternatifs permettrait d’améliorer le bilan gaz à effet de serre de la filière, d’optimiser le retour au 
sol des éléments nutritifs et de préserver la qualité biologique et physique des sols. 
 

¨Le phosphore 
Le phosphore et la potasse sont des engrais de fond, apportés sur le long terme pour améliorer 
la teneur en éléments nutritifs du sol. 
Le phosphore est un élément indispensable dans la fabrication d’engrais agricoles. Il est produit 
à partir de phosphates extrait de mines, puis importé en France. Il existe une filière très peu 
développée de recyclage des boues de STEP et des eaux usées pour récupérer le phosphore. 
Le phosphore est transféré des sols cultivés aux écoulements par détachement de particules 
(érosion) ou par extraction de formes dissoutes (désorption, dissolution), puis véhiculé vers les 
cours d’eau par ruissellement, infiltration et drainage. Le phosphore contenu dans ces 
écoulements comprend des formes diverses, minérale et organique, dissoute et particulaire.  
 
L’excès de phosphore dans les cours d’eau contribue à l’eutrophisation de ceux-ci.  
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3.5.2.2 Sylviculture 
a ) Généralités 
La région Occitanie dispose de : 

• 2,6 millions d’hectares de forêts, plus de 430 000 propriétaires forestiers privés ; 
• 2,14 millions de m3 de bois récoltés et commercialisés (hors bois de feu) (2015) ; 
• 1,72 million de m3 de bois de feu récoltés ; 
• 448 000 m3 de sciages produits et commercialisés (2015) ; 
• Plus de 30 000 emplois ; 
• 10 000 entreprises. 

 
b ) Taux de boisement en Occitanie 
L’Occitanie dispose d’une grande réserve sylvicole, notamment au niveau des Pyrénées, et dans 
le Nord Est de la région ; au niveau des Cévennes et des grands Causses. 

 
Figure 56 : Taux de boisement de la région Occitanie  

(Sources : Ministère de l'agriculture et de l'alimentation, DRAAF Occitanie 2017, IGN BD Cartho, IGN BD 
Forêt) 

 
La région Occitanie est la deuxième région forestière de France avec 2 639 000 ha boisés, soit 
36 % du territoire régional. De disparités départementales sont néanmoins à surligner : l’Ariège 
est le plus boisé (53%) suivi par les Pyrénées-Orientales (48%) et la Lozère (45%) alors qu’à 
l’inverse, dans le Tarn-et-Garonne et le Gers, la forêt est moins présente (respectivement 19% 
et 13% du territoire). 
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77 % de cette surface forestière correspond à des essences feuillues. Le volume total de bois sur 
pied atteint 305 millions de m3, dont 67 % de feuillus. 
Les principales essences feuillues, en pourcentage de volume de bois sur pied, sont le chêne 
pubescent (à 15 %), le hêtre (à 12 %) et le châtaignier (à 10 %). Le total des différentes essences 
de chêne atteint 30% du volume total. 
Les principales essences résineuses que l’on retrouve sont le sapin pectiné (à 7 %), le pin 
sylvestre (à 4 %) et le douglas (à 3 %). 
 

 
Figure 57 : Décomposition de la forêt Occitane par ses essences  

(Source : CRPF Occitanie – La Feuille de l’Inventaire Forestier) 

 
La forêt occitane est à 79 % privée, avec 430 000 propriétaires pour 2 085 000 ha (IFN). 
La production biologique de la forêt est de 9,8 millions de m3/an. La forêt régionale produit 
beaucoup de bois feuillus puisque la production biologique feuillue est de 6,1 millions de m3 et la 
production biologique résineuse est de 3,7 millions de m3. (Source, ARFOBOIS Languedoc-
Roussillon Et Midi-Pyrénées Bois) 
 
c ) Mobilisation de la biomasse forestière : production et usages 
La biomasse d’origine forestière comprend : le bois d’œuvre, le bois de trituration destiné à 
l’industrie du papier et des panneaux, et le bois énergie. Mais il faut également intégrer les 
déchets, sous-produits et coproduits provenant de l’industrie du sciage, ainsi que les produits en 
bois en fin de vie. 
 
En 2018, en France, la consommation du bois énergie représente environ la moitié de l’ensemble 
du bois récolté. Le chauffage des logements est la principale source de consommation de bois. 
Ainsi, 7,4 millions de ménages français se chauffent au bois majoritairement dans un insert ou 
un foyer fermé, de moins en moins dans un foyer ouvert et de plus en plus dans un poêle à bois. 
L’auto-approvisionnement représente encore 46 % des volumes consommés. Cette quantité 
reste néanmoins encore très difficile à estimer ; des incertitudes importantes résident dans le 
volume de bois de feu consommé par les ménages (source : Ademe – expertise sur la biomasse 
forestière). 
 
En 2015, en Occitanie, la récolte de bois s’élève à près de 4 millions m3 dont 1/3 de bois d’œuvre 
et 1/4 de bois d’industrie, le reste étant constitué par le bois énergie. Le volume de bois d’œuvre 
récolté (1 260 000 m3) est essentiellement issu d’essences résineuses (85%) (source : CRPF 
Occitanie, 2017). 
 
Les besoins pour les différents usages du bois nécessitent d’être vigilants sur les équilibres entre 
les filières. 
 
d ) La gestion réglementaire des zones de bois et forêts 
La réglementation s’effectue à plusieurs niveaux pour la préservation et la gestion des bois et 
forêts. 
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A l’échelle nationale, le PNFB (approuvé le 8 février 2017) définit les objectifs de la filière forêt-
bois pour les 10 prochaines années : 

• Créer de la valeur en France, en mobilisant la ressource durablement, 
• Répondre aux attentes des citoyens et s’intégrer aux projets de territoires, 
• Conjuguer atténuation et adaptation des forêts au changement climatique, 
• Développer des synergies entre forêt et industrie. 

 
A l’échelle régionale, le PRFB a pour objectifs de : 

• Maintenir et renforcer la politique de prévention et de lutte contre les risques, 
• Restaurer l’équilibre sylvo-cynégétique, 
• Diminuer les incertitudes liées au changement climatique, 
• Mieux comprendre et prévenir pour conseiller les propriétaires, 
• Gérer les dépérissements et adaptation des peuplements, 
• Eduquer, moderniser la communication, 
• Renforcer la formation au sein de la filière, avec le CSF Bois, 
• Optimiser les soutiens à la filière. 

 
Enfin à l’échelle d’une propriété forestière, des documents de gestion encadrent les conditions 
d’exploitations et préconisent une gestion forestière multifonctionnelle et durable qui optimise à 
long terme un juste équilibre entre les fonctions de production, de protection et d’accueil des 
forêts. Dans les forêts privées, trois types de documents existent : 

• Les Plans Simples de Gestion (PSG) pour les forêts de plus de 25ha, 
• Les Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS), 
• Les Règlements Types de Gestion (RTG). 

 
Les forêts publiques relevant du régime forestier doivent quant à elles, être dotées d’un 
aménagement forestier. 
 
e ) Rôle environnemental de la forêt 
Une gestion durable de la forêt permet de : 

• Préserver la biodiversité de ces espaces : La forêt constitue un réservoir de biodiversité 
pour la faune et la flore, 

• Conserver la qualité de nos paysages, 
• Favoriser les puits de carbone que sont les arbres : la forêt, en se développant, séquestre 

le Carbone et contribue à réduire l’effet de Serre, 
• Nous protéger contre les risques naturels : Les forêts stabilisent les sols. En montagne, 

elles contribuent à limiter le ruissellement, l’érosion des sols et favorisent la protection 
contre les éboulements, 

• Préserver de la qualité de l’eau : La forêt joue un rôle épurateur avéré en provoquant 
l’abattement du transfert des polluants. 

 

3.5.2.3 Tourisme 
La Région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée bénéficie d’une activité touristique diversifiée qui 
s’explique par la présence de la mer, de la montagne et de nombreux paysages façonnés par 
l’eau (vallées, gorges, avens...) ou marqués par sa présence (zones humides, lagunes ...).  
Avec 212 millions de nuitées en 2015, elle est la Région la plus fréquentée de France 
métropolitaine par les touristes français et la 4ème par les touristes étrangers. 
L’augmentation sensible et progressive des emplois salariés touristiques : + 9,5% depuis 2008, 
révèle une activité régionale en pleine dynamique. (Source : Région Occitanie / Pyrénées – 
Méditerranée et Agence Régionale d’Appui aux Stratégies Territoriales)) 
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En Occitanie, le tourisme représente 14 milliards d’euros de consommation touristique soit 10% 
du PIB régional et 108 000 emplois. Il s’agit de la 2ème industrie de la région. La région détient le 
1er rang national pour la fréquentation touristique française, et le 4ème pour la clientèle étrangère. 
On y dénombre : 

• 8 sites classés au patrimoine mondial de l’Unesco 
• 140 sites « Patrimoine du XXe siècle » 
• 27 Grands sites 
• 21 Villes ou Pays d’Art ou d’Histoire 
• 16 Réserves Naturelles Nationales 
• 13 Réserves Naturelles Régionales 
• 6 Parcs Naturels Régionaux 
• 2 Parcs Naturels Régionaux en cours de création 
• 2 Parcs Naturels Nationaux 
• 1 Parc Naturel Marin 
• 4 Sites majeurs labellisés grands sites de France 
• 14 Grands sites de France 

 
En termes d'emplois, le tourisme est un secteur d'activité clé de l'économie régionale, avec celui 
de l'agriculture/agroalimentaire, du BTP et de l'aéronautique. 
 
L’Occitanie / Pyrénées-Méditerranée est une région très variée, y compris dans son offre 
touristique. Plusieurs types de tourisme s’y pratiquent :  

• le pèlerinage, 
• les sports d’hiver, 
• le thermalisme et tourisme bien-être, 
• le tourisme fluvial, 
• le tourisme d’affaire, 
• la découverte culturelle, 
• la découverte scientifique et technique, 
• le tourisme de nature. 
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Figure 58: Sites et attraits touristiques de la région 
(Sources : La région Occitanie, larégion.fr, « Le tourisme est un pilier majeur de l’économie régionale », 

tourisme Occitanie) 

 
La carte des attraits touristiques d’Occitanie (cf. Figure 58) souligne la multitude d’atouts naturels, 
culturels et patrimoniaux de la région.  
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3.5.2.4 Éléments à retenir sur les activités humaines 
En Occitanie, les domaines agricoles et sylvicoles sont développés avec une estimation à environ 
70 000 exploitations, soit environ 16% des exploitations françaises (deuxième région agricole 
française). 
 
L’agriculture est diversifiée et est marquée par une forme de spécialisation bien distincte selon 
les zones. Les exploitations régionales sont plutôt petites en termes de SAU. 
L’Occitanie dispose d’une grande réserve sylvicole, notamment au niveau des Pyrénées, et dans 
le Nord Est de la région, elle est la deuxième région forestière de France avec 2 639 000 ha 
boisés. 
 
Les menaces liées aux activités sylvicoles et agricoles sont liées à la consommation de ces 
espaces, à la pollution de l’eau, du sol et de l’air pouvant être induite, aux menaces liées aux 
pratiques agricoles et sylvicoles sur les milieux naturels, naturels, et humains. 
 
L’activité agricole connaît une baisse significative du nombre d’actifs sur ces 10 dernières années, 
et les revenus des exploitations a baissé de 3% entre 2015 et 2016. Malgré cela, la santé 
financière des exploitations s’améliore. 
 
La gestion réglementaire des bois et forêts s’effectue à plusieurs niveaux, notamment à l’aide du 
PNFB, à l’échelle nationale, et du PRFB à l’échelle régionale. 
 
Les pratiques agricoles et sylvicoles évoluent et ont déjà évolué en faveur de la prise en compte 
des sensibilités du milieu physique et naturel. 
 
La mise en place du SRB va tendre à faire encore évoluer ces pratiques pour une meilleure 
gestion des sensibilités des milieux, tout en permettant une diversification socio-économique 
grandement favorable aux espaces les plus en déprise. 
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3.5.3 Les déchets 

3.5.3.1 Les déchets en Occitanie 
Quelques définitions ; 
Un déchet est défini par la loi du 15 juillet 1975 comme « tout résidu d’un processus de 
production, de transformation ou d’utilisation, toute substance, matériau, produit ou plus 
généralement tout bien meuble abandonné ou que le détenteur destine à l’abandon ». 
Un Biodéchet est défini par l’article R. 541-8 du code de l’Environnement comme : tout déchet 
non dangereux biodégradable de jardin ou de parc, tout déchet non dangereux alimentaire ou de 
cuisine, issu notamment des ménages, des restaurants, des traiteurs ou des magasins de vente 
au détail, ainsi que tout déchet comparable provenant des établissements de production ou de 
transformation de denrées alimentaires. 
FFOM, Fraction Fermentescible des Ordures Ménagères : Déchets ménagers putrescibles qui 
peuvent être traités par voie biologique et valorisée : déchets de cuisine, déchets verts 
domestiques (+ papiers, cartons). 
OMr, Ordures Ménagères Résiduelles : déchets qui restent après les collectes sélectives. 
 
Un déchet peut également désigner les matières destinées à être recyclées, valorisées, traitées, 
ou envoyées en stockage. 
Dans le cadre du SRB, nous nous intéresserons spécialement aux déchets organiques, c’est-à-
dire à la biomasse contenue dans les déchets, qui sont utilisables pour un usage énergétique. 
Sont concernés les biodéchets qui peuvent être méthanisés, les déchets de bois qui peuvent 
valorisés énergétiquement, et la part de biomasse contenue dans les ordures ménagères 
résiduelles qui peuvent être valorisés par incinération ou en Combustible Solide de Récupération 
(CSR). 
 

 
Figure 59 : Répartition des DMA en Occitanie par type de déchet  

(Source : "Collecte" Occitanie 2015, ADEME) 

 
La part la plus importante des DMA (47%) est celle des ordures ménagères résiduelles, désignant 
la part des déchets ménagers restant après la collecte sélective et hors apports en déchèterie. 
 
L’état du gisement global de déchets en Occitanie est détaillé dans le Plan  Régional de 
Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) ainsi que dans le Diagnostic du SRB Occitanie, 
et plus spécialement les biodéchets, concernés par le SRB.  
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3.5.3.2 Les pressions régionales autour des déchets en Occitanie 
En 40 ans, la quantité de déchets ménagers a doublé en France. En Occitanie, chaque habitant 
produit aujourd’hui environ 630 kg de déchets ménagers et assimilés par an. 
Depuis le début des années 2000, le prix des ressources naturelles augmente et la croissance 
démographique (9 milliards d’individus attendus à l’horizon 2050) va accentuer cette tendance. 
Avec le développement des modes de vie actuels, le sol, l’eau, la biomasse et les matières 
premières (minéraux, métaux, pétrole, gaz et autres combustibles) seront de plus en plus 
sollicités. 
 
Rendre ce développement plus durable passe par la mise en place d’une économie circulaire 
dont l’objectif est de rendre plus efficace la consommation de ressources et de diminuer les 
impacts sur l’environnement, en repensant l’ensemble du système économique à toutes les 
étapes du cycle de vie des produits : production, consommation et recyclage. 
L’économie circulaire doit chercher globalement à diminuer drastiquement le gaspillage des 
ressources afin de découpler la consommation des ressources de la croissance du PIB, tout en 
assurant la réduction des impacts environnementaux. 
L’économie circulaire s’oppose au modèle classique dit d’économie linéaire où l’on extrait, on 
produit, on consomme et on jette. 
 

 
Figure 60 : L’économie circulaire, 3 domaines, 7 piliers  

(Source : ADEME, « Mes déchets ») 

 
La loi du 17 août 2015 sur la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) fixe pour 
objectif la diminution de 50 % des déchets non dangereux non inertes mis en décharge en 2025 
par rapport à 2010 (-30 % en 2020). 
Pour concourir à l’atteinte de cet objectif, la loi prévoit d’augmenter la quantité de déchets faisant 
l’objet d’une valorisation sous forme de matière, notamment organique, en orientant vers ces 
filières de valorisation, respectivement, 55 % en 2020 et 65 % en 2025 des déchets non 
dangereux non inertes, mesurés en masse. Le service public de gestion des déchets décline 
localement ces objectifs pour réduire les quantités d’ordures ménagères résiduelles après 
valorisation. A cet effet, il progresse dans le développement du tri à la source des déchets 
organiques, jusqu’à sa généralisation pour tous les producteurs de déchets avant 2025, pour que 
chaque citoyen ait à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets 
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dans les ordures ménagères résiduelles et afin que ceux-ci ne soient plus éliminés, mais 
valorisés. 
La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 (dite « loi Grenelle II »), dans son article 204, rend obligatoire 
la mise en place d’une collecte sélective en vue de la valorisation des déchets pour les gros 
producteurs ou détenteurs de déchets organiques (restaurants de grande taille, cantines, grande 
distribution…) (production supérieure à 10 tonnes/an depuis le 1er janvier 2016). 
La LTECV prévoit que tous les ménages aient, d’ici 2025, une solution pratique de tri à la source 
de leurs biodéchets. 
La gestion des biodéchets des ménages, dans un but de prévention et de développement de la 
valorisation organique, représente un axe fort dans l’atteinte des objectifs réglementaires et dans 
l’optimisation des services publics de gestion des déchets des collectivités. 
Le domaine d’action du SRB se situe spécialement au niveau de la gestion des biodéchets et de 
leur recyclage, en augmentant leur valorisation énergétique par une optimisation de la 
mobilisation de ce gisement. 
Néanmoins, il faut garder à l’esprit que l’objectif prioritaire en matière de gestion des déchets 
reste la réduction de la production de déchets à la source, avant de trouver des solutions pour 
les valoriser et les traiter. Et même plus, la valorisation énergétique ne doit pas créer un « appel 
d’air » venant contrecarrer cet objectif de diminution du gaspillage alimentaire notamment. 
 

3.5.3.3 Éléments à retenir sur les déchets 
En Occitanie, la part la plus importante des DMA est celle des ordures ménagères résiduelles, à 
hauteur de 47%. 
L’état du gisement global de déchets en Occitanie est détaillé dans le Diagnostic du SRB 
Occitanie, et plus spécialement les biodéchets, concernés par le SRB. 
Une attention particulière est donnée sur la prévention et la lutte contre le gaspillage a été 
identifié, avec l’importance du retour au sol de la matière organique. Par ailleurs, la loi de 
transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) prévoit que tous les particuliers disposent 
d’une solution pratique de tri à la source de leurs biodéchets avant 2025. 
La réglementation concernant la réduction, la gestion, et la valorisation des déchets, est en cours 
d’évolution. En région, le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) est 
en cours d’élaboration. 
 
L’enjeu prioritaire est une baisse des quantités de biodéchets émis à la source. Le SRB offre un 
faible levier d’action sur cet enjeu. 
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3.5.4 Ressources énergétiques 

3.5.4.1 État initial en Occitanie :  
En 2014, la consommation d’énergie finale de la région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée est 
de 10,4 millions de tonnes équivalent pétrole (Mtep). Les produits pétroliers sont les énergies les 
plus consommées (48 %), suivies de l’électricité (27 %), du gaz naturel (14 %) et des énergies 
renouvelables thermiques (11 %) (cf. Figure 61). Depuis 2005, la consommation d’énergie finale 
d’Occitanie a été stabilisée, malgré une hausse démographique (+0,9 %/an).  
Les produits pétroliers sont la première source d’énergie en Occitanie, représentant presque 50% 
de la consommation d’énergie finale d’Occitanie. 
 
La Région Occitanie a lancé une politique « région à énergie positive » (REPOS) qui vise à couvrir 
la totalité de ses besoins énergétiques par des ressources renouvelables d’ici 2050. La biomasse 
y jouera un rôle prépondérant.  
 

 
Figure 61 : Répartition des énergies dans la consommation finale d'Occitanie  

(Source : OREO) 

 
Figure 62 : Consommation d'énergie finale par secteur en Occitanie en 2014  

(Source : OREO) 

 
La consommation d’énergie du secteur du transport et du secteur résidentiel représente 68% de 
la consommation d’énergie en Occitanie (cf. Figure 62). L’agriculture représente une faible part 
(3%) de la consommation d’énergie dans la région. 
En 2015, les énergies renouvelables représentent 30% de la production d’énergie régionale, en 
prenant en compte l’électricité renouvelable (cf. Figure 63). 
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L’énergie renouvelable produite en région représente 70% de la consommation électrique, la 
région est donc loin des objectifs nationaux attendus. 
 

 
Figure 63 : Production électrique d'origine renouvelable en Occitanie en 2015  

(Sources : Réseau de Transport d'Électricité (RTE) 2014, OREO) 

 
L’électricité thermique d’origine renouvelable provient de centrales en cogénération consommant 
des déchets ménagers (incinérateurs), du biogaz ou de la biomasse solide. En 2015, la 
production thermique à partir d’énergies renouvelables (cf. Figure 64) est de 1 Mtep en Occitanie. 

 
Figure 64 : Production de chaleur renouvelable en Occitanie en 2015  

(Sources : Exploitants, Service Observations et Statistiques (SOeS), enquête OREO, Midi-Pyrénées 
Bois, Conseil Régional Occitanie) 

 

3.5.4.2 Les pressions régionales sur la production et consommation d’énergie en Occitanie 
La consommation d’énergie finale d’Occitanie a été stabilisée mais les consommations par 
secteur en Occitanie évoluent, on observe : 

• Une légère baisse dans le secteur des transports : 
Après une forte croissance, la consommation énergétique du secteur des transports diminue 
depuis 2005 (- 3,5 % entre 2005 et 2014). La meilleure performance des moteurs, la baisse des 
distances moyennes parcourues liée à l’augmentation du prix des carburants et probablement au 
succès du covoiturage, la baisse sensible du transport de marchandises, expliquent en grande 
partie cette évolution générale. Les transports routiers représentent 95 % de la consommation 
d’énergie finale du secteur. 

• De la stabilité de la consommation énergétique du secteur résidentiel  
Si la consommation stagne globalement depuis 2005 (toutes énergies confondues), on note 
cependant une augmentation ponctuelle en 2013, liée notamment à la fraicheur du printemps et 
de l’hiver, compensée par une baisse en 2014. En outre, la consommation d’électricité dans les 
logements se poursuit en raison du développement des usages spécifiques (liés à l’électronique) 
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et du chauffage électrique, parfois couplé avec des énergies renouvelables (bois bûche). Dans 
les logements anciens, le gaz s’est fréquemment substitué au fioul, provoquant le recul des 
produits pétroliers observé depuis le début des années 1980. 
 

• Une maîtrise de la consommation dans le secteur du tertiaire : 
Dans un contexte de forte évolution du secteur tertiaire (+ 3 millions de m 2 /an), liée notamment 
à l’évolution démographique, les consommations énergétiques restent néanmoins maîtrisées. 
L’électricité est prépondérante (60 % des consommations du tertiaire) en raison de ses multiples 
usages : chauffage, cuisson dans la restauration, froid dans les commerces, informatique dans 
les bureaux...  
 

• Une baisse dans l’industrie : 
Depuis 2009, la consommation énergétique dans l’industrie reste à un niveau assez bas en raison 
de la baisse d’activité (crise économique) mais également d’une meilleure efficacité énergétique. 
Ce découplage entre consommation énergétique et valeur ajoutée du secteur s’explique par 
plusieurs facteurs : - amélioration des processus technologiques - changement structurel : 
disparition d’industries fortement consommatrices d’énergie (cas des usines Pechiney) et 
développement de secteurs moins énergivores (aéronautique notamment). 
Cette mutation concerne également le bouquet énergétique final de l’industrie. Les énergies 
renouvelables thermiques s’imposent au détriment des produits pétroliers. Le gaz naturel est 
majoritairement consommé dans les industries de travail des métaux. Quant à l’électricité, l’agro-
alimentaire est le secteur qui en consomme le plus. 
 

• Une consommation énergétique faible du secteur agricole 
Les consommations énergétiques du secteur agricole représentent 3 % de la consommation 
d’énergie finale régionale et correspondent essentiellement aux consommations de gasoil non 
routier utilisé dans les tracteurs, représentant 90% de la consommation énergétique du secteur. 
 

 
Figure 65 : Évolution de la consommation d'énergie du secteur de l'industrie en Occitanie  

(Source : OREO) 

 
Plusieurs plans ont été mis en place en vue de la gestion de l’énergie. 
Le PPE, Plan Pluriannuel de l’Energie, (approuvé le 27 octobre 2016), détermine les orientations 
et actions à mettre en œuvre à l’échelle régionale ou infrarégionale pour favoriser le 
développement des filières de production et de valorisation de la biomasse 
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La SNBC, Stratégie Nationale de Bas Carbone (approuvée le 18 novembre 2015), a pour objectif 
d’atteindre la neutralité carbone d’ici 2050. 
 
Une précarité énergétique qui risque de s’aggraver 
La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement pose une définition de 
la précarité énergétique : « est en situation de précarité énergétique une personne qui éprouve 
dans son logement des difficultés particulières à disposer de la fourniture d’énergie nécessaire à 
la satisfaction de ses besoins élémentaires en raison de l’inadaptation de ses ressources ou de 
ses conditions d’habitat ». 
Plusieurs phénomènes devraient participer à aggraver les problèmes de précarité énergétique : 
Avec le desserrement des ménages, le nombre de logements devrait augmenter plus vite que la 
population, tandis que les ressources financières de ces foyers diminueront, les rendant plus 
vulnérables à l'augmentation du coût de l'énergie. 
Même si cette tendance est moins prononcée que dans les autres régions grâce à l'arrivée de 
personnes jeunes, la population d’Occitanie va néanmoins vieillir par rapport à aujourd'hui. Et l'on 
sait que les besoins énergétiques augmentent avec l'âge, tout comme le taux de pauvreté pour 
les ménages de plus de 60 ans. D'où, là encore, des problèmes de précarité énergétique et de 
forts enjeux en termes de rénovation thermique des bâtiments et de respect des réglementations 
thermiques dans le neuf. 
Si l'extension urbaine n'est pas mieux maîtrisée, elle va continuer à entraîner la régression et le 
mitage des espaces agricoles et naturels, mais aussi à accroître les inégalités face à la facture 
énergétique. Car la part des budgets des ménages consacrée à l'énergie augmente avec la 
distance à la ville (plus de déplacements) et dans l'habitat individuel (plus de chauffage). 
La perspective d'une crise énergétique, avec l'augmentation du coût des énergies fossiles, risque 
de générer des problèmes de mobilité pour les personnes vivant dans les territoires uniquement 
accessibles par la voiture individuelle. 
 
 
 
 

3.5.4.3 Éléments à retenir sur la production d’énergie 
Le territoire d’Occitanie a un bon potentiel territorial pour le développement des énergies 
renouvelables. Cependant, la consommation d’énergie est encore à 47% issue de l’importation 
de pétrole. La part d’énergie renouvelable produite se développe, par l’utilisation de l’énergie 
hydraulique, éolienne, et biomasse. 
La part d’énergie renouvelable en Occitanie se développe mais reste loin des objectifs nationaux. 
Un enjeu important est donc d’augmenter cette part, en vue de mieux maitriser les bilans GES 
de la production et de l’importation d’énergie, et également pour adapter le territoire à la crise 
énergétique liée à l’augmentation du coût des énergies fossiles, aggravant la situation de 
précarité énergétique. Cet enjeu est valable sur l’ensemble du territoire. 
Dans le cadre du SRB, la valorisation énergétique de la biomasse agricole, sylvicole et des 
déchets, permet de produire de l’énergie renouvelable, permettant de compenser l’utilisation et 
l’importation d’énergie fossile. 
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3.5.5 Aménagement / urbanisme / consommation d’espace 

3.5.5.1 État des lieux 
La consommation d’espace peut se définir comme l’utilisation d’une ressource, ici les surfaces 
non bâties, pour satisfaire les besoins en logements, équipements, activités et voiries. Elle se 
traduit par une artificialisation des sols, le plus souvent irréversible. Dans une certaine mesure, 
l’évolution de l’orientation agricole sur certaines parcelles, et plus particulièrement le 
retournement de prairies permanentes, peut s’apparenter à une forme d’artificialisation, bien que 
dans une certaine mesure réversible. 
 
À l’échelle nationale, alors que la croissance démographique a été de 5% entre 1992 et 2004, la 
consommation d’espace a augmenté de 16%.  
D’après la statistique agricole annuelle du ministère de l’Agriculture, les principaux changements 
d’affectation des sols opérés entre 1990 et 2010 ont porté sur la hausse des hectares boisés 
avec + 0,6 million d’hectares (Mha) mais aussi des surfaces artificialisées avec + 1,4 Mha de 
reconvertis. Ces évolutions se sont réalisées au détriment des terres agricoles avec une perte 
nette de 1,3 Mha en vingt ans et de 0,7 Mha de surfaces naturelles. Au sein des sols à vocation 
agricole, les prairies permanentes ont le plus reculé avec - 1,6 Mha, notamment au profit des 
cultures. 
En cause notamment, les modes de développement urbain, parfois mal maîtrisés, conduisant à 
cette consommation reconnue comme excessive, et une conversion des prairies en culture. 
 
La consommation d’espace est au cœur de nombreux enjeux, qu’il s’agisse de la préservation de 
la biodiversité et des ressources en eau, de la sécurité des biens et des personnes face au risque 
inondation, des émissions de gaz à effet de serre et plus globalement de la qualité de vie. Avec 
les outils de planification urbaine, les collectivités territoriales ont un rôle central à jouer dans la 
lutte contre la consommation d’espace  
 

3.5.5.2 Les pressions régionales sur la consommation d’espace en Occitanie 
Une population grandissante 
La population occitane croît à un rythme soutenu, majoritairement en raison de l’arrivée de 
nouveaux habitants. L’ex région Languedoc Roussillon connait la plus forte croissance 
démographique de France. Cette croissance implique des forts enjeux en termes d'urbanisme, 
de bâtiment et de transport pour développer des pratiques d'aménagement et de gestion 
territoriales sobres, efficaces et durables. 
 
Une artificialisation des sols importante 
La consommation d’espace est reconnue comme étant au cœur de nombreux enjeux. Pourtant, 
la tendance est à l’artificialisation des sols (cf. Figure 66). 
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Figure 66 : Évolution des surfaces du territoire régional entre 2006 et 2013  

(Sources : DRAAF, Agreste - statistique agricole annuelle, SAA 2013, SAA 2006, Géofla 2013, IGN BD 
Alti) 

 
La carte ci-dessus montre que les tendances à l’imperméabilisation des sols sont très variables 
selon les départements. Un constat fort ressort malgré tout : la tendance générale est une baisse 
généralisée de la SAU (- 103 200 ha) et une hausse des surfaces artificialisées (+81 800 ha).  
L’évolution des espaces naturels et boisés met en évidence deux tendances distinctes pour les 
deux anciennes régions : une hausse en ancienne région Languedoc Roussillon (+34 000 ha), et 
une baisse en ancienne région Midi-Pyrénées (-12 600 ha). 
Nous nous intéresserons à l’occupation du sol CLC en 2015 (cf. Tableau 15) puis en 1990 (cf. 
Tableau 16), pour faire ressortir des tendances d’évolution de l’occupation du sol entre 1990 et 
2015 (cf. Tableau 17)  
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Tableau 15 : Surface par type d'occupation des sols en Occitanie 2012  
(Source : Corine Land Cover 2012) 

 
 
 

 
Figure 67 : Consommation d'espace en Occitanie 2012  

(Corine Land Cover 2012) 

 

Corine Land Cover (2012) Nv2 Surfaces (Ha) Part occupée (%)
Zones urbanisées 210 063 2,6%
Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication 42 879 0,5%
Mines, décharges et chantiers 16 165 0,2%
Espaces verts artificialisés, non agricoles 12 316 0,2%
Terres arables 1 297 675 16,3%
Cultures permanentes 511 159 6,4%
Prairies 746 929 9,4%
Zones agricoles hétérogènes 1 512 429 19,0%
Forêts 2 265 505 28,4%
Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 978 469 12,3%
Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 181 588 2,3%
Zones humides intérieures 8 373 0,1%
Zones humides côtières 25 121 0,3%
Eaux continentales 34 034 0,4%
Eaux maritimes 127 222 1,6%
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Figure 68 : Occupation des sols Corine Land Cover en 2012  

(Sources : IGN, Corine Land Cover) 
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L’Occitanie est marquée par une forte occupation des sols en forêts, en zones agricoles et de 
culture, et en terres arables et milieux à végétation arbustive et/ou herbacée (cf. Figure 67). 

 
Tableau 16 : Surface par type d'occupation des sols en Occitanie 1990  

(Source : Corine Land Cover 1990) 

 
 

Tableau 17 : Évolution de l'occupation des sols CLC de 1990 à 2015  
(Sources : Corine Land Cover 1990, Corine Land Cover 2015) 

 
 
Le tableau de l’évolution de l’occupation des sols entre 1990 et 2015 met en évidence des 
tendances fortes (cf. Tableau 17) : 

• Une très forte augmentation des surfaces imperméabilisées, 
• Une diminution des surfaces de cultures permanentes, compensée par une augmentation 

des zones agricoles hétérogènes, 

Corine Land Cover (1990) Nv2 Surfaces (Ha) Part occupée (%)
Zones urbanisées 163 264 2,0%
Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication 26 366 0,3%
Mines, décharges et chantiers 14 465 0,2%
Espaces verts artificialisés, non agricoles 8 994 0,1%
Terres arables 1 353 393 16,7%
Cultures permanentes 611 095 7,5%
Prairies 759 652 9,4%
Zones agricoles hétérogènes 1 380 709 17,0%
Forêts 2 310 630 28,5%
Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 1 039 061 12,8%
Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 245 388 3,0%
Zones humides intérieures 7 675 0,1%
Zones humides côtières 25 670 0,3%
Eaux continentales 31 571 0,4%
Eaux maritimes 128 693 1,6%

Corine Land Cover Nv2 en 1990 en 2015 Evolution
Zones urbanisées 163 264 210 063 + 28,7%
Zones industrielles ou commerciales et réseaux de communication 26 366 42 879 + 62,6%
Mines, décharges et chantiers 14 465 16 165 + 11,8%
Espaces verts artificialisés, non agricoles 8 994 12 316 + 36,9%
Terres arables 1 353 393 1 297 675 - 4,1%
Cultures permanentes 611 095 511 159 - 16,4%
Prairies 759 652 746 929 - 1,7%
Zones agricoles hétérogènes 1 380 709 1 512 429 + 9,5%
Forêts 2 310 630 2 265 505 - 2,0%
Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 1 039 061 978 469 - 5,8%
Espaces ouverts, sans ou avec peu de végétation 245 388 181 588 - 26,0%
Zones humides intérieures 7 675 8 373 + 9,1%
Zones humides côtières 25 670 25 121 - 2,1%
Eaux continentales 31 571 34 034 + 7,8%
Eaux maritimes 128 693 127 222 - 1,1%
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• Une forte diminution des surfaces d’espaces ouvert, sans ou avec peu de végétation. 
 
En revanche la surface forestière est marquée comme en baisse depuis 1990. Ce chiffre parait 
surprenant. Le SRB annonce au contraire une surface en forte croissance sur les 30 dernières 
années : + 700 000 hectares, soit + 1,2 %/an, essentiellement sur les départements de l’arc 
méditerranéen (+2,5 % d’accroissement annuel de surface). Nous retiendrons plutôt la tendance 
à l’expansion de la forêt qui fait consensus. 
 
Des leviers permettent la maîtrise de la consommation d’espace, notamment par la mise en place 
des SCOT couvrant les territoires les plus denses et à déployer dans les secteurs les plus ruraux. 
Les outils de planification urbaine et en premier lieu les documents d’urbanisme (Directive 
territoriale d’aménagement et de développement durable, Schéma de mise en valeur de la mer, 
Schéma de cohérence territoriale, Plan local d’urbanisme, cartes communales) jouent un rôle 
fondamental pour la réduction de la consommation d’espace par les orientations qu’ils 
comprennent en matière d’organisation territoriale, et du maintien des grands équilibres entre 
espaces urbains et à urbaniser, espaces ruraux, naturels, agricoles, et forestiers. Ce rôle a été 
considérablement renforcé par la loi portant "engagement national pour l’environnement" dite 
Grenelle 2.  
Ainsi, les SCOT doivent déterminer les conditions d’un développement urbain maîtrisé 
(notamment par l’établissement de seuils de densité minimale et le conditionnement de 
l’ouverture de nouvelles zones à urbaniser à la mise en place de transports collectifs), arrêter des 
objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace, préciser les modalités de protection 
des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation ou remise en état des 
continuités écologiques. 
 

3.5.5.3 Éléments à retenir sur la consommation d’espace 
L’Occitanie est marquée par une grande part de surface forestière et agricole. Cependant, on 
observe depuis 1990 une tendance d’artificialisation et d’imperméabilisation des sols. Cette 
tendance tend à augmenter les risques naturels du territoire (inondation, débordement de cours 
d’eau, etc.) et a des conséquences sur la biodiversité de la région. 
 
D’autres enjeux environnementaux (diminution du stock de carbone du sol, relargage de gaz à 
effet de serre) sont concernés par le changement d’affectation des prairies permanentes en 
cultures hétérogènes. 
 
Des leviers réglementaires permettent la maîtrise de la consommation d’espace, notamment par 
la mise en place de PLU et SCOT, déterminant les conditions d’un développement urbain 
maitrisé. 
 
Le SRB offre un levier d’action modéré sur cet enjeu. 
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3.5.6 Les paysage et patrimoine d’Occitanie 

3.5.6.1 4 grandes entités paysagères en Occitanie 
Une entité paysagère est un sous-ensemble cohérent du territoire qui possède des caractères 
géomorphologiques propres et des modes d’occupations humaines relativement homogènes. 
Ses limites peuvent être franches comme floues et progressives. 
 

 
Figure 69 : Les entités paysagères en Occitanie  

(Source : CAUE, DREAL, CARMEN, BD CARTO) 

 
4 grands ensembles paysagers et géographiques sont discernables sur le territoire de la région 
Occitanie : (source : CAUE Midi-Pyrénées, l’Atlas des paysages du Languedoc Roussillon) 
 

• Les monts et plateaux du Massif Central 
Au Nord de la région on trouve les contreforts du Massif Central, où les roches déterminent les 
paysages, schistes, granites, grès, calcaires et basaltes sont à l’origine d’une diversité d’entités 
paysagères caractérisées par le relief, les cours d’eau, la végétation, l’architecture et les 
occupations humaines variées. Ces paysages se poursuivent au Nord, vers le Limousin et 
l’Auvergne, qu’il s’agisse des terres du ségala ou de l’Aubrac. A l’Est, les vastes plateaux 
calcaires des Causses partagés avec l’ancienne région du Languedoc-Roussillon affichent une 
forte identité. Plus au Sud, les monts de Lacaune et de la Montagne Noire ont en commun un 
versant Nord Midi-Pyrénéen et un versant Sud-Méditerranéen. 
 

• Les plaines et collines du Midi-Pyrénéen 
Au centre, les vallées de la Garonne et de ses affluents, entourées de terrasses et de collines, 
offrent les paysages les plus densément peuplés. Terre et galets sont omniprésents, qu’il s’agisse 
des modelés du relief, des pratiques agricoles ou de l’architecture. Côté Est, le seuil de Naurouze 
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permet le passage vers l’ancienne région du Languedoc-Roussillon. A l’Ouest, c’est l’ouverture 
vers le bassin aquitain, les latitudes baissent progressivement et les cours d’eau se rejoignent 
vers les vallées de la Garonne et de l’Adour. 
 

• Les montagnes et vallées des Pyrénées 
Au Sud. La limite s’affirme naturellement avec les Pyrénées, qui dresse leurs sommets séparant 
physiquement versant espagnol et versant français. La vallée de la Garonne interrompt cette 
barrière à la faveur du port du Roi vers la Catalogne et le val d’Aran. Relief, exposition, altitude 
et occupation humaines composent une multitude de combinaisons singulières donnant 
naissance à des vallées qui affichent chacune une forte identité culturelle. 
 

• Les côtes et bordures Méditerranéennes 
A l’Est, correspondant à l’ancienne région du Languedoc-Roussillon, longtemps représentée 
comme un théâtre ouvert sur la Méditerranée. Le théâtre renvoie à la morphologie du territoire, 
composante majeure du paysage puisqu’elle organise physiquement à la fois l’espace et le regard 
que l’on porte dessus. Cette ampleur du théâtre, déroulée de zéro à 2921 m d’altitude (Carlit) et 
sur 50 à 150 km de profondeur, constitue une spécificité du Languedoc-Roussillon au sein des 
régions littorales de France. 
 

3.5.6.2 Le patrimoine culturel, architectural et archéologique en Occitanie 
L’Occitanie est une région vaste et riche en monuments et en paysages uniques, de merveilles 
préhistoriques, antiques, médiévales et contemporaines. 
L’inscription est la reconnaissance de l’intérêt d’un site dont l’évolution demande une vigilance 
toute particulière. C’est un premier niveau de protection pouvant conduire à un classement. 
Le classement est une protection très forte destinée à conserver les sites d’une valeur 
patrimoniale exceptionnelle ou remarquable. 
L’Occitanie accueille 8 sites classés par l’Unesco au Patrimoine mondial de l’Humanité sur son 
territoire : 

- le "Canal du Midi", inscrit sur la liste de 1996, au titre des monuments et ensembles. Bien 
culturel qui s'étend au sein de la région Occitanie, inscrit au titre des critères i, ii, iv et vi. 

- le "Mont perdu", inscrit sur la liste en 1997 et étendu en 1999, au titre des sites mixtes. 
Bien à la fois culturel et naturel qui s'étend sur deux régions transfrontalières d'Espagne 
et de France, inscrit au titre des critères iii, iv, v (biens culturels) et vii et viii (bien naturel). 

- les "Chemins de Saint-Jacques-de-Compostelle en France" inscrits sur la liste en 
1998, au titre des biens en série. Bien culturel qui s'étend sur 10 régions françaises, inscrit 
au titre des critères ii, iv, vi. 

- la "Cité épiscopale d'Albi", inscrite sur la liste en 2010, au titre des villes du patrimoine 
mondial. Bien naturel inscrit au titre des critères iv et v. 

- "Les Causses et les Cévennes, paysage culturel de l’agro-pastoralisme 
méditerranéen", inscrits sur la liste en 2011, au titre des paysages culturels et biens 
étendus. Bien culturel qui s'étend sur la grande partie nord de la région Occitanie, inscrits 
au titre des critères iii et v. 

- le "Pont du Gard", inscrit sur la liste en 1985, au titre des monuments et ensembles. Bien 
culturel inscrit au titre des critères i, iii et iv. 

- la "Ville fortifiée historique de Carcassonne", inscrite sur la liste en 1997, au titre des 
monuments et ensembles. Bien culturel inscrit au titre des critères ii et iv. 

- les "Fortifications de Vauban", inscrites sur la liste 2008, au titre des monuments en 
série. Bien culturel inscrit au titre des critères i, ii et iv. Sont protégées en région Occitanie 
les composantes de la place forte de Mont-Dauphin et l’enceinte et la citadelle de Mont-
Louis. 
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3.5.6.3 Les pressions régionales et prévisions sur les paysage et patrimoine en Occitanie 
Inspirée par la prise de conscience de la valeur patrimoniale des paysages exceptionnels, la 
protection des sites et monuments naturels a été instituée par la loi du 21 Avril 1906. Mais elle 
est plus connue sous l’appellation loi du 2 Mai 1930 relative à la protection des monuments 
naturels et des sites à caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque. 
Cette loi est désormais codifiée aux articles L. 341-1 à 22 (et R. 341-1 à 31) du Code de 
l’Environnement. 
Cette législation s’intéresse aux monuments naturels et aux sites « dont la conservation ou la 
préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque, un intérêt général ». Il s’agit de conserver les caractéristiques des sites et de les 
préserver de toute atteinte grave. 
Ces dispositions ont été étendues à l’ensemble du territoire par la loi du 8 Janvier 1993 sur la 
protection et la mise en valeur du paysage. La Convention européenne du paysage entrée en 
vigueur au 1er Juillet 2006 a apporté par ailleurs un nouvel élan à la politique nationale. 
Les articles L. 341-1 et suivants du Code de l’Environnement permettent de protéger les 
monuments naturels et les sites "d’intérêt artistique, historique, scientifique, légendaire ou 
pittoresque", dans le but d’en conserver la qualité. Les sites inscrits concernent des territoires 
qualifiés d’intérêt général. Ils sont créés par arrêté du ministre chargé de l’environnement. 
 

3.5.6.4 Éléments à retenir sur les paysage et patrimoine en Occitanie 
Le patrimoine occitan est très riche et varié. La région possède une grande variété de paysages. 
Le paysage et le patrimoine sont sensibles aux risques naturels et aux activités humaines. 
La préservation de ce patrimoine et paysages est un objectif stratégique du territoire.  
La perte de l’identité, de la diversité du paysage est un enjeu. 
La disparition du patrimoine bâti et/ou protégé est un enjeu. 
Le gain d’un paysage réouvert et attractif (forêt paysanne, filière bois) est un enjeu. 
 
La qualité paysagère est une notion intégrée aux politiques publiques, permettant de garantir une 
stabilité de la qualité paysagère et patrimoniale dans le temps, la gestion du patrimoine et du 
paysage tend donc à s’améliorer grâce à la mobilisation d’outils réglementaires et normatifs. 
 
Le SRB constitue un levier d’action faible sur la préservation du patrimoine, mais qui peut être 
localement fort (indirectement) sur les paysages ruraux, notamment par la question des cultures 
intermédiaires et les haies, et de la réouverture des forêts. 
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3.5.7 Prévention des risques naturels et technologiques, et sécurité 

3.5.7.1 Les risques naturels et technologiques à considérer en Occitanie 
D’une façon générale, un risque peut être défini comme la conjonction d’un aléa non maîtrisé ou 
non maîtrisable et d’un enjeu. L’aléa est la manifestation d’un phénomène naturel d’occurrence 
et d’intensités données, par exemple une inondation. L’enjeu est l’ensemble des personnes et 
des biens susceptibles d’être affectés par un phénomène naturel. La vulnérabilité exprime et 
mesure le niveau de conséquences prévisibles de l’aléa sur les enjeux. Différentes actions 
peuvent la réduire en atténuant l’intensité de certains aléas ou en protégeant les secteurs à 
enjeux. 
 
En raison de la densité de ses cours d’eau et de sa façade maritime, de son caractère 
montagneux et de son climat, la région est exposée à plusieurs risques naturels, et principalement 
par le risque inondation par débordement des cours d’eau, ruissellement ou submersion marine. 
La région est également concernée par le risque naturel de mouvement de terrain, dont les 
phénomènes liés à l’érosion du littoral, et aux risques de feu de forêt, sismique, et d’avalanches. 
 

3.5.7.2 Les prévisions et pressions régionales sur la prévention des risques naturels et 
technologiques 
D’après la DREAL Occitanie, 9 communes sur 10 sont soumises à au moins un risque naturel, et 
un peu plus de la moitié des communes à au moins deux. 
Les possibles « effets dominos » peuvent constituer un facteur d’aggravation du risque et doivent 
être pris en compte dans la gestion des risques. L’exposition au risque, son intensité et sa 
fréquence, peuvent être augmentée par les effets du changement climatique, en lien avec la 
hausse du niveau de la mer, l’augmentation de la force et de la fréquence des précipitations et 
tempêtes, le réchauffement climatique, etc. 
Dans la région, l’enjeu humain et matériel est en lien avec le développement démographique et 
urbain soutenu, avec la forte fréquentation touristique des secteurs les plus exposés, sur la bande 
littorale de l’ancienne région Languedoc-Roussillon. 
 
a ) Les risques technologiques 
La loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels 
et à la réparation des dommages prévoit l’élaboration de Plans de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT). 
Leur objectif est de résoudre les situations difficiles en matière d’urbanisme héritées du passé et 
mieux encadrer l’urbanisation future. 
Les risques technologiques concernent : 

• Le risque industriel, 
• Le risque nucléaire, 
• Le risque minier, 
• Le risque de rupture de barrage 
• Le transport de matières dangereuses 
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¨Le risque industriel 
Les PPRT concernent les établissements SEVESO à « haut risque » dits SEVESO seuil haut. 
On dénombre 38 établissements Seveso à « haut risque » soumis à l’élaboration des PPRT en 
Occitanie. 
Les 140 PPR répartis sur les sites Seveso Occitan (cf. Figure 70) comprennent les risques d’effets 
de projections (2), d’effets de surpression (55), d’effet thermiques (45), d’effets toxiques (24), et 
de risques industriels (14).  
 

 
Figure 70 : Communes concernées par un PPR Risques industriel approuvé  

(Sources : MEDDE, GéoRisques) 

 
Les établissements SEVESO pouvant être à l’origine d’accidents industriels sont regroupés en 
deux familles : 

• Les industriels chimiques, qui fournissent les produits chimiques de base, ceux destinés 
à l’agriculture, et les produits pharmaceutiques et de consommation courante, 

• Les industriels pétrochimiques, élaborant des produits dérivés du pétrole. 
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¨Le risque nucléaire 
Le risque nucléaire provient de la survenance éventuelle d'accidents, conduisant à un rejet 
d'éléments radioactifs à l'extérieur des conteneurs et enceintes prévus pour les contenir. Les 
accidents peuvent survenir : 

• Lors d'accidents de transport, car des sources radioactives intenses sont quotidiennement 
transportées par route, rail, bateau, voire avion (aiguilles à usage médical contenant de 
l'irridium 192 par exemple) ; 

• Lors d'utilisations médicales ou industrielles de radioéléments, tels les appareils de 
contrôle des soudures (gammagraphes) ; 

• En cas de dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle et 
particulièrement sur une centrale électronucléaire. L'exemple le plus grave d'un tel 
accident est celui survenu dans le complexe de Tchernobyl en Ukraine. 

 
En Occitanie se trouvent trois sites nucléaires principaux 

• Le site de Marcoule dans le Gard est constitué du réacteur nucléaire Phénix en cours de 
démantèlement, d’un centre de recherche du Commissariat à l’énergie atomique, d’une 
usine de fabrication de combustible nucléaire et d’un centre de traitement et de 
conditionnement des déchets radioactifs. De plus, un centre de traitement par ionisation 
est en cours de construction sur le site. 

• L’établissement ECRIN Comurhex à cheval sur les communes de Malvési et Narbonne 
dans l’Aude utilise et entrepose des combustibles radioactifs. 

• La centrale nucléaire de Golfech, centrale nucléaire exploitée par EDF dans le 
département du Tarn-et-Garonne, à 40 km à l'ouest de Montauban. Cette centrale est 
constituée de deux réacteurs à eau sous pression d'une puissance de 1300 MWe. 

 
De plus, le périmètre réglementaire du site nucléaire du Tricastin situé dans la Drôme inclut une 
commune du Gard. 
En cas d’accident nucléaire, les rejets radioactifs entraient deux conséquences sur l’Homme : 
l’irradiation et la contamination. Le risque nucléaire est également lié aux transports de matières 
radioactives. La responsabilité de la sûreté du transport repose sur les différents acteurs de la 
chaîne du transport : l’expéditeur, le transporteur et le réceptionnaire. 
Par ailleurs, on recense une quinzaine d’organismes de santé utilisant les rayonnements 
ionisants à des fins médicales (radiothérapie, médecine nucléaire, radiologie…). 
 
La prévention des risques nucléaires passe par : 

• La réduction du risque à la source, en passant par sa conception, sa qualité de réalisation, 
sa surveillance, et la formation du personnel, 

• La réglementation française, les installations nucléaires importantes sont classées " 
installation nucléaire de base " (INB), 

• L’information préventive des populations, des commissions locales d’informations (CMI) 
sont créées autour de chaque centrale électronucléaire et éventuellement de toute 
installation nucléaire de base importante, 

• L’alerte.  
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¨Les risques miniers 
Les risques miniers en Occitanie sont répartis entre le bassin de Decazeville, le bassin de 
Carmaux et un site de risque minier se situe à Camalès. 
Le bassin de Decazeville est un ancien bassin houiller de l’Aveyron, situé au Nord-Ouest de 
Rodez, assis sur des terrains anciens de grès houillers. 
Le bassin de Carmaux est un ancien bassin houiller du Tarn, situé au Nord de Albi, le carbonifère 
y affleure.  
Les risques associés dans les 12 PPRM, sont, à Decazeville, des risques de mouvements de 
terrains miniers (6) et d’inondations de terrains miniers (6). 6 mines sont concernées. 
A Camalès, un PPRM concerne un risque par une crue à débordement lent de cours d’eau. 
Dans le bassin minier de Carmaux, les 28 PPRM concernent des risques d’effondrements 
généralisés (7), d’émissions en surface de gaz de mine (7), de glissement ou mouvement de 
pente (7), et de tassement (7). 7 mines sont concernées. 
 
Une évaluation de la vulnérabilité du bâti en zone d’aléa "effondrement localisé" a été lancée au 
niveau national. Le bassin de Decazeville-Aubin entre dans ce dispositif. 
Dans le cadre de cette démarche, des reconnaissances complémentaires sont programmées 
avec pour objectifs de recaler les plans miniers, de préciser l’état des galeries de mine et 
d’apprécier le comportement des terrains de couverture dans les zones identifiées sur l’ensemble 
du bassin minier de Decazeville-Aubin. 
Le PPRM du bassin de Carmaux, qui avait été approuvé par arrêté préfectoral du 9 juillet 2012, 
a été annulé par le Tribunal Administratif de Toulouse par décision du 30 décembre 2015. 
 

¨Le risque de rupture de barrage 
En ancienne région Languedoc Roussillon, on dénombre de nombreux ouvrages hydrauliques 
générant un risque important. On dénombre 399 barrages, dont 28 barrages de classe A (hauteur 
> 20m), et 8 de classe B (20m>hauteur>10m). Pour les barrages les plus importants, le décret 
du 11 décembre 2007 impose la réalisation d’une étude de danger et d’un plan particulier 
d’intervention (PPI). 
En région Occitanie, on dénombre 155 barrages de plus de 15m au-dessus du terrain naturel. 
Les risques de rupture sont à prendre en compte. 
Les causes de rupture sont diverses : 

• Techniques, en cas de vices de conception, de construction ou de matériaux. Le 
vieillissement des installations peut en être aussi la cause, 

• Humaines : des erreurs d’exploitation, une surveillance ou un entretien insuffisants, une 
malveillance, 

• Naturelles, un séisme, une crue exceptionnelle, un glissement de terrain, peuvent 
entrainer une rupture. 

Les dommages occasionnés peuvent alors être considérables pour : 
• Les êtres vivants : noyade, ensevelissement…, 
• Les biens : destruction et détérioration des bâtiments, des ouvrages (ponts, routes…), 
• L’environnement : destruction de la flore et de la faune, disparition du sol cultivable, 

pollutions diverses, boue, débris… 
En cas de rupture de barrage, des PPI (Plan Particulier d’Intervention) sont mis en place pour 
gérer la protection et l’évacuation des personnes. 
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¨Le transport de matières dangereuses 
Une matière dangereuse, par ses propriétés physiques ou chimiques ou bien par la nature des 
réactions qu’elle est susceptible de mettre en œuvre, peut présenter un danger grave pour 
l’homme, les biens ou l’environnement. Elle peut être inflammable, toxique, explosive, volatile ou 
encore corrosive. De nombreux produits d’usage quotidien, comme les carburants, les gaz ou les 
engrais, peuvent présenter des risques pour la population, les biens et l’environnement. 
Les risques liés à un accident de transport de matières dangereuses sont une explosion, un 
incendie, une contamination de l’air (nuage toxique), de l’eau ou du sol, provenant d’une fuite de 
produit toxique ou résultant d’une combustion (même d’un produit non toxique).  
Selon la nature du risque, on peut observer des risques pour la santé, et/ou des risques pour les 
sols ou pour l’eau. 
 
b ) Les risques naturels 
Un risque naturel un événement dommageable, doté d'une certaine probabilité, conséquence 
d'un aléa survenant dans un milieu vulnérable. Le risque résulte, donc, de la conjonction de l'aléa 
et d'un enjeu, la vulnérabilité étant la mesure des dommages de toutes sortes rapportés à 
l'intensité de l'aléa. À cette définition technique du risque, doit être associée la notion 
d'acceptabilité pour y intégrer sa composante sociale. 
On retrouve différents types de risques naturels en Occitane : 

• Séisme, 
• Inondation, 

o Par remontées de nappes naturelles, 
o Par ruissellement et coulée de boue, 
o Par submersion marine, 
o Par une crue à débordement lent de cours d’eau, 
o Par une crue torrentielle ou à montée rapide de cours d’eau, 

• Mouvement de terrains, 
o Affaissements et effondrements (cavités souterraines hors mines), 
o Éboulement ou chute de pierres et de blocs, 
o Glissement de terrain,  
o Avalanche, 

• Par éruption volcanique, 
o Par lave torrentielle (torrent et talweg), 

• Phénomènes atmosphériques, 
o Cyclone, 
o Tempête, 
o Incendie et feu de forêt. 

 
D’après la DREAL, 9 communes sur 10 sont soumises à au moins un PPRN risques naturels. 
Les risques naturels concernent l’ensemble du territoire Occitan (cf. Figure 71). 
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Figure 71 : Communes concernées par un PPRN en Occitanie  

(Sources : MEDDE, GéoRisques) 

 
Le risque inondation est, en ancienne région Languedoc Roussillon, un risque naturel majeur.  
L’ancienne Région Midi-Pyrénées est soumise, sur l’essentiel de son territoire, à un ou plusieurs 
risques naturels majeurs : inondations, avalanches, feux de forêts, mouvements de terrain (dont 
les phénomènes de tassement différentiel lié au retrait des argiles consécutif à des périodes de 
sécheresse prononcée), séismes, phénomènes atmosphériques. 
 
Trois zones se distinguent : 

• La zone de montagne des Pyrénées, où se cumulent plusieurs aléas et où les enjeux par 
rapport aux populations sont importants, bien que localisés. 

• Les principaux cours d’eau de la région, au bord desquels se situent les agglomérations 
les plus importantes, et où les montées des eaux sont parfois très rapides. 

• Le Sud de l’ancienne Région Midi-Pyrénées, qui est également soumis au risque sismique 
d’un niveau élevé par endroit 

On dénombre quelques 2 400 communes exposées à un ou plusieurs risques naturels majeurs 
dans l’ancienne région Midi-Pyrénées. 
 
  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 216 sur 335 

¨Le risque sismique 
Le zonage sismique de la France, en vigueur à compter du 1er mai 2011, est défini par l’article 
D. 563-8-1 du code de l’environnement (créé par le décret n°2010-1255 du 22 octobre 2010 et 
modifié par le décret n°2015-5 du 6 janvier 2015). Il découpe la France en 5 zones : 

- zone 1 : sismicité très faible 
- zone 2 : sismicité faible 
- zone 3 : sismicité modérée 
- zone 4 : sismicité moyenne 
- zone 5 : sismicité forte. 

 

 
Figure 72 : Zones de sismicité en Occitanie  

(Sources : MEDDE, GéoRisques) 

 
En Occitanie, la zone la plus vulnérable se situe au niveau des Pyrénées, avec un aléa sismique 
moyen. Ces mouvements sont liés aux mouvements tectoniques affectant cette zone, par la 
convergence des plaques Eurasie et Afrique laquelle engendre un mouvement de collision entre 
la plaque européenne et la petite plaque ibérique. Les Pyrénées orientales montrent une sismicité 
nettement plus modérée et diffuse que dans les Pyrénées occidentales, tant par le nombre 
d’évènements que par leur magnitude.  
 
A l’Est du Gard se situe une zone à l’aléa sismique modéré. L’ancienne région Languedoc 
Roussillon est presque intégralement couverte par un aléa sismique de faible à modéré c’est une 
région sismiquement active. Même si les séismes de grande ampleur sont rares dans la région, 
des petites secousses sismiques font régulièrement trembler la région. 
L'objectif principal de la réglementation parasismique est la sauvegarde d'un maximum de vies 
humaines pour une secousse dont le niveau d'agression est fixé pour chaque zone de sismicité. 
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La construction peut alors subir des dommages irréparables, mais elle ne doit pas s'effondrer sur 
ses occupants. En cas de secousse plus modérée, l'application des dispositions définies dans 
les règles parasismiques doit aussi permettre de limiter les destructions et, ainsi, les pertes 
économiques. Avec le nouveau zonage, de nouveaux textes réglementaires fixant les règles de 
construction parasismiques ont été publiés : 

• L'arrêté du 22 octobre 2010 applicable aux bâtiments de la classe dite « à risque normal 
», depuis le 1er mai 2011 ; 

• L'arrêté du 24 janvier 2011 applicable au sein des sites Seveso « seuil haut » et « seuil 
bas », aux installations existantes et aux installations nouvelles autorisées après le 1er 
janvier 2013 (abrogeant l'arrêté du 10 mai 1993 à compter du 1er janvier 2013) ; 

• L'arrêté du 26 octobre 2011 applicable aux ponts de la classe dite « à risque normal », 
depuis le 1er janvier 2012. 

 

¨Le risque inondation 
Il existe plusieurs types d’inondation : 

• Par remontées de nappes naturelles, 
• Par ruissellement et coulée de boue, 
• Par submersion marine, 
• Par débordement de cours d’eau 

En Occitanie, le réseau hydrographique et la nature du sous-sol en fait une région sensible aux 
inondations (cf. Figure 73). 

 
Figure 73 : Part de la commune située en zone inondable 

(Source: H2O 30, BD Carthage) 

 
 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 218 sur 335 

L’Est de la région est particulièrement vulnérable face au risque d’inondation. En ancienne région 
Languedoc Roussillon, le risque inondation est avéré pour 1132 des 1545 communes de la 
région, soit 73,3%. 97% des communes du Languedoc-Roussillon ont été déclarées au moins 
une fois en état de catastrophe naturelle depuis 1982 pour des inondations par débordement de 
cours d’eau, par ruissellement ou coulée de boue. La totalité des communes du Gard, 85% des 
communes de l’Hérault et 82% des communes des Pyrénées Orientales sont concernées par ce 
risque (Observatoire des risques naturels, 2018). 
Une proportion importante (environ 25 %) de la population régionale est soumise à ce risque qui 
concerne 10,4% de la surface régionale. 
En raison de sa topographie et de son climat la zone est caractérisée par des épisodes pluvieux 
intenses appelées épisodes cévenols, ces phénomènes particulièrement intenses sont 
responsables de la plupart des crues.  
Le long du littoral les crues par débordement de cours d’eau peuvent être couplées à des crues 
par submersion marine.  
Les crues de types débordement de cours d’eau peuvent se décliner de la manière suivante :  

• Les crues océaniques classiques ont lieu principalement en hiver et au printemps et 
touche une grande partie du bassin. Les affluents descendant du Massif Central 
contribuent à augmenter le risque d’inondation par débordement des cours d’eau, ce 
facteur influence le risque en particulier pour les départements du Lot et du Tarn.  

• Les crues d’origines méditerranéennes touchent l’Est du bassin : le Tarn, le Lot, l’Aveyron 
et l’Ariège dans une moindre mesure. Elles se déroulent généralement en automne, 
parfois au printemps. Il s’agit d’évènement soudains et difficilement prévisibles.  

• Les crues pyrénéennes touchent les versants Sud du massif et les crêtes. Ces 
phénomènes, pour la plupart intenses, sont généralement associés à des transports de 
matière importants (DREAL Midi-Pyrénées, 2015).  

• Enfin, en raison de la topographie de la zone et de l’intensité des précipitation cette région 
est exposée à des crues de type catastrophique et en particulier les crues d’origine 
océaniques pyrénéennes. Ces dernières peuvent se produire à n’importe quelle saison 
mais généralement entre mai et juillet et sont particulièrement violentes. Elles touchent 
en violemment les Pyrénées et de manière moins virulente le Tarn, la Haute-Garonne, 
l’Hérault et l’Aude. 

 
 
Ce risque inondation est directement lié à nos pratiques d’aménagement : 
imperméabilisation des sols, et déforestation entrainent des ruissellements forts dans les 
zones pentues, et peuvent engendrer de lourds dégâts. 
 
 

Eléments de compréhension 
 
Mobilisation de Biomasse Forestière et Risque Inondation 
Pour reprendre ce qui est indiqué dans le PRFB sur le risque inondation et le rôle joué par la 
forêt : 
« Le rôle de la forêt est essentiel en matière de diminution du risque. En effet, les forêts 
permettent de stabiliser les sols et d’accélérer l’infiltration de l’eau dans ces derniers. Ainsi, elles 
participent à écrêter les épisodes de crues et à limiter le transport de matières solides. Cela est 
d’autant plus vrai dans les zones de montagne où les pentes sont fortes (Raphael, et al., 2009). 
Les ripisylves constituent également un atout non négligeable pour les mêmes raisons ainsi que 
pour leur rôle en matière de ralentissement du courant, de stabilisation des berges et donc de 
diminution de l’érosion des sols et du transports de matières solides. Ainsi, les peupleraies situées 
entre 0m et 20m des cours d’eau peuvent participer à la diminution du risque d’inondation. 
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Certaines pratiques de gestion sont susceptibles d’augmenter le risque d’inondation, telles que : 
les coupes rases sur des versants pentus, le bois mort, sur pied ou au sol, présent en volumes 
importants, notamment dans les versants, les ornières profondes laissées par des engins, dans 
le sens de la pente, des réseaux de pistes mal entretenus et/ou dans le sens de la pente, les bois 
coupés sont stockés proche des cours d’eau ou en zone inondable (PNR Haut-Languedoc, 2008). 
Ces pratiques sont liés à l’aléa érosion des sols, qui, en augmentant l’aléa participent à 
augmenter le risque (un risque étant une combinaison d’un aléa et d’un enjeu, de vulnérabilité 
variable). 
 
La gestion des cours et le retrait des bois flottants constituent donc un réel enjeu au regard de la 
diminution du risque d’inondation afin de limiter l’apparition d’embâcles, le ravinement et le 
ruissellement. » 
 
 

¨Les mouvements de terrain 
Il existe plusieurs types de risque liés aux mouvements de terrain : 

o Affaissements et effondrements (cavités souterraines hors mines), 
o Eboulement ou chute de pierres et de blocs, 
o Glissement de terrain,  
o Avalanche. 

 
Les mouvements de terrains regroupent un ensemble de déplacements, plus ou moins brutaux, 
du sol ou du sous-sol, par l’influence de facteurs naturels ou humains. 
L’ancienne Région Midi-Pyrénées est essentiellement concernée par les mouvements de terrain 
en zone de montagne, et pas des risques d’avalanches. 
Ponctuellement, des glissements ou effondrements peuvent se produire en zone de plaine. 
La Région est également touchée par des phénomènes de tassement par retrait entraînés par 
des périodes de sécheresse prononcée. 
 

¨Les éruptions volcaniques 
Les éruptions volcaniques constituent un risque majeur sur le territoire national, particulièrement 
dans les départements d'outre-mer. Le risque volcanique concerne à un degré moindre le Massif 
central, en sommeil. 
 

¨Les phénomènes atmosphériques 
Les catastrophes atmosphériques résultent d’une perturbation de la circulation générale de 
l’atmosphère et des conditions locales. Elles peuvent être liées à : 

• Des dépressions atmosphériques : ouragans, cyclone, tempête, tornade, 
• Des phénomènes électriques : foudre, 
• Un changement d’état physique de l’eau atmosphérique : grêle, neige et pluie verglaçante. 

L’ancienne Région Midi-Pyrénées peut être concernée par ces risques, les dépressions 
atmosphériques se limitant aux tempêtes. 
 
La filière bois a été marquée par des tempêtes. Les tempêtes sont un risque naturel amené à 
s’intensifier dans le futur et dont l’apparition est très incertaine, dure à prévoir. Les tempêtes ont 
également un impact sur la distribution de l’électricité, les coupures étant principalement liées 
aux chutes d’arbres. 
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À ce jour, le lien entre changement climatique et tempêtes n'a cependant pas été formellement 
établi. Météo-France ne propose pas de scénario sur l'évolution des vents extrêmes, même si le 
GIEC met en garde contre une potentielle hausse des tempêtes à l'échelle mondiale. 
 
Les risques de feux de forêt tendent à diminuer grâce aux efforts de prévention mais ils restent 
importants et de nombreuses communes sont soumises à ce risque. Ce risque va néanmoins 
tendre à s’amplifier avec le changement climatique. Des dispositifs de gestion sont déjà mis en 
place dans les territoires où ces risques sont connus, mais d'autres territoires pourraient voir 
apparaître des risques peu présents actuellement, ce qui pose la question de l'adaptation des 
moyens de prévention, de protection et de gestion de crise. Certains massifs forestiers sont 
spécialement vulnérables, et la côte méditerranéenne est très spécialement concernée. 
 

3.5.7.3 Eléments à retenir sur les risques et la sécurité 
De nombreux risques sont présents sur le territoire. D’après la DREAL Occitanie, 9 communes 
sur 10 sont soumises à au moins un risque naturel, et un peu plus de la moitié des communes à 
au moins deux. Les risques naturels sont spécialement présents sur le territoire. Le risque 
inondation est spécialement présent en ancienne région Languedoc Roussillon. La région est 
également concernée par des risques technologiques. 
Des PPR sont mis en place, ainsi que des outils de gestion des risques, d’évacuation des 
personnes, etc. 
La prévention des risques permet de limiter voire d’éviter l’occurrence de certains risques. 
Le changement climatique pourrait aggraver et multiplier les risques du territoire, en particulier 
les risques naturels. 
Le SRB dispose d’un levier d’action sur ces risques au niveau de l’exploitation forestière. 
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3.5.8 Synthèse du milieu humain 

3.5.8.1 Synthèse par analyse AFOM du milieu humain 
 

Tableau 18 : Synthèse : analyse AFOM du milieu humain 
 Atouts Faiblesse Opportunités Menaces 

Santé 

Les risques 
sanitaires sont pour 
la plupart connus et 
maitrisés. Preuve en 
est le faible taux de 

mortalité prématurée 
de la région. 

Qualité de l’air, 
mauvaise sur le 

littoral et au 
niveau des 

grandes 
agglomérations. 
Qualité de l’air 
responsable de 

maladies 
chroniques. 
La pollution 

agricole de l’air 
est de plus en 
plus prise en 

compte avec des 
études et des 
actions qui se 

mettent en place 
(ammoniac, 
particules)  

Des textes 
réglementaires et 
outils sont mis en 

place pour 
réduire les 

nuisances et 
améliorer la 

qualité de l’air et 
de l’eau. 

Difficultés à rendre 
opérationnelles et 

efficaces des 
mesures en lien 

avec l’amélioration 
de la qualité de l’air. 

Activités 
humaines 

Les domaines 
agricoles et 

sylvicoles sont 
développés. 

Le tourisme est 
développé en 

Occitanie. 

Artificialisation 
des terres 

agricoles et 
naturelles. 

Amélioration des 
pratiques 
agricoles. 

La forêt Occitane 
est sous 

exploitée par 
rapport à son 

gisement. 
Développement 
du tourisme en 

Occitanie 

Pollution de l’eau, 
du sol et de l’air. 
Poursuite de la 

dynamique 
d’artificialisation 

d’espaces agricoles 
et naturels. 

Déchets 

Une réglementation 
en évolution, en vue 
de la réduction, de la 

gestion, et de la 
valorisation des 

déchets. 

Grande quantité 
de déchets 
produits. 

Valorisation des 
déchets dans 

l’énergie., 
Diminution de la 

quantité de 
déchets à la 

source. 

Pas d’évolution des 
pratiques vis-à-vis 
de la production et 

gestion des 
déchets. 

Ressources 
énergétiques 

Un bon potentiel 
territorial pour le 

développement des 
énergies 

renouvelables. 

Consommation 
d’énergie à 47% 

issue de 
l’importation de 

pétrole. 

La part d’énergie 
renouvelable 
produite se 

développe, par 
l’utilisation de 

l’énergie 
hydraulique, 
éolienne, et 
biomasse. 

 

Compétition 
foncière autour du 

développement des 
énergies 

renouvelables. 

Aménagement 
/ urbanisme / 

consommation 
d’espace 

- 

Le 
développement 
urbain passe en 
premier lieu par 

la consommation 

- 

Une tendance 
d’artificialisation et 

d’imperméa-
bilisation et 

d’artificialisation 
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 Atouts Faiblesse Opportunités Menaces 
d’espaces 

agricoles et/ou 
naturels 

croissante, créant 
une compétition 

foncière, et pouvant 
entrainer une 

aggravation des 
risques 

(imperméabilisation 
- inondation) 

Paysage et 
patrimoine 

Le patrimoine occitan 
est très riche et varié. 

Les paysages ont 
une grande variété. 

Paysages ruraux 
fermés ou de 

grandes 
parcelles. 

Le paysage et le 
patrimoine 

occitan ont une 
importance 
stratégique 
déclarée : 

aménités et 
valeur 

touristique. 

Le paysage et 
patrimoine est 
sensible aux 

risques naturels, 
aux activités 

humaines et aux 
aménagements 
anthropiques. 

Prévention 
des risques et 

sécurité 

Des PPR sont mis en 
place, ainsi que des 
outils de gestion des 
risques, d’évacuation 
des personnes, etc. 

De nombreux 
risques sont 

présents sur le 
territoire 

La prévention 
des risques 

permet de limiter 
voire d’éviter 

l’occurrence de 
certains risques 

Le changement 
climatique, 

l’imperméabilisation, 
la déforestation 

massive, pourraient 
aggraver et 

multiplier les risques 
du territoire 

(particulièrement le 
risque inondation et 

incendie) 
 
  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 223 sur 335 

 

3.5.8.2 Enjeux retenus en lien avec le SRB 
 
 Enjeux 

Santé 

La préservation de la qualité de l'air par la réduction des émissions de particules fines et 
d’ammoniac 

La limitation des nuisances sonores et olfactives 

Activités 
humaines / 

Aménagement / 
urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation raisonnée et limitée de terres agricoles et d’espaces naturels 

Le soutien des filières agricoles 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux maitriser les bilans GES 
de la production et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la crise énergétique 

liée à l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Paysage et 
patrimoine 

La perte de l’identité, de la diversité des paysages 

La disparition du patrimoine bâti et/ou protégé. 

Le gain d’un paysage réouvert et attractif (forêt paysanne, filière bois). 

Prévention des 
risques et 
sécurité 

L’augmentation du risque incendie et inondation 
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3.5.8.3 Synthèse des enjeux du milieu humain 

Tableau 19 : Bilan des enjeux du milieu humain 

 

 Enjeu Criticité 
actuelle Explications Tendance 

actuelle Explications SOMME 
Niveau 
d’enjeu 
global 

Marge de 
manœuvre Explications SOMME 

Niveau d’enjeu 
pertinent 

d’importance 
pour le SRB 

Santé 

La préservation de la 
qualité de l'air par la 

réduction des émissions de 
particules fines et 

d’ammoniac 

3 

La qualité de l'air est en enjeu 
majeur de la santé publique, 
globalement maitrisé par les 

politiques publiques existantes. 
Néanmoins des réponses fortes 

sont attendues en termes de 
pollution aux particules dans les 

agglomérations et autour des 
grands axes routiers, et en 

termes de pollution d’origine 
agricole notamment sur les 

rejets d’ammoniaque. 

2 

Les émissions de polluants ont 
globalement tendance à 

diminuer, mais les pics de 
pollution dans les secteurs les 

plus urbanisés ont une 
fréquence en augmentation. Les 
rejets d’ammoniaque du secteur 

agricole sont encore mal 
mesurés il est donc difficile 

d’établir une dynamique sur ce 
point. 

5 Important 3 

Les responsables publics ont un 
rôle à jouer sur la qualité de l'air 

lors de l'élaboration de plans. 
La mobilisation de la biomasse 
peut être un levier d’action fort 

sur la combustion de la 
biomasse forestière et sur le 

système agricole des élevages 
et des épandages des déchets 
organiques de ces élevages. 

8 Majeur 

La limitation des nuisances 
sonores et olfactives 1 

L'exposition aux bruits et aux 
nuisances olfactives a des 

impacts non négligeables mais 
est un enjeu néanmoins 

ponctuel et local. 

1 

La gestion des nuisances tend à 
s'améliorer grâce à la 
mobilisation d'outils 

réglementaires et normatifs 
appropriés. 

2 Modéré 2 

Les activités et installations 
liées à la mobilisation de la 

biomasse agricole, forestière et 
les déchets peuvent générer 

des nuisances sonores et 
olfactives locales sur lesquelles 
le SRB aura un levier d'action 

faible 

4 Modéré 

Activités 
humaines / 

Aménagement / 
urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation 
raisonnée et limitée 

d'espaces sylvicole et 
agricole 

3 

La lutte contre l'artificialisation 
des espaces naturels, agricoles 
et forestiers est un enjeu majeur 

sur l’ensemble de la région. 

2 

L'artificialisation des sols en 
Occitanie est importante, et plus 
forte que la moyenne nationale, 

mais cette tendance se 
stabilise. 

5 Important 2 

En visant l'articulation des 
usages alimentaires et 

énergétiques, le SRB constitue 
un levier d'action modéré sur la 

préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers 

7 Majeur 

Le soutien des filières 
agricoles  2 

Enjeu associé à l’activité 
agricole qui connaît une 

diminution du nombre d’actifs et 
le RCAI des exploitations a 

baissé de 3% en 1 an 

2 La santé financière des 
exploitations semble s’améliorer 4 Modéré 2 

Le SRB peut être un levier 
d’action important dans le 

soutien aux filières agricoles 
6 Important 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de la part 
d'énergie renouvelable, 
pour mieux maitriser les 

bilans GES de la 
production et de 

l'importation d'énergie, et 
pour s'adapter à la crise 

énergétique liée à 
l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

2 

La part d'énergie renouvelable 
en Occitanie reste encore loin 
des objectifs nationaux fixés et 

la crise énergétique liée à 
l'augmentation du coût des 

énergies fossiles augmente la 
nécessité de produire de 
l'énergie renouvelable. 

1 La part d'énergie renouvelable 
produite est en augmentation. 3 Modéré 3 

La valorisation énergétique de 
la biomasse permet de produire 

de l'énergie renouvelable, 
permettant de réduire 

l'utilisation d'énergie fossile. 

6 Important 

Paysage et 
patrimoine 

La perte de l’identité, de la 
diversité des paysages 2 

Le paysage et le patrimoine à 
préserver et valoriser 

représentent une certaine 
criticité dont il faut tenir compte. 

Notamment par leur valeur 
stratégique du point de vue du 

tourisme. 

1 

La qualité paysagère est une 
notion intégrée aux politiques 
publiques, qui doit permettre à 
minima de garantir une stabilité 

de la qualité paysagère et 
patrimoniale dans le temps, 

voire une amélioration. 

3 Modéré 1 

Le SRB constitue un levier 
d'action faible sur la 

préservation du paysage 
forestier et un levier d'action 

modéré sur le paysage agricole 
(haies, cultures intermédiaires, 

etc.) 

4 Modéré 
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La disparition du 
patrimoine bâti et/ou 

protégé 
1 

Le patrimoine est difficile à 
entretenir mais cela reste une 
préoccupation suivie d’effet 

2 

Le cout d’entretien ou de 
gestion d’un patrimoine peut 

s’inscrire dans un dynamique à 
la hausse 

3 Modéré 1 Le SRB constitue un levier 
d’action faible 4 Modéré 

Le gain d’un paysage 
réouvert et attractif (forêt 
paysanne, filière bois). 

2 
La fermeture des paysages est 

constatée depuis de 
nombreuses années 

2 Cette dynamique de fermeture 
est prise en compte 4 Modéré 1 

Le PRFB constitue un levier 
d’action plus fort que le SRB sur 

la filière bois. 
5 Modéré 

Prévention des 
risques et 
sécurité 

L’augmentation du risque 
incendie et inondation 3 

Les risques de feux de forêt 
tendent à diminuer grâce aux 
efforts de prévention mais ils 

restent importants et de 
nombreuses communes sont 

soumises à ce risque. 
Des évènements récents nous 

rappellent que le risque 
inondation a une criticité 

importante particulièrement sur 
les parties de territoire qui 

rencontrent des évènements 
pluviaux exceptionnels 
(épisodes cévenols). 

2 

Risques incendie et inondation 
pouvant augmenter avec en 

cause le changement 
climatique. 

5 Important 1 
Le PRFB constitue un levier 

d’action plus fort que le SRB sur 
la filière bois. 

6 Important 
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4. Synthèse de l’analyse AFOM et des enjeux environnementaux 

4.1 Synthèse de l’analyse AFOM des thématiques 

Tableau 20 : Tableau récapitulatif AFOM de l'état initial de l'environnement 

 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Climat 

Le croisement des 

influences 

climatiques confère 

au territoire une 

richesse agricole et 

biomassique 

Exposition au 

changement 

climatique 

Objectifs de transition 

énergétique portés par le 

territoire. Le SRB 

s’inscrivant dans ce grand 

principe. 

L’inertie du 

changement 

climatique 

demandera des 

adaptations 

nécessaires 

Sol 

Stock de Carbone 

important, richesse 

des sols pour 

l’agriculture et la 

sylviculture 

Qualité 

inégalement 

répartie 

Le stock de carbone du 

sol peut encore être 

amélioré par des 

pratiques agricoles 

adaptées et des 

changements 

d’affectation 

Diminution de leur 

teneur en matière 

organique, 

artificialisation, 

érosion et pollution 

Eaux 
souterraines 

Grandes masses 

d’eau présentes, 

les quatre types 

d’aquifères sont 

représentés 

Etat des eaux 

souterraines 

inégal 

Les nappes alluviales 

sont facilement 

mobilisables et disposent 

de larges réserves 

partiellement 

renouvelables 

Dégradation de la 

qualité et quantité de 

l’eau souterraine, 

destinée entre 

autres à l’AEP 

Lagunes et 
zones humides 

Forte valeur 

patrimoniale, 

écologique et 

économique, rôle 

capital dans 

l’environnement 

Milieux fragiles, 

sensibles à 

l’urbanisation et 

à la pollution 

Habitat naturel pour de 

nombreuses espèces. 

Supports d’activité 

halieutique et 

d’intensification aquacole. 

Menaces liées à la 

dégradation de la 

qualité des eaux. 

Pressions liées à 

l’urbanisation, aux 

pratiques de 

drainage agricole 

Eaux 
superficielles 

La région se situe 

sur trois grands 

bassins versants 

hydrographique 

54% des cours 

d’eau n’ont pas 

atteint le bon état 

écologique en 

Occitanie 

Eau facilement 

mobilisable et présente 

en quantité sur 

l’ensemble du territoire 

Dégradation de la 

qualité et quantité de 

l’eau superficielle 

Côtes et littoral 

Le territoire 

comprend 215 km 

de long de littoraux, 

atout touristique 

fort. 

Sensibilité des 

plages de sable 

 

Développement 

touristique 

Erosion côtière et 

submersion marine. 

Pollution des côtes 

et du littoral. 

Dégradation de la 

qualité des eaux et 

sédiments. 

Nappes littorales 

avec un risque de 

salinisation. 

Montée du niveau 

de la mer. 

Habitats naturels 
et continuités 
écologiques 

De grandes 

surfaces agricoles 

et forestières. 

Des milieux 

agricoles 

favorables à la 

biodiversité 

(prairies, landes, 

maillage bocager, 

…). 

Une 

homogénéisation 

des paysages. 

Un 

dépérissement 

des peuplements 

forestiers. 

La déprise 

agricole. 

De nombreux outils au 

service de la préservation 

et de la gestion des 

milieux naturels. 

Des milieux boisés en 

expansion sur la frange 

est. 

Des milieux 

agricoles soumis à 

une forte pression 

d’artificialisation. 

Une fragmentation 

des espaces 

agricoles et 

forestiers. 

Le changement 

climatique source de 
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 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

Des milieux 

forestiers 

remarquables dans 

les massifs. 

Un potentiel 

écologique élevé : 

des secteurs à la 

fois réservoirs 

biologiques et 

corridors 

écologiques. 

La fermeture des 

milieux ouverts. 

fragilisation des 

écosystèmes. 

Espèces 

Une biodiversité 

riche et variée. 

Des espèces à 

forte patrimonialité 

(espèces 

endémiques, 

espèces rares, …). 

Un déclin de la 

biodiversité. 

Des outils en faveur de la 

protection des espèces. 

Fermeture et 

homogénéisation 

des habitats. 

Fragmentation et 

disparition des 

habitats. 

Artificialisation des 

sols. 

Dérangement des 

espèces. 

Présence d’espèces 

exotiques 

envahissantes. 

Des pollutions 

induisant des 

perturbations sur les 

espèces 

Le changement 

climatique impacte 

les communautés 

d’espèces. 

Biodiversité des 
sols 

Une biomasse 

microbienne plus 

riche dans les 

secteurs d’altitude 

et les Causses, 

mais également 

dans les sols sous 

prairie et sous forêt. 

L’abondance de 

macro faune du sol 

semble plus forte 

sous prairie. 

Une biodiversité 

microbienne plus 

pauvre sur le 

littoral et dans la 

plaine. 

 

Les pratiques culturales 

simplifiées, le mélange 

d’essences forestières, 

les intercultures 

améliorent l’abondance 

microbienne des sols. 

Les activités 

humaines altèrent la 

biodiversité des sols 

(artificialisation, 

labours, 

monoculture, usage 

de produits 

phytosanitaires, 

déforestation, …). 

Présence d’espèces 

invasives. 

Réseau Natura 
2000 

De nombreux sites. 

Prise en compte 

des exigences 

économiques, 

sociales, culturelle, 

et particularités 

régionales. 

Sensibilité aux 

activés 

anthropiques. 

Des espaces 

renfermant des 

habitats et des 

espèces en état 

de conservation 

défavorable. 

Conservation des aires et 

habitats importants pour 

certaines espèces. 

Des outils de gestion 

propres aux sites. 

 

Dégradation et 

consommation des 

espaces dues aux 

activités 

anthropiques. 

Santé 

Les risques 

sanitaires sont pour 

la plupart connus et 

maitrisés. Preuve 

en est le faible taux 

de mortalité 

Qualité de l’air, 

mauvaise sur le 

littoral et au 

niveau des 

grandes 

agglomérations. 

Des textes réglementaires 

et outils sont mis en place 

pour réduire les 

nuisances et améliorer la 

qualité de l’air et de l’eau. 

Difficultés à rendre 

opérationnelles et 

efficaces des 

mesures en lien 

avec l’amélioration 

de la qualité de l’air. 
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 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

prématurée de la 

région. 

Qualité de l’air 

responsable de 

maladies 

chroniques. 

La pollution 

agricole de l’air 

est de plus en 

plus prise en 

compte avec des 

études et des 

actions qui se 

mettent en place 

(ammoniac, 

particules) 

Activités 
humaines 

Les domaines 

agricoles et 

sylvicoles sont 

développés. 

Le tourisme est 

développé en 

Occitanie. 

Artificialisation 

des terres 

agricoles et 

naturelles. 

Amélioration des 

pratiques agricoles. 

La forêt Occitane est sous 

exploitée par rapport à 

son gisement. 

Développement du 

tourisme en Occitanie 

Pollution de l’eau, du 

sol et de l’air. 

Poursuite de la 

dynamique 

d’artificialisation 

d’espaces agricoles 

et naturels. 

Déchets 

Une réglementation 

en évolution, en 

vue de la réduction, 

de la gestion, et de 

la valorisation des 

déchets. 

Grande quantité 

de déchets 

produits. 

Valorisation des déchets 

dans l’énergie., 

Diminution de la quantité 

de déchets à la source. 

Pas d’évolution des 

pratiques vis-à-vis 

de la production et 

gestion des déchets. 

Ressources 
énergétiques 

Un bon potentiel 

territorial pour le 

développement des 

énergies 

renouvelables. 

Consommation 

d’énergie à 47% 

issue de 

l’importation de 

pétrole. 

La part d’énergie 

renouvelable produite se 

développe, par l’utilisation 

de l’énergie hydraulique, 

éolienne, et biomasse. 

Compétition foncière 

autour du 

développement des 

énergies 

renouvelables. 

Aménagement / 
urbanisme / 

consommation 
d’espace 

- 

Le 

développement 

urbain passe en 

premier lieu par 

la consommation 

d’espaces 

agricoles et/ou 

naturels 

- 

Une tendance 

d’artificialisation et 

d’imperméa-

bilisation et 

d’artificialisation 

croissante, créant 

une compétition 

foncière, et pouvant 

entrainer une 

aggravation des 

risques 

(imperméabilisation - 

inondation) 

Paysage et 
patrimoine 

Le patrimoine 

occitan est très 

riche et varié. Les 

paysages ont une 

grande variété. 

Paysages ruraux 

fermés ou de 

grandes 

parcelles. 

Le paysage et le 

patrimoine occitan ont 

une importance 

stratégique déclarée : 

aménités et valeur 

touristique. 

Le paysage et 

patrimoine est 

sensible aux risques 

naturels, aux 

activités humaines 

et aux 

aménagements 

anthropiques. 

Prévention des 
risques et 
sécurité 

Des PPR sont mis 

en place, ainsi que 

des outils de 

gestion des 

risques, 

De nombreux 

risques sont 

présents sur le 

territoire 

La prévention des risques 

permet de limiter voire 

d’éviter l’occurrence de 

certains risques 

Le changement 

climatique, 

l’imperméabilisation, 

la déforestation 

massive, pourraient 

aggraver et 
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 Atouts Faiblesses Opportunités Menaces 

d’évacuation des 

personnes, etc. 

multiplier les risques 

du territoire 

(particulièrement le 

risque inondation et 

incendie) 
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4.2 Synthèse des enjeux du SRB sur l’environnement 

Tableau 21 : Tableau de synthèse des enjeux de l'état initial de l'environnement 

  Enjeux Niveau d’enjeu 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des 

bilans GES 
Majeur 

L'adaptation du territoire au changement climatique Important  

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous 

couvert forestier ou prairial. 
Majeur 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui 

diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur 

L’érosion des sols Majeur 

Eaux 
souterraines et 
superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux 

souterraines et du réseau hydrographique superficiel 

notamment en zone vulnérable 

Important  

M
IL

IE
U

 N
A

TU
R

E
L 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en 

plaine 
Majeur 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités 

écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 

Le maintien de la fonctionnalité des milieux boisés dans les 

massifs 
Modéré 

La préservation des vieilles forêts Important  

L'adaptation des massifs boisés face aux changements 

climatiques 
Important  

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le 

cycle de vie des espèces 
Majeur 

La réduction de quantité et de concentration des substances 

toxiques dans l’environnement 
Important  

La limitation de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes 
Important  

Biodiversité des 
sols 

Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en 

milieux forestiers 
Majeur 

Réseau Natura 
2000 La préservation des sites Natura 2000 Important  

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

Santé 

La préservation de la qualité de l'air par la réduction des 

émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur 

La limitation des nuisances sonores et olfactives Modéré 

Activités 
humaines / 

Aménagement / 
urbanisme / 

La consommation raisonnée et limitée de terres agricoles et 

d’espaces naturels 
Majeur 

Le soutien des filières agricoles Important  
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  Enjeux Niveau d’enjeu 

consommation 
d'espace 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux 

maitriser les bilans GES de la production et de l'importation 

d'énergie, et pour s'adapter à la crise énergétique liée à 

l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Important  

Paysage et 
patrimoine 

La perte de l’identité, de la diversité des paysages Modéré 

La disparition du patrimoine bâti et/ou protégé Modéré 

Le gain d’un paysage réouvert et attractif (forêt paysanne, filière 

bois). 
Modéré 

Prévention des 
risques et 
sécurité 

L’augmentation du risque incendie et inondation Important  
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5. Processus d’élaboration du schéma et justification des choix 

effectués au regard des enjeux et du contexte 

5.1 L’objet du SRB (rappel du rapport SRB) 

L’article 197 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte prévoit l’élaboration d’un schéma régional biomasse (SRB), co-élaboré par le 

représentant de l’État en région et le président du conseil régional.  

 

L’objectif du SRB est de définir des objectifs partagés quant à la place des bioénergies, en veillant 

à atteindre le bon équilibre régional et une articulation pertinente des différents usages de la 

biomasse. Ces objectifs doivent tenir compte de la quantité, la nature et l’accessibilité des 

ressources de biomasse disponibles en région, ainsi que du tissu économique et industriel. Aux 

horizons de la Programmation Pluriannuelle de l’Energie (PPE) (2018 et 2023), la demande en 

bois va augmenter, les usages matériaux da la biomasse aussi ; l’enjeu est de satisfaire cette 

nouvelle demande, notamment de biomasse à usage énergétique, avec des ressources locales.  

 

La Région Occitanie a lancé une politique « région à énergie positive » (REPOS) qui vise à couvrir 

la totalité de ses besoins énergétiques par des ressources renouvelables d’ici 2050. La biomasse 

y jouera un rôle prépondérant.  

Le bois énergie occupe déjà une place significative en Occitanie, à la fois pour le chauffage 

domestique et dans l’industrie. La production de biogaz est encore assez faible en volume mais 

il existe de nombreuses réalisations de toutes natures et dans tous les secteurs. Enfin il existe 

plusieurs unités de valorisation énergétique des déchets.  

Le scénario REPOS présente une trajectoire ambitieuse pour les bioénergies, dont le potentiel 

encore exploitable reste considérable.  

L’Occitanie est une région vaste, très boisée et très agricole. Ses particularités, notamment la 

grande diversité de son agriculture, le morcellement et la fragilité de sa forêt, sont autant des 

atouts dont il est possible de tirer parti, que des faiblesses qu’il convient de réduire. 

 

Le décret du 19 août 2016 précise l’articulation du SRB avec la Stratégie Nationale de 

Mobilisation de la Biomasse, adoptée le 26 février 2018 : celui-ci prend en compte les objectifs, 

orientations et indicateurs fixés par la SNMB. 

Par ailleurs, le SRB devra s’articuler avec plusieurs autres documents programmatiques à 

l’échelle régionale, notamment : 

• Le SRB est compatible avec le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB), le 

Schéma Régional de Développement Economique, d’Innovation et d’Internationalisation 

(SREDII) et le Programme Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

• Le SRB sera pris en compte dans le Schéma Régional d’Aménagement, de 

Développement Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET). 

 

Le décret du 19 août 2016 et l’instruction du 20 décembre 2016, qui renvoient à la définition du 

Code de l’énergie, définissent la biomasse comme «la fraction biodégradable des produits, 

déchets et résidus provenant de l'agriculture, y compris les substances végétales et animales, de 

la sylviculture et des industries connexes ainsi que la fraction biodégradable des déchets 

industriels et ménagers ». Les usages pris en compte dans le SRB sont ceux des ressources de 

la forêt, de l’agriculture et des déchets. 

Les ressources en biomasse se répartissent en trois catégories, en fonction de leur origine : 

• La biomasse forestière,  
• La biomasse agricole, 
• La biomasse issue des déchets.  
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Ces productions sont ensuite utilisées à différentes fins. On peut distinguer plusieurs familles 

d’utilisation des différentes catégories de biomasse : alimentation humaine directe, alimentation 

animale, matériaux biosourcés, bioénergies. Une fraction de la biomasse doit également être 

laissée non exploitée pour fournir les besoins vitaux aux écosystèmes, à la faune, aux 

microorganismes du sol. 

Les usages énergétiques de la biomasse regroupent la production de chaleur, d’électricité (seule 

ou combinée avec la production de chaleur, on parle alors de cogénération) et les carburants.  

 

Les productions agricoles de type alimentaire utilisées pour les biocarburants conventionnels (dits 

aussi de première génération) n’ont pas été détaillées et ne font pas l’objet de proposition 

stratégiques, en raison du principe de non concurrence avec l’alimentation. En revanche, les 

biocarburants de seconde génération (ou non-conventionnels), issus de résidus ou coproduits 

agricoles et agroalimentaires sont pris en compte. 

 

5.2 La transparence de l’élaboration du SRB et de son évaluation environnementale 

5.2.1 La démarche globale 

Le SRB résulte d’une réflexion collective et concertée tout au long de son élaboration, qui s’est 

appuyée sur différents ateliers thématiques (planifiés à l’issue de la première assemblée plénière 

du 13 mars 2018) : 

• L’atelier « Evaluation Environnementale Stratégique » composé de 15 participants s’est 

réuni le 15 juin 2018. Son but était d’intégrer la démarche d’Evaluation environnementale 

stratégique dans la réflexion d’élaboration du SRB ; 

• L’atelier « Agriculture » composé de 17 participants s’est réuni le 26 juin 2018. Son but 

était de discuter des actions proposées ayant pour objet la valorisation énergétique de la 

ressource biomasse d’origine agricole ; 

• L’atelier « Déchets » composé de 14 participants s’est réuni le 02 juillet 2018. Son but 

était de discuter des propositions d’actions pour la biomasse issue des déchets ; 

• L’atelier « Gaz renouvelable » composé de 19 participants s’est réuni le 03 juillet 2018. 

Son but était de discuter de propositions d’actions pour le développement du Gaz 

renouvelable ; 

• L’atelier « Bois énergie » composé de 17 participants s’est réuni le 13 septembre 2018. 

Son but était de mutualiser les travaux d’élaboration entre le volet énergie du PRFB et le 

volet forestier du SRB afin de permettre une parfaite cohérence entre le PRFB et le SRB. 

 

Ces ateliers étaient composés d’un panel de participants représentant de manière non-

exhaustive, les acteurs du SRB. Nous en fournissons le détail dans le tableau suivant : 

 

Tableau 22 : Liste des participants aux ateliers de concertation du SRB Occitanie 

Atelier EES 
Atelier 

Agriculture 
Atelier Déchets 

Atelier Gaz 

renouvelable 

Atelier Bois 

énergie 

Arterris, SNEFID 

/ Groupe Nicollin, 

FNE, INRA, 

Région Occitanie, 

DREAL 

Occitanie, 

Solagro, Artifex 

Région Occitanie, 

Chambre 

Régionale 

d’Agriculture, 

Ad’Occ, DREAL 

Occitanie, 

Arterris, Solagro, 

ADEME, Cluster 

Chimie Verte / 

Région Occitanie, 

SNEFID, DREAL, 

DIRECCTE, 

TRIFYL, Solagro, 

ORDECO, 

Laboratoire 

Rapsodee, 

SUEZ, 

FEDEREC 

ECLR Occitanie, 

Ad’Oc, DREAL, 

Régie municipale 

d’électricité 

(Cazères, 

Martres-

Tolosane, 

Montesquieu-

Volvestre), 

DREAL, RTE, 

TRIFYL, Artifex, 

Aveyron Energie 

Bois, DRAAF, 

Solagro, UR 

COFR, Pôle 

énergie 11, 

Soleval, FaigBé, 

Région Occitanie, 
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RAGT Energie, 

CIVAM Bio 66, 

Arvalis, DRAAF, 

Pôle Energie 11, 

AAMF, Régie 

municipale 

d’électricité 

(Cazères, 

Martres-

Tolosane, 

Montesquieu-

Volvestre) 

GRDF, Pôle de 

compétitivité 

Derbi, Solena, 

ATEE, ADEME, 

DRAAF, Terega, 

AREC, 

Rapsodee, LISBP 

ADEME, 

Valoridec 

 

Concomitamment à ces ateliers, des Comités techniques (COTECH) et de pilotage (COPIL) se 

sont réunis à intervalles réguliers afin de valider le déroulement de l’étude. 

Le COPIL est composé des institutions en charge de l’élaboration du SRB que sont l’ADEME, la 

DREAL, la DRAAF, la Région Occitanie, le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales 

(SGAR). 

Le COTECH est composé des membres du COPIL, de la DIRECCTE, de La Chambre Régionale 

d’Agriculture, Fibois Occitanie, l’ATEE, FNE Languedoc-Roussillon, FNE Midi-Pyrénées et la 

FNADE. Il a un rôle décisionnaire sur le contenu technique du SRB et sur sa méthodologie. 

 

De plus, le SRB est élaboré de manière mutualisée avec le Programme Régional de la Forêt et 

du Bois pour la mise en place d’une gestion adaptée de la biomasse issue de la forêt et des 

espaces arborés (fiche-action commune sur la gestion de la biomasse forestière). 

Afin de permettre une parfaite cohérence entre le PRFB et le SRB, il a été décidé par l’État et le 

Conseil Régional, de mutualiser les travaux d’élaboration entre le volet énergie du PRFB et le 

volet forestier du SRB. Un groupe de travail conjoint a été mis en place et les objectifs et les 

actions ont été définis de façon mutualisée. L’atelier « Bois énergie » a été créé en ce sens. 

 

A l’issue de cette phase de concertation des fiches actions ont été élaborées pour chacune des 

quatre thématiques étudiées en atelier (hors thématique EES).  

 

La présentation du projet de SRB, dont son évaluation environnementale, en assemblée plénière 

a été faites le 09 novembre 2018. 

 

5.2.2 L’évaluation environnementale 

Le processus de construction de la présente évaluation environnementale a débuté par la prise 

en compte de l’évaluation environnementale réalisée dans le cadre de la Stratégie Nationale de 

Mobilisation de la Biomasse. Sa méthodologie de qualification et de hiérarchisation des enjeux a 

ainsi été reprise ici. 

L’atelier « Evaluation Environnementale Stratégique » qui s’est tenu le 15 juin 2018 a permis de 

détailler les premiers enjeux environnementaux analysés. Les échanges avec les participants de 

cet atelier ont permis de compléter utilement l’état initial : volet santé avec l’approfondissement 

de l’analyse sur la qualité de l’air et plus particulièrement sur les particules fines et les NOx, volet 

biodiversité de la façade méditerranéenne, partie incendie et feux de forêt sur les zones et les 

massifs sensibles, et enfin un travail sur la transversalité des thématiques et un 

approfondissement des thèmes en lien avec la biomasse. 

Des réunions de travail ont ensuite été réalisés avec SOLAGRO (en charge de l’élaboration du 

SRB) portant sur les fiches action en projet et les incidences environnementales que nous 

relevions pour déterminer ensuite les mesures à appliquer. La difficulté a été de territorialiser les 

incidences et mesures au regard des objectifs et actions du SRB. De même l’apport de 
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l’évaluation environnementale sur ces objectifs a été souvent réduit car de nombreuses 

composantes environnementales fortes avaient été retenues dès la construction du SRB (voir 

chapitre suivant). 

 

La communication régulière des éléments produits aux membres du COTECH et leur avis en 

retour, ont permis de développer certains éléments d’analyse notamment dans l’état initial, dans 

la notice d’incidence Natura 2000 et dans les mesures. 

 

Enfin d’autres évaluations environnementales ont été considérées dans une logique 

d’amélioration de la présente évaluation environnementale : 

• L’Evaluation Environnementale Stratégique de la SNMB ainsi que l’avis de l’Autorité 

Environnementale sur ce document et la réponse apportée ; 

• L’Evaluation Environnementale Stratégique du SRB PACA ainsi que l’avis de l’Autorité 

Environnementale sur ce document et la réponse apportée ; 

• L’Evaluation Environnementale Stratégique du PRFB Occitanie. 

 

5.3 Justification des choix retenus dans la construction du SRB au regard des enjeux 
environnementaux 

5.3.1 Un premier niveau de considération environnementale : les postulats de base de 

construction du SRB Occitanie 

5.3.1.1 Le scénario REPOS 

La région Occitanie s’est fixée en Assemblée/Plénière du 28 novembre 2016 l’objectif d’être une 

région à énergie positive (REPOS) à horizon 2050. Cela signifie que la consommation d’énergie 

d’origine renouvelable produite en Occitanie doit être supérieure à la demande énergétique finale 

totale (hors pertes du système énergétique). Cela demande de diviser par 2 les consommations 

énergétiques, et de multiplier par 3 la production d’énergies renouvelables. Dans ce dernier point 

la biomasse est un des 7 leviers identifié par la région. La biomasse servira à réduire 

progressivement la consommation en énergies fossiles. D’ailleurs le Schéma Régional Biomasse 

est clairement cité comme devant fournir des résultats pour optimiser la mobilisation de la 

biomasse en vue de l’atteinte de cet objectif. 

 

Le SRB a donc été mené dans le souci d’être en phase, entre autres, avec l’application de cette 

politique de « région à énergie positive » (REPOS), prise afin de répondre aux enjeux 

environnementaux actuels et plus particulièrement dans les domaines de l’énergie, de l’air et du 

climat. 

 

5.3.1.2 Le scénario AFTERRES 

Pour évaluer les modifications du contexte agricole régional en 2050, quatre variantes ont été 

étudiées avant la construction du SRB : 

- L’évolution tendancielle (ou scénario de référence) ; 

- Le scénario Afterres ; 

- Le scénario SAB (Santé, Alimentation, Biodiversité) qui met l’accent sur la 

qualité nutritionnelle des aliments, les aspects sanitaires et environnementaux, 

il est en « tout Bio » 

- Le scénario REP (Résilience et Production) qui se soucie plus de sécurité 

alimentaire, est plus productif et met l’accent sur les exportations. 
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Le SRB a choisi de considérer la scénario Afterres2050 décliné en région Occitanie. Dans les 

grandes lignes, ce scénario décrit comment il est possible de maintenir une production végétale 

primaire à un niveau proche de celui d’aujourd’hui, tout en divisant par trois les intrants et les 

impacts. Il induit des modifications des surfaces cultivées, des effectifs des cheptels, qui ont été 

intégrés dans les calculs de potentiels énergétiques du SRB en 2050. 

 

Ce scénario a été construit à l’aide d’un outil de modélisation, MoSUT (Modèle Systémique 

d’Utilisation des Terres) qui a été utilisé dans le cadre de différents exercices. Afterres2050 est 

quant à lui couplé avec le scénario négaWatt, premier scénario de transition énergétique pour la 

France, réalisé dans sa première version en 2003 par l’association négaWatt et qui montre un 

chemin possible pour atteindre l’objectif « facteur 4 », c’est-à-dire la division par 4 des émissions 

de gaz à effet de serre. 

 

Le scénario Afterres a été retenu car il présente les avantages suivants : 

• Rééquilibrage de notre régime alimentaire dont l’empreinte climatique est très élevée du 

fait du poids de l’élevage dans notre agriculture et d’une alimentation très riche en viande 

et en lait. 

• Généralisation d’une agriculture (et d’une sylviculture) multifonctionnelle qui s’apparente 

à l’agriculture biologique et à la production intégrée (telle que définie par l’organisation 

internationale de lutte biologique et intégrée (OILB)). 

• Maintien des flux d’import-export dans l’espace Europe et Méditerranée pour une question 

de solidarité envers des populations en insécurité alimentaire et climatique. 

• Réduction massive des importations de protéines (soja) destinées à nourrir nos cheptels 

et son corollaire, l’extensification des systèmes d’élevage. 

• Réduction des gaspillages évitables durant toutes les étapes (transformation, distribution, 

consommations) 

• Réduction puis la stabilisation du rythme d’artificialisation des sols. 

 

Et plus particulièrement : 

o Concernant l’élevage, les hypothèses-clés du scenario Afterres2050 sont : 

- Réorientation massive du cheptel bovin vers un système à l’herbe, baisse de la 

consommation de concentrés, 

- Baisse de la productivité en lait par vache en même temps que le changement 

d’alimentation, 

- Maintien des effectifs de races mixtes, baisse des races spécialisées lait ou viande, 

- Rééquilibrage de la production de lait sur l’ensemble du territoire, 

- Production sous signe de qualité prédominant pour les élevages monogastriques (moitié 

label Agriculture Biologique et moitié autres labels). 

 

Les effectifs des cheptels ont ainsi été projetés en 2050, en utilisant les projections d’un 

scénario de type Facteur 4, c’est-à-dire contribuant à atteindre l’objectif de réduction par 4 

des émissions de gaz à effet de serre entre le niveau de 1990 et celui de 2050. 

Le scénario de type « Facteur 4 » repose sur les hypothèses principales suivantes : 

- Les effectifs des différents cheptels bovins, ovins, porcins et volailles vont 

continuer à diminuer dans les prochaines décennies : il s’agit d’une évolution 

tendancielle, qui pourrait se renforcer du fait des impératifs de réduction des 

émissions de méthane ; 

- Le temps de pâture des ruminants augmente (66% de temps de pâture moyen 

en 2050 contre 40% en 2018), permettant de freiner, malgré tout, la perte de 

prairies permanentes : l’objectif est de maintenir les prairies naturelles et de 

privilégier les élevages à l’herbe ; 
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- Les systèmes « fumier » augmentent au détriment des systèmes « lisier », 

pour des raisons d’amélioration des conditions sanitaires des élevages ; 

Ainsi par rapport au scénario tendanciel, le temps de pâture est de 66% en 2050 dans le 

scénario Afterres contre 36% en scénario tendanciel, choix qui a donc été intégré dans le 

calcul des potentiels énergétiques du SRB. 

 

o Concernant les surfaces agricoles, selon Afterres, entre 2010 et 2050, les surfaces de 

prairies permanentes diminuent au profit de surfaces artificialisées (les surfaces de forêt 

restant stables). Dans le scénario tendanciel, la diminution de la surface en prairies naturelles 

est plus importante que dans le scénario Afterres, en partie du fait d’une moins bonne 

maîtrise de l’artificialisation et d’un moins fort lien aux prairies naturelles. Le maintien du 

cheptel conduit à augmenter le chargement à l’hectare (nombre d’animaux à l’hectare). Le 

scénario Afterres permet de ce point de vue de maintenir un chargement proche du niveau 

actuel (diminution du cheptel en même temps qu’une diminution de la surface en prairies 

naturelles), et de rester stable en zone de montagne en 2050. Le déclin tendanciel des 

prairies naturelles est conservé, avec une perte moins forte entre 2010 et 2050 qu’entre 1970 

et 2010. 

 

5.3.1.3 La hiérarchisation des usages et les partis pris dans le SRB 

La stratégie nationale de développement durable (SNDD) a fixé la hiérarchie des usages de la 

biomasse selon l’ordre suivant, repris par la SNMB : aliments, puis biofertilisants, puis matériaux, 

puis molécules, puis carburants liquides, puis gaz, puis chaleur, puis électricité. Cette hiérarchie 

repose sur un consensus mondial reconnaissant la primauté des apports alimentaires de la 

biomasse.  

 

Le SRB Occitanie s’est construit en se basant sur cette hiérarchie, avec 4 postulats qui ont été 

posés dès le début de sa construction et qui fournissent les principaux motifs pour lesquels le 

SRB a été retenu : 

• Mobiliser la biomasse sans concurrencer l’alimentation : ceci de manière directe 

(usages de la biomasse) ou indirecte (usages des terres). 

Ainsi, des choix basés sur des critères environnementaux ressortent : 

- Le choix premier d’exclure tout recours à des cultures énergétiques dédiées. Seules 

des cultures intermédiaires ont été privilégiées dans l’estimation du potentiel 

énergétique de la biomasse mobilisable : il s’agit de cultures implantées entre deux 

cultures principales, non conduites à maturité, qui n’entrent donc pas en concurrence 

avec la production alimentaire. Il a été fait ce choix notamment pour les bénéfices 

environnementaux que les cultures intermédiaires apportent. Par exemple la mise en 

place de cultures intermédiaires en tant que couverts végétaux réduira directement 

l’émission de particules puisqu’elle évitera les sols nus en hiver, réduira l’érosion et 

le lessivage des sols, sera un apport bénéfique pour la biodiversité, et piègera les 

nitrates. 

- Le choix second d’optimiser les surfaces agricoles pour la mobilisation de biomasse 

par la voie de l’agro-écologie. Celle-ci se retrouve ainsi en fil rouge dans les actions 

qui concernent la biomasse agricole. Ce qui sous-tend un certain nombre de 

bénéfices environnementaux. La fiche-action 2.4 « Encourager la valorisation 

énergétique des ressources ligneuses d’origine agricole » en est l’illustration. Les 

haies bocagères, les alignements d’arbres et les bosquets sont clairement ciblés 

puisqu’ils apportent un co-intérêt agro-environnemental : impact microclimatique, 

limitation de l’érosion des sols, espaces de développement aux auxiliaires de culture, 

amélioration des paysages agricoles, amélioration de la qualité des eaux par 

piégeage des éléments polluants, zones refuges, corridors biologiques et sites de 

reproduction pour la faune. Des points de vigilance sont toutefois apparus et sont 
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cités dans la présente évaluation environnementale : éviter que les haies deviennent 

mono-spécifiques en ne subventionnant que les plantations de haies bocagères aux 

espèces locales ; faire en sorte que la gestion de ces haies ne s’accompagne pas de 

la destruction d’espèces protégées. L’adoption de plans de gestion bocagère est ainsi 

ciblée dans le cadre de ces points de vigilance. 

 

• Mobiliser la biomasse sans concurrencer les usages matières : il n’est pas envisagé 

de compétition avec les usages matériaux : le scénario proposé ici permet au contraire 

de maintenir voire d’augmenter les usages de bois matériau (en adéquation avec le 

PRFB), ainsi que les usages de paille matériau. 

 

• Augmenter le stock de carbone stable dans les écosystèmes : le parti pris est à la 

fois d’augmenter le stock de carbone dans les écosystèmes agricoles et forestiers et de 

substituer de la biomasse à des énergies fossiles 

 

Le retour de la matière organique au sol (biofertilisation) est à la fois un enjeu 

environnemental fort dans le cadre de la lutte contre le changement climatique, mais aussi 

une priorité dans la hiérarchisation des usages de la biomasse. 

 

Dans le cadre du SRB Occitanie, il est important de distinguer 2 cas : le prélèvement de 

biomasse sans retour au sol, pour les utilisations comme combustible ou matériau ; et le 

prélèvement avec retour au sol d’une partie de la biomasse (digestat de méthanisation, 

qui contient la fraction stable et une partie de la fraction biodégradable de la biomasse 

initiale). En cas de prélèvement sans retour au sol, un point de vigilance environnemental 

a été exprimé sur le fait que la quantité exportée doit tenir compte de la capacité des sols 

à supporter un prélèvement durable de biomasse. Les prélèvements suivis d’une 

restitution (cas de la méthanisation) présentent un faible impact sur le carbone du sol. Ils 

doivent être raisonnés dans une approche plus globale de l’agrosystème. Cet objectif se 

retrouve traduit dans la fiche d’action 2.2 qui propose un dispositif régional d’aide à la 

méthanisation, dont un des critères d’éligibilité est de justifier d’un bilan carbone du sol 

positif pour les résidus de culture. 

 

Ce postulat de l’augmentation du stock de carbone stable dans les écosystèmes a guidé 

les choix environnementaux suivants : 

 

• Dans un objectif de production énergétique, la préférence a été donnée à la 

méthanisation plutôt qu’à la combustion : la méthanisation préservant le 

potentiel humique des matières et tous les minéraux, celle-ci a été favorisée par 

rapport à la filière combustion dans les fiches-action et les objectifs chiffrés (les 

objectifs sur la combustion ont été construits en lien avec les projets actuels 

d’industriels occitans - RAGT énergie et Biotricity -). 

 

• Dans un objectif de retour de la MO au sol, les CIVE (ou CIMSE) restent 
compétitives environnementalement par rapport au CIPAN : Les CIVE (ou 

CIMSE), en plus d’une valorisation énergétique que ne permettent pas les CIPAN 

(objectif premier du SRB), ont un bilan carbone supérieur à celui des CIPAN. 

Certes la consommation d’énergie est plus importante pour les CIVE (fertilisation, 

irrigation) mais cela est compensé par l’énergie qui est produite via la 

méthanisation. Les études SOLAGRO fournissent les données suivantes sur la 

comparaison des scénarios : 
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Tableau 23 : Comparaison du Bilan Carbone des CIVE et des CIPAN 

MtMS 

– 

pailles + CIMSE 

 

2010 
2050 « CIMSE 

Méthanisées » 
2050 « CIPAN » 

Production 75 102 82 

Abandon au champ 61 61 74 

Prélèvements (pour 

fumier ou 

méthanisation) 

14 41 7 

Restitution (fumier 

+ digestat de paille 

et CIMSE) 

7 20 3 

Total retour 68 81 78 

Dont MO stable 10 13 11 

    

CO2 Eq stocké (kt) 16 22 18 

CO2 économisé par 

substitution (kt) 
0 26 0 

Total stockage + 

substitution 
16 48 18 

 

Les CIVE ont donc été intégrées comme les pierres angulaires de la biomasse 

agricole avec la méthanisation. 

 

o Dans un objectif de mobilisation maximale de biomasse, une limite a été donnée 

au non changement d’affectation des sols (CASI). Comme nous l’avons vu 

dans l’état initial ce changement d’affectation de sols de la forêt vers une culture, 

conduit à un déstockage de la MO du sol, et contribue donc à renforcer le 

changement climatique. Le SRB a donc pris soin de ne pas créer d’effet de levier 

pour un défrichement de bois visant à ouvrir de nouvelles terres agricoles dont la 

vocation sera entre autres des CIVE. 

 

• Augmenter la vie biologique des sols : 
L’activité biologique dans les sols est conditionnée par la quantité d’énergie qui y est 

disponible, afin d’alimenter les êtres vivants hétérotrophes (qui se nourrissent de 

composants organiques car ils ne savent pas les synthétiser à l’inverse des plantes par 

exemple). Cette énergie est fournie par la matière organique dite labile. 

Le parti pris du SRB a donc été de mobiliser des solutions qui permettent à la fois le 

prélèvement de la biomasse pour la production d’énergie, tout en conservant 

suffisamment de biomasse labile au sol pour augmenter la vie biologique des sols. 

Ainsi il est tenu compte de la nécessité de laisser une partie des résidus de culture au 

champ à travers les taux de mobilisation proposés. 

A noter cependant que l’impact sur la matière organique des sols et donc indirectement 

sur leur richesse biologique, dépend aussi et surtout des pratiques culturales (le labour 

par exemple, comme détaillé dans l’état initial, favorise la minéralisation réduisant la part 

de matière organique disponible pour les microorganismes). 

 

Cette activité biologique des sols est importante sur le plan environnemental car elle 

présente les bénéfices suivants : 

- Humification et formation de complexes argilo-humiques (meilleure structure 

des sols) ; 
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- Défense des végétaux par la sécrétion de substances antibiotiques ou 

fongicides (diminution des pesticides à employer) ; 

- Mise à disposition pour les plantes des éléments minéraux constitutifs 

(oxydation et chélation) ; 

- Décomposition et transformation des matières organiques ; 

- Fixation d’azote atmosphérique (fertilisation) ; 

- Transfert d’eau dans les plantes. 

 

5.3.2 Autres éléments de justification des choix 

D’autres éléments de justification environnementale ont guidé la construction des fiches action 

du SRB : 

• Le transport pour la méthanisation est en moyenne limité géographiquement (environ 6 

km de distance maximale pour l’approvisionnement en matière). En comparaison avec les 

autres unités de production énergétique qui ont besoin d’un combustible fossile (centrale 

nucléaire, centrale charbon, centrale gaz), cela présente un net avantage 

environnemental par un meilleur Bilan Carbone. 

 

• Les prairies naturelles ont une valeur écologique importante comme expliqué dans l’état 

initial. Toutefois il est nécessaire de réduire le chargement à l’hectare (pression due au 

nombre d’animaux) pour améliorer leur qualité. Diminuer le nombre d’animaux à l’hectare 

induira une production d’herbe supérieure aux besoins des animaux. Dans une logique 

vertueuse le SRB propose de récolter et stocker cette herbe excédentaire, avec la 

possibilité de l’envoyer en méthanisation. Cela permet ainsi à l’agriculteur de dégager un 

revenu complémentaire via la méthanisation et non uniquement par la production de 

lait/viande. Les exploitations agricoles adoptent alors un système plus résilient.  

Cet objectif se retrouve traduit dans la fiche action 2.2 du SRB qui propose un dispositif 

régional d’aide à la méthanisation, dont un des critères d’éligibilité est de justifier d’un 

bilan fourrager pour faire la démonstration que le projet de méthanisation participe à la 

consolidation de l’élevage et non pas à son remplacement. Des mesures 

environnementales viennent accompagner cette action pour réduire les impacts sur les 

milieux naturels, particulièrement lors des récoltes. 

 

• Le bilan gaz à effet de serre des filières bois pour le chauffage domestique au bois est 

nettement plus avantageux par rapport aux énergies de chauffage classiques. 

L’utilisation du bois énergie s’inscrit dans le cadre d’une transition énergétique plus 

durable et de la lutte contre les changements climatiques. Les enjeux qui en découlent 

sont une amélioration de la qualité de l’air et des émissions de GES par une action sur la 

qualité du combustible (bois bûche moins humide), que l’on retrouve dans la fiche action 

5. 

 

• Amélioration des émissions de GES par la valorisation des biodéchets, des gaz de 

décharge et la méthanisation des boues de STEP. 

 

• Au-delà de réduire la dépendance au pétrole, le GNV (Gaz Naturel pour Véhicules) qui se 

retrouve mis en avant dans la fiche action 3.2 du SRB, présente plusieurs avantages 

énergétiques et environnementaux : 

- Les émissions d’oxyde d’azote (NOx) sont inférieures de 50 % et celles de 

particules fines sont inférieures de 90 % à celles émises par le diesel, 
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- Les émissions de CO2 sont réduites de 20 % par rapport à l’essence et même de 

75% si le GNV est issu de la méthanisation (bioGNV) (Source : ADEME-Grand Lyon-

GRDF). 

 

• Du fait du principe de non changement d’affectation des sols énoncé précédemment, le 

SRB Occitanie promeut une énergie renouvelable non consommatrice de terres (ou en 

tout cas très peu, les installations de méthanisation agricoles étant implantées 

généralement à proximité des bâtiments agricoles) à l’inverse des parcs éoliens terrestres 

ou des parcs photovoltaïques qui ont besoin d’artificialiser beaucoup plus de terres 

(défrichement, et consommation de terres agricoles ou naturelles exclusivement) pour 

produire une même quantité d’énergie. 

 

5.4 Scénario de référence 

Le caractère stratégique de l’évaluation environnementale nécessite un exercice prospectif 

d'analyse des incidences environnementales potentielles sur la durée correspondant aux 

différentes échéances du SRB. En l’occurrence le SRB sera révisé 6 ans après son adoption. Il 

est néanmoins fait un effort prospectif plus lointain avec les dates d’échéances suivantes : 2018, 

2023, 2030 et 2050. 

La vision dynamique et prospective de l’état de l’environnement et des pressions qu’il subit, 

construite en intégrant les évolutions observées et les politiques en cours si le SRB n’était pas 

mis en œuvre, est appelée « scénario de référence », « option zéro » ou encore « scénario au fil 

de l’eau ». Ce scénario donne les perspectives d’évolution de l’état de l’environnement en 

l’absence de mise en œuvre du SRB, dans l’hypothèse où les tendances actuelles se poursuivent. 

Ce scénario sert ensuite de base pour mener l’analyse des effets du SRB sur l’environnement. 

 

5.4.1 Le contexte 

5.4.1.1 Contexte d’évolution démographique 

(Source : INSEE - Population d’Occitanie à l’horizon 2050 - Analyses Occitanie No 44 paru le 22/06/2017). 

L'Occitanie compterait 6,9 millions d'habitants en 2050 (contre 5,83 millions en 2016). 

L'augmentation de population serait portée quasi exclusivement par l'excédent migratoire. À partir 

de 2040, la région compterait même plus de décès que de naissances. Toujours vigoureuse en 

2050, la croissance serait cependant deux fois moins forte que celle observée aujourd'hui. 

L'augmentation du nombre d'habitants concernerait toutes les classes d'âge, mais elle serait 

surtout portée par les seniors (65 ans ou plus) : le nombre de jeunes et d'actifs augmenterait peu. 

Ce vieillissement de la population serait cependant moins rapide que dans les autres régions.  

À l'exception des Hautes-Pyrénées, tous les départements d'Occitanie gagneraient de nombreux 

habitants. La population continuerait de se concentrer en Haute-Garonne et dans l'Hérault, qui 

seraient les seuls départements à compter plus de naissances que de décès. Le nombre de 

seniors augmenterait fortement dans tous les départements, alors que la population d'âge actif 

diminuerait dans neuf départements sur treize.  

 

5.4.1.2 Contexte d’évolution agricole 

La région Occitanie présente une très grande diversité de productions agricoles. La variabilité 

des paysages et du climat ont permis le développement d’agricultures très variées, couvrant 

pratiquement la totalité des productions agricoles existantes en France. Le relief et l’hydrographie 

expliquent en grande partie la répartition des productions sur le territoire. En effet, si les 

montagnes et les causses sont propices à l’élevage d’herbivores, les plaines et coteaux du 

centre-ouest de la région sont plutôt orientés vers les grandes cultures, avec quelques zones 
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adaptées au développement des cultures pérennes, essentiellement le long des cours d’eau. Le 

littoral quant à lui se prête plutôt à la viticulture qui est très largement dominante dans cette zone.  

 

Or ce contexte agricole est lourdement menacé par le changement climatique. 

Pour rappel, le graphique suivant montre l’importance du phénomène de l’augmentation des 

températures. 

 

 

Figure 74 : Evolution de la température moyenne annuelle en France métropolitaine 

(Source : Météo France) 

 

Aujourd’hui, les agriculteurs constatent déjà les dynamiques suivantes : 

- Vignoble : vendanges plus précoces (aujourd’hui elles ont entre 15 jours et 3 

semaines d’avance par rapport à celles d’avant les années 1980), baisse des 

rendements de la vigne du fait des épisodes de sécheresse plus marqués, 

baisse de la qualité des vins. 

- Céréales : potentiels de rendement réduits (épisodes de sécheresse en fin de 

cycle), précocité des différentes variétés. 

- Prairie : mise à l’herbe qui pourra se faire plus précocement, mais une baisse 

de la production de la prairie en été, prairie plus précoce (plus d’herbe au 

printemps), rebond de la production à l’automne qui peut se terminer tard dans 

la saison. 

- Lait : rendements qui peuvent diminuer en raison de la baisse du bien-être 

animal par les épisodes de canicules plus fréquents. 

 

A noter que le monde agricole s’est emparé de la question de l’adaptation au changement 

climatique. Notons par exemple le projet LIFE AgriAdapt qui vise à apporter des solutions 

d’adaptation des exploitations aux changements climatiques sur l’Europe. La région Occitanie est 

un des acteurs de ce projet européen. 

Le 15 Octobre 2018, les partenaires du projet LIFE AgriAdapt ont participé à un atelier technique 

à Bruxelles dans lequel ils ont présenté les premiers résultats du projet au niveau Européen. 
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Dans cet atelier, il a été question des recommandations pour réduire la sensibilité des fermes au 

climats dans les 4 principales zones agro-climatiques de l’Europe. D’autres questions comme 

celle du soutien à l’adaptation au changement climatique ont été posées, dans le cadre du CAP 

(Climate Action Partnership) – Partenariat Action Climat – actuel et futur et, comment et sous 

quelles conditions ces mesures d’adaptation pourraient être intégrées dans les décisions et 

politiques agricoles.  

 

5.4.1.3 Contexte d’évolution de la forêt 

La forêt tout comme l’agriculture est directement concernée par la question du changement 

climatique, avec les incidences suivantes : 

• Une modification des communautés d’espèces ; 

• Une vulnérabilité accrue des espèces face à des modification de leur milieu 

physique ; 

• La disparition potentielle de certaines espèces ; 

• La migration de certaines espèces vers des habitats aux conditions plus 

propices. 

 

5.4.1.4 Contexte d’évolution des déchets 

a ) Tri à la source des biodéchets 
Pour certaines catégories et au-delà de certaines quantités, le tri à la source et la valorisation 

sont devenus obligatoires depuis le 1er janvier 2012. L’Art. 204 de la loi Grenelle du 12 juillet 2010 

indique que « « Les producteurs ou détenteurs de quantités importantes de déchets composés 

majoritairement de biodéchets sont tenus d’en assurer le tri à la source en vue de leur valorisation 

organique. » 

Les textes d’application de cette loi ont été publiés en juillet 2011 : 

- Article 26 du décret n°2011-828 du 11 juillet 2011 (articles R 543-225 à R 543 227 du 

Code de l’Environnement). 

- Arrêté du 12 juillet 2011 fixant les seuils définis à l’article R 543-225 du Code de 

l’Environnement. 

 

Plus récemment, la circulaire du 10 janvier 2012 relative aux modalités d’application de 

l’obligation de tri à la source des biodéchets par les gros producteurs (article L 541-21-1 du Code 

de l’Environnement), a permis de préciser les modalités d’application des textes précédemment 

cités. 

 

Depuis 2016, les seuils de production par site (et non par enseigne) sont ceux présentés dans 

le tableau suivant : 

 

Tableau 24 : Seuils de production de biodéchets et huiles alimentaires usagées rendant 

obligatoire le tri et la valorisation de ces matières 

Année d’application Biodéchets (tonnes/an) 
Huiles Alimentaires Usagées 

(L/an) 

2016 10 60 

 

Les établissements répondant à ces critères sont couramment désignés comme de « gros 

producteurs de biodéchets ». 

A noter que l’obligation de tri n’inclut pas : 

o les biodéchets du secteur primaire (agriculture, pêche...) ; 

o les déchets des ménages ; 
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o les installations de traitement de déchets (incinérateurs, décharges, centres de 

transfert...) ; 

o les sous-produits animaux des catégories 1 et 2 au sens du règlement CE 

1069/2009 (catégorie 1 : matières d’origine animale présentant un risque important 

pour la santé publique ; catégorie 2 : risque sanitaire classique) ; 

o les biodéchets contenant une fraction crue de viande ou de poisson gérés en 

conformité avec le règlement communautaire mentionné ci-dessus ; 

o les biodéchets liquides autres que les huiles alimentaires ; 

o les déchets de taille ou d’élagage de végétaux qui font l’objet d’une valorisation 

énergétique. 

 

b ) Tri à la source des biodéchets des ménages 
Pour atteindre l’objectif de recyclage des déchets de 65 % en 2025 établi dans la loi de transition 

énergétique pour la croissance verte, le service public de gestion des déchets décline localement 

ces objectifs pour réduire les quantités d'ordures ménagères résiduelles après valorisation. A cet 

effet, il progresse dans le développement du tri à la source des déchets organiques, jusqu'à sa 

généralisation pour tous les producteurs de déchets avant 2025. 

Chaque citoyen devra d’ici là avoir à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses 

biodéchets dans les ordures ménagères résiduelles. Les solutions envisageables sont le 

développement du compostage de proximité ou la collecte séparée des biodéchets par les EPCI 

en charge de la collecte. La collectivité territoriale définit des solutions techniques de compostage 

de proximité ou de collecte séparée des biodéchets et un rythme de déploiement adaptés à son 

territoire. 

 

 

5.4.2 Perspective d’évolution des enjeux 

Nous reprenons l’ensemble des enjeux, et les dynamiques dans lesquels ils s’inscrivent. Nous 

qualifions ces évolutions pour pouvoir ensuite les reprendre dans les incidences afin de les 

comparer avec les incidences dues à l’application du SRB. 

La grille de qualification suivante est utilisée : 

 

Evolution positives majeures (++) 

Evolution positives limitées (+) 

Evolution neutre (0) 

Evolution incertaine (+/-) 

Evolutions négatives limitées (-) 

Evolutions négatives majeures (--) 

 

Nous remobilisons les enjeux issus de l’analyse de l’état initial de l’environnement. Nous prenons le parti 

de ne retenir que les enjeux hiérarchisés comme importants et majeurs de cette analyse. Les enjeux sont 

classés par grands milieux comme dans l’état initial. 

Le tableau en page suivante fournit l’analyse. 
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Tableau 25 : Dynamique d’évolution des enjeux environnementaux dans le cadre du scénario de référence 

 Enjeu Scénario de référence : perspectives d’évolution de l’état de l’environnement en 
l’absence de mise en œuvre du SRB Qualification Rappel du levier d’action 

du SRB sur l’enjeu 

Climat 

L'atténuation du 
changement 

climatique avec la 
maitrise des bilans 

GES 

Les émissions de GES diminuent depuis 1990 en Occitanie mais les températures 
augmentent encore et il est attendu qu'elles augmentent encore, du fait de l'inertie 

du système climatique entre autres 
-- 

La mobilisation de la 
biomasse pour produire 

de l'énergie renouvelable 
et ayant un meilleur bilan 
GES est un levier d'action 

fort sur le changement 
climatique 

L'adaptation du 
territoire au 
changement 
climatique 

La vulnérabilité des territoires aux effets du changement climatique est importante 
sur la région, notamment au niveau de la côte méditerranéenne, très impactée. La 
France a mis en place un plan d'adaptation au changement climatique, tendant à 

limiter sa vulnérabilité, mais l'inertie du système climatique fait que le réchauffement 
s'accentue 

-- 

Les pratiques agricoles, 
sylvicoles, et de gestion 

des déchets peuvent 
constituer un levier 
d'action faible sur 

l'adaptation au 
changement climatique 

Sol 

La préservation en 
matière organique 

des sols épais 
sous couvert 
forestier ou 

prairial. 

Ces sols présentent un stock carbone important qu’il convient de ne pas altérer pour 
ne pas dégager d’importantes quantités de gaz à effet de serre. Mais les milieux 

prairiaux ont diminué en surface entre 1990 et 2015 (de l’ordre de 2 %) à l’inverse 
des milieux forestiers en nette progression depuis plusieurs décennies. Toutefois les 

politiques publiques se sont emparées de cette question de la consommation des 
espaces naturels. Les politiques locales d’urbanisme (PLU et PLUi) intègrent des 

objectifs de lutte contre la consommation de ces espaces naturels. 

+/- 

La mobilisation de la 
biomasse constitue un 

levier d’action important 
en ce sens qu’elle favorise 
le développement de ces 

couverts. 
2 filières sont 

concernées : la filière 
forestière et la filière 

agricole 

L’artificialisation et 
le changement 

d’affectation des 
sols qui diminuent 

le stock de 
carbone des sols 

La nouvelle région rencontre en effet une dynamique démographique puissante et 
continue. Du fait de l’accroissement naturel et du solde migratoire avec les autres 

régions françaises et l’étranger, elle connaît la plus forte croissance démographique 
du pays depuis plus d’une décennie (+ 1,2 % par an ces quinze dernières années). 

Sa population augmente ainsi chaque année de 50 000 habitants ce qui fera de 
cette nouvelle région, la 3e région la plus peuplée de France dès 2022. 

Cette croissance accentue un phénomène de polarisation autour des métropoles de 
Toulouse (1,3 M d’habitants), de Montpellier (600 000 habitants) et sur l’arc 

méditerranéen. 

- 

La mobilisation de la 
biomasse peut permettre 
de contrebalancer cette 
logique en favorisant le 

changement d’affectation 
des sols vers des prairies 

et forêts  
2 filières sont 

concernées : la filière 
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La majorité de la population (3,7 M) continue toutefois à vivre hors de ces 
métropoles, dans des agglomérations de moindre taille comme Nîmes ou 

Perpignan, ou dans des territoires ruraux. 
Etalement urbain d’une part sur une large bande littorale, le long des grands axes 

routiers et aux abords des grandes villes et métropoles, et mitage d’autre part dans 
l’arrière-pays sont les principaux responsables de l’artificialisation. L’artificialisation 

est un phénomène majeur sur toute la région. 
Enrayer cette tendance est un véritable défi pour la région Occitanie, qui doit à la 
fois satisfaire les besoins importants qui se profilent encore pour au moins les 25 

prochaines années (entre 0,5 et 1 million d’habitants attendus à horizon 2040 pour 
la seule région Languedoc-Roussillon) en termes de logements, d’emplois, 

d’équipements, poursuivre le développement de son économie, tout en répondant à 
cette exigence collective d’économie du foncier et de préservation du cadre de vie. 

L’artificialisation est certes en ralentissement, il n’en reste pas moins que ce 
phénomène reste bien présent aujourd’hui comme demain. Dans ce cas aussi les 
politiques locales d’aménagement du territoire se saisissent de plus en plus de ce 

problème. 

forestière et la filière 
agricole 

L’érosion des sols 

La région est localement particulièrement exposée à l’aléa érosion, par ses 
caractéristiques naturelles (topographie accentuée et épisodes pluvieux intenses 

typiques du climat méditerranéen) conjuguées à des cultures peu couvrantes 
(vignoble), et pouvant occuper de vastes surfaces. La dynamique est stable mais il 
est toutefois difficile de se projeter au regard des évolutions locales du climat qui 

engendreraient notamment des évènements climatiques plus forts et plus violents. 

+/- 

Le levier d’action de la 
mobilisation de la 

biomasse est fort par les 
potentialités qu’offrent les 
sols nus de participer à 

l’effort de ressource 
biomasse. 

2 filières sont concernées, 
la filière agricole et la 

filière forestière. 

Eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

La préservation de 
la qualité physico-
chimique des eaux 
souterraines et du 

réseau 
hydrographique 

superficiel 
notamment en 

zone vulnérable 

La qualité des eaux souterraines de la grande plaine alluviale de la Garonne et au 
bord du Rhône est mauvaise, et une partie de l'eau potable fournie est contaminée 
par des produits phytosanitaires. De plus, la gestion des eaux pluviales et la lutte 

contre les pollutions des eaux superficielles représentent un enjeu fort sur certains 
secteurs, notamment au niveau du littoral et de la grande plaine alluviale. 

Néanmoins, la dynamique, impulsée par les SDAGE, est à l’amélioration de la 
qualité des eaux 

+ 

La mobilisation de la 
biomasse dispose d’un 

levier d’action modéré sur 
la qualité des eaux. 

Cela concerne la filière 
déchets. 
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Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des 
éléments fixes du 

paysage 
notamment en 

plaine 

Enjeu associé aux espaces agricoles qui sont fortement sensibles à l'artificialisation 
des sols, la déprise agricole, … 

La tendance est à la dégradation (l'artificialisation des sols et la déprise agricole qui 
continuent). De nombreux outils réglementaires viennent toutefois protéger les haies 

bocagères, les bosquets et les ripisylves. 

+/- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : fort 
Nombre de filières 

impliquées : 1 (biomasse 
agricole) 

La préservation 
des prairies 
naturelles, 

supports de 
continuités 

écologiques dans 
les secteurs 
d'élevage 

Selon le mémento de la statistique agricole de la région Occitanie (édition 2018), en 
2016 :  
• la Surface Toujours en Herbe (STH) des exploitations était de 988 000 ha 

(évolution entre 2010 et 2016 : -5,3 %) ; 
• la STH des structures collectives était de 346 000 ha (évolution entre 2010 

et 2016 : +2,9 %). 
Au global, la dynamique est à la régression. Les exploitations bovines viande et lait 
pouvant rencontrer des difficultés financières difficiles à surmonter, des difficultés à 

assurer une pérennité dans le temps par manque de repreneur, et des difficultés 
d’adaptation aux changements climatiques. L’embroussaillement des prairies 
naturelles est une évolution négative qui a des impacts sur l’environnement 
(augmentation du risque incendie et du risque avalanche, diminution de la 

biodiversité animale et végétale, fermeture des paysages).  

-- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : fort 
Nombre de filières 

impliquées : 1 (biomasse 
agricole) 

La préservation 
des vieilles forêts Enjeu ponctuel (localisé) mais qui concerne des milieux remarquables (rares et 

fragiles). Milieux sensibles à une exploitation potentielle. De nombreuses menaces 
pèsent sur ces forêts : fragmentation, risque incendie (lié notamment au 

changement climatique), risque sanitaire (augmentation de la vulnérabilité lié là 
aussi au changement climatique). Les protections d’ordre réglementaire de ces 

forêts existent et ont tendance à se renforcer. 

- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : fort 
Nombre de filières 

impliquées : 1 (biomasse 
forestière) 

L'adaptation des 
massifs boisés 

face aux 
changements 
climatiques 

- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : modéré 
Nombre de filières 

impliquées : 1 (biomasse 
forestière) 
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Espèces 

La conciliation des 
pratiques de 
gestion des 

milieux avec le 
cycle de vie des 

espèces 

Enjeu associé aux milieux agricoles et forestiers qui subissent des pressions 
d'intensification des pratiques. L'intensification des pratiques est un phénomène qui 
se poursuit. Mais il apparait assez difficile de jauger la perspective d’évolution de cet 
enjeu quand les bases réglementaires tendent clairement vers une meilleure prise 

en compte du cycle de vie des espèces. 

+/- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : modéré 
Nombre de filières 

impliquées : 2 (biomasses 
forestière et agricole) 

La réduction de 
quantité et de 

concentration des 
substances 

toxiques dans 
l’environnement 

Enjeu associé aux milieux agricoles où beaucoup d'espèces pâtissent des produits 
phytosanitaires. L'utilisation de produits phytosanitaires se poursuit mais la pression 
de la société civile, conjugué à l’augmentation de la surface cultivé en agriculture bio 
ou raisonnée, laisse à penser que l’évolution de cet enjeu sera positive d’un point de 

vue environnemental. 

+ 

Levier d'action de 
mobilisation de la 
biomasse : faible 

Nombre de filières 
impliquées : 2 (biomasses 

forestière et agricole) 

La limitation de la 
propagation des 

espèces exotiques 
envahissantes 

(EEE° 

Les espèces envahissantes sont en constante progression. Accélération du nombre 
d'EEE ces 30 dernières années. La lutte contre ses EEE est néanmoins plus forte 

aujourd’hui qu’avant. 
+/- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 
biomasse : faible 

Nombre de filières 
impliquées : 2 (biomasses 

forestière et agricole) 

Biodiversité 
des sols 

Le maintien de la 
biodiversité des 

sols sous prairies 
et en milieux 

forestiers 

La biodiversité des sols est riche sous les prairies et les milieux forestiers, mais elle 
est menacée par les changements d'occupation des sols (urbanisation, 

déforestation...) et à certaines pratiques culturales forestières ou agricoles (labours, 
peuplement mono spécifiques, …). La tendance est à la dégradation (l'augmentation 
de l'artificialisation des sols, poursuite de certaines pratiques agricoles intensives...) 

- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : fort 
Nombre de filières 

impliquées : 2 (biomasses 
forestière et agricole) 

Réseau Natura 
2000 

La préservation 
des sites Natura 

2000 

Enjeu ponctuel qui concerne des sites particuliers (à l'échelle des sites Natura 
2000), mais ces espaces renferment des milieux rares et/ou menacés. A l'échelle 
nationale, l'état de conservation des espèces et des habitats est majoritairement 

défavorable (suite à l'analyse faite entre 2007 et 2012). Des milieux ouverts sujets à 
une fermeture progressive notamment en Languedoc-Roussillon. 

- 

Levier d'action de 
mobilisation de la 

biomasse : modéré 
Nombre de filières 

impliquées : 2 (biomasse 
forestière et agricole) 
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Santé 

La préservation de 
la qualité de l'air 
par la réduction 

des émissions de 
particules fines et 

d’ammoniac 

La qualité de l'air est en enjeu majeur de la santé publique, globalement maitrisé par 
les politiques publiques existantes. Néanmoins des réponses fortes sont attendues 
en termes de pollution aux particules dans les agglomérations et autour des grands 
axes routiers, et en termes de pollution d’origine agricole notamment sur les rejets 
d’ammoniaque. Les émissions de polluants ont globalement tendance à diminuer, 

mais les pics de pollution dans les secteurs les plus urbanisés ont une fréquence en 
augmentation. Les rejets d’ammoniaque du secteur agricole sont encore mal 

mesurés il est donc difficile d’établir une dynamique sur ce point. 

+/- 

Les responsables publics 
ont un rôle à jouer sur la 

qualité de l'air lors de 
l'élaboration de plans. 
La mobilisation de la 

biomasse peut être un 
levier d’action fort sur la 

combustion de la 
biomasse forestière et sur 
le système agricole des 

élevages et des 
épandages des déchets 

organiques de ces 
élevages. 

Activités 
humaines / 

Aménagement 
/ urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation 
raisonnée et 

limitée d'espaces 
sylvicole et 

agricole 

La lutte contre l'artificialisation des espaces naturels, agricoles et forestiers est un 
enjeu majeur sur l’ensemble de la région. L'artificialisation des sols en Occitanie est 
importante, et plus forte que la moyenne nationale, mais cette tendance se stabilise. 

- 

En visant l'articulation des 
usages alimentaires et 
énergétiques, le SRB 

constitue un levier d'action 
modéré sur la 

préservation des espaces 
naturels, agricoles et 

forestiers 

Le soutien des 
filières agricoles  

Enjeu associé à l’activité agricole qui connaît une diminution du nombre d’actifs et le 
RCAI des exploitations a baissé de 3% en 1 an. La santé financière des 

exploitations semble s’améliorer 
+/- 

Le SRB peut être un levier 
d’action important dans le 

soutien aux filières 
agricoles 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de 
la part d'énergie 

renouvelable, pour 
mieux maitriser les 
bilans GES de la 
production et de 

l'importation 
d'énergie, et pour 

s'adapter à la crise 
énergétique liée à 
l'augmentation du 

La part d'énergie renouvelable en Occitanie reste encore loin des objectifs nationaux 
fixés et la crise énergétique liée à l'augmentation du coût des énergies fossiles 
augmente la nécessité de produire de l'énergie renouvelable. La part d'énergie 

renouvelable produite est en augmentation. 
+ 

La valorisation 
énergétique de la 

biomasse permet de 
produire de l'énergie 

renouvelable, permettant 
de réduire l'utilisation 

d'énergie fossile. 
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coût des énergies 
fossiles 

Prévention 
des risques et 

sécurité 

L’augmentation du 
risque incendie et 

inondation 

Le scénario tendanciel laisse penser que ces risques vont augmenter du fait du 
changement climatique - 

L’exploitation forestière 
présent un levier d’action 
fort sur le risque incendie 
mais aussi sur le risque 

inondation 

 
Nous remobilisons dans le chapitre suivant ce scénario de référence. 
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6. Effets notables probables de la mise en œuvre du SRB sur 
l'environnement 
 
Les effets (ou incidences) notables probables sur l'environnement sont regardés en fonction de 
leur caractère positif ou négatif, direct ou indirect, temporaire ou permanent, à court, moyen ou 
long terme ou encore en fonction de l'incidence née du cumul de ces effets. Ils prennent en 
compte les effets cumulés du plan, schéma, programme avec d'autres plans, schémas, 
programmes ou documents de planification ou projets de plans, schémas, programmes ou 
documents de planification connus ; 
 

6.1 Point méthodologique 
6.1.1 Détermination des effets notables probables 
Afin de déterminer les effets de la mise en œuvre du SRB sur l’environnement, nous croisons 2 
facteurs : 

1. Nous remobilisons les enjeux issus de l’analyse de l’état initial de l’environnement. Nous 
prenons le parti de ne retenir que les enjeux hiérarchisés comme importants et majeurs 
de cette analyse. Les enjeux sont classés par grands milieux comme dans l’état initial. 

2. Nous reprenons le plan d’action du SRB. Ce plan d’action est défini par filière de 
mobilisation de la biomasse (agricole, déchet, bois) et par voie de valorisation (gaz). À 
cela s’ajoute une partie générale transverse. Pour chaque filière des fiches d’action ont 
été établies elles-mêmes déclinées en sous-action. 

 
Les incidences se situent au croisement des enjeux et des actions. L’interrogation qui s’effectue 
à chaque croisement est le suivant : 

• La mobilisation de la biomasse attendue porte-t-elle atteinte à l’enjeu de manière directe 
ou indirecte ? Si oui, de manière négative ou positive ? 

• Les usages (par usage nous entendons valorisation) de cette biomasse portent-t-ils 
atteintes à l’enjeu de manière directe ou indirecte ? Si oui, de manière négative ou 
positive ? 

• L’intensité de l’incidence négative est-elle suffisamment forte pour être considérée comme 
notable et donc mériter une mesure ? 

• Outre les incidences, y a-t-il des points de vigilance à soulever ? 
 
Nous utilisons une échelle d’intensité qui se détaille de la manière suivante : 
 

Incidences positives majeures (++) 
Incidences positives limitées (+) 

Incidences neutres (0) 
Incidences incertaines (+/-) 

Incidences négatives limitées (-) 
Incidences négatives majeures (--) 

 
Si l’effet est jugé notable, c’est-à-dire s’il mérite un traitement approprié passant par une mesure, 
nous lui affectons un code impact qui se détaille par le milieu concerné et un numéro. Exemple 
EMP1 pour Effet sur le Milieu Physique 1. Les EMN auront trait au milieu naturel, et les EMH au 
milieu humain. 
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6.1.2 Détail des effets probables notables 
Chaque effet notable probable sera caractérisé de manière précise pour appréhender toutes ses 
composantes (intensité, durée de l’effet et temporalité, s’il est direct ou indirect, cumul avec 
d’autres effets…). 
Pour cela nous nous servirons de ce tableau avec un exemple illustratif : 
 

Effet probable notable 

Qualité 
et 

intensité 

Direct / 
Indirect 

Temporalité 
Court / Moyen / 

Long Terme 

Cumul 
avec 

d’autres 
impacts et 
effet né de 
ce cumul 

Cumul avec 
d’autres plans, 

schémas, 
programmes 

ou 
programmes 

Code Description 

EMP1 
Pollution des eaux 

souterraines 
Négatif 
limité 

Direct Permanent 
Court terme 
(d’ici 2 ans) 

Cet effet 
se cumule 

avec le 
EMN1 

Non 

        

 
Les impacts notables identifiés ci-dessus font ensuite l’objet d’un traitement par les mesures 
d’évitement, de réduction et de compensation (Séquence ERC), afin que les impacts résiduels 
après application des mesures soient acceptables. 
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6.2 Analyse 

6.2.1 Action pour la pérennité de la concertation 

Une seule action est proposée dans cette thématique, elle vise à pérenniser la dynamique créée autour de l’élaboration du SRB et à consolider l’animation des filières.  

 

a ) Tableau d’analyse des incidences 
 

Tableau 26 : Tableau d’analyse des incidences de l’action du SRB sur la pérennité de la concertation 

 

 

ACTION 

Scénario de référence 

(Cf. chapitre 1.5) 

Fiche action 1 

Création d’une instance de suivi du Schéma 

Régional Biomasse sur l’utilisation de la 

biomasse à des fins de valorisation 

énergétique 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des bilans GES Majeur 0 -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, spécialement sensible à 

ce changement sur le littoral méditerranéen 
Important 0 -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous couvert forestier ou 

prairial 
Majeur 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui diminuent le stock 

de carbone des sols 
Majeur 0 - 

L’érosion des sols Majeur 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux souterraines et du 

réseau hydrographique superficiel notamment en zone vulnérable 
Important 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en plaine Majeur 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités écologiques 

dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux changements climatiques Important 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le cycle de vie des 

espèces 
Majeur 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des substances toxiques dans 

l’environnement 
Important 0 + 

La limitation de la propagation des espèces exotiques envahissantes Important 0 +/- 

Biodiversité des sols Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en milieux forestiers Majeur 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 - 
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Milieu humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction des émissions de 

particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces sylvicole et agricole  Majeur 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux maitriser les 

bilans GES de la production et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Important 0 + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 - 

 

 

b ) Détail de l’analyse des incidences 
Du point de vue de l’ensemble des milieux, cette action ne présente aucun effet direct particulier. 

Même si l’amélioration de l’animation, de la gouvernance et du suivi des opérations, impliquera un meilleur développement des filières ciblées par le SRB, et donc des effets environnementaux en lien avec les objectifs 

globaux du SRB (diminution des Gaz à Effet de Serre et Agro Ecologie principalement), nous considérons ici que les incidences de cette action sont neutres d’un point de vue environnemental. 

 

c ) Comparaison avec le scénario de référence 
La comparaison avec le scénario de référence n’apporte rien de pertinent ici au vu de l’analyse des incidences. 

 

d ) Effets notables probables demandant une mesure appropriée 
Aucun effet notable probable n’est retenu ici. 

 

 

  



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 258 sur 335 

6.2.2 Actions pour la biomasse issue de l’agriculture 

a ) Tableau d’analyse des incidences 
Tableau 27 : Tableau d’analyse des incidences de l’action du SRB sur la biomasse issue de l’agriculture 

 

 

ACTION 

Scénario de 

référence 

(Cf. chapitre 
1.5) 

Fiche action 2.1. 
Fiche action 

2.2. 

Fiche action 

2.3. 
Fiche action 2.4. 

Fiche action 

2.5. 
Fiche action 2.6. 

Consolider le 

rôle de soutien 

de l’AREC 

auprès des 

projets de 

méthanisation 

Modification du 

dispositif 

régional d’aide 

à la 

méthanisation 

Accompagnem

ent de la 

transformation 

des systèmes 

agricoles dans 

les projets de 

méthanisation 

Encourager la 

valorisation 

énergétique des 

ressources 

ligneuses 

d’origine agricole 

Mise en place 

de formations 

dédiées au 

sujet de la 

valorisation 

énergétique de 

la biomasse 

Faciliter 

l’investissement 

dans les projets 

biomasse grâce à 

des prêts bonifiés 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu 

physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la maitrise des 

bilans GES 
Majeur 0 + + + +/- + -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, spécialement 

sensible à ce changement sur le littoral méditerranéen 
Important 0 +/- +/- + +/- + -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais sous couvert 

forestier ou prairial 
Majeur 0 + + +/- +/- 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des sols qui 

diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur 0 ++ ++ ++ +/- +/- - 

L’érosion des sols Majeur 0 ++ ++ ++ +/- +/- +/- 

Eaux 

souterraines 

et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des eaux 

souterraines et du réseau hydrographique superficiel notamment 

en zone vulnérable 

Important 0 ++ ++ ++ +/- +/- + 

Milieu 

naturel 

Habitats 

naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage notamment en plaine Majeur 0 0 0 ++ +/- 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de continuités 

écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 + + 0 +/- 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux changements 

climatiques 
Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux avec le cycle 

de vie des espèces 
Majeur 0 +/- +/- + +/- 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des substances 

toxiques dans l’environnement 
Important 0 0 +/- 0 +/- 0 + 

La limitation de la propagation des espèces exotiques 

envahissantes 
Important 0 0 0 - +/- 0 +/- 

Biodiversité 

des sols 

Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies et en milieux 

forestiers 
Majeur 0 0 + et - 0 +/- 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 0 +/- + +/- 0 - 

Milieu 

humain 
Santé 

La préservation de la qualité de l'air par la réduction des 

émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 + + 0 +/- 0 +/- 
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Activités 

humaines / 

Aménagement 

/ urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces sylvicole et 

agricole  
Majeur 0 + +/- + +/- +/- - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 + + +/- + ++ +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, pour mieux 

maitriser les bilans GES de la production et de l'importation 

d'énergie, et pour s'adapter à la crise énergétique liée à 

l'augmentation du coût des énergies fossiles 

Important 0 ++ ++ ++ +/- ++ + 

Prévention 

des risques et 

sécurité 

L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 +/- 0 - 

 

b ) Détail de l’analyse des incidences 
Action 2.1 : Cette action ne présente pas d’effet direct ou indirect sur les milieux. 

 

Action 2.2 : Cette action qui prévoit de revoir le mode du dispositif régional d’aide à la méthanisation, adopte un système plus tourné vers l’environnement dans une logique globale agroécologique. Ainsi, un certain 

nombre de principes sont listés, comme l’ancrage territorial, la limitation de l’impact sur la qualité des eaux et du sol, … Cela va clairement dans un sens positif marqué. Notamment la mise en place de CIMSE évite 

une érosion des sols entre deux cultures et réduit l’émission de particules dans l’air. Le bilan carbone du sol positif pour les résidus de culture est une bonne base qui permet d’éviter la dérive d’un non-retour de la 

matière organique aux champs. 

En revanche, nous remarquons qu’aucun critère sur « la préservation et le maintien de la biodiversité » n’est mentionné. C’est un point important qui mérite à ce qu’il soit rajouté. Car il est nécessaire que le prélèvement 

de biomasse, et plus particulièrement les cultures intermédiaires et les prairies permanentes, concilie le cycle de vie des espèces.  

Les cultures intermédiaires sont pour la plupart (CIMSE d’hiver) cultivées de Septembre à Mars. Cela correspond à la période de migration/hivernage des espèces de milieux agricoles qui a lieu essentiellement dans 

l’ancienne région Midi-Pyrénées. L’ancienne région Languedoc-Roussillon offre des conditions favorables à l’hivernage de certaines espèces, notamment des espèces patrimoniales comme l’Outarde canepetière ou 

l’Œdicnème criard. Néanmoins, les CIMSE sont bénéfiques pour ces espèces car elles leur permettent de trouver nourriture et refuge. La récolte des CIMSE n’est pas non plus une problématique car n’étant pas en 

période de reproduction (nidification), elles restent mobiles et peuvent donc facilement s’échapper d’un champ en cours de récolte (récolte de CIMSE). 

De plus, il faut remarquer que cette action, comme l’action 2.3, a pour visée stratégique de stopper la régression des bocages et des prairies naturelles qui est une des causes du déclin des populations de certains 

oiseaux des milieux agricoles en France. 

Aussi l’effet de cette action (et par extension de l’action 2.3 suivante) sur le milieu naturel est globalement neutre. Seule la conciliation des pratiques de gestion des prairies permanentes avec le cycle biologique des 

espèces est à noter. 

 

D’un point de vue économique et social, cette action permet de maintenir les systèmes d’élevage en place, car l’aide ne sera accordée que si le projet de méthanisation participe à consolider l’élevage et non pas à son 

remplacement. 

 

 

Action 2.3 :  

L’objectif de développer la méthanisation est de procéder à un retour de la matière organique aux sols, il convient donc d’analyser les incidences environnementales du procédé de méthanisation et du digestat. 

Le SRB ne dégage pas d’actions territorialisées quant à l’épandage de digestat. Tout au plus nous pouvons considérer que l’épandage de digestat s’effectue en moyenne dans un rayon maximum d’une dizaine de 

kilomètres autour d’une installation de méthanisation (cela peut être plus pour les installations de méthanisation territoriales). 

Nous resterons donc sur une analyse qualitative globale. 

 

En premier lieu, il convient de préciser que l’épandage de digestat s’effectue dans le cadre d’un plan d’épandage. Le plan d’épandage est un document de synthèse qui, en fonction des réglementations auxquelles 

l’exploitation est soumise (directive nitrate par exemple), détaille les caractéristiques des îlots culturaux qui pourront faire l’objet d’un apport d’effluent organique et décrit les conditions d’épandage. Il permet aussi 

d’évaluer l’équilibre entre les quantités d’effluents produits et la capacité des sols et des productions à les recevoir. 
Ce document est opposable aux tiers. Il doit être tenu à disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installation classée. Le plan d’épandage est obligatoire pour les exploitations relevant du régime des 

installations classées pour la protection de l’environnement (déclaration, enregistrement ou autorisation). Les élevages qui ne sont pas soumis au régime des installations classées doivent obligatoirement respecter 

les distances, les périodes et les conditions d’épandage (ces règles sont inscrites dans le règlement sanitaire départemental). Ces informations ne sont alors pas centralisées dans un plan d’épandage, et sont donc 

non contrôlables. 

L’épandage de digestat se fait obligatoirement par un plan d’épandage qui est contrôlé. 
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Ensuite, l’épandage de digestat d’une unité de méthanisation agricole s’effectue toujours en remplacement de son épandage de fumier ou de lisier. Et plus globalement, l’épandage de digestat de toute installation de 

méthanisation, s’effectue sur des parcelles agricoles en remplacement d’une fertilisation (fertilisation minéral comprise). Cette fertilisation minérale peut elle aussi avoir des incidences environnementales si elle est mal 

maitrisée. 

 

Enfin pour rappel du SRB, Les principales hypothèses prises pour une estimation des gisements de déjections mobilisables en 2050 sont les suivantes : 

o Les effectifs des différents cheptels vont continuer à diminuer dans les prochaines décennies : il s’agit d’une évolution tendancielle, qui pourrait se renforcer du fait des impératifs de réduction des émissions de 

méthane. 

o Le temps de pâture des ruminants augmente, permettant de freiner malgré tout la perte de prairies permanentes : l’objectif est de maintenir les prairies naturelles et de privilégier les élevages à l’herbe. 

o Les systèmes « fumier » augmentent au détriment des systèmes « lisier », pour des raisons d’amélioration des conditions sanitaires des élevages. 

o Le taux de mobilisation des déjections d’élevage maîtrisées (produites en bâtiment) est de 50 % en 2010 et 90 % en 2050. 

 

¨Concernant les sols et l’eau : 
 

• Incidence du digestat sur la qualité physico-chimique des sols : : 

Selon une étude de l’ADEME (MULLER F coord., Qualité agronomique et sanitaire des digestats, Etude réalisée pour le compte de l’ADEME et le Ministère de l’Agriculture par RITTMO Agroenvironnement, ADEME Angers, Octobre 
2011), l’épandage du digestat induit des actions bénéfiques sur la qualité des sols, que ce soit au niveau microbiologique (augmentation de l’activité respiratoire, activité nitrifiante, …) que du point de vue physique 

(capacité d’échange cationique). La biomasse microbienne est également augmentée. Des études réalisées en conditions contrôlées de laboratoire, ont montré que l’utilisation de digestat comme amendement du sol 

présente de meilleures actions au niveau du sol que les fertilisants organiques tels que des composts. De plus la composition floristique des prairies n’est pas influencée par la méthanisation du lisier, des déchets 

organiques et des déchets de laboratoires. 

 

Une autre étude vient apporter des informations complémentaires : Effects of biogas and raw slurries on grass growth and soil microbial indices (« Effets du digestat et du lisier sur la croissance des plantes et les 
indices microbiens du sol » - Stefanie Wentzel and Rainer Georg Joergensen - Janvier 2016) 
Pour reprendre le résumé et la conclusion de cette étude : 

« Le digestat est de plus en plus utilisé comme engrais. Des recherches antérieures étaient axées sur la croissance des plantes et les propriétés chimiques du sol, avec peu d'informations disponibles sur les effets du 

digestat sur les indices microbiens du sol et des racines. Pour cette raison, une expérience en pot de 70 jours a été menée dans laquelle du digestat et du lisier brut issus de six fermes biodynamiques ont été ajoutés 

à un sol. Du Ray-grass italien (Lolium multiflorum Lam.) a été cultivé pour étudier les effets sur le rendement de la plante, l’absorption d’azote (deux récoltes), la biomasse microbienne du sol, les champignons du sol 

et les microorganismes colonisant les racines. Il a été constaté une augmentation de 66% de la biomasse totale de plantes en surface avec le digestat, et de 35% avec le lisier brut en comparaison au contrôle. 

L'absorption moyenne de N par les plantes a augmenté sous l'application du digestat et du lisier brut de 166% et 65%, respectivement, par rapport aux pots non fertilisés. Les effets du digestat et l'application du lisier 

brut sur les indices microbiens du sol étaient similaires sauf pour la biomasse fongique inférieure après amendement avec du digestat. En contraste avec le digestat, les boues brutes ont significativement augmentées 

la biomasse microbienne C et N d’environ 25% par rapport au témoin. L'application de digestat a considérablement réduit la teneur en ergostérol du sol par rapport au lisier et au contrôle, entraînant une diminution 

significative du ratio C de biomasse microbienne ergostérol. 

Au niveau des racines, l’application de digestat et de lisier brut a considérablement diminué les concentrations en sucres aminés galactosamine et glucosamine de 39 et 27% respectivement, mais pas celui de 

l’ergostérol en comparaison avec le contrôle. Cela était probablement dû à une colonisation réduite avec des champignons mycorhiziens arbusculaires. 

En conclusion, le digestat favorise plus la croissance des plantes que le lisier principalement en raison de concentrations plus élevées de NH4-N. Le digestat n'affecte pas la biomasse microbienne en comparaison 

avec le lisier brut, mais a un effet négatif sur les champignons saprotrophes3, qui pourrait ne pas persister. Le digestat et le lisier ont des effets négatifs similaires sur la colonisation microbienne des racines, probablement 

due à une réduction de la colonisation par des champignons mycorhiziens arbusculaires en présence des éléments nutritifs hautement disponibles pour les plantes4. » 

 

Ce que nous pouvons résumer par : 

- Le digestat favorise la croissance des plantes 

- Les effets sont peu connus sur la mycorhization 

- Le digestat favorise le rapport champignons/bactéries au profit des bactéries 

 

 

• Incidence du digestat sur la Matière Organique : 

                                                
3 Ce sont des décomposeurs, leur rôle est de recycler les matières mortes : feuilles, bois, cadavres, etc. 

4 Les champignons mycorhiziens sont des champignons qui ont la particularité d’entrer en symbiose avec les racines de plantes (accord commun entre les deux organismes). Il existe différents types de symbioses mycorhiziennes. Certaines sont établies entre des 

végétaux ligneux (arbres, arbustes) et des champignons appartenant généralement au groupe des Basidiomycètes ou des Ascomycètes. D’autres se forment entre des plantes herbacées de la famille des Ericacées (bruyères, rhododendrons) et des champignons 

du groupe des Ascomycètes. La symbiose mycorhizienne à arbuscules est la plus largement répandue. Elle se fait entre des champignons du groupe des Gloméromycètes, et un très grand nombre d’espèces végétales. Cette symbiose concerne en effet la grande 

majorité des plantes sauvages (autour de 80% des espèces végétales), ainsi que de très nombreuses espèces cultivées, arbustives ou herbacées. L’effet majeur de cette symbiose est de limiter très fortement la dépendance de la plante vis à vis de la teneur minérale 

du sol. Les plantes mycorhizées ont ainsi la capacité de croître et de se développer sur des sols peu fertilisés. 
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La durabilité d’un système de culture passe par le retour au sol de matières organiques (résidus de culture, effluents d’élevage) pour garantir la fertilité physique, chimique et biologique des sols. La polyculture-élevage 

valorise l’énergie de la biomasse pour produire du lait et de la viande. A chaque étape, du carbone sort du système, par l’intermédiaire des produits (lait, viande). La méthanisation se greffe au système pour une ultime 

valorisation de l’énergie des effluents L’exportation systématique des résidus de culture et des fumiers vers un méthaniseur sans retour au sol du digestat pourrait contribuer à une baisse du stock de carbone des sols 

cultivés. C’est pourquoi le postulat principal choisi a été un retour de la matière organique aux sols sous la forme de digestat de méthaniseur notamment. 

La méthanisation modifie les caractéristiques des effluents organiques produits sur l’exploitation. Le digestat final contient du carbone non dégradable et une faible proportion de carbone biodégradable. L’azote, comme 

les autres minéraux (P, K…), est totalement conservé lors du processus. La quantité de carbone présente dans le digestat est plus faible que celle qui était présente dans l’effluent initial puisqu’une partie a été 

transformée en biogaz, mais la proportion de carbone qui va rejoindre le stock de matières organiques du sol est augmentée. En effet du point de vue de la matière organique la méthanisation n’a pas d’effet néfaste 

sur la dynamique de la matière organique stable (composés organiques stabilisés comme l’humus, provenant de l’évolution des débris d’origine végétale, animale, fongique et microbienne, et qui constitue la matière 

organique fraîche) comme le présente ce schéma (Thomsen et al., 2013) : 

 

 

Figure 75 : Dynamique des émissions atmosphériques 

L’Indice de Stabilité de la Matière Organique (ISMO – norme XP U 44-162, Décembre 2009) est un indicateur qui a pour objectif d’exprimer a priori dans le produit initial le pourcentage de matière organique potentiellement résistante à la 
dégradation. Ainsi, plus la valeur d’ISMO est élevée, plus le potentiel amendant organique du produit est élevé 

(Source : Safya Menasseri-Aubry dans « Place de la méthanisation dans la gestion de la matière organique à l’échelle de l’agrosystème », 16 Septembre 2016, SPACE – Thomsen et al., 2013) 

 

Une étude danoise, publiée en 2013, vient confirmer le schéma précédent. Elle a conclu qu’à long terme, la restitution du carbone humifié à partir d’un végétal de départ est peu modifiée que ce végétal soit enfoui 

directement, transformé en fumier après passage au travers de l’animal, épandu et enfoui ou transformé en fumier, méthanisé, épandu et enfoui. 

 

• Incidence du digestat sur les Polluants : 

Au sujet des pesticides, la bibliographie est très peu fournie et seuls les travaux de Fuchs (2008) montrent la présence de moins de pesticides dans le compost de digestat solide de biodéchets que dans le compost 

(seul) de biodéchets. 

Le digestat peut contenir d’autres polluants organiques, et les lacunes affectant les connaissances sur les écosystèmes terrestres empêchent d’exclure tout effet néfaste. Certains composants peuvent affecter la vie 

microbienne du sol (composés phénoliques, antibiotiques issus d’élevage, …) (ADEME, 2011). 
 

Au sujet des Eléments Traces Métalliques (ETM), quel que soit le digestat identifié, les teneurs en ETM sont inférieures aux seuils des normes engrais ou amendement organiques actuelles (NFU 44-051 et 44-095). 

Mais il est quand même à noter que la méthanisation a tendance à augmenter les concentrations en éléments traces minéraux via la dégradation de la matrice organique avec une tendance plus nette pour les boues 

d’épuration. Pour les boues d'épuration digérées, la spéciation des ETM semble évoluer vers des formes plus stables et moins disponibles au cours de la digestion. 

Les digestats aussi posent la question de l'accumulation d'éléments métalliques, principalement Cu, Zn et Mn (Agricultural benefits and environmental risks of soil fertilization with anaerobic digestates : a review - Roger Nkoa - 
INRA and Springer-Verlag – 2013). Ce scénario est d’autant plus plausible dans le cas de co-digestion anaérobie avec du lisier de bovins et de porcs. 

 

Au sujet des contaminants biologiques, la digestion anaérobie est un procédé globalement hygiénisant d’un point de vue des germes pathogènes. Elle est plus efficace en procédé thermophile (la méthanisation se 

déroule à une température de 55°C) qu’en procédé mésophile (la méthanisation se déroule à une température voisine de 35-40°C) puisque le facteur principal influençant la persistance des contaminants biologiques 

dans le digestat est la température. Cependant selon leur nature, les matières organiques doivent subir un traitement préalable avant leur entrée dans le digesteur (pasteurisation ou hygiénisation). C’est le cas 

notamment pour certains sous-produits animaux. 

 

• Incidence du digestat sur la fertilisation des cultures 

Le digestat rentre en substitution des engrais minéraux. Son utilisation en tant que matière fertilisante peut être un moyen de réduire les apports d’engrais minéraux (bénéfice économique), de limiter l’utilisation des 

ressources naturelles (bénéfice écologique) et d’augmenter ou maintenir le taux de matière organique dans les sols (bénéfice agricole). 

 

• Incidence du digestat sur la consommation d’espace 
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Enfin, toujours sur la question des sols, il est important de rappeler que le SRB n’induit pas de changement d’affectation des sols. C’est un des postulats de base (voir chapitre 5.). Il n’y a pas de consommation de 

terre naturelle. 

 

• Conclusion 

Nous pouvons donc raisonnablement conclure que l’épandage de digestat n’entraine pas d’incidence environnementale plus forte que l’épandage de fumier ou de lisier, ou même qu’une fertilisation minérale, sur la 

qualité des sols et de l’eau. 

 

Il convient néanmoins de considérer deux paramètres : 

1. La variabilité des sols de la région est à prendre en considération. 

2. Les bonnes pratiques de méthanisation et d’épandage. 

 

Concernant la variabilité des sols, un épandage (quel qu’il soit) n’aura pas la même incidence environnementale si le sol est maigre ou si le sol est épais. 

Les sols épais (de plaines alluviales par exemple) permettent à la matière organique de se dégrader entièrement sans qu’il y ait de pollution des eaux souterraines ou superficielles. C’est là le rôle du plan d’épandage 

que de s’assurer cela (bonnes pratiques d’épandage). 

Les sols maigres en revanche retiennent moins la matière organique qui se transfère plus rapidement vers le milieu souterrain et donc vers les nappes. Ceci est particulièrement vrai en milieu karstique (sous-sol 

calcaire) où les eaux qui s’infiltrent peuvent rejoindre rapidement les eaux souterraines qui circulent rapidement par les failles du réseau karstique (on parle de rivière souterraine) et sont rejetés dans les eaux 

superficielles (rivières ou résurgences) rapidement. La matière organique du sol en surplus qui n’a pas eu le temps de se dégrader peut ainsi engendrer des pollutions, et toucher notamment des captages d’eau si les 

parcelles d’épandage sont situées dans les périmètres de protection de captage. Il convient alors d’être vigilant, dans ces milieux karstiques (les causses sont particulièrement exposés) à un épandage adapté aux 

possibilités de réception du milieu (sol). C’est au plan d’épandage d’apporter ces solutions. 

De même, il convient de respecter de bonnes pratiques de méthanisation, c’est-à-dire de respecter un temps de séjour dans le digesteur suffisamment long pour que le digestat soit au maximum stable, c’est-à-dire 

que la fermentation ne se poursuive au champ entrainant notamment des dégagements d’odeur sources de pollution olfactive pour les riverains. 

 

¨Concernant la qualité de l’air et les GES 
Nous nous basons sur une synthèse d’étude ADEME traitant de l’état des connaissances des impacts sur la qualité de l’air et des émissions de gaz à effet de serre des installations de méthanisation, de juin 2015. Le 

schéma suivant qui en est extrait, présente la dynamique des émissions atmosphériques à chaque étape du cycle de vie d’une installation de méthanisation : 

 

 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 263 sur 335 

Figure 76 : Dynamique des émissions atmosphériques à chaque étape du cycle de vie d'une installation de méthanisation 

(Source : Synthèse d’étude ADEME sur l’état des connaissances des impacts sur la qualité de l’air et des émissions de gaz à effet de serre des installations de valorisation ou de production de méthane, juin 2015) 

 

Il en ressort que :  

• L’étape de production du biogaz (au sein du méthaniseur ou digesteur) concentre deux enjeux principaux en termes d’émissions potentielles vers l’atmosphère : les émissions non maîtrisées de méthane (CH4) 

d’une part, et les émissions d’hydrogène sulfuré (H2S) d’autre part en raison des risques associés (explosion et inhalation). Ces risques restent néanmoins bien maitrisés. 

• L’étape de valorisation du biogaz, notamment par combustion, peut représenter une source éventuelle d’émissions de polluants réglementés (NOx, SOx…) qui font l’objet d’une surveillance et sont soumis à des 

valeurs limites. Les émissions de CO2 peuvent être marquées à cette étape également ;  

• L’ammoniac (NH3) représente un enjeu significatif, notamment lors des phases de stockage des substrats et du digestat, et aussi lors de la valorisation du digestat (épandage) ;  
• Les odeurs peuvent être également perçues lors des étapes de stockage des substrats et du digestat, et aussi lors de l’épandage, si le digestat n’a pas été suffisamment stabilisé.  

 

Les émissions agricoles d’ammoniac restent très peu documentées. Aussi il est difficile de caractériser une incidence du développement de la méthanisation sur les émissions ammoniaquées dans l’atmosphère par 

rapport à un système d’élevage classique ne disposant pas d’unité de méthanisation (épandage de fumier ou de lisier n’ayant pas subi d’étape de méthanisation). Cela est valable aussi pour le protoxyde d’azote (N2O). 

Les émissions de particules suivent quant à elles les émissions d’ammoniac. A noter toutefois que la mise en place de cultures intermédiaires en tant que couverts végétaux réduira directement l’émission de particules 

puisqu’elle évitera les sols nus en hiver. 

 

¨Concernant les milieux naturels 
Le volet environnemental de cette action n’est pas abordé, il mérite d’être développé notamment sur la mise en place et l’exploitation des cultures intermédiaires (utiliser des espèces locales, mellifères, utiliser des 

mélanges de graines plutôt que des semences monospécifiques, réaliser des récoltes tardives pour permettre aux insectes pollinisateurs d'assurer leur cycle de vie...) ou sur la gestion prairies dans le cadre de 

l'évolution des systèmes agricoles (proposer une faible rotation des coupes, préconiser des coupes centrifuges plutôt que centripètes afin de laisser à la faune le temps de fuir plus facilement...). 

Néanmoins le soutien technique pour faciliter la transition des systèmes vers l’agroécologie est globalement vertueux pour l’environnement au même titre que l’action 2.2. 

 

¨Concernant les problématiques d’économie agricole 
La méthanisation (tout comme la filière sylvicole) présente l’avantage d’introduire des activités industrielles dans les territoires ruraux et de diversifier l’économie rurale. Avec ce que cela implique en termes d’emploi, 

de transport, de changement de pratiques au niveau des exploitations, de répercussion immobilière, etc. 

 

 

Action 2.4 : Cette action prévoit de maintenir des haies, alignements d’arbres et bosquets, et programme des réimplantations de haies ou des réhabilitations. Les structures agricoles deviennent productrices de bois 

énergie par de l’agroforesterie, des haies ou des taillis à courte ou à très courte rotation (TTCR) sur des zones de captage pour protéger la qualité de l’eau (cultures conduites sans intrants). 

 

D’un point de vue climatique, les plantations vont dans le sens d’un stockage du carbone. 

Sur le sol, nous avons vue dans l’état initial que la création de haies, bandes boisées étroites, induit bien un stockage additionnel de C, mais celui-ci est très variable selon les caractéristiques de la haie (largeur, 

hauteur…). L'ordre de grandeur serait de 0,1 tC/ha/an pour 100 m linéaires de haie par hectare. Sur pente, les haies parallèles aux courbes de niveau, en retenant la terre érodée en amont, évitent de plus l'exportation 

de la MO contenue dans cette terre. 

Massivement supprimées lors des remembrements, les haies sont maintenant reconsidérées pour leur intérêt environnemental : lutte contre le ruissellement et l’érosion, effets positifs sur la biodiversité et le 

développement de la faune auxiliaire en protection intégrée, protection du bétail au pâturage, intérêt paysager… 

 

Cette action a donc un effet positif sur le maintien des structures paysagères déjà en place en région, mais aussi en créant ou renforçant le maillage dans les secteurs où les éléments fixes du paysage sont plus rares.  

 

L'action fait référence à des plans de gestion bocagère qui peuvent proposer des mesures de préservation de la biodiversité bocagère et cadrer les conditions d'entretien et de plantation des éléments fixes du paysage 

(fréquence de coupe, conduite des arbres, plantation de mélanges d’espèces…). Il est important de systématiser ce genre de document de gestion qui permettra d’éviter notamment des pratiques qui iraient à l’encontre 

des objectifs de protection des espèces protégées. Car le principal risque proviendraient de pratique de gestion des haies qui engendraient des impacts notables sur le cycle biologique des espèces. 

 

Il est à noter qu’il est fait mention de haies bocagères car pour éviter la propagation d’espèces exotiques envahissantes, il est nécessaire de préconiser la plantation d’espèces locales. 

 

Action 2.5 : La formation ne présente pas d’impact direct particulier sur l’ensemble des enjeux.  Elle peut cependant être une opportunité indirecte pour sensibiliser les étudiants aux questions environnementales. 

 

Action 2.6 : Faciliter le financement de projets de Biomasse, permettra d’accélérer leur déploiement régional avec les effets indirects que cela induira : une plus grande production d’énergie renouvelables issue de la 

biomasse, et une participation à l’objectif national de diminution des gaz à effet de serre par le remplacement des ressources fossiles. 

 

c ) Comparaison avec le scénario de référence 
Globalement sur l’ensemble des enjeux, les fiches-actions engendrent des impacts plus positifs que le scénario de référence. 
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d ) Effets notables probables demandant une mesure appropriée 
 

Tableau 28 : Effets Notables Probables de la mobilisation de la biomasse agricole 

 

Effet probable notable 

Qualité 

et 

intensité 

Direct / 

Indirect 
Temporalité 

Court / 

Moyen / 

Long 

Terme 

Cumul 

avec 

d’autres 

impacts et 

effet né de 

ce cumul 

Cumul avec 

d’autres plans, 

schémas, 

programmes 

ou 

programmes 

Code Description 

EMP1 

Impacts sur la 

qualité du sol et des 

eaux de l’épandage 

de digestat. 

Négatif 

faible 
Direct Permanent 

Court 

terme 
- Non 

EMN1 

Impacts de la 

mobilisation des 

prairies 

permanentes et des 

haies, sur le cycle 

biologique des 

espèces 

Négatif 

moyen 
Direct Permanent 

Court 

terme 
- Non 

EMH1 

Impacts des rejets 

atmosphériques 

ammoniaqués sur la 

santé et 

l’environnement 

Négatif 

faible 
Indirect Temporaire 

Court 

terme 
- Non 

 

 

Points de vigilance : 
• Risque d’intensification de certaines pratiques (rotations courtes, usage de produits phytosanitaires, …). 

• Risque de plantation de haies monospécifiques formées d’une seule strate, moins riches du point de vue de la diversité des espèces que les haies multi-strates, composées d’une diversité d’essence d’arbres. 

• Risque de plantation d’espèces exotiques envahissantes. 

• Concernant la problématique sociale, l’acceptation des projets n’est pas abordée dans les fiches action 2.2 et 2.3 alors qu’elle constitue aujourd’hui un frein au développement de la méthanisation dans les 

territoires.  
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6.2.3 Actions pour le développement du Gaz renouvelable 

a ) Tableau d’analyse des incidences 
Tableau 29 : Tableau d’analyse des incidences de l’Action du SRB sur le développement du Gaz Renouvelable 

 

 

ACTION 

Scénario de 

référence (Cf. 
chapitre 5) 

Fiche action 3.1. Fiche action 3.2. 
Fiche action 

3.3. 
Fiche action 3.4. 

Fiche action 

3.5. 

Etudier et 

promouvoir les 

possibilités 

d’injection dans le 

réseau de gaz en 

Occitanie 

Encourager le 

déploiement de 

points 

d’avitaillement et 

de flottes de 

véhicules roulant 

au bioGNV  

Permettre la 

création d’une 

station 

bioGNV 

mobile de 

démonstration 

Anticiper et 

amorcer le 

déploiement de 

la 

pyrogazéification 

en région 

Développement 

de la filière 

industrielle des 

gaz verts 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur 0 + 0 0 + -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, 

spécialement sensible à ce changement sur le 

littoral méditerranéen 

Important +/- +/- +/- +/- +/- -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais 

sous couvert forestier ou prairial 
Majeur 0 0 0 0 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des 

sols qui diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur 0 0 0 0 0 - 

L’érosion des sols Majeur 0 0 0 0 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des 

eaux souterraines et du réseau hydrographique 

superficiel notamment en zone vulnérable 

Important 0 0 0 0 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 0 0 0 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de 

continuités écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 0 0 0 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 +/- 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 0 0 0 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux 

avec le cycle de vie des espèces 
Majeur 0 0 0 +/- 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important 0 0 0 0 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important 0 0 0 0 0 +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies 

et en milieux forestiers 
Majeur 0 0 0 +/- 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important 0 0 0 +/- 0 - 

Milieu humain Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction 

des émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur 0 + 0 0 0 +/- 
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Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 0 0 0 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 0 0 0 0 +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, 

pour mieux maitriser les bilans GES de la production 

et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important + + + + + + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 0 0 

 

 

b ) Détail de l’analyse des incidences 
Action 3.1 : Cette action n’a pas d’incidence directe ou indirecte sur les milieux. Tout au plus elle permettra de manière indirecte à avoir un effet positif sur l’augmentation de la part d’énergie renouvelable. 

 

Action 3.2 : A la différence de l’action 3.1, l’action 3.2 est moins une étude et plus un levier d’action qui permettra le développement de l’utilisation du biogaz en tant que biocarburant. Les effets positifs sont donc ici un 

peu plus marqués mais néanmoins encore assez indirects sur les milieux. De plus en encourageant le renouvellement de la flotte de véhicules, elle participe indirectement à ce que des véhicules âgés roulant au diesel 

ne circulent plus sur les routes, d’où un effet positif sur la qualité de l’air. 

 

Action 3.3 : La création d’une station bioGNV mobile de démonstration vient en soutien de l’action 3.2. Ses effets environnementaux restent néanmoins plus indirects que ceux de l’action 3.2. 

 

Action 3.4 : L'amélioration et la modernisation de la filière aval peuvent conduire à une intensification de l’exploitation et impacter, indirectement, négativement les milieux naturels exploités plus en amont de la filière. 

Toutefois il est à remarquer que la ressource bois qui sera prioritairement mobilisée pour la pyrogazéification dans cette fiche-action est du bois déchet. Les milieux naturels seront donc moins mobilisés. Les incidences 

négatives indirectes qui en résultent sont sensiblement moindres que les incidences directes des actions touchant directement la sylviculture (comme celles évoquées dans l’action 5 de l’action de la filière bois).  

A noter toutefois que ces actions peuvent être de vrais leviers qui joueront indirectement sur la production d’énergies renouvelables et la lutte contre le changement climatique. 

 

Action 3.5 : Cette action de développement de la filière industrielle des gaz verts est une action d’étude et de formation dont les effets sur les milieux sont assez indirects. 

 

c ) Comparaison avec le scénario de référence 
Globalement sur l’ensemble des enjeux, les fiches-actions engendrent des impacts plus positifs que le scénario de référence. 

 

d ) Effets notables probables demandant une mesure appropriée 
Aucun effet notable probable n’est retenu ici. 

Seul un point de vigilance est à noter. Il s’agit de la mise en place d’un nouveau système de production de gaz à partir du bois qui pourrait avoir un effet « appel d’air » en accroissant l’exploitation de milieux sensibles.  
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6.2.4 Actions pour la biomasse issue des déchets 

a ) Tableau d’analyse des incidences 
Tableau 30 : Tableau d’analyse des incidences de l’Action du SRB sur la biomasse issue des déchets 

 

 

ACTION 

Scénario 

de 

référence 

(Cf. chapitre 
5) 

Fiche action 4.1. 
Fiche action 

4.2. 

Fiche action 

4.3. 

Fiche action 

4.4. 

Fiche action 

4.5. 

Fiche action 

4.6. 

Méthaniser les 

boues de STEP 

supérieures à 

50 000 EH 

Densifier le 

maillage local 

d’installations 

de valorisation 

des biodéchets 

agréées 

Méthaniser 

l’herbe de 

fauche des 

bords de 

route 

Valorisation 

du 

Combustible 

Solide de 

Récupération 

(CSR) et du 

bois de 

classe B en 

gazéification 

Valorisation 

du bois de 

classe B en 

chaufferie 

Valorisation 

du gaz de 

décharge 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur + + + +/- +/- +/- -- 

L'adaptation du territoire au changement 

climatique, spécialement sensible à ce 

changement sur le littoral méditerranéen 

Important + + + 0 0 0 -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols 

épais sous couvert forestier ou prairial 
Majeur 0 0 0 0 0 0 +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation 

des sols qui diminuent le stock de carbone des 

sols 

Majeur 0 0 0 0 0 0 - 

L’érosion des sols Majeur 0 0 0 0 0 0 +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique 

des eaux souterraines et du réseau 

hydrographique superficiel notamment en zone 

vulnérable 

Important +/- +/- 0 0 0 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 0 + 0 0 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports 

de continuités écologiques dans les secteurs 

d'élevage 

Majeur 0 0 0 0 0 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important 0 0 0 0 0 0 - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 0 0 0 0 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des 

milieux avec le cycle de vie des espèces 
Majeur 0 0 - 0 0 0 +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important +/- 0 0 0 0 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important 0 0 + 0 0 0 +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous 

prairies et en milieux forestiers 
Majeur +/- 0 0 0 0 0 - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important +/- 0 0 0 0 0 - 
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Milieu humain 

Santé 

La préservation de la qualité de l'air par la 

réduction des émissions de particules fines et 

d’ammoniac 

Majeur 0 0 0 +/- +/- +/- +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 0 0 0 0 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important 0 0 0 0 0 0 +/- 

Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie 

renouvelable, pour mieux maitriser les bilans 

GES de la production et de l'importation 

d'énergie, et pour s'adapter à la crise 

énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important ++ ++ ++ ++ ++ ++ + 

Prévention des 

risques et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important 0 0 0 0 0 0 - 

 

 

b ) Détail de l’analyse des incidences 
Action 4.1 : La méthanisation de boues de STEP n’affecte en rien la qualité de la matière entrante. L’épandage de boue issue de la méthanisation ne présente pas d'impact plus négatif ou positif sur les milieux naturels 

que l’épandage de boue issues directement de STEP. 

Les boues de STEP peuvent toutefois contenir des éléments traces métalliques (cuivre, chrome, plomb, etc.), des micropolluants organiques (pesticides, HAP), des micro-organismes pathogènes et des polluants 

émergents (résidus pharmaceutiques, perturbateurs endocriniens) qui peuvent être source de pollution. 

Par ailleurs, des travaux se sont intéressés à l’utilisation accrue des produits pharmaceutiques et de soins personnels, se retrouvant notamment dans les boues de STEP qui peuvent être méthanisées et de leur 

persistance dans le digestat. D’après Samaras et al. (2013), la méthanisation permet d’abaisser considérablement le taux de certains produits pharmaceutiques comme l’ibuprofène (> 80 %), alors que d’autres produits 

de pharmacopée associés aux perturbateurs endocriniens sont moins affectés (< 55 %). 

L’impact sur les gènes de résistance aux antibiotiques n’est pas clairement établi. Le prélèvement de ces produits par les plantes, leur effet sur la flore microbienne du sol, ainsi que la bioaccumulation et la 

biomagnification dans l’environnement sont peu ou pas documentés à ce jour. Également, les propriétés physicochimiques diffèrent entre la multitude des produits de la pharmacopée et, par conséquent, les facteurs 

qui influencent leur dégradation sont variables et peu étudiés (Stasinakis, 2013). 

Enfin, concernant les contaminants organiques, les concentrations sont très peu documentées, en dehors des HAP et PCB. La digestion anaérobie sur boues urbaines a démontré un potentiel de dégradation de HAP, 

Nonylphénol et PCB. 

 

Transformer les STEP en STEP à énergie positive permet d’augmenter positivement la production d’énergies renouvelables sur un gisement qui reste encore à étudier. 

 

Action 4.2 : Tout comme l’action 4.1 le gisement de biodéchets à méthaniser serait augmenté générant une augmentation de la production d’énergies renouvelables. Les matières entrantes au niveau de la méthanisation 

seront hygiénisés ce qui permettra un épandage. Attention toutefois au respect des règles d’épandage notamment dans des zones où le transfert sol-eau peut être très rapide (secteurs karstiques). 

 

Action 4.3 : Les incidences de cette action semblent plutôt positives dans la mesure où l’entretien des bords de route permet de maintenir des milieux ouverts. Ces bords de route constituent eux-mêmes des supports 

de continuités écologiques. Bien que l’action indique une coupe après floraison de la végétation, il serait intéressant d’y préconiser une gestion différenciée de ces espaces. Principe qui allie entretien des milieux et 

préservation de la biodiversité.  

En plus de préserver les milieux, ce séquençage permet de réaliser des économies substantielles en matière de carburant, d'usure de matériel, de temps de travail et de volume de déchet produit (en cohérence avec 

le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD). 

 

Actions 4.4 à 4.6 : ces actions présentent peu d’impact. Indirectement le développement de la gazéification, de chaufferie et d’installation de valorisation du gaz de décharge, passera par des process industriels qui 

respectent les limites d’émission (air, sol, eau) définies pour toute ICPE. 

 

c ) Comparaison avec le scénario de référence 
Globalement sur l’ensemble des enjeux, les fiches-actions engendrent des impacts plus positifs que le scénario de référence. 
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d ) Effets notables probables demandant une mesure appropriée 
 

Tableau 31 : Effets Notables Probables de la mobilisation de la biomasse issue des déchets 

Effet probable notable 

Qualité 

et 

intensité 

Direct / 

Indirect 
Temporalité 

Court / 

Moyen / 

Long 

Terme 

Cumul 

avec 

d’autres 

impacts et 

effet né de 

ce cumul 

Cumul avec 

d’autres plans, 

schémas, 

programmes 

ou 

programmes 

Code Description 

EMN1 

Impacts de la 

mobilisation de 

l’herbe de fauche 

des bords de route, 

des prairies 

permanentes et des 

haies, sur le cycle 

biologique des 

espèces 

Négatif 

moyen 
Direct Permanent 

Court 

terme 
- Non 

 

A noter que nous rajoutons l’effet de la gestion des bords de route dans le champ de l’effet EMN1 préalablement défini, dans un souci de cohérence car cet effet fera appel aux mêmes types de mesure. 

 

Points de vigilance : 
• Si des espèces exotiques envahissantes sont détectées des mesures spécifiques devront être mises en place afin d’éviter leur propagation (dissémination des graines, multiplication végétative par rhizomes, 

…). Dans ce cas les interventions devront se faire le plus précocement possible dès l’apparition des premières feuilles (ex : pour la renouée du japon, un arrachage des rhizomes avec recouvrement pendant 3 

ans par une bâche opaque est préconisé). L’élimination de ces espèces demande également des mesures particulières, car pour certaines plantes comme le Buddléia davidii (ou arbre à papillons) il est conseillé 

de les incinérer. 

• Non concurrence avec objectif prioritaire de réduction des déchets à la source. 
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6.2.5 Actions pour la biomasse issue de la forêt 

a ) Tableau d’analyse des incidences 
Tableau 32 : Tableau d’analyse des incidences de l’action du SRB sur la biomasse issue de la forêt 

 

ACTION 

Scénario de référence 

(Cf. chapitre 5) 

Fiche action 5. 

Accompagner et structurer 

la filière bois énergie 

E
N

J
E

U
X

 

Milieu physique 

Climat 

L'atténuation du changement climatique avec la 

maitrise des bilans GES 
Majeur +/- -- 

L'adaptation du territoire au changement climatique, 

spécialement sensible à ce changement sur le 

littoral méditerranéen 

Important +/- -- 

Sol 

La préservation en matière organique des sols épais 

sous couvert forestier ou prairial 
Majeur - +/- 

L’artificialisation et le changement d’affectation des 

sols qui diminuent le stock de carbone des sols 
Majeur +/- - 

L’érosion des sols Majeur - +/- 

Eaux souterraines et 

superficielles 

La préservation de la qualité physico-chimique des 

eaux souterraines et du réseau hydrographique 

superficiel notamment en zone vulnérable 

Important 0 + 

Milieu naturel 

Habitats naturels et 

continuités 

écologiques 

Le maintien des éléments fixes du paysage 

notamment en plaine 
Majeur 0 +/- 

La préservation des prairies naturelles, supports de 

continuités écologiques dans les secteurs d'élevage 
Majeur 0 -- 

La préservation des vieilles forêts Important -- - 

L'adaptation des massifs boisés face aux 

changements climatiques 
Important 0 - 

Espèces 

La conciliation des pratiques de gestion des milieux 

avec le cycle de vie des espèces 
Majeur -- +/- 

La réduction de quantité et de concentration des 

substances toxiques dans l’environnement 
Important 0 + 

La limitation de la propagation des espèces 

exotiques envahissantes 
Important - +/- 

Biodiversité des sols 
Le maintien de la biodiversité des sols sous prairies 

et en milieux forestiers 
Majeur - - 

Natura 2000 La préservation des sites Natura 2000 Important -- - 

Milieu humain 

Santé 
La préservation de la qualité de l'air par la réduction 

des émissions de particules fines et d’ammoniac 
Majeur ++ +/- 

Activités humaines / 

Aménagement / 

urbanisme / 

consommation 

d'espace 

La consommation raisonnée et limitée d'espaces 

sylvicole et agricole  
Majeur 0 - 

Le soutien des filières agricoles Important + +/- 
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Ressources 

énergétique 

L'augmentation de la part d'énergie renouvelable, 

pour mieux maitriser les bilans GES de la production 

et de l'importation d'énergie, et pour s'adapter à la 

crise énergétique liée à l'augmentation du coût des 

énergies fossiles 

Important ++ + 

Prévention des risques 

et sécurité 
L’augmentation du risque incendie et inondation Important - - 

 

 

b ) Détail de l’analyse des incidences 
Action 5 : L’action est proposée dans le Programme Régional de Forêt Bois (PRFB). Une partie de l’analyse de ses impacts est issue de l’évaluation environnementale du dit programme. 

Cette action se pose donc sur le contexte d’une forêt sous exploitée en bois d’œuvre. Les résidus peuvent être utilisés bois énergie. 

 

Du point de vue du bilan Gaz à Effet de Serre : 

La forêt de la région constitue un important « puits net » de carbone. 

 

Dans une forêt tempérée, le stock de carbone se répartit pour environ moitié entre le sol et la biomasse végétale. Les conditions climatiques, les types de forêts et de sols, les perturbations naturelles (tempêtes, 

parasites, incendies…) et les pratiques sylvicoles menées déterminent le niveau de ce stock de carbone et ses variations. 

Lorsqu’un arbre meurt ou est coupé, une grande partie du carbone qu’il avait stocké au cours de sa croissance va progressivement être rejetée dans l’atmosphère. Ces émissions peuvent avoir lieu en forêt 

(décomposition du bois mort, y compris rémanents et souches après récolte) ou dans la filière bois (dégradation naturelle ou combustion des connexes et des produits en fin de vie). Le processus peut être plus ou 

moins rapide : le menu bois se décompose en quelques années, les souches ou les produits bois en fin de vie peuvent mettre plusieurs dizaines d’années à se dégrader alors que la combustion du bois rejette 

immédiatement du carbone dans l’atmosphère. 

 

En stockant du carbone pendant leur durée d’usage, les produits bois matériaux constituent un autre réservoir de carbone, toutefois beaucoup moins important que celui des écosystèmes. L’utilisation accrue des 

produits bois, l’allongement de leur durée de vie (notamment par le recyclage) permet d’accroître ce stock de carbone. 

À l’échelle de la filière, ce stock tend, toutefois, à se stabiliser car la production de nouveaux produits compense la dégradation des produits en fin de vie.  

 

En revanche l’utilisation de produits bois évite d’avoir recours à d’autres matériaux énergivores comme notamment le PVC, l’aluminium, le béton ou l’acier et permet ainsi d’éviter des émissions de CO2. C’est l’effet de 

substitution du bois matériau. 

 

L’utilisation de bois pour produire de l’énergie permet d’éviter des émissions issues de la combustion d’énergies fossiles, c’est l’effet de substitution énergétique. 1 m
3 
de bois rond utilisé directement pour la production 

de chaleur dans l’industrie et le secteur collectif en substitution d’énergies fossiles permet d’éviter environ 0,5 tCO2 (cette valeur est variable selon les hypothèses retenues). 

En général, l’effet de substitution matériau est plus important que le seul effet de substitution énergétique. Ces deux effets peuvent se cumuler dans le cas d’une valorisation énergétique du bois ayant été, au préalable, 

utilisé comme matériau.  

 

Au contraire de l’effet séquestration qui trouve, à terme, une limite, les effets de substitution ne sont pas limités : le maintien d’une production optimisée du bois permet d’éviter des émissions fossiles qui se cumulent 

dans le temps. En outre, l’effet séquestration a un caractère réversible (par exemple, les stocks de carbone sont vulnérables aux aléas climatiques) alors que l’effet de substitution est irréversible. Les émissions fossiles 

évitées via la génération de chaleur et de froid par la biomasse ont été estimées à 17,24 MtCO2eq en 2012. L’ampleur de l’effet substitution matériau n’est, actuellement, pas encore précisément évalué 

 

Il y a un délai temporel, un « temps de retour carbone », nécessaire avant l’obtention de bénéfices en termes de gaz à effet de serre évités.  

La période de temps de retour carbone qui peut être considérée comme une « dette carbone » ou un « investissement carbone », dépend des conditions du territoire (productivité des essences, type de sol, antécédents 

culturaux, risque d’événement extrême...), du type de gestion forestière (niveau de prélèvement, type de coupe, utilisation de techniques d’augmentation de la production...), de la répartition de la récolte entre les 

différents usages (matériaux, industrie, énergie) et de l’ampleur de la substitution énergétique et de la substitution matériau. Selon les hypothèses, la période de temps de retour carbone peut aller jusqu’à plusieurs 

décennies 
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Figure 77 : Représentation schématique du bilan "effet de serre" d'une augmentation théorique des prélèvements en forêt 

(Source : ADEME, 2015) 

 

Du point de vue des milieux, la mise en place de cette action aura des impacts indirects négatifs sur les écosystèmes, les continuités écologiques et les sols, les mouvements de terrain et les inondations, les sites et 

paysages et sur la gestion de l’espace, parce qu’elle vise une mobilisation accrue de la ressource en bois, et notamment de feuillus.  

 

Une mobilisation plus importante du bois doit se faire de concert avec les instances qui gèrent les espaces forestiers afin de prévenir des conflits au regard des conséquences sur l’environnement, tout du moins dans 

le cadre de forêts certifiées. Un impact potentiellement négatif sur la gestion de l’espace peut se faire sentir avec le changement d’usage de certaines forêts, passant de non-exploitées à exploitées. L’action préconise 

d’exploiter des massifs qui du point de vue de la biodiversité sont riches (peuplements vieux, parcelles non exploitées depuis longtemps, avec de gros arbres, des arbres morts sur pied ou au sol...). Ces zones sont 

des espaces sensibles, où les impacts environnementaux peuvent être plus importants. 

 

Sur les 3 différentes catégories de forêts mobilisées, les impacts sont les suivants : 

• Forêts en forte pente : les terrains en forte pente sont le domaine des vieilles forêts (anciennes et matures). Bien que l’étendue de ces dernières ne soient pas généralisée à l’ensemble des terrains pentus, il 

est important de souligner que ces habitats se situent majoritairement dans ces zones. Si l’on vient à exploiter des terrains en pente, une vigilance accrue devra être faite concernant le type de forêts qui 

deviendront exploitables. Ces forêts tiennent également un rôle important de protection contre les mouvements de terrain, les inondations et les avalanches. Il y a donc un risque potentiel que la coupe d’arbres 

dans ces zones engendre une augmentation de ces événements naturels si l’exploitation est mal cadrée.  

• Forêts micro-morcelées : les forêts moins exploitées représentent actuellement des réservoirs de biodiversité. Les forêts micro-morcelées jusqu’alors peu exploitée constituent des refuges pour les espèces et 

contribuent aux continuités écologiques.  

• Forêts méditerranéennes : Ce sont également les forêts les moins productives de la région (relation directe avec un climat sec et de sols souvent assez superficiels). L'intensification de la mobilisation pourrait 

se faire majoritairement sur du bois énergie donc de l'exploitation de masse et non de qualité. Ces forêts plus soumises à l’aléa feu de forêt, pourront bénéficier de cette mobilisation pour réduire leur risque 

d’exposition (nettoyage des chablis et arbres scolytés, secs, enchevêtrés et non récoltés par leur propriétaire), défense de la forêt contre l’incendie (DFCI)), d’autant plus dans un contexte de réchauffement 

climatique. 

 

Même s’il est fait référence à des labels de certification comme PEFC, FSC, l’action ne met pas en avant les documents de gestion à l'échelle des parcelles (CBS, PSG...) qui pourtant peuvent intégrer des mesures 

favorables à la conciliation entre production de bois-énergie et préservation de la biodiversité. 

 

Enfin, cette action ne doit pas être dissociée de mesures préconisées dans le PRFB, comme l’action 4.1 "Améliorer la prise en compte de la biodiversité dans la gestion des forêts" du PRFB qui vise : 

• A consolider les acquis de la région Occitanie, en faisant référence à de nombreux outils de gestion qui prennent en compte la biodiversité dans la gestion forestière. 

• A définir les actions en distinguant les besoins selon les enjeux et les échelles. 

• A acquérir des connaissances et mettre en place un dispositif de suivi. 
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Du point de vue des risques, les pratiques d’exploitation et d’entretien forestier permettra de réduire le risque incendie. En revanche il y a un vrai risque que le déboisement opéré en zones pentues augmente les 

ruissellements et entrainent des inondations en aval. Toutefois ce risque intervient principalement en cas de coupe rase. Les embâcles de bois mort dans les lits mineurs et majeurs sont aussi un facteur aggravant le 

risque inondation. 

 

Du point de vue de la santé, il est prévu dans l’action de « décliner au niveau régional le Fonds Air de l’ADEME qui existe au niveau national, en proposant un Fonds Air-Bois afin d’accélérer la mutation du parc actuel 

d’équipements de chauffage domestique vers un parc plus performant et moins émetteur de polluants atmosphériques ». 

Cette action va donc dans un sens positif pour réduire l’émission atmosphérique de particules issues de la combustion de bois. 

 

Du point de vue de la consommation d’espaces naturels, la mise en place de cette action aura une incidence neutre sur la consommation d’espaces agricoles et sylvicoles, l’objectif étant de maintenir l’activité en place, 

il n’y aura pas de réduction des massifs boisés. 

 

c ) Comparaison avec le scénario de référence 
Cette fiche-action issue du PRFB Occitanie peut engendrer une dynamique sur les milieux naturels plus négative en comparaison avec le scénario de référence. Des mesures sont donc à prendre. 

 

d ) Effets notables probables demandant une mesure appropriée 

Tableau 33 : Effets Notables Probables de la mobilisation de la biomasse issue de la forêt 

Effet probable notable 

Qualité 

et 

intensité 

Direct / 

Indirect 
Temporalité 

Court / 

Moyen / 

Long 

Terme 

Cumul 

avec 

d’autres 

impacts et 

effet né de 

ce cumul 

Cumul avec 

d’autres plans, 

schémas, 

programmes 

ou 

programmes 

Code Description 

EMN2 

Impacts de la mobilisation 

de biomasse en forêt sur 

des milieux naturels 

sensibles (vieilles forêts 

des zones pentues ou 

forêts micro-morcelées peu 

exploitées). 

Négatif 

fort 
Direct Permanent 

Court 

terme (d’ici 

2 ans) 

- 

Oui : PRFB 

Occitanie en 

projet 

EMP2 

Impacts de la mobilisation 

de biomasse forestière en 

zone pentue sur la stabilité 

des sols, les ruissellements 

et le risque inondation 

Négatif 

moyen 
Direct Permanent 

Court 

terme (d’ici 

2 ans) 

- 

Oui : PRFB 

Occitanie en 

projet 

 

Points de vigilance : 
• Risque de concurrence entre le Bois énergie et le Bois d’œuvre (ou Bois matériau) sur le gisement. Il doit y avoir une complémentarité pour optimiser le gisement. 

• Risque de nettoyage des sous-bois qui réduira la quantité de bois mort au sol ou sur pied qui remplissent certaines fonctions dans l’écosystème forestier pour un certain type de faune. 

• Risque de générer une grosse quantité de déchets (anciens poêles et inserts) par l’objectif de mutation du parc actuel d’équipements de chauffage domestique vers un parc plus performant et moins émetteur 

de polluants atmosphériques. 

• Risque de destruction de certains écosystèmes, nécessité de prendre en compte les lieux de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles. 

• Risque de rupture de continuité écologique lors de la création de nouvelles dessertes. 

• Tassement du sol dar le passage des engins. 

• Risque de propagation d’espèces exotiques envahissantes (transports de racines par les engins, ouverture de milieux propices à l’installation de ces espèces, …). 

• Risque de surmobilisation de la Biomasse en cas de projet de chaudière biomasse, ou de d‘installation de Pyrogazéification, d’importance nécessitant de grosses quantités à l’échelle régionale, pour soutenir le 

fonctionnement. 
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6.3 Bilan des incidences 
6.3.1 Analyse des types d’incidence 
Si l’on devait schématiser, les actions peuvent rentrer dans différentes catégories ayant des 
incidences homogènes : 
 

Tableau 34 : Catégorisation des actions par type d’incidence 

Catégorie d’actions Actions concernées Type d’incidence 

Actions qui améliorent la 
gouvernance et le suivi 

autour des objectifs du SRB 

Action 1 
Action 3.2 
Action 4.6 

Les incidences sont très 
indirectement positives 

puisque le suivi contribuera à 
améliorer la pertinence des 
choix faits notamment d’un 

point de vue 
environnemental. 

Actions qui portent sur les 
dispositifs de soutien 

financier au développement 
de la filière de valorisation 

énergétique de la biomasse 
et à l’innovation 

Action 2.1 
Action 2.2 
Action 2.6 
Action 3.2 
Action 3.4 
Action 5 

Les milieux seront 
indirectement impactés par 
ces actions qui entraineront 

la multiplication des unités de 
méthanisation 

principalement. 
Ces incidences indirectes 

seront globalement positives 
(diminution des gaz à effet de 
serre, qualité des sols et des 
eaux, qualité de l’air par la 

baisse de l’émission de 
particules). 

Elles peuvent induire une 
diversification bénéfique de 
l’économie agricole. Mais il 
est important de considérer 

l’acceptation sociale des 
projets. 

Actions qui portent sur 
l’accompagnement technique 

des acteurs porteurs d’un 
projet 

Action 2.3 
Action 2.5 
Action 3.3 
Action 3.5 
Action 4.5 

Ces actions peuvent se 
révéler indirectement 

positives si tant est que les 
porteurs de projet sont 
sensibilisés aux enjeux 

environnementaux globaux et 
locaux. 
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Catégorie d’actions Actions concernées Type d’incidence 

Actions qui portent 
directement sur 

l’aménagement du territoire 
afin d’améliorer le gisement 

de biomasse mobilisable 

Action 2.3 
Action 2.4 
Action 4.1 
Action 4.2 
Action 4.3 

Ce sont ces actions qui 
portent directement les 

incidences les plus 
négativement fortes sur les 
milieux puisqu’elles ont un 

levier fort sur la mobilisation 
de biomasse, donc 

l’exploitation de ressources 
qui offrent des habitats en 

termes de milieu naturel, et 
donc l’intervention dans des 

milieux potentiellement 
sensibles 

environnementalement. 
Des incidences positives sont 
aussi à remarquer (soutien à 
l’implantation de haies dans 

le paysage agraire 
notamment). 

Actions qui visent à améliorer 
la connaissance scientifique 

sur des besoins futurs ou des 
débouchés 

Action 3.1 
Action 3.2 
Action 3.3 
Action 3.4 
Action 3.5 
Action 4.2 
Action 4.3 
Action 4.4 
Action 4.5 
Action 4.6 
Action 5 

Ces actions ne peuvent se 
révéler qu’indirectement 

positives si tant est que ces 
études sont suivies d’effets 

concrets. 
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6.3.2 Bilan des effets notables probables qui demandent l’application de mesures 
 

Tableau 35 : Bilan des Effets Notables Probables 

Effet probable notable 

Qualité 
et 

intensité 

Direct / 
Indirect 

Temporalité 

Court / 
Moyen / 

Long 
Terme 

Cumul 
avec 

d’autres 
impacts et 
effet né de 
ce cumul 

Cumul avec 
d’autres plans, 

schémas, 
programmes 

ou 
programmes 

Code Description 

EMP1 

Impacts sur la 
qualité du sol et des 
eaux de l’épandage 

de digestat. 

Négatif 
faible 

Direct Permanent 
Court 
terme 

- Non 

EMP2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse forestière 
en zone pentue sur 
la stabilité des sols, 
les ruissellements et 
le risque inondation 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent 
Court 

terme (d’ici 
2 ans) 

- 
Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMN1 

Impacts de la 
mobilisation de 

l’herbe de fauche 
des bords de route, 

des prairies 
permanentes et des 
haies, sur le cycle 

biologique des 
espèces 

Négatif 
moyen 

Direct Permanent 
Court 
terme 

- Non 

EMN2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse en forêt 
sur des milieux 

naturels sensibles 
(vieilles forêts des 
zones pentues ou 

forêts micro-
morcelées peu 

exploitées) 

Négatif 
fort 

Direct Permanent 
Court 

terme (d’ici 
2 ans) 

- 
Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMH1 

Impacts des rejets 
atmosphériques 

ammoniaqués sur la 
santé et 

l’environnement 

Négatif 
faible 

Indirect Temporaire 
Court 
terme 

- Non 
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7. Évaluation des incidences Natura 2000 

7.1 Contexte réglementaire 
L’évaluation des incidences a pour but d’assurer la compatibilité du SRB avec les objectifs de 
conservation des sites Natura 2000. 
Son objectif est de vérifier que les projets, plans et programmes ne portent pas atteinte aux 
habitats et espèces d’intérêt communautaire qui ont permis la désignation des sites NATURA 
2000. 
Selon le décret du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences Natura 2000, sont soumis à 
cette procédure, comme prévu par la liste nationale, « les plans, schémas, programmes et autres 
documents de planification qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la sylviculture, 
de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la gestion 
de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui 
définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L. 122-1 pourront être 
autorisés ». A ce titre le Schéma Régional de Biomasse (SRB) est soumis à évaluation des 
incidences Natura 2000. 
 
L’article R. 414-23 définit le contenu de l’évaluation des incidences Natura 2000, qui doit être 
proportionné à l’importance du document ou de l’opération et aux enjeux de conservation des 
habitats et des espèces prises en considération. L’approche est graduée selon quatre niveaux 
d’analyse :  

1. déterminer si un ou plusieurs sites Natura 2000 sont susceptibles d’être 
significativement affectés ;  
2. si la réponse au 1° est positive, établir les impacts significatifs, y compris cumulés, 
susceptibles de se produire ;  
3. à partir de l’analyse du 2° présenter les mesures pour réduire ou éviter ces impacts ;  
4. s’il n’est pas possible d’éviter ou de réduire, expliciter les alternatives qu’il n’a pas été 
possible de retenir, décrire les mesures de compensation des impacts et estimer les 
moyens nécessaires.  

 
Une note sur l’évaluation des incidences Natura 2000 a été délibérée par l’Autorité 
environnementale (Ae) le 2 mars 2016 dans l’objectif de :  

• Caractériser les modalités de la mise en œuvre récente et, par certains points, progressive 
par les maîtres d’ouvrages, de l’obligation d’évaluation des incidences Natura 2000 ;  

• Présenter, au vu de ce premier bilan, du point de vue de l’AE, des pistes d’amélioration 
possibles de la réalisation des évaluations des incidences Natura 2000 lors de 
l’élaboration des projets, plans ou programmes relevant d’un avis de l’Ae.  
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7.2 Présentation du réseau en Occitanie 
Comme il a été signalé dans le chapitre des milieux naturels, la région Occitanie compte 261 sites 
Natura 2000 dont (cf. illustration suivante) : 

• 198 sites de la Directive "Habitats-Faune-Flore" (les ZSC), 
• 63 sites de la Directive "Oiseaux" (les ZPS). 

 
Près de 13 458 km² de surfaces terrestres sont concernées, soit environ 18 % de la surface totale 
du territoire régional (taux supérieur à la moyenne nationale qui est d’environ 13%). 
Concernant la superficie du domaine marin, elle couvre 125 938,43 ha. 
 

 
Figure 78 : Localisation du réseau de sites Natura 2000 en Occitanie  

(Source : DREAL Occitanie) 
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7.3 Sites Natura 2000 identifiés comme gisement de la ressource biomasse 
7.3.1 Etat des lieux 
Sans déclinaison précise des actions du Schéma régional de biomasse (SRB) pouvant impacter 
précisément les sites Natura 2000, il a été choisi de reprendre la méthodologie proposée dans 
l’évaluation environnementale stratégique de la Stratégie National de Mobilisation de la 
Biomasse, à savoir l’inventaire à l’échelle régionale des sites pouvant être impactés par 
l’exploitation de la biomasse.  
Cet inventaire a été réalisé à partir du critère de types de milieux présents dans les sites : la 
présence d’au moins un milieu forestier ou agricole dans le site Natura 2000. 
Ainsi les milieux qui ne renferment aucune biomasse potentielle ont été écartés : habitats rocheux 
et grottes, habitats aquatiques, marins, … 
 
Il en ressort que 95 % des sites (249 sur 261 sites au total) présents sur le territoire occitan 
abritent au moins un milieu susceptible de fournir de la biomasse. 
 

Tableau 36 : Répartition des sites Natura 2000 de la région Occitanie en fonction des types de 
milieux potentiellement impactés par le SRB  

(Source : INPN, 2016. Base de données Natura 2000) 

Milieux Nombre total 
de sites 

Nombre de 
sites de la 
Directive 
Habitats 

Nombre de 
sites de la 
Directive 
Oiseaux 

M
ili

eu
x 

ag
ric

ol
es

 

Agriculture (en général) 2 2 0 
Autres terres arables 95 65 30 
Cultures céréalières extensives (incluant les 
cultures en rotation avec une jachère régulière)  42 26 16 

Landes, Broussailles, Recrus, Maquis et Garrigues 199 149 50 
Marais (végétation de ceinture), Bas-marais, 
Tourbières 90 70 20 

Marais salants, Prés salés, Steppes salées 25 14 11 
Pelouses sèches, steppes 151 107 37 
Prairies améliorées 55 38 17 
Prairies semi-naturelles humides, Prairies 
mésophiles améliorées  142 109 33 

Zones de plantations d'arbres (incluant les Vergers, 
Vignes, Dehesas) 83 57 26 

M
ili

eu
x 

fo
re

st
ie

rs
 Forêt artificielle en monoculture (ex : Plantations de 

peupliers ou d'Arbres exotiques)  47 35 12 

Forêts (en général) 4 2 2 
Forêts caducifoliées 190 145 45 
Forêts de résineux 129 92 37 
Forêts mixtes 62 39 23 
Forêts sempervirentes non résineuses 57 37 20 

TOTAL (sites retenus ayant au moins 1 des milieux à 
impact) 249 188 61 
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7.3.2 Sites de la Directive Habitats 
95% des sites de la Directive Habitats sont potentiellement concernés par la mise en œuvre du 
SRB, comme l’illustrent le tableau et la carte ci-dessous. Plus précisément, 91% comprennent au 
moins un milieu agricole et 85% au moins un milieu forestier. 

Tableau 37 : Site relevant de la Directive Habitats potentiellement concernés par la mise en 
œuvre du SRB  

(Source : INPN, 2016) 

 Sites de la Directive 
Habitats 

% par rapport au nombre 
total de sites de la 
Directive Habitats 

Nombre de sites comprenant au moins 1 milieu agricole 182 91% 
Nombre de sites comprenant au moins 1 milieu forestier 170 85% 
Nombre total de sites comprenant au moins 1 milieu 
agricole ou forestier 188 95% 

 

 
Figure 79 : Localisation des sites de la Directive Oiseaux potentiellement concernés par la mise 

en œuvre du SRB  

(Sources : DREAL Occitanie, INPN, 2016). 

 
10 sites ne possèdent ni de milieux agricoles ni de milieux forestiers. Ils concernent des milieux 
littoraux (cotes sableuses, posidonies), des milieux anthropiques (châteaux) et des grottes. 
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7.3.3 Sites de la Directive Oiseaux 
La quasi-totalité des sites de la Directive Oiseaux (97%) sont potentiellement concernés par la 
mise en œuvre du SRB, comme l’illustrent le tableau et la carte ci-dessous. Plus précisément, 
94% comprennent au moins un milieu agricole et 81% au moins un milieu forestier. 

Tableau 38 : Site relevant de la Directive Oiseaux potentiellement concernés par la mise en 
œuvre du SRB  

(Source : INPN, 2016) 

 
Sites de la 
Directive 
Oiseaux 

% par rapport au nombre 
total de sites de la 
Directive Oiseaux 

Nombre de sites comprenant au moins 1 milieu agricole 59 94% 
Nombre de sites comprenant au moins 1 milieu forestier 51 81% 
Nombre total de sites comprenant au moins 1 milieu 
agricole ou forestier 61 97% 

 

 
Figure 80 : Localisation des sites de la Directive Oiseaux potentiellement concernés par la mise 

en œuvre du SRB  

(Source : DREAL Occitanie, INPN, 2016). 

 
Seuls 2 sites ne possèdent pas de milieux agricoles et forestiers. Il s’agit des sites marins de Cap 
Béar/Cap Cerbère, et de la cote languedocienne.  
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7.4 Analyse des incidences Natura 2000 
7.4.1 Les incidences potentielles 
Au regard des orientations et des fiches actions du SRB, les incidences potentielles sur les sites 
Natura 2000 seraient dues aux actions suivantes : 

1. Prélèvement de biomasse agricole sur les enjeux de conservation des espèces et de leurs 
habitats ;  

2. Epandage de digestat de méthanisation ; 
3. Construction d’unités de valorisation de la biomasse ; 
4. Prélèvement de biomasse forestière. 

 
Ces actions peuvent avoir potentiellement une incidence sur les enjeux de conservation des sites 
Natura 2000. 
 
A remarquer que le SRB n’engendre pas de changement d’affectation des sols. Il veille à ne pas 
créer d’effet de levier qui engendrerait par exemple le défrichement de milieux forestiers pour les 
convertir en terre agricole. Et vice versa. 
 

7.4.2 Construction d’unités de valorisation de biomasse 
Concernant la construction d’unités de valorisation de la biomasse (incidence potentielle n°3), 
pour répondre aux objectifs du SRB, des sites de valorisation de la biomasse vont être créés, que 
ce soit des unités de méthanisation ou de pyro-gazéification, des unités de transformation du bois 
en plaquettes ou granulés, … cela concerne à la fois des projets à venir dont la localisation n’est 
pas connue, et des projets connus. 
Concernant les projets non connus, et au regard de la faible emprise surfacique des projets à 
venir, l’impact sera négligeable et n’induit pas d’incidence potentielle que nous pouvons analyser 
ici. Cette analyse se fera à l’échelle de chacun des projets. Les incidences directes ou indirectes 
sur les sites Natura 2000 sera alors évaluée. Cette analyse devra donc tenir compte des sites 
Natura 2000 directement impactés par le projet ou se situant à proximité des zones directement 
impactées.  
Concernant les projets connus, le SRB identifie d’ores et déjà quelques projets de sites de 
transformation ou de gestion de biomasse :  

• L’équipement en unités de méthanisation de 6 stations de traitements des eaux (STEP) 
supérieures à 50 000 EH, déjà existantes. Il s’agit des STEP des communes de Sète, 
Toulouse, Albi, Montauban, Carcassonne et Lattes. 

• La création de 3 stations d’approvisionnement en bioGNV : une est en cours de réflexion 
et deux sont envisagées sur les communes de Montbartier et de Béziers, 

 
L’emplacement exact de ces projets n’étant pas connu, les cartes suivantes localisent les 
communes concernées (carte générale suivie de zooms de chacune des communes). 
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Figure 81 : Localisation des communes porteuses de STEP qui seront équipées d’unités de 

méthanisation ou de création de stations d’approvisionnement en bioGNV  

(Source : DREAL Occitanie, INPN, 2016, SRB). 
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Figure 82 : Zooms sur la localisation des communes concernées par des projets  

(Sources : DREAL Occitanie, INPN, 2016, SRB). 
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Un certain nombre de sites Natura 2000 traverse ou jouxte les communes concernées par ces 
projets. Ils ont pu être identifiés dans le tableau suivant. 
 

Type de projet Commune Site de la directive Habitats Site de la directive Oiseaux 

Equipement de 
STEP existante 
avec unité de 
méthanisation 

Montauban 
FR7301631 : vallée du Tarn, 

de l’Aveyron, du Viaur, de 
l’Agout et du Gijou 

- 

Toulouse FR7301822 : Garonne, Ariège, 
Hers, Salat, Pique et Neste 

FR7212014 :  vallée de la 
Garonne de Muret à Moissac 

Albi - - 

Carcassonne - FR9112027 : corbières 
occidentales 

Sète 
FR9101411 : herbiers de 

l’étang de Thau 
FR9102002 : corniche de Sète 

FR9112018 : étang de Thau 
et lido de Sète à Agde 

FR9112035 : côte 
languedocienne 

Lattes FR9101410 : étangs 
palavasiens 

FR9110042 : étangs 
palavasiens et étang de 

l’Estagnol 

Projet de station 
d’approvisionnement 

en bioGNV 

Montbartier - - 

Béziers FR9101439 : collines du 
Narbonnais - 

 
L’équipement des STEP consiste en la mise en place d’un nouveau process de traitement des 
boues sur site. Bien que leur localisation ne soit pas connue, les STEP sont généralement des 
structures implantées en zones urbanisées. Cependant, elles sont souvent localisées à proximité 
de cours d’eau (dont certains sont classés en site Natura 2000, Cf. tableau suivant). Des risques 
de pollutions des eaux peuvent survenir. 
L’impact le plus prégnant sera l’épandage du digestat issu de ces boues qui peut potentiellement 
être réalisé sur des milieux agricoles situés en site Natura 2000. Nous décrivons cette incidence 
plus loin. 
Les recommandations suivantes, qui participent de la bonne gestion d’une installation, 
permettront facilement de réduire les incidences à un risque négligeable :   

o Eviter la pollution des eaux pluviales et en assurer leur gestion ;  
o Limiter les rejets aqueux ; 
o Maîtriser les risques de pollutions accidentelles, … 

 
Concernant les projets de station d’approvisionnement en bioGNV, d’après les cartes 
précédentes, aucun site Natura 2000 ne couvre la commune de Montbartier. Elle ne présente 
donc aucun impact. Quant à la commune de Béziers, elle jouxte le site FR9101439 « collines 
du Narbonnais » à l’extrême Sud-Ouest. L’impact de la création de la station de bioGNV sur le 
site Natura 2000 FR9101439 est cependant très faible. En effet, la zone de superposition se 
trouve dans un secteur rural éloigné de tout axe de communications, il semble donc peu 
probable que son implantation se fasse dans ce type de secteur. 
 
 
 
En conclusion, la construction d’unités de valorisation de la biomasse présente une 
incidence non significative (ou non notable) sur les sites Natura 2000. 
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7.4.3 Analyse de l’impact de la gestion des milieux agricoles par prélèvement de biomasse 

7.4.3.1 Les sites Natura 2000 directement concernés 
En termes de gestion des milieux agricoles, le SRB a pris comme pierre angulaire de son scénario 
de mobilisation de biomasse agricole, la gestion des CIMSE, des résidus de culture et de l’herbe 
(prairies permanentes).  
 
Sur la gestion des résidus de culture et des CIMSE, le SRB pose plusieurs cadres 
environnementaux : 

- les CIMSE ne sont récoltées que si le rendement dépasse un seuil de faisabilité 
minimal (4 tMS/ha). C’est ce seuil qui est conservé comme limite. La production 
non récoltée est laissée au champ, jouant uniquement des fonctions 
agronomiques. 

- La production de résidus de culture (paille de céréales, cannes de maïs, paille 
de colza, cannes de tournesols, fanes de betterave et fanes de pommes de 
terre) est estimée en fonction des rendements des cultures. A cette production 
sont retranchées les quantités nécessaires pour les litières animales selon les 
estimations de cheptel. Si le solde est négatif, on considère que la disponibilité 
est nulle. Les cantons où c’est le cas importent de la paille depuis les cantons 
excédentaires. 

- La quantité de paille exportable est plafonnée à 30 % de la production totale 
de paille afin de prendre en compte les besoins en matière organique des sols, 
ou au solde lorsque celui est inférieur à 30 % de la production. Sur ce total, on 
applique encore un coefficient de 70 %. Sur un canton sans autres usages de 
paille, la quantité exportée est donc de 21%. Cela permet d’envisager d’autres 
usages aux résidus de culture (matériaux, carburants 2nde génération), sans 
atteinte aux fonctions agronomiques. 

- Le faible taux de matière organique des sols viticoles de la région n’encourage 
pas à prélever de manière excessive les bois de taille. En effet, les sarments 
de vigne et le bois de taille de l’arboriculture peuvent être broyés sur place pour 
maintenir les taux de matières organiques dans les sols : cette pratique 
représente un apport de 300 à 700 kg d’humus par hectare (La Vigne n° 306 – 
Mars 2018). Cette pratique de broyage peut néanmoins créer des carences 
azotées, en particulier pour la vigne (la dégradation des sarments par les 
bactéries du sol consomme de l’azote au moment où la vigne en a besoin). La 
mise en place d’un engrais vert à broyer en même temps que les sarments 
peut permettre de limiter le risque de carence en azote. En Gironde, certains 
viticulteurs répondent au problème en compostant leurs sarments : ils équipent 
leur enjambeur d’une benne à l’arrière pour récupérer les broyats qu’ils 
acheminent jusqu’à une plateforme de compostage. Le compost obtenu, grâce 
au mélange avec des déchets verts et du fumier, est plus stable. Cette pratique 
est cependant plus chère. 

 
Croisons maintenant les cartes de mobilisation de biomasse fournies dans le SRB, en 2018 et 
2050, avec la carte de sites Natura 2000. Par souci de lisibilité des cartes nous ne présentons 
pas toutes ces données sur une seule et même carte (sites Natura 2000 + gisements 
mobilisables). 
Voici la carte, indiquée préalablement, quant à la répartition des sites Natura 2000 : 
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Et voici les cartes de gisement tirées du SRB : 

 
Figure 83 : Cartographie des gisements de biomasse agricole en 2018 par canton en Occitanie 

(Source Solagro) 
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Figure 84 : Cartographie des gisements de biomasse agricole en 2050 par canton en Occitanie 

(Source Solagro) 

 
En croisant la cartographie établie par Solagro sur les gisements de biomasse en 2018 par 
Canton en Occitanie avec la carte des sites Natura 2000, nous constatons plusieurs choses : 
 

• Les secteurs où sont mobilisés les milieux agricoles pour fournir des résidus 
de culture (paille) ou des CIMSE, se situent principalement dans l’ancienne 
région Midi-Pyrénées et plus particulièrement dans son centre (grandes 
plaines alluviales de la Garonne et du Tarn, et côteaux Gersois) ; 
 

• Dans ces secteurs, la carte de répartition des sites Natura 2000 fait apparaitre 
une densité moins importante en comparaison d’autres secteurs de la région 
comme le littoral méditerranéen, les Pyrénées (et plus particulièrement les 
Pyrénées ariégeoises et leur piémont), les Corbières, les Cévennes, l’Aubrac, 
les grands Causses d’Aveyron et de Lozère, la vallée du Gardon, Les causses 
Lotois, les Gorges de l’Aveyron et la forêt de la Grésigne, etc. Ces secteurs 
de plus fortes sensibilités en termes de Biodiversité sont donc moins 
concernés par les objectifs de mobilisation de biomasse agricole ; 
 

• Concernant les algues, le SRB a considéré des études existantes en prenant 
des chiffres bas par rapport au potentiel de mobilisation d’une telle ressource 
à développer. C’est une ressource identifiée, mais sans action de 
mobilisation. Il s’agit d’un potentiel hypothétique qui offrirait une bonne 
alternative à la vigne en termes d’économie agricole de substitution à la vigne 
menacée par le réchauffement climatique. Sans action de mobilisation nous ne 
pouvons analyser l’incidence de leur mobilisation sur les sites Natura 2000 ; 

 
• Certains sites Natura 2000 se trouvent être ainsi directement concernés. 

On peut citer les sites suivants (sans être complètement exhaustifs) : 
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Tableau 39 : Enjeu de conservation des sites Natura 2000 situés dans les territoires de plus 
forte mobilisation de la biomasse agricole 

Site Natura 2000 Enjeux de conservation 

FR9112010 - Piège et 
collines du Lauragais 
(ZPS) - AUDE 

La ZPS Piège et collines du Lauragais est caractérisée par une forte 
activité agricole. La SAU couvre 76% du territoire (22258 ha dans le 
périmètre strict de la ZPS), principalement en grandes cultures (77%). 
Peu de déprise, malgré un net recul de l’élevage se faisant souvent 
au profit des grandes cultures. 8% de la ZPS en landes, 10% en 
prairies.  
Le paysage marqué par des reliefs de collines peu élevées, les 
influences océaniques du climat et la diversité des pratiques agricoles 
qui s'exercent sur ce territoire constituent autant de facteurs propices 
à la diversité de l'avifaune. 
Le site a également une position de transition entre la Montagne noire 
et les premiers contreforts pyrénéens et on y voir donc régulièrement 
des espèces à grand domaine vital soit en chasse, soit à la recherche 
soit de sites de nidification : le Vautour fauve, l'Aigle royal, le Faucon 
pèlerin sont ainsi plus ou moins régulièrement observés sur le 
territoire concerné. 
Les pratiques agricoles actuelles maintiennent une diversité de 
milieux favorable à l'avifaune (Aigle botté, le Circaète Jean-le-blanc, 
Héron pourpré, Bondrée apivore, Busard Saint-Martin, pour ne citer 
que les espèces à enjeux les plus forts). 
 
Quatre principaux habitats d’espèces sont considérés comme 
essentiels, et doivent faire l’objet de mesures de conservation 
particulières :  
• les milieux ouverts (prairies naturelles ou artificielles, landes et 
pelouses ouvertes ou en voie de fermeture), habitats de nidification 
et/ou d’alimentation de l’ensemble des passereaux patrimoniaux et 
territoire de chasse des rapaces (Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée 
apivore, Faucon crécerellette...).  
• les milieux boisés (feuillus, résineux, landes fermées, ripisylves), 
habitats de nidification et/ou d’alimentation de nombreux rapaces 
(Aigle botté, Circaète Jean-le-Blanc, Bondrée apivore, Milan noir…).  
• les zones humides (étendues d’eau et cours d’eau) avec les espèces 
inféodées à ces milieux en particulier le Héron pourpré, le Bihoreau 
gris et l’Aigrette garzette.  
• les milieux agricoles (éléments structurant du milieu agricole : « 
infrastructures agroécologiques » : haies, arbres isolés et en 
alignement, bandes enherbées ; grandes cultures et jachère, vignes), 
habitats de nidification et/ou d’alimentation de nombreuses espèces.  
 
Les activités humaines peuvent être à l’origine, par destruction directe 
ou indirecte - par dérangement et réduction des habitats favorables 
ou diminution des ressources alimentaires au sein des espaces 
naturels-, d’une modification de la répartition et de l’abondance des 
espèces mais aussi de la modification du comportement reproducteur 
jusqu’à être source d’échec de reproduction. La modification des 
activités humaines (changement de pratiques agropastorales, de 
modes de gestion forestière, organisation d’événements touristiques 
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ou de loisirs...) peut également avoir des conséquences sur la 
préservation de l’avifaune. Par exemple, la disparition du pâturage 
extensif conduit à la réduction des ressources alimentaires et/ou 
qu’à une régression des habitats favorables de nombreuses 
espèces. Certaines actions humaines ont, à l’inverse, un impact 
positif sur l’avifaune patrimoniale et doivent être maintenues et leur 
développement encouragé : pâturage extensif, diversification des 
cultures, préservation des haies, canalisation du public...  
La prise en compte des impacts, négatifs ou positifs, des activités 
humaines sur l’avifaune patrimoniale de la ZPS s’avère donc 
importante pour une bonne préservation des espèces du site.  
 

FR7300897 - Vallée et 
coteaux de la Lauze 
(ZSC) - GERS 

Coteaux asymétriques du Haut-Gers occupés par un maillage 
bocager plus faiblement représenté dans le fond des vallées 
alluviales. 
Etagement original de la végétation qui s'organise d'Est en Ouest sur 
les vallées selon l'ordre suivant : 
- bois landes sec à chênes pubescents et garrigues à Genêt épineux, 
Spartier à tiges de jonc, Lavande aspic ; 
- bas de versants plus humides sur sols de boulbènes en prairies ou 
boisées de chênes sessiles ; 
- prairies bocagères et cultures en bords de rivières et sur le versant 
Ouest ; 
- boisements frais (chênes-hêtres) sur la pente du coteau ouest. 
Milieux à orchidées remarquables : tendance à la fermeture du 
milieu par recul du pâturage pour les pentes fortes ; tendance à 
la mise en culture des prairies humides par recul de l'élevage.  
 

FR7300893 - Coteaux de 
Lizet et de l'Osse vers 
Montesquiou (ZSC) - 
GERS 

Côteaux découpés par deux cours d'eaux issus du plateau de 
Lannemezan, comportant localement des bancs calcaires perforés de 
grottes. Les pentes et glacis déterminent une acidification progressive 
des sols de haut en bas. 
Nombreux vallons parsemés de prairies, landes et pelouses très 
riches en orchidées. 
Etage du chêne pubescent avec tendances méditerranéennes 
marquées (Lavandula latifolia, Ophys lutea...) et formations de 
garrigues épineuses sur les flancs sud-ouest. 
Site où coexistent l'élevage et cultures céréalières sans 
s'opposer. Zone subissant une certaine déprise de l'élevage qui 
témoigne de la fragilité de cette zone encore peu humanisée. 
 

 
On remarque une forte corrélation des enjeux de conservation de ces sites, avec les 
pratiques agricoles : pâturage extensif, diversification des cultures, préservation des 
haies. 
 
Or voici les incidences du SRB sur ces sujets : 

• Concernant le pâturage extensif : les effectifs des différents cheptels vont continuer à 
diminuer dans les prochaines décennies. Il s’agit d’une évolution tendancielle, qui pourrait 
se renforcer du fait des impératifs de réduction des émissions de méthane. Mais le SRB 
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promeut un temps de pâture des ruminants en augmentation, qui permettra de freiner 
malgré tout, la perte de prairies permanentes. L’objectif est de maintenir les prairies 
naturelles et de privilégier les élevages à l’herbe. Moins de charge à l’hectare et un 
temps de pâture en augmentation pour maintenir les prairies permanentes, définissent 
bien un cadre de développement, ou tout du moins de maintien, du système de pâturage 
extensif. 

 
• Concernant la diversification des cultures : l’exploitation des CIMSE permet de soutenir 

une rotation des cultures entre les cultures d’hiver et les cultures d’été. Les CIMSE offrent 
de plus un habitat favorable à de nombreuses espèces. 
 

• Concernant la préservation des haies : le SRB vient encourager la valorisation 
énergétique des ressources ligneuses d’origine agricole, et donc la plantation de haies 
par sa fiche action 2.4. 

 

7.4.3.2 Les prairies permanentes sensibles 
Un des trois critères du verdissement de la PAC vise la protection des prairies ou pâturage 
permanents. Le critère prairies permanentes concerne toutes les exploitations bénéficiant du 
paiement vert, hormis les exploitations intégralement en agriculture biologique ou qui ne 
possèdent pas de surfaces en prairies permanentes, qui sont réputées vérifier ce critère. 
Est prairie ou pâturage permanents toute surface dans laquelle l’herbe ou d'autres plantes 
fourragères herbacées prédominent depuis cinq années révolues ou plus (sixième déclaration 
PAC ou plus) ; sont également prairies permanentes les landes, parcours et estives, même pour 
les surfaces adaptées au pâturage et relevant des pratiques locales établies dans lesquelles 
l’herbe et les autres plantes fourragères herbacées ne prédominent pas traditionnellement. 
Toute prairie temporaire qui n’a pas été déplacée (même si elle a été entre temps labourée et ré-
ensemencée), devient prairie ou pâturage permanents au bout de cinq ans révolus. 
Le critère du verdissement relatif aux prairies permanentes comporte deux composantes : 

• le suivi au niveau régional de la part des surfaces en prairie ou pâturage permanents dans 
la surface admissible totale, pour éviter une dégradation ; 

• la protection des prairies et pâturages permanents dits sensibles. 
Les prairies et pâturages qualifiés de sensibles sont les surfaces qui étaient prairie ou pâturage 
permanent en 2014, et qui sont : 

- Présentes dans les zones Natura 2000 pour les landes, parcours et estives ; 
- Présentes dans des zones déterminées sur la base de leur richesse en biodiversité au sein 

des zones Natura 2000, pour les prairies naturelles. 
 
Pour ces surfaces, l’exploitant doit conserver la surface en prairie permanente, il ne peut ni la 
labourer, ni la convertir en terre arable ou culture permanente, sauf à s’exposer à une 
réduction/sanction sur son paiement vert et à une obligation de réimplantation l’année suivante. 
Le travail superficiel du sol est cependant autorisé sur ces surfaces, par exemple pour permettre 
un sursemis. 
 
A l’échelle de la France, la région Occitanie (et plus particulièrement l’ancienne région 
Languedoc-Roussillon) présente une importante richesse de prairies permanentes sensibles 
comme peut en témoigner la carte suivante : 
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Figure 85 : Les prairies sensibles en France 

Source : ASP/MAAF, MNHN, INRA US-ODR, données RPG 2011 

 
En croisant les données des prairies permanentes sensibles avec les sites Natura 2000 nous 
arrivons à la carte suivante : 
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Figure 86 : Carte des prairies et pâturages permanents vis-à-vis des sites Natura 2000. 

Source : FranceRaster®, RPG 2017, DREAL Occitanie 2018. Réalisation : L’Artifex 2019 

 
On remarque une forte corrélation des Estives et Landes avec les sites Natura 2000, que ce soit 
des ZPS ou des ZSC. Cela signifie que ces Estives et Landes, encore plus que les prairies 
permanentes, ont une richesse en termes d’habitats d’intérêt communautaire et de faune 
remarquable. Elles ont donc un enjeu fort et leur préservation participera de facto aux objectifs 
de conservation des sites Natura 2000. 
En faisant maintenant le parallèle avec la Cartographie des gisements de biomasse agricole en 
2018 et en 2050 par canton en Occitanie, on constate que ces secteurs d’Estive et de Landes 
sont des secteurs où le SRB ne fixe quasiment pas d’objectif de mobilisation de biomasse en 
rapport avec le reste du territoire. 
Ainsi, le SRB n’aura pas d’incidence notable sur les Estives et Landes et par voie de conséquence 
sur un grand nombre de sites Natura 2000. 
 
 
En conclusion, sur la gestion des milieux agricoles par prélèvement de biomasse, le SRB 
a une incidence positive sur la conservation des sites Natura 2000. 
Si nous étendons l’analyse à l’ensemble du territoire de la région Occitanie, ces mêmes 
problématiques de fermeture des milieux et de perte des prairies naturelles par diminution des 
élevages se rencontrent partout. 
D’ailleurs, on observe aujourd’hui le développement de projets de méthanisation incluant de 
l’herbe dans la ration, avec deux familles de cas typiques : 

o En exploitations bovines, la méthanisation est utilisée comme un moyen d’optimiser le 
potentiel de production des prairies de fauche, lorsque la production d’herbe dépasse les 
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besoins du troupeau. Cette situation se rencontre plus particulièrement dans les situations 
de diminution du cheptel, où cette situation de production n’est pas conjoncturelle mais 
devient structurelle. 

o En grandes cultures, les « jachères de légumineuses » sont parfois pratiquées afin de 
réduire la dépendance aux achats d’engrais azotés et d’améliorer l’autonomie de 
l’exploitation agricole. La méthanisation est dans ce cas également utilisée comme un 
moyen de mieux valoriser ces productions. 

 
La question des pelouses calcicoles (formation herbacée sur roche-mère calcaire que l’on 
retrouve notamment dans les Causses5), habitat riche d’un point de vue de la biodiversité (à enjeu 
fort donc) mais qui est en forte régression à l’échelle européenne, est aussi un sujet dont le SRB 
peut fournir un outil pour leur conservation. 
Par le passé, ces pelouses étaient maintenues par le pastoralisme, pratique agricole en voie de 
disparition sur la région. Des contrats Natura 2000 ont permis à des propriétaires volontaires 
d’agir concrètement pour la préservation des habitats et/ou espèces d’intérêt communautaire 
spécifiques aux pelouses calcicoles par la mise en place de travaux de gestion financés, à savoir 
la réalisation de pâturage ovin. 
Le SRB propose par la voie de la méthanisation de soutenir les élevages ouvrant ainsi la voie à 
un retour au pâturage. 
Le soutien de l’activité d’élevage ovin dans ces secteurs de pelouses calcicoles serait à long 
terme le garant de leur préservation. 
 
Des points de vigilance sont néanmoins relevés notamment sur la gestion des cycles de vie des 
espèces. Ces points de vigilance font l’objet de recommandations présentées à la fin de ce 
chapitre. 
 

7.4.4 Analyse de l’impact de l’épandage de digestat de méthanisation 
Le SRB ne dégage pas d’actions territorialisées quant à l’épandage de digestat. Tout au plus 
nous pouvons considérer que l’épandage de digestat s’effectue en moyenne dans un rayon 
maximum d’une dizaine de kilomètres autour d’une installation de méthanisation (cela peut être 
plus pour les installations de méthanisation territoriales). 
Aussi l’ensemble des sites Natura 2000 du territoire, qui comprennent des espaces agricoles, est 
concerné. Nous resterons donc sur une analyse qualitative globale. 
 
Tout d’abord il convient de préciser que l’épandage de digestat s’effectue dans le cadre d’un plan 
d’épandage. Le plan d’épandage est un document de synthèse qui, en fonction des 
réglementations auxquelles l’exploitation est soumise (directive nitrate par exemple), détaille les 
caractéristiques des îlots culturaux qui pourront faire l’objet d’un apport d’effluent organique et 
décrit les conditions d’épandage. Il permet aussi d’évaluer l’équilibre entre les quantités 
d’effluents produits et la capacité des sols et des productions à les recevoir. 
Ce document est opposable aux tiers. Il doit être tenu à disposition de l’inspection de 
l’environnement, spécialité installation classée. Le plan d’épandage est obligatoire pour les 
exploitations relevant du régime des installations classées pour la protection de l’environnement 
(déclaration, enregistrement ou autorisation). Les élevages qui ne sont pas soumis au régime 
des installations classées doivent obligatoirement respecter les distances, les périodes et les 
conditions d’épandage (ces règles sont inscrites dans le règlement sanitaire départemental). Ces 
informations ne sont alors pas centralisées dans un plan d’épandage, et sont donc non 
contrôlables. 

                                                
5 Les pelouses sèches et des prairies présentes sur le Causse du Larzac (ex : Pelouses sèches semi-naturelles et 
faciès d’embuissonnement sur calcaires (festuco-brometalia) - Code UE 6210, ou Pelouses des sables dolomitiques 
des Causses - Code UE 6220-6). 
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L’épandage de digestat se fait obligatoirement par un plan d’épandage qui est contrôlé. 
 
Ensuite, l’épandage de digestat d’une unité de méthanisation agricole s’effectue toujours en 
remplacement de son épandage de fumier ou de lisier. Et plus globalement, l’épandage de 
digestat de toute installation de méthanisation, s’effectue sur des parcelles agricoles en 
remplacement d’une fertilisation (fertilisation minéral comprise). Cette fertilisation minérale peut 
elle aussi avoir des incidences environnementales si elle est mal maitrisée. 
 
Enfin pour rappel du SRB, Les principales hypothèses prises pour une estimation des gisements 
de déjections mobilisables en 2050 sont donc les suivantes : 

o Les effectifs des différents cheptels vont continuer à diminuer dans les prochaines 
décennies : il s’agit d’une évolution tendancielle, qui pourrait se renforcer du fait des 
impératifs de réduction des émissions de méthane. 

o Le temps de pâture des ruminants augmente, permettant de freiner malgré tout la perte 
de prairies permanentes : l’objectif est de maintenir les prairies naturelles et de privilégier 
les élevages à l’herbe. 

o Les systèmes « fumier » augmentent au détriment des systèmes « lisier », pour des 
raisons d’amélioration des conditions sanitaires des élevages. 

o Le taux de mobilisation des déjections d’élevage maîtrisées (produites en bâtiment) est 
de 50 % en 2010 et 90 % en 2050. 

 
Ceci étant posé, l’analyse des incidences se concentre sur la question des sols et de la diversité 
floristique (car le développement de la méthanisation répond à l’objectif de procéder à un retour 
de la matière organique aux sols) : 
 

• Incidence du digestat sur la qualité physico-chimique des sols : 
Selon une étude de l’ADEME (MULLER F coord., Qualité agronomique et sanitaire des digestats, Etude 
réalisée pour le compte de l’ADEME et le Ministère de l’Agriculture par RITTMO Agroenvironnement, 
ADEME Angers, Octobre 2011), l’épandage du digestat induit des actions bénéfiques sur la qualité 
des sols, que ce soit au niveau microbiologique (augmentation de l’activité respiratoire, activité 
nitrifiante, …) que du point de vue physique (capacité d’échange cationique). La biomasse 
microbienne est également augmentée. Des études réalisées en conditions contrôlées de 
laboratoire, ont montré que l’utilisation de digestat comme amendement du sol présente de 
meilleures actions au niveau du sol que les fertilisants organiques tels que des composts. De plus 
la composition floristique des prairies n’est pas influencée par la méthanisation du lisier, des 
déchets organiques et des déchets de laboratoires. 
 

• Incidence du digestat sur la Matière Organique : 
Du point de vue de la matière organique la méthanisation n’a pas d’effet néfaste sur la dynamique 
de la matière organique stable (composés organiques stabilisés comme l’humus, provenant de 
l’évolution des débris d’origine végétale, animale, fongique et microbienne, et qui constitue la 
matière organique fraîche) comme le présente ce schéma (Thomsen et al., 2013) : 
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Figure 87 : Impact de la méthanisation sur la dynamique de la matière organique stable. 

L’Indice de Stabilité de la Matière Organique (ISMO – norme XP U 44-162, Décembre 2009) est un 
indicateur qui a pour objectif d’exprimer a priori dans le produit initial le pourcentage de matière 

organique potentiellement résistante à la dégradation. Ainsi, plus la valeur d’ISMO est élevée, plus le 
potentiel amendant organique du produit est élevé 

(Source : Safya Menasseri-Aubry dans « Place de la méthanisation dans la gestion de la matière 
organique à l’échelle de l’agrosystème », 16 Septembre 2016, SPACE – Thomsen et al., 2013) 

 
• Incidence du digestat sur les Polluants : 

Au sujet des pesticides, la bibliographie est très peu fournie et seuls les travaux de Fuchs (2008) 
montrent la présence de moins de pesticides dans le compost de digestat solide de biodéchets 
que dans le compost (seul) de biodéchets. 
Le digestat peut contenir d’autres polluants organiques, et les lacunes affectant les 
connaissances sur les écosystèmes terrestres empêchent d’exclure tout effet néfaste. Certains 
composants peuvent affecter la vie microbienne du sol (composés phénoliques, antibiotiques 
issus d’élevage, …) (ADEME, 2011). 
 
Au sujet des Eléments Traces Métalliques (ETM), quel que soit le digestat identifié, les teneurs 
en ETM sont inférieures aux seuils des normes engrais ou amendement organiques actuelles 
(NFU 44-051 et 44-095) 
 
Au sujet des contaminants biologiques, la digestion anaérobie est un procédé globalement 
hygiénisant d’un point de vue des germes pathogènes. Elle est plus efficace en procédé 
thermophile (la méthanisation se déroule à une température de 55°C) qu’en procédé mésophile 
(la méthanisation se déroule à une température voisine de 35-40°C) puisque le facteur principal 
influençant la persistance des contaminants biologiques dans le digestat est la température. 
Cependant selon leur nature, les matières organiques doivent subir un traitement préalable avant 
leur entrée dans le digesteur (pasteurisation ou hygiénisation). C’est le cas notamment pour 
certains sous-produits animaux. 
 
Nous pouvons donc raisonnablement conclure que l’épandage de digestat n’entraine pas 
d’incidence environnementale plus forte que l’épandage de fumier ou de lisier, ou même qu’une 
fertilisation minérale, sur la qualité des sols et la diversité floristique d’une parcelle. 
 
Il convient néanmoins de considérer deux paramètres : 

1. La variabilité des sols de la région est à prendre en considération. 
2. Les bonnes pratiques de méthanisation et d’épandage. 

 
Concernant la variabilité des sols, un épandage (quel qu’il soit) n’aura pas la même incidence 
environnementale si le sol est maigre ou si le sol est épais. 
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Les sols épais (de plaines alluviales par exemple) permettent à la matière organique de se 
dégrader entièrement sans qu’il y ait de pollution des eaux souterraines ou superficielles. C’est 
là le rôle du plan d’épandage que de s’assurer cela (bonnes pratiques d’épandage). 
Les sols maigres en revanche retiennent moins la matière organique qui se transfère plus 
rapidement vers le milieu souterrain et donc vers les nappes. Ceci est particulièrement vrai en 
milieu karstique (sous-sol calcaire) où les eaux qui s’infiltrent peuvent rejoindre rapidement les 
eaux souterraines qui circulent rapidement par les failles du réseau karstique (on parle de rivière 
souterraine) et sont rejetés dans les eaux superficielles (rivières ou résurgences) rapidement. La 
matière organique du sol en surplus qui n’a pas eu le temps de se dégrader peut ainsi engendrer 
des pollutions, et toucher notamment des captages d’eau si les parcelles d’épandage sont situées 
dans les périmètres de protection de captage. Il convient alors d’être vigilant, dans ces milieux 
karstiques (les causses sont particulièrement exposés) à un épandage adapté aux possibilités 
de réception du milieu (sol). C’est au plan d’épandage d’apporter ces solutions. 
De même, il convient de respecter de bonnes pratiques de méthanisation, c’est-à-dire de 
respecter un temps de séjour dans le digesteur suffisamment long pour que le digestat soit au 
maximum stable, c’est-à-dire que la fermentation ne se poursuive au champ entrainant 
notamment des dégagements d’odeur sources de pollution olfactive pour les riverains. 
 
En conclusion, l’épandage de digestat, dans le cadre de bonnes pratiques de méthanisation et 
d’épandage, n’engendre pas plus d’incidences environnementales que tout autre type de 
fertilisation sur les sites Natura 2000. Au contraire, le digestat apporte une amélioration en termes 
de qualité de fertilisation. Chaque épandage sur des parcelles incluses dans un site Natura 2000 
doit obligatoirement réaliser une Notice d’Incidence Natura 2000. Le déclarant ne peut pas 
réaliser son épandage tant qu’il n’a pas obtenu l’autorisation au titre de Natura 2000. Ce sont ces 
notices d’incidence Natura 2000 qui doivent préciser les mesures à appliquer selon chaque 
spécificité du territoire. 
L’épandage de digestat présente une incidence non significative (ou non notable) sur les 
sites Natura 2000. 
 

7.4.5 Analyse de l’incidence du prélèvement au sein des milieux forestiers 
Pour les milieux forestiers, nous nous basons sur la Notice d’Incidence Natura 2000 réalisée dans 
le cadre du PRFB Occitanie. Pour rappel le SRB Occitanie a été réalisé de manière conjointe 
avec le PRFB Occitanie. Le SRB a repris la partie bois énergie du PRFB. 
 
La forêt génère deux types de ressources énergétiques : 

- Le bois énergie issu directement de la sylviculture ; 
- Les sous-produits issus des industries de première transformation (scieries, pâte à papier). 

 
Nous nous intéresserons exclusivement au bois énergie issu de la sylviculture. 
 

7.4.5.1 Scénarios de sylviculture 
Une étude conduite par l’IGN pour le compte de la DRAAF Occitanie a été réalisée dans le cadre 
de l’élaboration du Programme Régional Forêt Bois. Elle étudie la disponibilité en ressource bois 
en Occitanie et la prospective pour la ressource à l’horizon 2036. 
Le scénario à horizon 2030 a été travaillé conjointement entre le SRB et le PRFB. 
La forêt est actuellement la première source de production de bioénergie en Occitanie. Le 
potentiel futur de production dépend des choix de sylviculture qui seront adoptés, et de l’impact 
du changement climatique. 
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L’étude de référence en matière de prospective à l’échelle nationale et sur le long terme est 
intitulée « ADEME, IGN et FCBA, Disponibilités forestières pour l’énergie et les matériaux à 
l’horizon 2035 » ; elle visait l’horizon 2035. 
Ces travaux décrivent deux scénarios de sylviculture en fonction des hypothèses sur les pratiques 
sylvicoles et sur la proportion de bois prélevé : 

• Dans les scénarios dits de « Sylviculture Constante », la production biologique annuelle 
augmenterait puis diminuerait, et les prélèvements de bois seraient en légère diminution. 

• Dans les scénarios dits de « Sylviculture Dynamique », la production biologique se 
maintient au même niveau jusqu’en 2050, voire augmente. Des prélèvements accrus 
permettent de renouveler plus rapidement les arbres et limiter les impacts négatifs du 
changement climatique (stress hydrique, maladies, incendies). En revanche, les quantités 
stockées en forêt diminuent. 

 

a ) Scénario à horizon 2030 
Dans le cadre du PRFB, le scénario proposé à horizon 2030 tient compte d’une évolution « à 
sylviculture constante » avec « un tiers du chemin » jusqu’au scenario « dynamique ». 
Pour ce scénario, il a été considéré une augmentation de 16 % des prélèvements, répartis comme 
suit : 

• + 10 % de prélèvements pour le bois d’œuvre, 
• + 20 % de prélèvements pour le bois d’industrie/bois énergie. 

Les souhaits de relocalisation de l’approvisionnement des industries les plus importantes ont été 
pris en compte 
 
Le SRB ne territorialise pas ces prélèvements. 
 

b ) Scénario à horizon 2050 
Pour ce scénario, il a été considéré une augmentation de 37 % des prélèvements, répartis de 
façon homogène : 

• + 37 % de prélèvement pour le bois d’œuvre, 
• + 37 % de prélèvement pour le bois d’industrie/bois énergie. 

Les importations sont réduites en conséquence et les exportations sont limitées. 
 
Le SRB ne territorialise pas ces prélèvements. 
Mais le PRFB décline la région en grands massifs forestiers. Son évaluation environnementale 
se base sur ces massifs forestiers pour territorialiser les enjeux/incidences. 
 

7.4.5.2 Les massifs forestiers 
La description des habitats forestiers s'appuie sur la notion de sylvo-éco-région qui constitue une 
zone d'habitat forestier homogène sur le plan sylvicole et écologique. Ces zones s'inscrivent au 
sein de grandes régions écologiques (Greco). La région qui recouvre quatre Greco est ainsi 
découpée en 21 sylvo-éco-régions ou massifs présentées sur la carte suivante : 
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Figure 88 : Carte des sylvos-éco-régions (ou massifs forestiers) d’Occitanie 

Source : PRFB Occitanie 2018 

En recoupant ces massifs avec les sites Natura 2000 nous obtenons la carte suivante : 
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Figure 89 : Sites Natura 2000 vis-à-vis des sylvos-éco-régions d’Occitanie 

Source : PRFB Occitanie 2018 – DRAAF Occitanie, INPN 

 

7.4.5.3 Les sites Natura 2000 
D’après l’évaluation environnementale du PRFB, le croisement des massifs forestiers avec 
les enjeux des sites Natura 2000 fournit les renseignements suivants :  
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Tableau 40 : Massifs forestiers et sites Natura 2000 

Massif 
Nbre sites Natura 

2000 compris dans 
le massif 

Enjeux de conservation Vulnérabilité 

1 

Gascogne et 
coteaux 

orientaux de la 
Garonne 

14 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants : 
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion ; 
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) ; 
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) ; 
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi ; 
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale) ; 
• Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix ; 
• Tourbières hautes actives. 
 
Un grand nombre d’oiseaux patrimoniaux habitent le massif : le Milan royal, la Cigogne noire, le 
Balbuzard pêcheur, le Grand-duc d’Europe, l’Aigle botté, l’Engoulevent d’Europe, etc. L’Ecrevisse 
à pieds blancs, ainsi que la Loutre et le Vison d’Europe sont aussi présents sur le territoire. 
 

On notera qu’il n’y a quasiment 
pas de signalement de 
perturbations anthropiques 
permettant ainsi de préserver 
l’environnement. 

 

2 Adour-Astarac-
Lannemezan 

5 zones Natura 
2000 

Des habitats d’intérêt communautaire particulièrement sensibles sont présents dans le massif :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) ; 
• Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix. 
 
Certaines espèces d’intérêt communautaires possédant un état de conservation moyen à réduit ont 
été recensées dans les zones Natura 2000 du massif. C’est le cas notamment du Vison et de la 
Loutre d’Europe, du Pique-prune, ainsi que de l’Ecrevisse à pieds blancs. 
 

En termes de vulnérabilité, la 
présence d’espèces végétales 
invasives (telle que l’érable 
negundo) et des déboisements 
pour l’agriculture ont été 
soulignés.  
On retiendra également la 
présence d’une forêt ancienne 
: la forêt du marais qui est 
menacée, ainsi que la 
présence de plusieurs types de 
chênaies.  
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3 Causses du 
Quercy 

24 zones Natura 
2000 

Très grande diversité d’habitats d’intérêt communautaire. On recense notamment des grottes qui 
constituent des refuges de prédilection pour le petit Rhinolophe et la Barbastelle d’Europe. On 
dénombre également un certain nombre de forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion, 
habitats prioritaires d’intérêt communautaires.  
Cette zone Natura 2000 comprend des forêts à Quercus ilex et Quercus rotundifolia et des forêts 
alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae).  
La présence d’espèces forestières telles que l’Aigle botté ou le Circaète Jean le Blanc a été mise 
en évidence. 

La forêt de la Grésigne, zone 
Natura 2000 entièrement 
forestière, est touchée par une 
surpopulation de cerfs. La 
surfréquentation des lieux a été 
soulignée à plusieurs reprises. 
Plusieurs zones sont 
concernées par le risque 
d’abattage de vieux arbres (les 
coupes rases et les 
défrichements ont été pointés 
du doigt).  
 

4 
Ségala et 

châtaigneraie 
auvergnate 

10 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
 
Des rapaces et des chiroptères patrimoniaux se retrouvent également dans le massif, ainsi que des 
castors et loutres. 
 

Au sein du Site des Grivaldes 
des peuplements de Lucanes 
Cerf-Volants assez importants 
ont été identifiés en partie en 
raison de la présence de 
peuplements de feuillus 
adaptés. Par ailleurs, ce site 
constitue un corridor 
écologique vers le cœur du 
Cantal.  
Les coupes rases et les 
changements d’essences en 
faveur des résineux ont été mis 
en cause concernant des 
milieux. 
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5 Pyrénées 
catalanes 

21 zones Natura 
2000 se situent sur 

ce massif 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Tourbières boisées  
• Tourbières hautes actives  
• Pinèdes (sub)méditerranéennes de pins noirs endémiques  
 
Au niveau des espèces d’intérêt communautaire, le massif constitue l’habitat d’un grand nombre de 
rapaces dont l’Aigle royal, l’Aigle botté, le Grand-duc d’Europe, le Milan royal etc. On y trouve 
également le Grand Tétras, le Pique-prune, la Lucane cerf-volant ou encore la Loutre. 
 

Ce massif est principalement 
vulnérable à la fréquentation 
des milieux, notamment car ce 
massif se situe sur l’axe majeur 
reliant le Roussillon à la chaîne 
des Pyrénées. Une partie du 
site est sensible au risque 
d’incendie (zone « Massif des 
Albères » et « Sites à 
chiroptères des Pyrénées 
Orientales » en particulier).  

6 
Haut-

Languedoc et 
Lévezou 

24 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
 
La zone « Vallées du Tarn, de l’Aveyron, du Viaur, de l’Agout et du Gijou » est recouverte en partie 
par la station la plus orientale du chêne Tauzin et de vieux vergers traditionnels de châtaigniers.  
La forêt de hêtres de la zone « Montagne Noire Occidentale » héberge le Lys des Pyrénées (seule 
station concernée à l’extérieur des Pyrénées), un champignon rare (Tectella pastellaris) et de 
nombreux carabes.  
Le massif abrite également un certain nombre d’espèces d’intérêt communautaire : la Bondrée 
apivore, le Grand-duc d’Europe, l’Engoulevent d’Europe, l’Aigle royal, l’Ecrevisse à pieds blancs, la 
Lucane cerf-volant, la Rosalie des alpes, la Loutre d’Europe. Les grottes du massif servent de 
refuge au Rhinolophe euryale et au Murin de Bechstein. 
 

Une des vulnérabilités de ce 
site est le remplacement des 
habitats forestiers autochtones 
par des résineux exotiques. 
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7 Pyrénées 
cathares 

12 zones Natura 
2000 

Celles-ci sont extrêmement riches en habitats d’intérêt communautaires, notamment un grand 
nombre d’habitats prioritaires :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
• Tourbières boisées  
 
Les Pyrénées cathares sont le refuge de l’ours brun et d’un grand nombre de rapaces (Milan royal, 
Bondrée apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle royal, Chouette de Tengmalm etc.). Les rivières 
abritent des Loutres, des Lamproies de Planer, des Chabots commun, ainsi que des Ecrevisses à 
pieds blancs. Un certain nombre d’insectes patrimoniaux et de chiroptères sont également présents. 
 

La déprise agricole est le 
facteur négatif le plus 
important. 
Rupture de l'équilibre sylvo-
pastoral au profit des 
groupements forestiers. 
 

8 Cévennes 12 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants : 
• Pinèdes (sub)méditerranéennes de pins noirs endémiques  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion 
 
Les feuillus (en particulier du chêne) composent la majorité des couverts forestiers. Plusieurs 
pinèdes de pins de Salszmann recouvrent ce massif, notamment dans la zone Natura 2000 « Forêt 
de pins de Salzmann de Bessèges ». 
La présence de rapace telles que le Circaète Jean le Blanc ou l’Aigle botté a été mise en évidence. 
Le grand Tétras, le Castor et la Loutre d’Europe sont également présents sur le territoire. 
 

Le risque d’incendie augmenté 
par la présence de pins de 
Salszmann a été souligné. 
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9 Piémont 
Pyrénéen 

8 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Tourbières hautes actives  
 
On rencontre également dans ce massif un certain nombre d’espèces d’intérêt communautaire dont 
deux poissons (le Chablot commun et la Lamproie de planer), un crustacé (l’Ecrevisse à pieds 
blancs), plusieurs insectes (le grand Capricorne, la Rosalie des Alpes et la Lucane cerf-volant) et 
plusieurs chiroptères (le Rhinolophe euryale, la Barbastelle d’Europe et le Murin de Bechstein). 
 

Les pelouses sèches à 
orchidées ont une vulnérabilité 
forte à l'enfrichement et au 
boisement naturel (dynamique 
forestière spontanée). 
Vulnérabilité des bocages à la 
régression agricole ou aux 
modifications des pratiques 
selon les secteurs. 
Sensibilité au feu des forêts sur 
les versants secs. 
Morcellement du foncier 
forestier induisant une absence 
de plan de gestion dans la 
propriété privée. 
 

10 Grands 
Causses 

39 zones Natura 
2000, dont l’une 

d’entre elles 
correspond au 
coeur du Parc 
National des 
Cévennes 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion ; 
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion) ; 
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae) ; 
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi ; 
• Tourbières hautes actives. 
 
Les forêts sont essentiellement composées de feuillus et en particuliers de chênes pubescents. 
Plusieurs zones sont peuplées de vieux arbres dont une abritant des Lucanes Cerfs-Volants (zone 
« Les Contreforts du Larzac »). Le taupin violacé est également présent dans les forêts anciennes 
du massif. Une autre zone (« Vieux arbres de la haute vallée de l'Aveyron et des abords du Causse 
Comtal »), 90 arbres ont été identifiés accueillant des Pique-prunes.  
 

L’enjeu principal réside dans la 
surfréquentation touristique en 
période estivale. 
Le risque d’abattage de vieux 
arbres a été souligné. 
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11 

Plaines et 
collines 

rhodaniennes et 
languedocienne 

60 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Pinèdes (sub)méditerranéennes de pins noirs endémiques  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Dunes avec forêts à Pinus pinea et/ou Pinus pinaster  
 
Au niveau des espèces d’intérêt communautaire, le massif constitue l’habitat d’un grand nombre de 
rapaces dont l’Aigle royal, l’Aigle botté, le Grand-duc d’Europe, le Milan royal etc. On y trouve 
également le Triton crêté, l’Ecrevisse à pieds blanc, le Pique-prune, la Lucane cerf-volant ou encore 
la Loutre et le Castor. 
 

Les vulnérabilités de ce massif 
résident dans la présence de 
pinèdes qui augmentent le 
risque d’incendie et la 
fréquentation importante du 
public. On note également une 
certaine pression sur les 
habitats para-forestiers 
humides et aquatiques dus à 
l’eutrophisation des eaux ou la 
présence de plantes invasives. 

 

12 Roussillon 15 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Tourbières hautes actives  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  
• Pinèdes (sub)méditerranéennes de pins noirs endémiques  
 
Le Massif du Roussillon est fréquenté par un grand nombre de rapaces (Milan royal, Bondrée 
apivore, Circaète Jean-le-Blanc, Aigle royal, etc.). Un certain nombre d’insectes patrimoniaux 
(Rosalie des Alpes, Grand Capricorne, Lucane cerf-volant, Pique-prune) et de chiroptères 
(Rhinolophe euryale et Barbastelle d’Europe) sont également présents. 
 

L'évolution des pratiques 
agricoles et les modifications 
de la topographie peuvent 
également avoir des 
incidences importantes sur la 
conservation des habitats. 
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13 Garrigues 20 zones Natura 
2000  

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Pinèdes (sub)méditerranéennes de pins noirs endémiques  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
 
De manière générale, on notera la présence importante de rapaces de différentes espèces 
menacées par la fermeture des milieux et la fréquentation importante par la population. La forêt de 
la Valbonne est composée en partie par une vieille forêt où ont été identifiées différentes espèces 
d’orchidées, d’oiseaux, d’amphibiens et de reptiles. Une espèce rare (Cyclamen des Baléares) a 
été identifiée dans un boisement de chênes verts.  
La Barbastelle d’Europe, le Murin de Bechstein et le Rhinolophe euryale se servent des grottes 
présentes dans le massif comme refuges. 
 

Le pastoralisme a fortement 
régressé depuis plusieurs 
décennies et la garrigue puis la 
forêt gagnent du terrain aux 
détriments des pelouses 
La disparition des pratiques 
pastorales traditionnelles, le 
repli des troupeaux sédentaires 
sur les surfaces les plus 
favorables et l'achat de 
structures foncières par des 
privés (ayant des objectifs de 
valorisation sans démarche de 
gestion des milieux) provoque 
aujourd'hui une lente fermeture 
des milieux. Cette fermeture 
est aussi préjudiciable en 
termes de diminution des 
ressources alimentaires. De 
plus, d'autres menaces 
peuvent peser sur les oiseaux 
et notamment la collision avec 
des lignes électriques, des 
câbles ou des véhicules ainsi 
que le dérangement en période 
de reproduction. 
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14 Haute Chaîne 
pyrénéenne 

36 zones Natura 
2000, la majorité 
située en zone de 

montagne 

Une grande diversité d’habitats d’intérêt communautaire est présente dans le massif, incluant tous 
les habitats prioritaires suivants :  
• Forêts montagnardes et subalpines à Pinus uncinata  
• Formations herbeuses à Nardus, riches en espèces, sur substrats siliceux des zones 
montagnardes (et des zones submontagnardes de l'Europe continentale)  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Forêts de pentes, éboulis ou ravins du Tilio-Acerion  
• Pelouses rupicoles calcaires ou basiphiles de l'Alysso-Sedion albi  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
• Tourbières hautes actives  
• Tourbières boisées  
• Forêts endémiques à Juniperus spp.  
 
La présence de l’ours brun est avérée dans plusieurs zones ainsi que d’autres espèces 
remarquables : le Grand Tétras, le Desman, le Lagopède alpin, la Perdrix grise, la Chouette de 
Tengmalm, le Pic à dos blanc ou encore le Pic noir. Les grottes du massif servent de refuge au 
Rhinolophe euryale, à la Barbastelle d’Europe et au Murin de Bechstein.  
 

En Occitanie, il n’existe qu’un 
seul habitat de type « Forêts 
endémiques à Juniperus spp. 
». Celui-ci est situé dans la 
zone Natura 2000 « Zones 
rupestres xérothermiques du 
bassin de Marignac, Saint-
Béat, pic du Gar, montagne de 
Rié ». Cet habitat rare et 
prioritaire doit être 
impérativement préservé.  
 
L’ensemble de ce massif est 
concerné par la rupture de 
l’équilibre sylvopastoral au 
profit de la forêt qui a été 
identifié comme une 
vulnérabilité sur plusieurs sites 
ainsi que la fréquentation des 
randonneurs. 

15 Aubrac et 
Margeride 

5 zones Natura 
2000 

Les 5 zones Natura 2000 présentent sur ce massif sont caractérisées par la présence de tourbières 
et de zones humides, incluant les habitats d’intérêt communautaire suivants :  
• Tourbières boisées  
• Tourbières de transition et tremblantes  
• Tourbières hautes actives  
• Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
 
Ce massif recense également un grand nombre d’espèces d’oiseaux d’intérêt communautaire : la 
Chouette de Tengmalm, l’Eugoulevent d’Europe, l’Aigle botté, le Pic cendré, le Grand-duc d’Europe, 
le Milan noir et le Milan royal, l’Aigle royal, le Balbuzard pêcheur etc. 
 

Certaines tourbières sont 
menacées par la fermeture des 
milieux ou par la gestion 
forestière (création de pistes).  
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16 Corbières 6 zones Natura 
2000 

Les habitats d’intérêt communautaire prioritaires de ce massif sont les suivants :  
• Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion 
albae)  
• Sources pétrifiantes avec formation de tuf (Cratoneurion)  
 
On recense également des grottes qui servent de refuges au Rhinolophe euryale et au Murin de 
Bechstein. 
 

Ce massif est essentiellement 
concerné par la fermeture des 
milieux qui représente un 
risque pour les rapaces présent 
(aigle botté, aigle royal, grand-
duc d’Europe…).  
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7.4.5.4 Les incidences Natura 2000 
Concernant la mobilisation de la biomasse forestière, le SRB, en son action n°5, reprend 
uniquement l’action 3.3 Accompagner et structurer la filière bois énergie du PRFB (Orientation 3 
Valoriser les bois locaux pour créer de la richesse en Occitanie). 
 

a ) Rappel de la fiche action 3.3 du PRFB 
Le bois à vocation énergétique représente un peu moins de la moitié des prélèvements en forêt 
en région Occitanie. De plus, si on considère l’utilisation pour l’énergie des produits connexes 
des scieries et des coproduits de la production de pâte à papier, l’usage énergétique est fortement 
majoritaire par rapport aux transformations industrielles et aux usages bois d’œuvre. L’enjeu d’un 
accompagnement dédié au bois énergie est donc considérable, d’autant plus que la demande 
est croissante et que la ressource est abondante et renouvelable. 
La fiche action annonce qu’utiliser le bois comme source d’énergie permet de faire face aux 
changements globaux, que l’exploitation du bois à vocation énergétique favorise une gestion 
durable des forêts et est créateur d’emplois en zones rurales, qui sont structurants pour l’équilibre 
des territoires.  
Le marché du bois-énergie est contraint par la nécessaire proximité entre producteurs et 
utilisateurs et un prix d’achat du bois qui ne couvre pas toujours les coûts d’exploitation ni ne 
rémunère les propriétaires. Il existe de nombreuses structures d’animation réparties sur tout le 
territoire. Malgré cela, des difficultés de développement persistent : les cahiers des charges 
contraignants ne favorisent pas la production de plaquettes et de granulés, les investissements 
sont conséquents, les métiers restent peu attractifs et le bois énergie est tributaire de la 
dynamique des entreprises de première transformation. 
L’étude de la ressource forestière montre que les potentiels de mobilisation de bois + se situent 
principalement dans des zones de contraintes d’exploitations et d’accessibilités délicates (forêts 
de pentes, zone méditerranéenne, micro-morcellement en forêts privées), difficilement 
compatibles avec les prix de marché actuels de l’énergie bois. Un appui à l’animation forestière 
foncière ainsi qu’à l’équipement de matériels d’exploitation de bois spécifiques aux secteurs 
compliqués permettra de mobiliser davantage de cette qualité de produit à faible valeur ajoutée. 
Par ailleurs l’amélioration de la qualité du combustible (notamment vis-à-vis de son taux 
d’humidité) constitue un gisement possible de valeur ajoutée. Les producteurs, notamment les 
propriétaires et gestionnaires forestiers, disposent là d’une piste d’amélioration qui passe, entre 
autres, par la recherche d’économies sur les coûts de la chaîne de valeur. 
Pour soutenir l’utilisation du bois comme combustible, et augmenter la mobilisation de bois, il est 
important d’accompagner les porteurs de projets en maintenant l’animation en place 
actuellement, et en aidant ceux qui souhaitent bénéficier des dispositifs de soutien à répondre 
aux critères. Le marché du bois bûche est relativement opaque et difficile à appréhender ; une 
professionnalisation du secteur est nécessaire afin d’améliorer la visibilité des produits et leur 
qualité. 
A plus long terme, l’enjeu est de pérenniser la demande en valorisant la ressource locale. L’étude 
de la faisabilité de la mise en place d’une unité conséquente de gazéification de bois et le soutien 
à sa réalisation est un moyen de répondre à cet enjeu en répondant aux besoins de gaz identifiés 
dans la stratégie « REPOS : Région à énergie positive ». 
 
Les actions déclinées qui présentent un enjeu spécifique sur l’environnement sont les suivantes : 

• Mener une réflexion spéciale pour les massifs boisés dont la ressource n’est pas 
disponible pour un usage en construction ou en industrie : amélioration des peuplements, 
opérations de nettoyage, matériel spécifique, avec une valorisation énergétique du bois. 
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b ) Les incidences Natura 2000 
Le PRFB a décliné les actions en incidence globale et par massif comme présenté dans le tableau 
suivant. Dans les colonnes, les incidences ont été déclinées par massif afin de mettre en évidence 
les différences entre massif et de pointer les zones les plus sensibles. Les notations suivantes 
ont été utilisées : 

 
 

 
Figure 90 : Analyse des incidences de l’action 3.3 du projet de PRFB Occitanie 

(Source : Evaluation Environnementale Stratégique du projet de PRFB d’Occitanie) 

 
Ainsi l’incidence est qualifiée de niveau stratégique moyen (-) : il est possible de déterminer 
l’existence d’un impact qu’il soit plutôt négatif ou positif. En l’occurrence ici, cette action présente 
des incidences négatives potentielles sur les sites Natura 2000. Toutefois, les effets de la sous-
mesure dépendent de manière significative de la mise en œuvre. Une étude au niveau 
opérationnel est nécessaire afin de réaliser une évaluation complète de l’impact.  
 
Finalement, les incidences peuvent être particulièrement négatives en ce qui concerne la 
mobilisation accrue de bois dans les zones non exploitées auparavant. Le massif Haute Chaîne 
pyrénéenne est constitué majoritairement de montagnes et possède donc des terrains en forte 
pente. Ces terrains sont généralement le domaine des forêts anciennes et matures. Bien que 
l’étendue de ces dernières ne soient pas généralisée à l’ensemble des terrains pentus, il est 
important de souligner que ces habitats se situent majoritairement dans ces zones. Une vigilance 
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accrue doit être considérée car en effet cela peut impacter directement négativement 
l’environnement : 

• Risque de destruction de certains écosystème, nécessité de prendre en compte les lieux 
de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles.  

• Risque de perte de biodiversité compte-tenu de la diminution de la production de bois 
mort, lié à la mise en place de rotations plus courtes.  

• Risque de coupure de continuités écologiques avec la dynamisation des pratiques 
sylvicoles.  

• La mobilisation accrue des arbres supprime leurs rôles de stabilisateur des sols, ce qui 
augmente le risque mouvement de terrain  

• Des rotations rapides peuvent entraîner une diminution de la fertilité des sols.  
 
En conclusion, le prélèvement de biomasse forestière présente une incidence significative 
(ou notable) sur les sites Natura 2000. 
 
 

7.5 Mesures 

Nous venons de voir que des différentes actions du SRB, le prélèvement de biomasse forestière 
est celle dont les incidences Natura 2000 sont jugées come significatives et méritent donc la prise 
de mesures. 
 
7.5.1 Efforts initiaux du PRFB concernant le traitement des incidences 
Le PRFB prend en compte explicitement la préservation des milieux naturels en listant comme 
mesure : « Actualiser si nécessaire les itinéraires techniques des documents cadre de gestion et 
autre (SRGS, DRA/SRA, RTG,CBPS, guides de sylviculture, projets dynamic bois…) en prenant 
en compte les éléments de la fiche action 4.1»  
En effet, le PRFB inclut des mesures pour protéger les écosystèmes et les continuités via la fiche 
action 4.1 « Intégrer la biodiversité dans la gestion forestière » qui vise à « à bâtir et mettre en 
œuvre une stratégie pour améliorer la préservation de la biodiversité dans les forêts d’Occitanie. 
». 
Pour la reprendre : 
« L’action consistera à bâtir et mettre en œuvre une stratégie pour améliorer la préservation de 
la biodiversité dans les forêts d’Occitanie. Ce travail permettrait de déployer à l’échelle de la 
région Occitanie la démarche entreprise dans le projet Biofor Pyrénées. Différentes étapes sont 
distinguées : 
 
I) Consolider les acquis de la région Occitanie 
Il existe de très nombreuses actions menées à des échelles géographiques différentes (zonages 
réglementaires dont N 2000, PNR, Parc national des Pyrénées, CFT, PDM, …) qui visent à mieux 
prendre en compte la biodiversité dans la gestion forestière. Ces travaux, engagés depuis 
plusieurs années, sont le fruit d’un important travail réalisé entre acteurs du développement 
forestier, gestionnaires forestiers, propriétaires, acteurs de la recherche et acteurs naturalistes. 
Ils ont conduit sur certains territoires à élaborer des recommandations de gestion sylvicole 
favorable à la biodiversité qui ciblent une ou plusieurs espèces et/ou habitats à enjeu (DOCOB N 
2000, BIOFOR, UNCI’PLUS, BIOFIL, guide Ours, programmes forêts anciennes IPAMAC, 
GALLIPYR, action du Contrat Restauration Biodiversité du PNR des Pyrénées Ariégeoises …). 
Il s’agira de : 
��Réaliser un recueil des publications/études réalisées en Occitanie et relatives à la prise en 
compte de la biodiversité dans la gestion forestière et le mettre à disposition du public. 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 314 sur 335 

��Compiler les recommandations de gestion favorable à la biodiversité existantes à l’échelle de 
la région Occitanie. Seront priorisées celles qui : 
◦ciblent des espèces ou habitats naturels à statut, 
◦tiennent compte d’une évaluation concomitante « intérêt écologique » / « impact économique ». 
��Encourager les collaborations entre acteurs du secteur forestier pour la prise en compte des 
enjeux biodiversité dans la gestion durable et multifonctionnelle de ce milieu naturel. 
De la même manière seront identifiées celles qui relèvent de bonnes pratiques susceptibles d’être 
appliquées à une large gamme de forêts car ne générant pas de « contraintes ou de surcoûts 
d’investissement et de gestion ». 
 
II) Définir les actions en distinguant les besoins selon les enjeux et les échelles 
Le PNFB insiste sur le fait que « Certaines pratiques sylvicoles ont un impact très positif sur la 
biodiversité. Ces pratiques pourront être valorisées dans les PRFB, on peut citer à titre 
d’exemple : 
- laisser les souches et rémanents sur place ; 
- conserver du bois mort en forêt sur pied et/ou au sol ; 
- créer des îlots, des réseaux et des continuités de sénescence ; 
- veiller à la diversité des essences dans les peuplements et/ou par massif. 
 
Ainsi, pour garantir l’opérationnalité de la mise en œuvre de ces recommandations, seront 
distingués : 

• Les actions qui relèvent de bonnes pratiques et qui peuvent être menées par les 
gestionnaires sans financement spécifique. Leur définition nécessite une vision croisée 
entre les différents acteurs impliqués : elles auront vocation à être communiquées aux 
différents acteurs de la filière forêt-bois (propriétaires, gestionnaires, entrepreneurs de 
travaux forestiers, exploitants forestiers) dans le cadre d’actions de sensibilisation et de 
formations mises en œuvre en déclinaison des programmes régionaux de formation à la 
gestion durable. 

• Les points qui alimenteront l’élaboration du futur PDR pour définir les critères à respecter 
(notamment vis-à-vis de la préservation du réseau Natura 2000, des espèces protégées 
et de la trame verte) dans le cadre des actions soutenues par des fonds publics. 

• Les actions « spécifiques » qui génèrent des surcoûts ou des pertes de production et qui 
concernent notamment des espèces ou habitats naturels présents sur des massifs 
forestiers à enjeux de mobilisation de bois. Ces actions doivent faire l’objet de soutiens 
particuliers au regard de leur coût de mise en oeuvre (développement/promotion de 
mesures incitatives/contractuelles liées à la mise en place de ces recommandations de 
gestion, tests sur sites pilotes, programmes d’animation / vulgarisation ciblés) et leur 
financement sera à étudier dans le cadre du futur PDR. 

• les actions ciblées sur des zones ou espèces à enjeux prioritaires pour la région (ex : Pin 
de Salzmann, Grand tétras…). 

 
Dans le cas où il n’existerait pas de recommandations de gestion concertée sur des espèces ou 
habitats à enjeux présents sur des massifs forestiers à enjeux de mobilisation de bois, il est 
proposé d’élaborer un corpus de recommandations de gestion avec la double entrée « écologique 
» et « économique » (en lien avec le point I.). 
Ces résultats auront également vocation à alimenter les réflexions lors de la révision des 
DRA/SRA et du SRGS. Ce dernier intégrera une annexe spécifique à la prise en compte de 
Natura 2000 dans l’optique de l’approbation des documents de gestion durable conformément à 
l’article L.122-7 du Code forestier, ainsi qu’un paragraphe spécifique à la prise en compte de la 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 Page 315 sur 335 

biodiversité. Ils seront également être pris en compte dans la mise en œuvre des autres mesures 
du PRFB (fiche action 3.3 notamment). 
Au sein de l’ensemble des forêts de la région, certaines revêtent un très fort enjeu en matière de 
biodiversité notamment car elles présentent un grand niveau de maturité biologique et une 
ancienneté de l’état boisé. Ces forêts recouvrent une très faible surface à l’échelle régionale 
(moins de 1 % des forêts). Le maintien en libre évolution de certaines de ces forêts est de nature 
à répondre à l’un des objectifs du PNFB. Elle constitue le socle de la constitution des îlots, des 
réseaux et des continuités de sénescence et s’intègre aux réflexions sur les « Aires Protégées 
forestières ». 
De plus, en montagne, la plupart d’entre elles ne présentent pas d’enjeu économique dans la 
mesure où elles sont inaccessibles au regard des conditions d’exploitabilité. A titre d’exemple 
dans les Pyrénées, 80 % des vieilles forêts pyrénéennes sont dans cette situation. Dans la 
période du PRFB, il conviendra : 
��de prendre en compte les travaux déjà menés (dont inventaires et cartographies forêts 
anciennes) et d’affiner la connaissance de ces forêts en lien avec les propriétaires et 
gestionnaires forestiers publics et privés ; 
��de continuer le travail de porter à connaissance à destination des gestionnaires et 
propriétaires forestiers publics et privés ; 
��de poursuivre les travaux d’intégration des cartographies des forêts biologiquement matures 
dans les aménagements forestiers ; 
��de caractériser les forêts pour lesquels un conflit d’usage pourrait intervenir en lien avec les 
actions portées par les observatoires des forêts anciennes (Observatoire des forêts 
commingeoises, porté par l’association Nature-Comminges, Observatoire des forêts des Hautes-
Pyrénées porté l’association Nature Midi-Pyrénées ou actions portées par le réseau des parcs 
du massif central) ; 
��d’identifier les moyens contractuels et financiers permettant d’encourager les propriétaires et 
gestionnaires forestiers publics et privés à les préserver. 
 
III) Acquérir des connaissances et mettre en place un dispositif de suivi 
Il s’agira de s’appuyer sur les projets de suivi de la biodiversité forestière engagés au niveau 
national (suivi de l’état de conservation IGN, reporting directive habitats en lien avec le Muséum 
national d’histoire naturelle, programme forêts sentinelles, …etc), En fonction de leur avancée, il 
sera proposé à la CRFB, de contribuer à ces programmes, voire de réaliser un échantillonnage 
supplémentaire de façon à obtenir une représentativité des résultats en région. 
Les initiatives régionales originales (programme vieilles forêts ou forêts anciennes (IPAMAC), 
connectfor, travaux de recherche sur les micro-habitats…) devront être soutenues, poursuivies 
de façon à alimenter l’acquisition de connaissances et d’expériences originales pouvant être 
relayées au niveau national. En particulier et eu égard à la forte dynamique déjà engagée, la 
digitalisation des forêts anciennes de la région et le développement des connaissances sur la 
connectivité entre les « cœurs de biodiversité » forestiers identifiés revêtent un caractère 
prioritaire. 
Enfin, engager un dispositif de suivi des mesures sylvo-environnementales mises en place pour 
maintenir ou améliorer la biodiversité et les services écosystémiques dans la gestion forestière. 
Ce dispositif permettra de tirer des enseignements de cette forme de mesures incitatives prévues 
par le Code forestier et les engagements de la France au niveau international. 
 
De même, la fiche action 4.4 « Valoriser le rôle de la forêt pour préserver la ressource en eau et 
les paysages » vise à la promotion des bonnes pratiques d’exploitation sylvicole pour permettre 
la préservation de la qualité des eaux.  
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7.5.2 Mesures d’évitement 
Encadrer la mesure « Actualiser si nécessaire les itinéraires techniques des documents cadre de 
gestion et autre » en favorisant des itinéraires qui évitent les habitats et espèces d’intérêt 
patrimoniaux et qui évitent également de rompre des continuités écologiques (corridor boisé, 
ripisylve, cours d’eau). Concernant les continuités aquatiques, si des itinéraires alternatifs ne sont 
pas possibles, la mise en place de franchissements temporaires doit être réalisée avant toute 
exploitation.  
 
Enfin les coupes de régénération successives seront toujours retenues et préférées aux coupes 
rases.  
 
7.5.3 Mesures de réduction 
 

7.5.3.1 MR1 : Approfondir la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques de gestion 
forestière 
Afin de compléter utilement la fiche action 4.1 « Intégrer la biodiversité dans la gestion forestière 
», nous préconisons d’approfondir la question de la conservation des vieux arbres et des 
arbres morts. Le maintien d’une partie des arbres morts sur des parcelles ou secteurs ciblés 
d’une surface boisée offre de nombreuses possibilités de nidification à certaines espèces 
d’oiseaux cavernicoles ou semi-cavernicoles. D’autre part, l’arbre mort est un support de vie 
indispensable pour bon nombre d’espèces d’insectes et de mammifères comme les chauves-
souris. Les vieux arbres jouent un rôle primordial pour un grand nombre d’espèces (Sitelle, 
pic…). Ils sont aussi le support de nid de plusieurs espèces de rapaces (Buse variable, 
Epervier d’Europe, Bondrée apivore...). Ainsi lorsque des arbres morts sont présents sur 
l’exploitation, leur maintien sur pied (tout en supprimant les risques en coupant les branches 
menaçantes) doit être encouragé, en privilégiant les espaces peu fréquentés. Les vieux 
arbres seront à conserver, notamment ceux placés à l’intérieur des parcelles ou non loin des 
lisières. Plus précisément nous préconisons de rajouter les pratiques suivantes comme 
guide : 

• Localisation des arbres morts sur une parcelle donnée, puis maintien de la totalité 
ou d’une partie de ceux-ci. Différentes sources préconisent ainsi de 4 jusqu’à 10 
arbres morts par hectare, l’optimum est à 7-10 arbres sénescents ou morts à 
cavités par hectare pour l’avifaune (Blondel, J., in Vallauri et al., 2005). Dans ce 
cas, la sélection se fera sur les arbres morts disposant de cavités et de fissures 
et répartis, suivant les possibilités, de façon homogène sur la superficie de la 
parcelle ; 

• Localisation et maintien des vieux arbres d’une circonférence de plus d’un mètre 
(diamètre 35 cm) notamment ceux présentant une ou plusieurs cavités et fissures. 
Ils peuvent soit être répartis de manière homogène au sein d’un massif, soit se 
présenter sous forme d’îlots de vieux arbres ou enfin être isolés. 

 
De même, nous préconisons de rajouter les bonnes pratiques forestières suivantes : 

• Maintenir un sous-bois (taillis sous futaie). La strate herbacée et arbustive du 
sous-bois doit être dense et diversifiée pour favoriser la faune et la flore. En effet 
un couvert végétal indispensable à certaines espèces d’oiseaux dépendant de cet 
habitat en tant que zones de nidification et d’alimentation (Rougegorge familier, 
Rossignol Philomèle...etc.). Ce couvert végétal offre aussi des refuges pour la 
faune (lièvres, mustélidés...) notamment pendant la période d’hibernation 
(exemple : hérissons, batraciens, reptiles...). Ainsi certaines parties de la 
couverture forestière doivent être laissées en état, sans intervention. Le maintien 
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en état de des secteurs choisis permettra de pérenniser la biodiversité sur une 
superficie forestière donnée. Il sera nécessaire de localiser des parcelles ou des 
secteurs qui seront non entretenus. Cette sélection pourra associer la présence 
de vieux arbres ou arbres morts sur la parcelle visée. 
Le maintien de ce sous-bois ne doit en revanche pas venir en contradiction de la 
lutte contre le risque incendie dans les secteurs méditerranéens particulièrement 
sensibles. 
 

• Maintenir et entretenir des arbres têtards : Un arbre têtard est un arbre dont on 
a modifié la morphologie par « étêtage » ou « émondage » du tronc et coupes 
successives des rejets à intervalles réguliers. Ce mode de gestion servait jadis 
pour le bois de chauffage, l’osier ou le feuillage pour le bétail. Les arbres les plus 
concernés sont le saule, l’érable, l‘aulne, le peuplier, le mûrier et quelques autres. 
Cet « étêtage » limite la pousse normale de l’arbre et de ce fait, génère de 
nombreuses cavités. L’intérêt des cavités que procure ces arbres sont multiples. 
Elles peuvent abriter des chouettes, notamment la Chevêche d’Athéna, la Huppe 
fasciée... des mammifères comme le Loir, le Lérot, et les Chauves-souris ainsi 
que de nombreux amphibiens. Ainsi nous préconisons de mettre en place un 
échéancier d’intervention de coupe spécifique sur ces arbres : 

- Cycle d’entretien : pour les arbres à croissances rapides comme le peuplier 
ou le saule, il est conseillé de tailler tous les 4 à 5 ans. Pour les bois durs 
à pousse lente comme le chêne, dont les branches sont généralement 
converties en bois de chauffage, l’émondage pourra être espacé tous les 
10 ans ou plus. 

- Période d’intervention : la taille doit se faire en hiver en évitant les jours de 
gel, le bois devenant alors cassant et pourrait ainsi fragiliser l’arbre. 

 
Et plus généralement : 

o Les périodes d’intervention doivent être encadrées pour limiter les impacts sur les sols. 
Privilégier les temps secs pour le débardage du bois. 

o Un couvert forestier permanent au droit des aires d’alimentation de captage doit être 
maintenu afin de protéger les ressources en eau. 

o Favoriser les tracés qui évitent les habitats d’intérêts patrimoniaux ainsi que les espèces 
sensibles et éviter de créer des coupures de continuités écologiques. 

o Réaliser les exploitations forestières en respectant le cycle de vie des espèces pour 
réduire au maximum leur impact. 

o Utiliser un matériel adapté (nombre, largeur de roue...), ayant le plus faible impact possible 
sur le sol pour éviter les tassements. 

 
En revanche, il est nécessaire de ne pas laisser d’arbres morts situés à l’intérieur du profil 
d’écoulement et sur les berges des ruisseaux et rivières ou en bas des pentes car ils 
constituent une source possible de bois flottants créant des embâcles et augmentant le risque 
d’inondation en aval. Les arbres qui tombent provoquent aussi des lésions dans le sol et 
favorisent l’érosion. 
 

7.5.3.2 MR2 : Rappeler la prise en compte des objectifs de gestion 
Dans les sites Natura 2000, les documents d’objectifs (DOCOB) devront être pris en compte pour 
définir les choix en matière de gestion et donc de renouvellement ou de plantation. Lorsqu’il 
n’existe pas de DOCOB, on se tournera vers les recommandations techniques des cahiers 
d’habitats et d’espèces élaborés par le Muséum National d’Histoire Naturelle. Les documents 
opérationnels (DRA, SRA et SRGS) devront détailler ces questions pour les différents massifs.  
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Pour rappel de l’évaluation environnementale stratégique du PRFB Occitanie, il est aussi 
nécessaire d’encourager la rédaction des « annexes vertes » concernant les zones Natura 2000 
lors de la révision du SRGS, suite à l’adoption du PRFB Occitanie. 
 

7.5.3.3 MR3 : Adapter les pratiques dans les forêts en zone de pente 
Il sera nécessaire de suivre la politique de Restauration des Terrains en Montagne (RTM) lors de 
l’élaboration de desserte en zones à fortes déclivité. 
La RTM est une opération de stabilisation et de restauration des sols de pentes. Elle fait appel 
en raison du contexte et des risques particuliers à des techniques de génie civil, de génie végétal 
et de génie écologique spécialisées, adaptées à différents contextes (fortes pentes, climat froid, 
tempéré, chaud ou tropical). 
 
7.5.4 Bilan après application des Efforts initiaux, et des Mesures d’Evitement et de Réduction 
Pour rappel, les incidences de la mobilisation de biomasse forestière sont liées à intensification 
de l’exploitation qui peut impacter indirectement négativement l’environnement : 

• Risque de destruction de certains écosystème, nécessité de prendre en compte les lieux 
de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles.  

• Risque de perte de biodiversité compte-tenu de la diminution de la production de bois 
mort, lié à la mise en place de rotations plus courtes.  

• Risque de coupure de continuités écologiques avec la dynamisation des pratiques 
sylvicoles.  

• La mobilisation accrue des arbres supprime leurs rôles de stabilisateur des sols, ce qui 
augmente le risque mouvement de terrain  

• Des rotations rapides peuvent entraîner une diminution de la fertilité des sols.  
 
Les efforts de prise en compte de la biodiversité dans les fiches action du PRFB, couplés aux 
mesures d’évitement et de réduction que nous préconisons ici, permettra d’inscrire l’exploitation 
forestière dans une logique extensive qui réduira le risque d’incidence à un niveau résiduel non 
significatif. 
Il n’est donc pas nécessaire de préconiser de mesure de compensation. 
 
Nous complétons néanmoins les mesures par les recommandations suivantes. 
 
7.5.5 Recommandations au niveau de l’épandage de digestat 
Préconiser d’épandre par enfouissement (pendillards) pour réduire le dégagement d’ammoniac 
et le ruissèlement d’eaux chargées en matière organique. 
 
Valoriser le digestat en tenant compte des caractéristiques des milieux récepteurs. En effet, en 
fonction de la nature du sol et de leur capacité épuratrice (sols profonds, superficiels ou 
hydromorphes), certaines formes de digestat sont moins adaptées que d’autres. Les zones 
présentant un risque important de ruissellement ou d’infiltration vers le sous-sol, les nappes 
phréatiques ou les rivières devront être identifiées pour éviter tout risque de pollution. 
 
7.5.6 Recommandations au niveau des milieux agricoles 
Ces recommandations serviraient utilement à compléter les fiches-action sur la mobilisation de 
biomasse agricole. 
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a ) Concernant les haies 
Pour rappel, le SRB est un effet de levier pour la reconstitution d’un maillage bocager en 
encourageant la plantation de haies. Ces haies servant de support de biomasse, mobilisable par 
leur entretien. 
 
Nous préconisons : 

o D’établir un cahier des charges pour la plantation de haies selon les types de milieu (plaine 
agricole, milieu méditerranéen, etc.) avec les espèces à utiliser, les techniques 
opérationnelles, les strates et les largeurs de haie les plus intéressantes du point de vue 
de la biodiversité….  
 

o D’encourager un bon choix des espèces à 
planter. La fédération des conservatoires 
botaniques nationaux, en partenariat avec 
l’Afac-agroforesteries et l’association Plantes & 
Cité a déposé en 2014 à l’Institut national de la 
propriété industrielle (INPI) la marque ‘’Végétal 
local’’. Cette marque propose des végétaux 
prélevés dans le milieu naturel, puis multipliés 
et élevés dans la région d’origine de la collecte. 
Ainsi les végétaux dont adaptés à leur région 
pour une utilisation locale. 
 

 
 
 
 

o D’approfondir la question de l’entretien des haies dans les fiches-action sur la mobilisation 
de biomasse agricole. Cela serait pertinent de le faire dans le cadre des Plans de Gestion 
Bocagère avant tout (fiche action 2.4), mais aussi des formations (fiche action 2.5), et des 
expertises (fiche action 2.3). En effet, lorsqu’un linéaire de haie est en place, l’entretien 
de celle-ci doit se faire en harmonie avec la biologie des espèces animales et 
végétales. Une coupe en pleine période de reproduction ou de fructification peut avoir 
des effets catastrophiques pour la biodiversité. Un entretien léger au bon moment, 
peut avoir des effets positifs par exemple pour densifier une haie, qui permettra une 
meilleure protection pour les espèces d’oiseaux. Ainsi nous préconisons : 

- Inventorier les linéaires de haies qui seront soumis à un entretien. 
- Réaliser un cahier des charges de la taille des haies : attention notamment aux 

tailles qui gagnent chaque année quelques centimètres sur la haie, réduisant 
sa qualité écologique puis créant des discontinuités et entraînant la disparition 
de nombreuses haies au fil des années. 

- Limiter la taille par le dessus qui limite très largement l’intérêt de la haie en 
empêchant son développement et qui engendre souvent sa réduction 
progressive jusqu’à disparition. 

- Préférer l’utilisation d’un lamier ou d’un « sécateur » car l’épareuse provoque 
de nombreuses blessures qui pénalisent la haie et favorisent les maladies des 
arbres. 

- Guider les périodes d’intervention. La taille doit se faire impérativement entre 
novembre et février, hors de la période de nidification des oiseaux, mais aussi 
afin de répondre aux exigences écologiques de l’ensemble de la biodiversité. 

 

Figure 91 : Logo du label Végétal local 
(source : fcbn) 
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o D’éviter les pratiques défavorables à la biodiversité. La mise en place de haies arbustives 
ne doit pas engendrer l’abattage d’arbres esseulés. Si la haie arbustive est un élément 
essentiel qui préserve la biodiversité dans le milieu agricole, l’arbre est aussi très 
important dans le paysage champêtre. L’arbre est très attractif pour la faune. On 
trouve des mammifères et des oiseaux dans les branches, des insectes au niveau du 
tronc ou des feuilles. Les espèces à feuilles pubescentes sont le refuge d’acariens 
auxiliaires des cultures. Les arbres isolés sont aussi des relais pour la faune et 
l’avifaune et jouent un rôle écologique important. 

 
b ) Concernant l’entretien des bords de route 
Préconiser une gestion différenciée des bords de route. Principe qui allie entretien des milieux et 
préservation de la biodiversité. L’idée étant de séquencer les passages :  

• Dans le temps en fonction des caractéristiques des secteurs (le haut des talus ou 
les secteurs plus secs seront tondus moins souvent) et du cycle de développement 
de la flore (privilégier le fauchage tardif après floraison). 

• Dans l'espace par une tonte plus fréquente des zones où les besoins en visibilité 
sont accrus pour assurer la sécurité des usagers de la route (secteurs de 
carrefour, passages à niveau, panneaux de signalisation...) ou pour assurer un 
bon écoulement des eaux pluviales (le long des fossés). 

La hauteur de coupe est également à prendre en compte. Une augmentation de la hauteur de 
coupe (entre 8 et 15 cm au lieu de 5 cm) préserve les biotopes, réduit l’envahissement des 
adventices, permet aux plantes d’être plus résilientes face au stress hydrique, …. 
 
c ) Concernant la gestion des prairies permanentes 
Dans le cadre de la gestion des prairies permanentes, une gestion alliant préservation de la 
biodiversité et production fourragère doit être visée, en mettant par exemple les mesures 
suivantes : 

• Réaliser une faible rotation des coupes. 
• Assurer des coupes centrifuges plutôt que centripètes afin de permettre à la faune 

de fuir plus facilement. 
• Eviter une fertilisation trop intensive. 
• Pratiquer une fauche moyenne à tardive pour permettre à la flore d’accomplir son 

cycle de croissance. 
 

d ) Principes globaux 
Il est important que le SRB préconise une gestion extensive des milieux (agricoles ou forestiers), 
dans le respect des exigences écologiques des habitats et des espèces. Pour cela le principe de 
prise en compte systématique des documents d’objectifs des sites Natura 2000 doit être respecté 
pour assurer une compatibilité entre activité économique et préservation des ressources 
naturelles. 
 
 

7.6 Conclusion 

Au vu des incidences et des mesures à prendre décrites préalablement, nous pouvons 
raisonnablement conclure que le SRB Occitanie n’aura pas d’incidence résiduelle 
significative dommageable sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces 
qui ont justifié la désignation du ou des sites Natura 2000 qui composent la région. 
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8. Bilan des effets notables probables, mesures prises selon la 
séquence ERC, critères et indicateurs liés 
8.1 Effets notables probables 

Les effets sur les sites Natura 2000, et les mesures liées, ont été abordés dans la Notice 
d’Incidence Natura 2000 précédent. Nous ne revenons donc pas dessus, et ne les intégrons pas 
au tableau suivant qui présente, pour rappel, les effets notables probables du SRB : 
 

Effet probable notable 

Qualité 
et 

intensité 

Direct / 
Indirect Temporalité 

Court / 
Moyen / 

Long 
Terme 

Cumul 
avec 

d’autres 
impacts et 
effet né de 
ce cumul 

Cumul avec 
d’autres plans, 

schémas, 
programmes 

ou 
programmes 

Code Description 

EMP1 

Impacts sur la 
qualité du sol et des 
eaux de l’épandage 

de digestat. 

Négatif 
faible Direct Permanent Court 

terme - Non 

EMP2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse forestière 
en zone pentue sur 
la stabilité des sols, 
les ruissellements et 
le risque inondation 

Négatif 
moyen Direct Permanent 

Court 
terme (d’ici 

2 ans) 
- 

Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMN1 

Impacts de la 
mobilisation de 

l’herbe de fauche 
des bords de route, 

des prairies 
permanentes et des 
haies, sur le cycle 

biologique des 
espèces 

Négatif 
faible Direct Permanent Court 

terme - Non 

EMN2 

Impacts de la 
mobilisation de 

biomasse en forêt 
sur des milieux 

naturels sensibles 
(vieilles forêts des 
zones pentues ou 

forêts micro-
morcelées peu 

exploitées) 

Négatif 
fort Direct Permanent 

Court 
terme (d’ici 

2 ans) 
- 

Oui : PRFB 
Occitanie en 

projet 

EMH1 

Impacts des rejets 
atmosphériques 

ammoniaqués sur la 
santé et 

l’environnement 

Négatif 
faible Indirect Temporaire Court 

terme - Non 
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8.2 Mesures 

8.2.1 Principe et rappel du contexte réglementaire 
La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à 
l’environnement, de réduire celles qui n’ont pu être suffisamment évitées et, si possible, de 
compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. 
 
D’après le Décret n°2012-616 du 2 mai 2012 relatif à l’évaluation environnementale de certains 
plans et documents ayant incidence sur l’environnement, et l’article R.122-20 du code de 
l’environnement :  
« Le rapport environnemental comprend la présentation successive des mesures prises pour :  
a) éviter les incidences négatives sur l’environnement du plan, schéma, programme ou autre 
document de planification sur l'environnement et la santé humaine ;  
b) réduire l’impact des incidences mentionnées au a) ci-dessus n’ayant pu être évitées ;  
c) compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du plan, schéma, programme 
ou document de planification sur l’environnement ou la santé humaine qui n’ont pu être ni évités, 
ni suffisamment réduits. S’il n’est pas possible de compenser ces effets, la personne publique 
responsable justifie cette impossibilité.  
Les mesures prises au titre du b) du 5° sont identifiées de manière particulière.  
La description de ces mesures doit être accompagnée de l’estimation des dépenses 
correspondantes et de l’exposé de leurs effets attendus à l’égard des impacts du plan, schéma, 
programme ou document de planification identifiés au 5° ». 
 

8.2.2 Mesures d’évitement 
Pour rappel de ce que l’on attend d’une mesure d’évitement ou d’une mesure de réduction : une 
même mesure peut selon son efficacité être rattachée à de l’évitement ou de la réduction : on 
parlera d’évitement lorsque la solution retenue garantit la suppression totale d’un impact. Si la 
mesure n’apporte pas ces garanties, il s'agira d'une mesure de réduction 
 
 
Pour ce qui concerne le SRB et ses effets notables probables identifiés, aucune mesure 
d’évitement en opportunité, ou géographique ne semble atteignable. Un effet résiduel sera 
toujours présent. 
 
En revanche nous pouvons énoncer une mesure d’évitement technique dans la gestion 
forestière : ME1 : Eviter les coupes forestières rases (défrichement) et les coupures de 
continuités écologiques dans les forêts pentues ciblées par le PRFB Occitanie. 
Les coupes de régénération successives seront toujours retenues et préférées aux coupes rases.  
Eviter les coupes en long afin de limiter l’impact sur les paysages. 
 
8.2.3 Mesures de réduction 

8.2.3.1 Mesures à intégrer aux opérations de prélèvement de biomasse forestière 
Pour rappel, les incidences de la mobilisation de biomasse forestière sont liées à intensification 
de l’exploitation qui peut impacter indirectement négativement l’environnement : 

• Risque de destruction de certains écosystème, nécessité de prendre en compte les lieux 
de vie et de reproduction des espèces identifiées comme sensibles.  

• Risque de perte de biodiversité compte-tenu de la diminution de la production de bois 
mort, lié à la mise en place de rotations plus courtes.  

• Risque de coupure de continuités écologiques avec la dynamisation des pratiques 
sylvicoles.  
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• La mobilisation accrue des arbres supprime leurs rôles de stabilisateur des sols, ce qui 
augmente le risque mouvement de terrain  

• Des rotations rapides peuvent entraîner une diminution de la fertilité des sols.  
 
a ) MR1 : Approfondir la prise en compte de la biodiversité dans les pratiques de gestion 
forestière 
Afin de compléter utilement la fiche action 4.1 du PRFB Occitanie en cours d’instruction à la date 
de finalisation du SRB, à savoir « Intégrer la biodiversité dans la gestion forestière », nous 
préconisons d’approfondir la question de la conservation des vieux arbres et des arbres 
morts. Le maintien d’une partie des arbres morts sur des parcelles ou secteurs ciblés d’une 
surface boisée offre de nombreuses possibilités de nidification à certaines espèces d’oiseaux 
cavernicoles ou semi-cavernicoles. D’autre part, l’arbre mort est un support de vie 
indispensable pour bon nombre d’espèces d’insectes et de mammifères comme les chauves-
souris. Les vieux arbres jouent un rôle primordial pour un grand nombre d’espèces (Sitelle, 
pic…). Ils sont aussi le support de nid de plusieurs espèces de rapaces (Buse variable, 
Epervier d’Europe, Bondrée apivore...). Ainsi lorsque des arbres morts sont présents sur 
l’exploitation, leur maintien sur pied (tout en supprimant les risques en coupant les branches 
menaçantes) doit être encouragé, en privilégiant les espaces peu fréquentés. Les vieux 
arbres seront à conserver, notamment ceux placés à l’intérieur des parcelles ou non loin des 
lisières. Plus précisément nous préconisons de rajouter les pratiques suivantes comme 
guide : 

• Localisation des arbres morts sur une parcelle donnée, puis maintien de la totalité 
ou d’une partie de ceux-ci. Différentes sources préconisent ainsi de 4 jusqu’à 10 
arbres morts par hectare, l’optimum est à 7-10 arbres sénescents ou morts à 
cavités par hectare pour l’avifaune (Blondel, J., in Vallauri et al., 2005). Dans ce 
cas, la sélection se fera sur les arbres morts disposant de cavités et de fissures 
et répartis, suivant les possibilités, de façon homogène sur la superficie de la 
parcelle ; 

• Localisation et maintien des vieux arbres d’une circonférence de plus d’un mètre 
(diamètre 35 cm) notamment ceux présentant une ou plusieurs cavités et fissures. 
Ils peuvent soit être répartis de manière homogène au sein d’un massif, soit se 
présenter sous forme d’îlots de vieux arbres ou enfin être isolés. 

 
De même, nous préconisons de rajouter les bonnes pratiques forestières suivantes : 

• Maintenir un sous-bois (taillis sous futaie). La strate herbacée et arbustive du 
sous-bois doit être dense et diversifiée pour favoriser la faune et la flore. En effet 
un couvert végétal indispensable à certaines espèces d’oiseaux dépendant de cet 
habitat en tant que zones de nidification et d’alimentation (Rougegorge familier, 
Rossignol Philomèle...etc.). Ce couvert végétal offre aussi des refuges pour la 
faune (lièvres, mustélidés...) notamment pendant la période d’hibernation 
(exemple : hérissons, batraciens, reptiles...). Ainsi certaines parties de la 
couverture forestière doivent être laissées en état, sans intervention. Le maintien 
en état de des secteurs choisis permettra de pérenniser la biodiversité sur une 
superficie forestière donnée. Il sera nécessaire de localiser des parcelles ou des 
secteurs qui seront non entretenus. Cette sélection pourra associer la présence 
de vieux arbres ou arbres morts sur la parcelle visée. 
Le maintien de ce sous-bois ne doit en revanche pas venir en contradiction de la 
lutte contre le risque incendie dans les secteurs méditerranéens particulièrement 
sensibles. 
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• Maintenir et entretenir des arbres têtards : Un arbre têtard est un arbre dont on 
a modifié la morphologie par « étêtage » ou « émondage » du tronc et coupes 
successives des rejets à intervalles réguliers. Ce mode de gestion servait jadis 
pour le bois de chauffage, l’osier ou le feuillage pour le bétail. Les arbres les plus 
concernés sont le saule, l’érable, l‘aulne, le peuplier, le mûrier et quelques autres. 
Cet « étêtage » limite la pousse normale de l’arbre et de ce fait, génère de 
nombreuses cavités. L’intérêt des cavités que procure ces arbres sont multiples. 
Elles peuvent abriter des chouettes, notamment la Chevêche d’Athéna, la Huppe 
fasciée... des mammifères comme le Loir, le Lérot, et les Chauves-souris ainsi 
que de nombreux amphibiens. Ainsi nous préconisons de mettre en place un 
échéancier d’intervention de coupe spécifique sur ces arbres : 

- Cycle d’entretien : pour les arbres à croissances rapides comme le peuplier 
ou le saule, il est conseillé de tailler tous les 4 à 5 ans. Pour les bois durs 
à pousse lente comme le chêne, dont les branches sont généralement 
converties en bois de chauffage, l’émondage pourra être espacé tous les 
10 ans ou plus. 

- Période d’intervention : la taille doit se faire en hiver en évitant les jours de 
gel, le bois devenant alors cassant et pourrait ainsi fragiliser l’arbre. 

 
Et plus généralement : 

o Les périodes d’intervention doivent être encadrées pour limiter les impacts sur les sols. 
Privilégier les temps secs pour le débardage du bois. 

o Un couvert forestier permanent au droit des aires d’alimentation de captage doit être 
maintenu afin de protéger les ressources en eau. 

o Favoriser les tracés qui évitent les habitats d’intérêts patrimoniaux ainsi que les espèces 
sensibles et éviter de créer des coupures de continuités écologiques. 

o Réaliser les exploitations forestières en respectant le cycle de vie des espèces pour 
réduire au maximum leur impact. 

o Utiliser un matériel adapté (nombre, largeur de roue...), ayant le plus faible impact possible 
sur le sol pour éviter les tassements. 

 
En revanche, il est nécessaire de ne pas laisser d’arbres morts situés à l’intérieur du profil 
d’écoulement et sur les berges des ruisseaux et rivières ou en bas des pentes car ils 
constituent une source possible de bois flottants créant des embâcles et augmentant le risque 
d’inondation en aval. Les arbres qui tombent provoquent aussi des lésions dans le sol et 
favorisent l’érosion. 
 
b ) MR2 : Rappeler la prise en compte des objectifs de gestion 
Dans les sites Natura 2000, les documents d’objectifs (DOCOB) devront être pris en compte pour 
définir les choix en matière de gestion et donc de renouvellement ou de plantation. Lorsqu’il 
n’existe pas de DOCOB, on se tournera vers les recommandations techniques des cahiers 
d’habitats et d’espèces élaborés par le Muséum National d’Histoire Naturelle. Les documents 
opérationnels (DRA, SRA et SRGS) devront détailler ces questions pour les différents massifs.  
 
Pour rappel de l’évaluation environnementale stratégique du PRFB Occitanie, il est aussi 
nécessaire d’encourager la rédaction des « annexes vertes » concernant les zones Natura 2000 
lors de la révision du SRGS, suite à l’adoption du PRFB Occitanie. 
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c ) MR3 : Adapter les pratiques dans les forêts en zone de pente 
Il sera nécessaire de suivre la politique de Restauration des Terrains en Montagne (RTM) lors de 
l’élaboration de desserte en zones à fortes déclivité. 
La RTM est une opération de stabilisation et de restauration des sols de pentes. Elle fait appel 
en raison du contexte et des risques particuliers à des techniques de génie civil, de génie végétal 
et de génie écologique spécialisées, adaptées à différents contextes (fortes pentes, climat froid, 
tempéré, chaud ou tropical). 
 

8.2.3.2 Mesures à intégrer aux opérations de prélèvement de biomasse agricole 
Ces recommandations serviraient utilement à compléter les fiches-action sur la mobilisation de 
biomasse agricole. 
 

a ) MR4 : Prendre en compte des bonnes pratiques dans la gestion des haies bocagères  
Pour rappel, le SRB est un effet de levier pour la reconstitution d’un maillage bocager en 
encourageant la plantation de haies. Ces haies servant de support de biomasse, mobilisable par 
leur entretien. 
 
Nous préconisons : 

o D’établir un cahier des charges pour la plantation de haies selon les types de milieu (plaine 
agricole, milieu méditerranéen, etc.) avec les espèces à utiliser, les techniques 
opérationnelles, les strates et les largeurs de haie les plus intéressantes du point de vue 
de la biodiversité….  
 

o D’encourager un bon choix des espèces à 
planter. La fédération des conservatoires 
botaniques nationaux, en partenariat avec 
l’Afac-agroforesteries et l’association Plantes & 
Cité a déposé en 2014 à l’Institut national de la 
propriété industrielle (INPI) la marque ‘’Végétal 
local’’. Cette marque propose des végétaux 
prélevés dans le milieu naturel, puis multipliés 
et élevés dans la région d’origine de la collecte. 
Ainsi les végétaux dont adaptés à leur région 
pour une utilisation locale. 
 

 
 
 

o D’approfondir la question de l’entretien des haies dans les fiches-action sur la mobilisation 
de biomasse agricole. Cela serait pertinent de le faire dans le cadre des Plans de Gestion 
Bocagère avant tout (fiche action 2.4), mais aussi des formations (fiche action 2.5), et des 
expertises (fiche action 2.3). En effet, lorsqu’un linéaire de haie est en place, l’entretien 
de celle-ci doit se faire en harmonie avec la biologie des espèces animales et 
végétales. Une coupe en pleine période de reproduction ou de fructification peut avoir 
des effets catastrophiques pour la biodiversité. Un entretien léger au bon moment, 
peut avoir des effets positifs par exemple pour densifier une haie, qui permettra une 
meilleure protection pour les espèces d’oiseaux. Ainsi nous préconisons : 

- Inventorier les linéaires de haies qui seront soumis à un entretien. 
- Réaliser un cahier des charges de la taille des haies : attention notamment aux 

tailles qui gagnent chaque année quelques centimètres sur la haie, réduisant 
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sa qualité écologique puis créant des discontinuités et entraînant la disparition 
de nombreuses haies au fil des années. 

- Limiter la taille par le dessus qui limite très largement l’intérêt de la haie en 
empêchant son développement et qui engendre souvent sa réduction 
progressive jusqu’à disparition. 

- Préférer l’utilisation d’un lamier ou d’un « sécateur » car l’épareuse provoque 
de nombreuses blessures qui pénalisent la haie et favorisent les maladies des 
arbres. 

- Guider les périodes d’intervention. La taille doit se faire impérativement entre 
novembre et février, hors de la période de nidification des oiseaux, mais aussi 
afin de répondre aux exigences écologiques de l’ensemble de la biodiversité. 

 
o D’éviter les pratiques défavorables à la biodiversité. La mise en place de haies arbustives 

ne doit pas engendrer l’abattage d’arbres esseulés. Si la haie arbustive est un élément 
essentiel qui préserve la biodiversité dans le milieu agricole, l’arbre est aussi très 
important dans le paysage champêtre. L’arbre est très attractif pour la faune. On 
trouve des mammifères et des oiseaux dans les branches, des insectes au niveau du 
tronc ou des feuilles. Les espèces à feuilles pubescentes sont le refuge d’acariens 
auxiliaires des cultures. Les arbres isolés sont aussi des relais pour la faune et 
l’avifaune et jouent un rôle écologique important. 

 
b ) MR5 : Préconiser une gestion différenciée des bords de route 
Principe qui allie entretien des milieux et préservation de la biodiversité. L’idée étant de séquencer 
les passages :  

• Dans le temps en fonction des caractéristiques des secteurs (le haut des talus ou 
les secteurs plus secs seront tondus moins souvent) et du cycle de développement 
de la flore (privilégier le fauchage tardif après floraison). 

• Dans l'espace par une tonte plus fréquente des zones où les besoins en visibilité 
sont accrus pour assurer la sécurité des usagers de la route (secteurs de 
carrefour, passages à niveau, panneaux de signalisation...) ou pour assurer un 
bon écoulement des eaux pluviales (le long des fossés). 

La hauteur de coupe est également à prendre en compte. Une augmentation de la hauteur de 
coupe (entre 8 et 15 cm au lieu de 5 cm) préserve les biotopes, réduit l’envahissement des 
adventices, permet aux plantes d’être plus résilientes face au stress hydrique, …. 
 
c ) MR6 : Gestion extensive des prairies permanentes 
Dans le cadre de la gestion des prairies permanentes, une gestion alliant préservation de la 
biodiversité et production fourragère doit être visée, en mettant par exemple les mesures 
suivantes : 

• Réaliser une faible rotation des coupes. 
• Assurer des coupes centrifuges plutôt que centripètes afin de permettre à la faune 

de fuir plus facilement. 
• Eviter une fertilisation trop intensive. 
• Pratiquer une fauche moyenne à tardive pour permettre à la flore d’accomplir son 

cycle de croissance. 
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8.2.3.3 Mesures à intégrer au niveau de l’aménagement des sites ou unités de transformation 
ou de valorisation de la biomasse 
a ) MR7 : Améliorer la connaissance des émissions ammoniaquées 
Améliorer le suivi de la qualité de l’air ambiant à proximité des bâtiments d’élevage et au niveau 
des terres d’épandage, pour mieux connaitre les émissions d’ammoniac et de particules fines. 
En effet, les émissions d’ammoniac ne font pas l’objet aujourd’hui de suivi comme pour les NOx 
par exemple. Il pourrait donc être pertinent de suivre l’évolution de ces émissions dans des 
élevages qui rentreront dans le dispositif d’aide à la méthanisation notamment. 

 
b ) MR8 : Favoriser la couverture des aires de stockage 
Au niveau des unités de méthanisation agricole, préconiser dans les aides, la couverture des 
aires de stockage des substrats et des digestats pour abattre les émissions d’ammoniac. 

 
c ) MR9 : Favoriser l’hygiénisation 
Favoriser dans les aides les procédés thermophiles aux procédés mésophiles, dans une logique 
de meilleure hygiénisation. 
 

8.2.3.4 Mesures au niveau de l’épandage de digestat 
a ) MR10 : Favoriser la technique d’épandage qui maitrise le mieux les émissions 
Favoriser dans le système d’aide, l’épandage par enfouissement (pendillards) pour réduire le 
dégagement d’ammoniac et le ruissèlement d’eaux chargées en matière organique. 

 

b ) MR11 : Favoriser les bonnes pratiques de méthanisation et d’épandage 
Il convient d’être vigilant, dans les milieux karstiques notamment (les causses sont 
particulièrement exposés) à un épandage adapté aux possibilités de réception du milieu (sol). 
C’est au plan d’épandage d’apporter ces solutions. 
De même, il convient de respecter de bonnes pratiques de méthanisation, c’est-à-dire de 
respecter un temps de séjour dans le digesteur suffisamment long pour que le digestat soit au 
maximum stable, c’est-à-dire que la fermentation ne se poursuive au champ entrainant 
notamment des dégagements d’odeur sources de pollution olfactive pour les riverains. 
 
Mais il est important de surligner que l’épandage de digestat, dans le cadre de bonnes pratiques 
de méthanisation et d’épandage, n’engendre pas plus d’incidences environnementales que tout 
autre type de fertilisation sur les sites Natura 2000. Au contraire, le digestat apporte une 
amélioration en termes de qualité de fertilisation. 
 

8.2.3.5 Mesures au niveau des aides et de la formation 
a ) MR12 : Sensibiliser aux enjeux de la Biodiversité 
Il s’agira de rajouter un critère sur « la préservation et le maintien de la biodiversité » dans le 
dispositif régional d’aide à la méthanisation, et d’Intégrer un volet environnemental dans les 
formations apportées aux opérateurs de terrain. 
 

8.3 Conclusion 

Les effets notables probables se retrouvent ainsi traités : 
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Tableau 41 : Bilan du traitement des Effets Notables Probables par les mesures de la séquence ERC 

Effet probable notable 
Qualité et 
intensité 

Direct / 
Indirect Temporalité Court / Moyen / Long 

Terme 
Mesure(s) 

appliquée(s) 
Impact résiduel : notable 

ou acceptable ? Code Description 

EMP1 
Impacts sur la qualité du sol et 

des eaux de l’épandage de 
digestat. 

Négatif faible Direct Permanent Court terme 
MR9 
MR10 
MR11 

Acceptable 

EMP2 

Impacts de la mobilisation de 
biomasse forestière en zone 

pentue sur la stabilité des 
sols, les ruissellements et le 

risque inondation 

Négatif 
moyen Direct Permanent Court terme (d’ici 2 

ans) 

ME1 
MR1 
MR3 

Acceptable 

EMN1 

Impacts de la mobilisation de 
l’herbe de fauche des bords 

de route, des prairies 
permanentes et des haies, sur 

le cycle biologique des 
espèces 

Négatif 
moyen Direct Permanent Court terme 

MR4 
MR5 
MR6 
MR12 

Acceptable 

EMN2 

Impacts de la mobilisation de 
biomasse en forêt sur des 
milieux naturels sensibles 
(vieilles forêts des zones 
pentues ou forêts micro-

morcelées peu exploitées) 

Négatif fort Direct Permanent Court terme (d’ici 2 
ans) 

ME1 
MR1 
MR2 
MR3 

Acceptable 

EMH1 

Impacts des rejets 
atmosphériques 

ammoniaqués sur la santé et 
l’environnement 

Négatif faible Indirect Temporaire Court terme 
MR7 
MR8 

Acceptable 
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L’ensemble des effets notables sont ainsi traités et l’ensemble des effets résiduels sont acceptables. Il n’apparait ainsi pas nécessaire d’adopter 
de mesures compensatoires. A noter que les mesures n’ont pas pu faire l’objet d’un chiffrage car il y a trop d’incertitude et de paramètres à 
prendre en compte pour que le chiffre auquel nous aboutirions soit juste et pertinent. 
 
 
Enfin, à ces mesures nous rajoutons les recommandations suivantes qui ne rentrent pas dans le champ de traitement des effets probables 
notables mais qui participeront à des plus-values environnementales : 

• Favoriser les transports alternatifs 
Concernant le transport, privilégier les transports alternatifs à la route (ferroviaire, maritime, fluvial…), lorsque c’est pertinent et possible. 
De même, privilégier le double fret, permettrait par exemple de livrer des matériaux recyclés sur chantier et de repartir avec des déchets et ainsi 
d’éviter le transport à vide. 
 

• Réduire le mitage de l’espace lors de l’implantation des sites de méthanisation 
Favoriser les installations accolées aux exploitations agricoles ou au sein des zones d’activités économiques ou industrielles, hors des zones 
d’intérêt paysager, et les intégrer de façon optimale dans leur environnement. 
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9. Suivi environnemental 
Ce chapitre a pour objet de présenter les critères, indicateurs et modalités retenues pour vérifier, 
après adoption du SRB, la correcte appréciation des effets identifiés et le caractère adéquat des 
mesures d’évitement, de réduction et de compensation. 
 
Ces indicateurs permettront donc de vérifier l’absence d’effet négatif du schéma sur 
l’environnement. 
 
Pour chacun des compartiments de l’évaluation environnementale, des indicateurs ont été 
proposés sur la base d’éléments existants afin de faciliter leur suivi et leur renseignement sur la 
durée. Les indicateurs spécifiques de l’évaluation environnementale du Programme Régional 
Forêt Bois ont été repris notamment pour les milieux forestiers afin d’assurer une certaine 
cohérence dans les démarches. 
 
Le tableau en page suivante donne la liste des indicateurs pour le suivi environnemental. 
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Tableau 42 : Suivi de l’efficacité des mesures 

Thématique Enjeu Niveau 
d’enjeu Indicateur Description et objectif Source Fréquence de 

mise à jour Etat zéro Valeur cible 
Dispositif d’analyse et 
de correction en cas 

d’écart 

M
IL

IE
U

 P
H

Y
S

IQ
U

E
 

Climat 

L'atténuation du 
changement 

climatique avec la 
maitrise des bilans 

GES 

Majeur 
Emission des Gaz à 

Effet de Serre en 
Occitanie 

Suivi du CO2 de l’Agriculture, du 
CH4 des élevages, et du N2O de 

l’Agriculture. 
 

L’objectif sera de mesurer l’effet de 
la mise en œuvre du SRB sur les 

émissions de GES dans le domaine 
agricole où le SRB peut avoir un 

réel effet de levier 

AREC (Agence 
Régionale Energie 

Climat) – 
Observatoire 
Régional de 

l’Energie 

Tous les 3 ans 

Dernières données datées de 
2014 : 
CO2 Agriculture = 1 014 kt eq. CO2 
(source : ORAMIP) 
CH4 Elevages = 4 421 kt eq. CO2 
(source : Climagri et Soes) 
N2O Agriculture = 3 313 kt eq. CO2 
(source : Climagri et Soes) 
 
Données qui seraient à actualiser à 
l’approbation du SRB 
 
Chaque exploitant rentrant dans le 
dispositif d’aide (fiche-action 2.2 du 
SRB) pourrait être aidé pour 
réaliser son Bilan GES afin d’avoir 
un état zéro 

Il est assez difficile 
de fixer une valeur 
cible à atteindre. 

Les Bilans GES qui 
pourraient être faits 
dans chacune des 

exploitations 
aidées 

permettraient de 
suivre une 

évolution qui se 
devrait d’être 

positive 

Si le Bilan GES 
montre une évolution 

négative, il 
conviendrait de 

compléter les mesures 
MR8, MR10 et MR11 
pour les rendre plus 

adaptées 

Sol 

La préservation en 
matière organique 

des sols épais sous 
couvert forestier ou 

prairial. 

Majeur 

Changement 
d’affectation des sols 

L’un des objectifs du SRB par le 
scénario retenu est de mobiliser de 
la biomasse sans changer 
l’affectation des sols, et de lutter 
contre la perte des prairies 
permanentes. 
 
Il s’agira de suivre l’évolution de 
l’occupation de la forêt et de la 
prairie permanente dans les 
exploitations soutenues par le 
SRB : 

• Surface de forêts/bois ; 
• Surface de prairies 

permanentes ; 
• Surface de culture et de 

labour ; 
• Surface artificialisée. 

 
Et leur dynamique de conversion 
par les indicateurs suivants : 

• Conversion de terres 
labourées en prairies 
permanentes ; 
• Conversion des prairies 
permanentes en cultures ; 
• Conversion des forêts/bois 
en cultures ; 
• Conversion des cultures en 
forêts/bois ; 
• Artificialisation des prairies 
permanentes et des 
forêts/bois. 

OCS GE 
(Occupation du Sol 
à Grande Echelle) 
de l’IGN et RPG 

(Registre 
parcellaire 

graphique) de 
l’Agence de 

services et de 
paiement (ASP) 

Annuelle 

L’état zéro serait la surface de 
forêt/bois, de prairie permanente, 

de culture et de surface 
artificialisée de chaque exploitation 

agricole soutenue par le SRB 

Dans les 
exploitations 

soutenues par 
l’aide à la 

méthanisation, 
l’objectif est une 

absence de 
changement 

d’affectation des 
sols dans un sens 
qui ferait perdre de 

la surface de 
prairie permanente 

et de la surface 
forestière 

Si un écart venait à 
être constaté le 

dispositif d’aide serait 
à réajuster pour 

renforcer le principe 
de non changement 
d’affectation des sols L’artificialisation et 

le changement 
d’affectation des 

sols qui diminuent 
le stock de carbone 

des sols 

Majeur 

L’érosion des sols Majeur 
Surfaces et proportion 

de coupes rases à 
fortes dans les pentes 

L’objectif est d’éviter les coupes 
rases à fortes dans les zones 
pentues et les vieilles forêts. 

IFN kit IGN / / / / 
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Surfaces des coupes rases à fortes 
à l’échelle de la région et de chaque 
massif dans les zones 
particulièrement pentues 

Eaux 
souterraines 

et 
superficielles 

La préservation de 
la qualité physico-
chimique des eaux 
souterraines et du 

réseau 
hydrographique 

superficiel 
notamment en zone 

vulnérable 

Important 

Suivi de la qualité des 
eaux souterraines et 

superficielles opérées 
dans le cadre du 

SDAGE 

/ / / / / / 

M
IL

IE
U

 N
A

T
U

R
E

L
 

Habitats 
naturels et 
continuités 
écologiques 

Le maintien des 
éléments fixes du 

paysage 
notamment en 

plaine 

Majeur 
Nombre de mètres 
linéaires de haies 

champêtres plantées 

L'indicateur comptabilise le linéaire 
de haies champêtres plantées avec 
le soutien de la Région Occitanie (à 
l'aide du programme "Fonds 
Carbone sur le volet Haies 
Champêtres et Agroforesterie") et de 
l'Europe. 
 
Un indicateur de plantation de 
linéaires de haies annuels dans les 
exploitations aidées permettrait de 
connaitre l’effet du SRB 

Région Occitanie / 
AFAHC Occitanie Annuelle 

Selon l'AFAHC Occitanie, le 
programme permet de planter 120 
km linéaire de haie/an. 
 
L’état zéro au niveau du SRB serait 
dépendant de chaque exploitation 
au moment de la demande d’aide 

Il est difficile de 
fixer une valeur 

cible tant les 
exploitations sont 

variés dans la 
composition de leur 
système de haies. 

 
Il est néanmoins 
attendu une non 

régression du 
linéaire de haies, et 
une augmentation 

du nombre de 
Plans de Gestion 

Bocagère dans les 
exploitations 

concernées par le 
dispositif d’aide 

En cas d’écart, il 
pourrait être utile 

d’intégrer les plans de 
gestion bocagère 
dans le dispositif 

d’aide à la 
méthanisation 

La préservation des 
prairies naturelles, 

supports de 
continuités 

écologiques dans 
les secteurs 
d'élevage 

Majeur 
Evolution de la surface 

toujours en herbe 
(STH) 

L'indicateur s'intéresse aux surfaces 
de prairies permanentes 
considérées comme suffisamment 
étendues pour maintenir la 
biodiversité associée à ces milieux. Il 
s'agit ici de suivre l'évolution des 
surfaces des grands espaces 
toujours en herbe (parcours collectifs 
inclus) au sein des exploitations qui 
rentreront dans le dispositif d’aide 
prévu par la fiche action 2.2. 

MAAF, Agreste, 
recensements 

agricoles, 
Observatoire 
National de la 
Biodiversité 

Les données 
servant au 
calcul de 
l'indicateur 
sont issues du 
recensement 
agricole, tous 
les 10 ans, et 
de l'enquête 
"structure des 
exploitations 
agricoles" 
(ESEA), tous 
les 3-4 ans. 

Selon le mémento de la statistique 
agricole de la région Occitanie 
(édition 2018), en 2016 :  
• la STH des exploitations était 

de 988 000 ha (évolution entre 
2010 et 2016 : -5,3 %) 

• la STH des structures 
collectives était de 346 000 ha 
(évolution entre 2010 et 2016 
: +2,9 %) 

 
L’état zéro serait constitué au 
moment de l’obtention de l’aide 

L’objectif est une 
non régression des 
surfaces toujours 
en herbe dans les 

exploitations 
aidées 

L’écart devrait être 
justifié par chaque 

exploitant 

La préservation des 
vieilles forêts Important Etat de conservation 

des vieilles forêts 

Indicateur qui peut être issu de 
l'analyse de l'indicateur identifié dans 
le PFRB "l'état de conservation des 
habitats forestiers", qui évalue le 
degré de conservation des habitats 
forestiers à l'échelle régionale. 

Indicateur prévu par 
le PRFB Occitanie. 
A construire d’ici 

juin 2019 en 
exploitant les 

données de l’IGN 

Tous les 2 ans / / / 

L'adaptation des 
massifs boisés face 
aux changements 

climatiques 

Important Déficit foliaire des 
forêts 

Le déficit foliaire est une estimation 
de la perte en feuillage des arbres 
(notée de 0 à 100%). 
Répartition en classes de déficit 
foliaire « modéré », « sévère » et « 
mort ». 

Indicateur prévu par 
le PRFB Occitanie. 
Cf. Département de 
la santé des forêts - 

réseau 
systématique de 

suivi des 
dommages 
forestiers 

Tous les 2 ans / / / 
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Espèces 

La conciliation des 
pratiques de 

gestion des milieux 
avec le cycle de vie 

des espèces 

Majeur 

Proportion d'espèces 
forestières ou agricoles 
éteintes ou menacées 
dans les listes rouges 

régionales 

Part des espèces forestières ou 
agricoles menacées d’après les 
statuts de conservation de l’UICN 

Listes rouges 
régionales 

Dépendante 
de l’élaboration 
et actualisation 

des listes 
rouges. 

A la date de rédaction du rapport, 
l’Occitanie possède une liste rouge 
pour les odonates et une liste en 
cours de rédaction pour les 
lépidoptères. Pour les autres 
familles d’espèces, les données 
sont conditionnées par l’élaboration 
de leur liste rouge. 

/ / 

La réduction de 
quantité et de 

concentration des 
substances 

toxiques dans 
l’environnement 

Important Suivi de la qualité des 
digestats 

Les aides au soutien de la 
méthanisation pourraient inclure des 
analyses régulières des digestats qui 
seraient transmis à l’AREC. 
Identiquement pour les boues de 
STEP méthanisées. 

Données à récolter 
par l’AREC Annuelle / Conformité 

réglementaire 

Tout écart doit être 
signalé afin que les 
digestats concernés 

rentrent dans les 
filières adaptées 

Biodiversité 
des sols 

Le maintien de la 
biodiversité des 

sols sous prairies et 
en milieux forestiers 

Majeur 
Rejoint l’indicateur de 

changement 
d’affectation des sols 

/ / / / / / 

Réseau Natura 
2000 

La préservation des 
sites Natura 2000 Important 

Part des surfaces 
d’habitats d’intérêt 

communautaire, ainsi 
que du nombre 

d’espèces, en sites 
Natura 2000 évalués 

dans un état de 
conservation favorable 

Au sens de la Directive Habitats 
Faune et Flore (92/43/EEC), l'état de 
conservation favorable constitue 
l'objectif global à atteindre et à 
maintenir pour tous les types 
d'habitat et pour les espèces d'intérêt 
communautaire. 

Données récoltées 
par le Muséum 

national d'Histoire 
naturelle (MNHN), 

disponibles via 
l’INPN. 

Actualisation 
des données 
faites tous les 6 
ans. Dernier 
rapport 
couvrant la 
période 2007-
2012. 
Le suivi pourra 
donc comparer 
l’état pré-PRFB 
avec le rapport 
2013-2019, 
ainsi que suite 
à son 
application 
avec le rapport 
2020-2026. 

/ / / 

M
IL

IE
U

 H
U

M
A

IN
 

Santé La préservation de 
la qualité de l'air Majeur 

Amélioration des 
connaissances sur les 
taux d'ammoniac dans 

l'air 

Peu de données sont actuellement 
disponibles à ce sujet. Cet indicateur 
reste à être construit. 
Des analyses au niveau des 
élevages et des épandages 
(épandage de substrat d’élevage en 
comparaison des épandages de 
digestat) seraient aussi à réaliser. 

L’organisme Atmo 
Occitanie pourrait 

être mobilisé en ce 
sens 

Annuelle / / / 

Activités 
humaines / 

Aménagement 
/ urbanisme / 

consommation 
d'espace 

La consommation 
raisonnée et limitée 
de terres agricoles 

et d’espaces 
naturels 

Majeur 
Rejoint l’indicateur de 

changement 
d’affectation des sols 

/ / / / / / 

Le soutien des 
filières agricoles Important 

Statistique 
économique sur la 

participation du SRB 
au soutien des 
exploitations 

Cet indicateur permettrait de suivre 
les exploitations qui rentreraient 
dans le dispositif régional d’aide à la 
méthanisation, en suivant 
notamment la surface en CIMSE, la 
quantité de paille utilisée à des fins 

L’AREC pourrait 
être mobilisée pour 

cela 
Tous les 2 ans / / / 
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de valorisation énergétique, et si 
possible la quantité de résidus de 
culture, avec les données 
économiques de l’exploitation. 

Ressources 
énergétiques 

L'augmentation de 
la part d'énergie 

renouvelable, pour 
mieux maitriser les 
bilans GES de la 
production et de 

l'importation 
d'énergie, et pour 

s'adapter à la crise 
énergétique liée à 
l'augmentation du 
coût des énergies 

fossiles 

Important 
Part de biogaz dans la 
production énergétique 

renouvelable de la 
région 

Cet indicateur permettra de suivre 
directement l’effet de la mise en 

œuvre du SRB en termes 
d’évolution de la production de 

biogaz, et indirectement sa 
participation à la maitrise du bilan 

GES de la production et de 
l’importation d’énergie 

Observatoire 
régional de 

l'énergie et des gaz 
à effet de serre de 

l’AREC 

Annuelle / / / 

Prévention 
des risques et 

sécurité 

L’augmentation du 
risque incendie et 

inondation 
Important 

Surfaces et proportion 
de coupes rases à 

fortes dans les pentes 

L’objectif est d’éviter les coupes 
rases à fortes dans les zones 
pentues et les vieilles forêts. 
Surfaces des coupes rases à fortes 
à l’échelle de la région et de chaque 

massif dans les zones 
particulièrement pentues 

IFN kit IGN / / / / 

 
 
 
 
 



Evaluation Environnementale Stratégique – SRB Occitanie 

L’Artifex – EES SRB Occitanie – Janvier 2019 - Page 335 sur 335 

 


